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AVERTISSEMENT. 

Cette Introduction à l'étude comparative de l'histoire du droit 
public des peuples slaves avait sa place dès longtemps marquée 
dans la collection de Manuels publiée par l’Institut d'Études 
slaves de l'Université de Paris. Elle offre le premier exposé complet 
d'une matière dont l'importance est évidente dans l’ensemble 

‘des études slaves : matière singulièrement vaste et complexe, et 
qu'il n’est donné de dominer qu’à un juriste doué à la fois d’une 
solide formation d’historien et d'une connaissance des langues 
slaves assez précise pour pouvoir consulter directement les sources 
propres à chaque domaine. Le regretté Karel Kadlec, professeur 
à la Faculté de droit de l’Université Charles de Prague et secrétaire 
perpétuel de l’Académie des sciences et des arts de Tchécoslovaquie, 
réunissait en vérité tous ces dons à un degré'éminent, et, par son 
enseignement tout autant que par ses travaux, il s’est affirmé comme 
le maître incontesté de la discipline dont ce livre résume aujourd’hui 
l'effort. | _ | 

Une fatalité douloureuse a privé l’auteur de la.satisfaction de 
suivre lui-même la traduction et l’impression de son œuvre, en 
même temps qu’elle enlevait à l’Institut d'Études slaves la sécurité 
d’un contrôle que nul ne pouvait assurer avec une autorité égale 
à celle du maître défunt. Mais il importait de ne pas laisser se 
perdre un travail d’une si haute valeur, et qui ne sera sans doute 
pas remplacé avant bien des années. C'était là le meilleur hommage 
à rendre à la mémoire de Karel Kadlec. Quelques slavistes français 
de bonne volonté ont fait de leur mieux pour que cet hommage 
ne fût pas indigne du savant à qui il s'adresse, et M. Théodore : 
Saturnik, le disciple préféré de l’auteur et son successeur dans 
sa chaire, a bien voulu leur prêter une aide précieuse. 

L'Institut d'Études slaves se fait un devoir d'exprimer sa recon- 
naissance à ces collaborateurs bénévoles : M. Théodore Saturnik 
et M. Ernest Champeaux, professeur à la Faculté de ‘droit de 
Strasbourg, pour la mise à jour de la bibliographie, à laquelle ils 
ont d’ailleurs maintenu le caractère sommaire que l’auteur avait 
tenu à lui donner, MM. Louis Eisenmiann et André Mazon pour
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la revision de la plus: grande partie de l'ouvrage, Charles 

Eisenmann pour la lecture de la partie russe, Henri Grappin 

pour la lecture de la partie polonaise, Lucien Tesnière et André 

Vaillant pour la lecture de la partie yougoslave, Jean Lacroix 

pour la mise au point du manuscrit français ct Boris Unbegaun 

pour la correction des épreuves. 
— 

L’Insrirur D'ÉTUDES SLAVES.



INTRODUCTION, 

Ce travail a pour objet de donner aux lecteurs de l'Europe occi- 
dentale un bref aperçu du développement de la culture juridique 
des peuples slaves, d’après les résultats actuels de la recherche 
‘scientifique. C'est le premier essai d'une synthèse de l’histoire du droit slave dans l'esprit de la science moderne. On ne peut, en effet, considérer comme un essai de ce genre les Lectures on slavonic law, 
being the Ilchester lectures for the year 1900, du professeur F, F. Zigel, publiées en 1902 à Londres ct New-York, car ce recucil de confé- rences ne donne, à proprement parler, qu’un aperçu des sources de l’histoire du droit des peuples slaves, en y joignant un tableau très sommaire du développement du droit public (constitutionnel) 
chez les peuples slaves, et il n’y est question ni du droit privé ‘et pénal ni de la procédure. . 

C'est, au contraire, un tableau de l’histoire du droit slave que l’on veut donner ici, en deux livres. Le premier cXposera surtout comment se sont développés les États slaves, et ne présentera qu’en second lieu un aperçu des sources d’où nous tirons notre con- naissance du droit public, du droit privé et pénal et de la procédure judiciaire des peuples slaves. Le second traitera du droit « judi- ciaire », c’est-à-dire du droit civil et pénal et de la procédure ci- vile et criminelle? Alors que, pour Zigel, les sources du droit étaient le principal, elles sont, Pour nous, l’accessoire. Mais encore sommes- nous loin de les tenir pour négligeables : au contraire, notre travail repose à la fois sur les sources ct sur les travaux publiés, et même dans le second livre, qui traite de questions assez peu étudiées jusqu'ici, plutôt sur les sources que sur des travaux particuliers. 

{1} Les auteurs français actuels font rentrer le droit pénal dans le droit public. Ici, au contraire, on oppose, sous le nom de droit « judiciaire », au droit public Proprement dit (constitutionnel et administratif} tout l'ensemble des matières qui pour nous forment le droit privé (droit civil}, et en outre le droit pénal et la procédure {Note du traducteur). 
. (2) La morta malheureusement empêchè l'auteur de mener à bien son pro- jet (Note du traducteur) 

Kaozec. . 1
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INTRODUCTION 

Les Slaves, nul ne le conteste, ont jadis constitué une unité 
linguistique. Ont-ils, de même, formé une unité juridique ? C'est 
ce que notre travail doit montrer. Indiquons dès maintenant que, 
d’après le résultat actuel de nos recherches, il faut bien distinguer 
entre le domaine du droit publie et celui du droit privé et pénal 
ainsi que de la procédure. C’est dans le second seulement de ces 
domaines, celui du « droit judiciaire », que les peuples slaves ont 
montré une assez grande unité. Dans l’autre, au contraire, des 
influences étrangères se sont exercées avec intensité qui ont divisé 
la race slave tout d’abord en deux groupes, l’orthodoxe et le catho- 
lique, puis en individualités politiques distinctes. Les divers peuples 
slaves s’organisèrent en États, dont l’évolution prit un cours difé- 

-rent à la mesure du rapport-entre les éléments proprement slaves 
de leur culture et les influences étrangères. Mais i] subsista dans 
l’histoire politique de presque tous les peuples slaves,en dépit de 
cette divergence, un trait essentiel, qui caractérise les tribus slaves 
de leur première apparition dans l’histoire jusqu’à nos jours. Dès 
les temps les plus anciens, les Slaves ont estimé par-dessus tout 
la liberté individuelle et la liberté de toute la nation. Ils nese sou- 
mettaient qu’à regret à l'autorité d’un homme, et c’est pourquoi 
leur liberté a souvent dégénéré en anarchie. Ce n’est certes pas la 
märque d’un sens politique très développé, mais, hélas, nous obser- 
vons cette particularité, pendant des siècles, chez presque tous les 
peuples slaves. « Liberté », ce mot, qui à rassemblé les peuples slaves 
Pour la conquête de l'indépendance politique, les a parfois aussi conduits à-leur perte. La chute des petits États slaves n’a pas eu Pour unique cause des conflits avec leurs voisins : leffort de con- quête de certains peuples étrangers, le manque de discipline de leurs diverses nationalités y ont contribué en les entraînant vers la décadence politique. 

L’absolutisme ne trouva point de terrain propice chez les Slaves tant qu’ils se gouvernèrent eux-mêmes. Seuls les Russes font excep- tion ; mais précisément l’absolutisme russe n’est pas à base slave ; il a été le résultat, pour une part, des conditions spécifiques que comportait le mélange ethnique slavo-finnois, et plus encore d’in- fluences extérieures, étrangères. 
Le sens dé la liberté était si vivant chez le 

résista même à la disparition de divers Éte pendant des siècles: d’oppression 
des Slaves vers le recouvrement 
ce sentiment de la liberté qui a inspi 
tentatives des Slaves du Sud pour 
seulement la série des insurrections 

s peuples slaves qu’il 
its slaves et demeura 

le ressort de tout Pâpre effort 
de leur liberté politique. C’est 
ré non seulement les nombreuses 
secouer le joug des Turcs, non 
polonaises, mais enccre le silen-
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INTRODUCTION 3 

cieux travail de culture des Tchèques, des Polonais, des Croates 
et en général de toutes les nationalités slaves établies sur le terri- 
toire de l’ancienne Autriche- Hongrie. 

L'idéal des Slaves n’était donc pas la monarchie absolue, mais soit 
la démocratie de forme républicaine, soit, au moins, une monarchie 
limitée par l'influence des Ordres ! (status t ordines), c’est-à-dire 
des classes privilégiées de la nation (principalement la noblesse et 
le haut clergé), qui se sont formées chez les Slaves comme chez lés 
autres peuples européens. Ce second régime, dans lequel le sou- 
verain gouvernait en association avec la noblesse, prédominait 
chez les Slaves. Lo nation -- du moins la nation noble — exerçait 

ainsi son influence dons les assemblées, que les Slaves ont connues 
dès les temps préhistoriques. Nous le voyons non seulement par 
les termes qui désignent dans les langues slaves le système des 
assemblées (russe séce, yougoslave vijece, polonais wiec) ©, mais 
encore par quelques particularités que ce système présente chez 
les Slaves: lieu de tenue des assemblées à l’origine, mode de vota- 
tion, etc. L'existence des Ordres politiques ct d’un régime d’as- 
semblées sont de nouveaux traits.communs du droit public des 
peuples slaves. 

Et non pas seulement l'existence des Ordres, mais aussi la divi- 
sion de la noblesse en deux classes. Sur ce point encore, le droit des 
divers peuples slaves concorde, de même qu’il présente des traits 
communs en ce qui concerne la distinction des classes en général. 
Il est certainement intéressant de constater que les paysans (libres) 
s'appellent dans le droit tchèque et polonais heredes (tchèque 
dédict, polonais dziedzice), c’est-à-dire propriétaires, et que ce même 
terme se rencontre en Dalmatie sur le territoire qu’on appelait 
Poljica, sous la forme de didiéi ; il y désigne, il est vrai, la petite 
noblesse qui, dans cette région, est évidemment issue de la classe 
des paysans libres. 

L'organisation administrative n’est pas moins caractéristique. 
Tous les peuples slaves ont eu le « système des châteaux ».dont il 
sera question plus loin. L’analogie des noms des fonctionnaires (voje- 
voda, « le duc, menant une armée au combat », starosta « senior », 
pristas « adiunctus», ete.) est, elle-même, la preuve d’une organisa- 
tion juridique commune. Nous ne pouvons insister sur ces points 
faute d'espace. L'organisation financière et militaire de tous les 
Slaves était également plus où moins la même. : 

(1} Le mot est pris au sens qu'il avait dans nos États généraux (N. du t.). 
(2) Tous ces termes correspondent au terme anglais parliamentum (sl. vétiti 

« parler »}. .
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Si, en dépit de ces similitudes, nous ne traitons pas de l’organi- 
sation politique des peuples slaves synchroniquement et en étu- 
diant chaque institution juridique, le souverain ct son pouvoir, 
la division de la population en Ordres, les Assemblées, etc., dans 
l'ensemble du monde slave, c’est pour une importante raison d'ordre 
scientifique. Cette méthode serait justifiée si nous connaissions 
l’évolution politique de tous les peuples slaves, au moins dans 
l'essentiel, depuis les temps les plus anciens jusqu’à l’époque de leur 
indépendance nationale. Mais, comme il n’y a pas jusqu'ici d’ou- 
vrage qui présente un aperçu, même sommaire, de cette matière, il 
ne nous reste qu’à essayer de donner nous-mêmes une idée de cette 
évolution, considérée . principalement du point de vue juridique. 

Dans le développement juridique de tous les pays slaves il faut 
distinguer deux périodes : 19 l’époque ancienne, depuis les temps 
préhistoriques, où les Slaves vivaient encore tous ensemble en un 
seul peuple, avec des différenciations insignifiantes, jusqu’à la fin 

‘du 1x°-siècle ou jusqu’au x€ après J.-C., moment où naquirent 
successivement les divers États slaves, en dernier lieu la Pologne ; 
29 l’époque moderne, du début du xe siècle jusqu’à nos jours, 
pendant laquelle ces États vécurent et, pour une part, disparurent. 

Si, pour l’époque moderne, nous avons à notre disposition des 
sources abondantes, nous en sommes réduits, pour l’époque an- 
cienne, à une documentation très pauvre et insuflisante. Les Slaves 
vivaient loin.des centres de la culture antique; les Grecs ct les 
Romains ne pénétrèrent que tard jusqu’à eux ; aussi les débuts de 
l'histoire slave resteront-ils toujours plongés dans une impéné- 
trable obscurité. C’est à partir du vie siècle seulement que l’on 
possède presque sans interruption des renseignements sur les Slaves 
dans les auteurs étrangers. Les historiens byzantins nous donnent 
les premières indications sur la manière de vivre des Slaves du 
Sud et des Russes, et bientôt après la littérature latine d'Occident 
commence à s'intéresser aux peuples slaves. 

À côté des historiens et des annalistes grecs et occidentaux, nous. 
trouvons encore des renseignements sur la vie des Slaves dans les 
relations de voyage des géographes et des écrivains arabes ou 
d’autres paÿs d'Orient : mais il convient de ne s’en servir qu'avec 
une grande prudence, à cause de leurs lacunes et aussi de leur 
confusion, 

| C’est relativement assez tard qu'apparaissent les premières annales et chroniques slaves (à partir du xrre siècle seulement). A côté d'elles, souvent, les vies légendaires des saints présentent aussi un intérêt historique. 
Toutes ces sources purement historiques ne devraient, à vrai
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dire, être que secondaires pour l’histoire du droit slave. Pour sources 
principales, nous devrions avoir les mentions relatives à des ins- 
titutions juridiques, les textes des anciennes lois, les recueils de 
documents importants au point de vue du droit, les formulaires, 
les livres de droit, bref, des sources juridiques. Mais cette docu- 
mentation proprement juridique n’apparaît malheureusement chez 
les Slaves que tard et est, de plus, peu abondante. N’est-il pas 
caractéristique que du plus ancien État slave, l’État bulgare, nous 
possédions si peu de monuments juridiques qu’il nous est absolu- 
ment impossible aujourd’hui de nous faire une idée même appro- 
ximative des institutions juridiques de l’ancien empire bulgare ? 
La main brutale d’un ennemi a détruit le riche trésor juridique 
du peuple bulgare. ‘ | 

Les matériaux juridiques de l’histoire des Serbes sont certes 
plus riches, mais d’une époque très tardive. Ils n'apparaissent 
qu'à partir du xrue siècle. Les monuments juridiques serbes n’en 
ont pas moins une grande importance pour l’histoire du droit 
slave, ne serait-ce que parce qu’ils sont presque exclusivement 
écrits en langue slave. Nous n’y puisons pas seulement la connais- 
sance du vieux droit serbe ; nous y découvrons aussi les termes 
slaves qui expriment les diverses notions juridiques. Sur ce point, 
les sources juridiques de tous les Slaves orthodoxes ont la même 
importance, car ces peuples se sont constitué de bonne heure une 
langue littéraire spéciale. La première place revient sans nul doute 
aux monuments juridiques russes. Les Russes sont les seuls Slaves 
chez qui se soit conservée une série de monuments juridiques inin- 
terrompue depuis le début du xe siècle jusqu’à l’époque moderne, 
car, seuls parmi les Slaves, les Russes ont formé un État dont la 
vie n'a subi aucune interruption ; les autres États slaves, au con- 
traire, ou bien ont complètement disparu, ou bien ne sont ressus- 
cités que récemment et sous une forme toute nouvelle, de telle 
sorte que l’État d'aujourd'hui n’a aucun lien avec celui d'autrefois. 

Chez les Slaves catholiques, Croates, Tchèques et Polonais, les 
monuments juridiques, à l’origine, étaient en latin, Les plus anciens 
documents du droit croate ne sont que de la seconde moitié du 
ix® siècle ; les chartes des souverains tchèques n'apparaissent qu’au 
x siècle. Les documents polonais sont aussi assez récents. Les 
-monuments des drôits tchèque et croate, très pauvres au début, ne 
se multiplient qu’à partir de la fin du xim siècle, quand se prépare 
peu à peu un changement dans.l’emploi de la langue écrite. Le 
latin est par degré écarté, et remplacé par la langue nationale. 
Mais tandis qu’en Bohème celle-ci devenait seule maîtresse du 
terrain, le latin ne disparaissait pas entièrement chez les Crontes,



6 ‘ . INTRODUCTION 

et chez une partie d’entre eux(en Dalmatie) l'italien se propageait 

"aussi. 
.‘ Le latin se mointint de-même longtemps en Pologne. C’est en 

1543 seulement qu’une résolution de la Diète autorisa la rédaction 

des décrets de l’Assemblée non seulement en latin, mais aussi cn 

polonais. Encore le latin ne disparut-il pas pour autant : la preuve 

en est dans les nombreux recueils de lois publiés soit exclusive- 

mert en latin, soit en latin tout d’abord et ensuite seulement en 

traduction polonaise. | 

Ces deux faits — l’apparition tardive des sources du droit slave 
et la rédaction d’une partie d’entre elles en deux langues étrangères, 

surtout en latin —"créent une grande difficulté à l’étude du droit 
slave. Car non seulement nous manquons de documentation juri- 
dique pour la plus ancienne époque de son histoire, mais, mème 
pour les temps modernes, nous ne marchons pas sur un terrain 

absolument sûr. . 
Une nouvelle difficulté se présente lorsque nous arrivons aux 

périodes de cette histoire qui offrent une grande abondance de do- 
cuments juridiques. Même avant d’avoir formé leurs États, les 
Slaves vivaient sous l'influence de leurs voisins étrangers. Mais 
leurs institutions subirent des modifications beaucoup plus impor- 
tantes à partir du moment où les divers groupes de tribus slaves 
se donnèrent chacun son organisation nationale propre, et surtout 
quand ils eurent embrassé le christianisme. La foi nouvelle trans- 
forma radicalement toute leur civilisation primitive. Mais la chris- 
tianisation eut encore d’autres conséquences plus graves. Elle fit en- 
trer les Slaves dans la famille des peuples chrétiens, et par là ouvrit 
toûte grande la porte aux influences extérieures. Au contact d’autres 
peuples, le droit slave perdit naturellement de son caractère origi- 
nal, et il accueillit beaucoup d'institutions et de règles juridiques 
étrangères. Cette dénationalisation du droit se fit avec le temps 
de plus en plus grande, mais progressivement, de sorte que, seul, 
le spécialiste, après une longue étude, parvient à distinguer ce qui 
dans le droit slave ultérieur est original, et ce qui est au contraire 
d'importation étrangère. | 

.Si donc nous voulons nous servir avec critique des textes juri- 
diques slaves d’époque récente, il nous faut bien savoir que tout 
ce que nous ÿ trouvons n’est pas du droit slave. Aussi ne peut-on 
pas, dans une recherche critique, se contenter du texte des sources 
juridiques, mais il faut examiner ce qui, dans ce texte, est le pro- 
duit de la culture slave et ce qui n'est qu'emprunt à des systèmes 

| juridiques étrangers. ” 
Par ailleurs on ne doit pas non plus oublier que, dans des mo-
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numents juridiques même récents, il se trouve parfois des insti- 
tutions et des règles vivantes qui proviennent de temps anciens, 
ou encore qui sont les derniers reflets de systèmes juridiques dis- 
parus. Au savant perspicace ces survivances, difficiles à établir 
avec certitude, suffisent, à la rigueur, pour lui permettre de dessiner 
en traits nets ct éncrgiques les contours d’une image qui resterait 
confuse pour un esprit moins pénétrant. L'insuffisance de données. 
écrites relatives à la vie juridique des Slaves nous force donc à 
chercher un complément des sources dans les monuments ultérieurs. 
Il faut, ici, employer la méthode du jugement rétrospectif, en 
concluant des sources plus récentes aux temps plus anciens. 

L’historien du droit slave, au cours de son étude, doit utiliser 
souvent les ‘résultats obtenus par certoines sciences ‘auxiliaires, 
surtout l'archéologie, la numismatique et la linguistique. 

Les découvertes archéologiques ont été mises à profit pour l’his- 
toire du droit surtout par D. J. Samokvasov dans ses œuvres sur 
l’histoire du droit russe. Les fouilles exécutées auprès du village bul- 
gare d’Aboba nous ont révélé, il n’y a pas encore tout à faitun quart. 
de siècle, des monuments de l’époque primitive de l'État bulgare. 

En ce qui concerne la numismatique, on a trouvé depuis la fin 
du xvine siècle, en différents endroits de lo Russie et dans les régions 
baltiques, beaucoup de monnaies arabes. Ces découvertes prouvent 
que, dès le vrre siècle après J.-C., il existait des relations commer- 
ciales suivies entre Slaves (russes et baltiques) et Arabes. Les mar- 
chands arabes visitaient les territoires slaves, et les Slaves les pays 
arabes. En Suède aussi on a trouvé plus de 20.000 monnaies kou- 
fiennes (ainsi appelées du nom de la villede Koufa sur l’Euphrate), 
datées de 698 à 1002 (la plus grande partie est de 80 à 955). La 
plupart ont été découvertes dans l’île de Gotland. En terre polonaise, 
on a rencontré des monnaies à inscriptions arabo-latines. Tout cela 
témoigne de nombreux rapports commerciaux entre l'Orient et le 
Nord de l’Europe, particulièrement la région baltique. De Pologne, 
nous avons aussi des bractéates d'argent à inscriptions hébraïques. 
Récemment la sphragistique a enrichi nos connaissances sur 

l’époque primitive. Il a été découvert un {sceau des Slaves de 
Bithynie du milieu du vrre siècle. 

Mais c'est la linguistique surtout qui occupe une place éminente 
parmi les sciences auxiliaires de l’histoire du droit slave. Avec les. 
mots pravo « droit», prapda « justice », krivda « injustice », zakon « loi ».. 
rod, Celjad « famille», pleme «clan », selo (sedlo), dédina « village », otéina. 
«bien patrimonial», grad «château », vlast « pouvoir », obec (ob$tina), 
« commune, propriété commune », véte (vijeée, wiec) « assemblée », 
rjad (Fäd, rzad) « règlement », otrok, rab, chlap « esclave », sprega.
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(sprjaga, spreha) « coopération agricole par la mise en commun 
des chevaux », etc., nous pouvons reconstituer au moins dans 
ses grandes lignes l’état juridique ancien des Slaves. Des tenta- tives en ce sens ont d’ailleurs été faites déjà par des savants slaves, Gr. Krek et Ant. Budilovië, encore qu’ils n'aient pas considéré spécialement la vie juridique. Le travail plus récent de Janko, qui n’est qu’en partie consacré au droit slave, constitue cependant un progrès sur les ouvrages antérieurs. . 

Les Slaves ne possèdent malheureusement pas encore l’analogue du Reallexikon der indogermanischen Altertumskunde de Schrader, et particulièrement des Deutsche Rechtsaltertimer de Grimm. En. attendant, une faible compensation nous est offerte par les dic- tionnaires terminologiques du droit slave ou plutôt les glossaires: historiques du droit publiés par Îles divers peuples slaves ; Parmi eux se distingue particulièrement l’œuvre de MaZuranié : Prinosi =@ hrvatski pravno-povjestni rjeënik 1, 
Parmi les sciences auxiliaires, il faut ranger aussi l’histoire dur droit des autres nations, particulièrement de celles avec lesquelles les Slaves ont eu des rapports plus ou moins étroits. Mais il n’en faut faire qu’un emploi très prudent. Il ne convient de raisonner par analogie que lorsqu'on y est autorisé par des raisons particulières. Les travaux consocrés à l’ancien droit hongrois et roumain auront un jour une grande importance pour l'étude de l’histoire du droit slave. Car l'influence de la civilisation slave a été très forte sur les Roumains comme sur les Magvars. Des Slaves les Roumains ont reçu non seulement l’orthodoxie et la langue officielle, mais aussi nombre d'institutions juridiques ; les lacunes que présentent les sources du droit bulgare Peuvent souvent être comblées à l’aide des documents juridiques trouvés cn Pays roumain. L'importance des études roumaines Pour la slavistique a été montrée entre autres auteurs par Pië, P. Syrku, Hasdeu, I, Bogdan, Jacimirskij, Bärbu- lescu, etc. . | 
Quelle est la meilleure manière de traiter du droit des anciens Slaves ? Dans le développement juridique de la race slave il faut, on l’a vu plus haut, distinguer deux époques : l’époque ancienne, depuis les temps préhistoriques jusqu’à la fin du rxe siècle ou au x, et l’époque moderne, depuis le xe siècle. Jusqu'au Xe siècle nous pouvons parler d’ ou plutôt d’une ossature commune du droit de tous les Slaves, de principes juridiques originels des Slaves primitifs. Ces bases du droit slave, il n’est pas facile de les dégager, Nous ne Possédons, bien 

{1} Contribution à un dictionnaire de l'histoire du droit croate. 
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entendu, aucun monument juridique datant de l’époque lointaine 
où les Slaves ne s'étaient pas encore divisés en nations diverses. 

: 11 nous faut donc, pour rechercher les bases communes du droit de 
tous les peuples slaves, faire l'effort d'éliminer du développement 
juridique des divers peuples slaves tout ce qui est de caractère 
local, individuel, jusqu’à ce que nous parvenions aux principes qui 
sont communs au droit de tous les peuples slaves. Mais nous ne 
‘Sommes pas encore alors au bout de notre travail. Quand nous au- 
rons établi par cette élimination que certaines institutions, cer- 
‘taines formes juridiques sont la propriété commune de tous les 
‘Slaves, nous n’aurons pas résolu la qustion de savoir si ellès sont Ja propriété exclusive des peuples slaves, ou si elles étaient connues 
‘d’autres peuples encore ou bien de tout un groupe de peuples, Si -donc nous voulons découvrir les principes fondamentaux du droit slave en tant qu’ensemble Juridique spécial, distinct d’autres en- sembles juridiques (c’est-à-dire par opposition au droit des autres peuples), il nous faut comparer les principes du droit slave aux principes des autres droits. Si nous apercevons dans le droit slave et dans celui d’autres peuples, ou groupes de peuples, des institu- tions ou des formes juridiques communes, ce sera la preuve que ces institutions ou ces formes ne sont pas spécifiques au droit slave, mais qu’elles ont un caractère plus général. La caractéristique du droit slave sera donc constituée seulement Par ce qui ne se ren-. <ontre pas dans le droit d’autres peuples. Il nous faudra donc con- 
sidérer aussi les institutions juridiques et les formes du droit des autres peuples pour établir dans quelle mesure les Slaves ont pu, même dans les institutions qui leur sont communes avec d’autres peuples, développer des particularités proprement slaves. 

Ce n’est pas une tâche aisée de reconstituer toute l’ossature du droit slave de telle manière que l’on puisse au premier coup d’œil reconnaître en quoi il diffère des autres droits. Cependant nous ne considérons pas l’objet que se propose notre science comme impossible à atteindre. Les juristes et les sociologues ont fait des tentatives pour construire une jurisprudence générale, qui donne- rait une image des formes fondamentales du droit chez tous les peuples de l’univers. Ces tentatives sont certainement audacicuses ; mais, s’il se trouve des savants Pour oser un travail d’une si grande portée, il n’y a pas à douter que l’on réussisse un jour à recons- truire au moins les bases principales du droit slave. Nous sommes entièrement d’accord avec le professeur Zigel pour estimer que le raisonnement à priori, par voie de déduction, devrait suffire à nous faire admettre l’existence d’un droit slave original, distinct des autres droits, même si nous n’avions aucune preuve du fait  
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qu’à considérer les bases de leur droit les Slaves forment un tout, 
Par quelle voie atteindrons-nous notre but ? Comment réussirons- 

nous à découvrir les fondements du droit slave ? Ainsi qu'on l’a 
déjà vu, ces fondements doivent être cherchés à l’époque païenne, 
c'est-à-dire avant la fin du-xe siècle, alors que le christianisme, 
commençant à pénétrer chez les Slaves, modifiait profondément 
toute leur vie antérieure, et par conséquent aussi leurs idées juri- 
diqües. Il se peut qu’à beaucoup cette limite de la fin du x° siècle 
paraisse trop rapprochée de nous, car on sait que certains peuples 
slaves avaient embrassé le christianisme beaucoup plus 1ôt. Mais, 
à notre sens, elle correspond pleinement à la vérité historique. Ce serait une grande erreur de s’imaginer que, même Jà où l'expansion 
du christianisme s’est faite par la violence et À grand renfort d’éner- gie, son enracinement ait été aussi rapide. Le seul mot de «païen » (de paganus« paysan ») suit à montrer avec quelle lenteur le paysan est devenu chrétien dans cet empire romain qui pourtant avoit à sa ‘ disposition de puissants moyens de coercition. C’est plus lentement encore que le christianisme a pénétré dans les pays slaves, surtout dans ceux où il était prèché par des apôtres qui ne connaissaient . pas suffisamment la langue du peuple. En Bohème, par exemple, à la fin du xre siècle encore, Bretislav II faisait brûler des bois sacrés et chassait du pays les sorciers païens. Les Slaves de la Baltique ‘ étaient encore païens au xrre siècle, et c’est leur résistance obstinée à la foi chrétienne qui fut la cause de leur ruine complète. Beaucoup d'écrivains ont montré d’ailleurs que, dans tous les pays où le christianisme s’est étendu Peu à peu, les deux religions ont longtemps continué à exister l’une à côté de l’autre: la vieille foi païenne et la nouvelle croyance chrétienne. Il en a été de même -en terre slave, où des documents assez nombreux montrent qu’à une époque tardive encore la législation lutte contre les coutumes Païennes. Ainsi la période Païenne, en ce qui concerne l'influence des idées, va bien au delà du xe siècle. 

| Pour la dernière phase de cette première période de l’histoire juridique slave, que l’on peut appeler l’époque du droit slave com- mun, nous serions dès aujourd’hui, grâce aux recherches accomplies, en mesure de donner une image au moins approchée du vieux droit slave, Mais la science exige davantage de l'historien du droit, Il doit non seulement fixer la fin de la première Période de l'histoire du droit slave, Mais aussi donner, autant qu’il se peut, un aperçu de l’état du droit Pour toute cette période, c’est-à-dire essayer d'exposer la vie juridique des Slaves au moins depuis le début du vie siècle jusqu’au xe, | 9 
. . Or cela n’est Pas encore possible. Les sciences auxiliaires dont  
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l'historien du droit slave doit utiliser les résultats ne sont pas encore assez avancées pour que nous puissions donner un tableau d'ensemble du droit slave entre le vi® et le xe siècle. Mème si, sur ce point, le temps apporte un progrès, les historiens du droit slave n’en pourront guère donner pour l’époque ancienne un sys- tème complet, c’est-à-dire aussi complet que celui que les’ #erma- nistes ont réussi à donner du.droit germanique. La reconstitution des institutions juridiques des anciens Slaves restera toujours partielle, mème si le temps enrichit notre documentation encore Pauvre, et même si quelques institutions juridiques de l’époque ancienne s’éclairent à la lumière des conclusions tirées de l'étude des sources juridiques plus récentes. Non seulement le système du droit slave, comparé au système du droit germanique, présentera d’énormes lacunes pour l’époque ancienne, mais il sera peu solide même pour la période postérieure au xe siècle. Car, alors que le droit des peuples Sermaniques a pu, du moins en quelques’ États, se développer sur des bases nationales, les États slaves sont entrés de bonne heure en décadence, pour disparaître l’un après l’autre, à la seule exception de l'État russe, Leur décadence et leur chute ont eu pour cause l’essor de la puissance de leurs voisins. À mesure que la force vitale des peuples slaves s’affaiblissait, l'influence grandissait parmi eux des institutions juridiques étrangères, du moins en quelques domaines du droit. Le droit indigène slave céda donc du terrain au droit étranger, ct cela se marqua dans tout le système juridique. Puis Jes grandes catastrophes nationales ébranlèrent tout le système du droit, ct interrompirent violemment l'évolution juridique. Les Bulgares furent les premiers victimes d’un bouleversement de ce genre ; puis ce furent les Croates, ct, ensuite, les autres nations slaves, à l'exception seulement des Russes. . 
Pour les raisons indiquées plus haut, nous nous bornerons, dans ce premier volume, pour la période ancienne de l’histoire du droit slave (jusqu’au xe siècle), à un exposé somniaire des débuts de la vie pclitique chez les Slaves avant la naissance d’États slaves “mportants et à un tableau des institutions politiques des Slaves de l’Elbe ct de la Baltique. Ces Slaves occidentaux, en effet, Peuvent, en raison de leur Paganisme, être tenus pour les repré- sentants typiques du vieux monde slave, et c’est d’après eux que l'on peut, au moins en partie, discerner l'aspect général de la vie politique des Slaves dans leur Patrie originelle, C’est seulement ensuite que nous Passerons à un examen rapide de l’évolution politique des diverses nations slaves qui ont subsisté jusqu’à nos Jours. 

°  



PREMIÈRE PARTIE. 

LES SLAVES AVANT LA FORMATION 
= DE GRANDS ÉTATS SLAVES. 

  

CHAPITRE PREMIER. 

L'HABITAT ET LA CIVILISATION. | 

L'habitat primitif de la race slave s’étendait sur.de grandes plaines boisées, et pour la plupart marécageuses, entre l'Oder, la Baltique, le haut Dnépr'et les pentes des Carpathes. C'est du moins en partant de la périphérie de ce territoire .que cette race : s’est dispersée au temps de la migration des peuples. À l'Ouest, elle n’occupe pas seulement la Bohème ct la Moravie, mais clle a pénétré jusqu’à la région ide l'Elbe moyenne, des deux côtés du fleuve, et même elle s’est étendue sur toutes les terres qui ont formé plus tard l'Allemagne du Nord, entre la basse Elbe et la Baltique. Vers le Sud-Ouest, elle a atteint le Norique et occupé la Pannonie et, au Sud, elle a commencé, dès la fin du vif siècle, une pénétration continue dans la péninsule des Balkans. 
. L'histoire rencontre les Slaves, au vie siècle, comme un ensemble de nombreuses tribus dont une partie cherche encore de nouveaux habitats. Les sources historiques mentionnent en termes exprès les tribus croates, serbes, bulgares (slavo-bulgares) et aussi slovènes (les Carinthiens). Pendant assez longtemps encore elles ne citent pas les noms des tribus, mais seulement ceux des groupes de tribus. Jordanis distingue, dès le milieu du vie siècle, au moins trois branches de Slaves iles Vendes (Slaves occidentaux), les «Slaves » (Slaves du Sud) et les Antes (Slaves de l'Est), et Procope, au vi® siècle aussi, connaît la différence entre « Slaves » et Antes. Avec le temps apparaissent enfin les noms des diverses tribus, notamment pour ce qui est des Slaves de l'Elbe et de la Baltique.  



Ar S DE GRANDS ÉTATS SLAVES Î4 LES SLAVES AVANT LA FORMATION DE GRAND 

L'organisation en tribus existait chez les Slaves “ans mans 
qu'ils ne quittassent leur patrie primitive, On ne sauuré Mantes 
concevoir qu’ils eussent entrepris leur migration sans une st ante 
organisation militaire. Ils ne pouvaient défendre leurs terres ne 
vellement conquises que par la force, par des combats avec . 
précédents possesseurs. Leur route même vers Ces ROUvERux ren 
toires, c’est par la force qu’ils devaient se la frayer. Il semble 
qu’au cours de leur recherche de terres nouvelles quelques groupes 
sunirent ct formèrent déjà d’assez grandes confédérations. Que 
des groupements de tribus se soient constitués dans l'habitat 
primitif, la preuve en est aussi dans certaines différences dialec- 
tales qui se sont conservées dans les langues slaves depuis les temps 
historiques les plus anciens jusqu’à nos jours. Entre les tribus 
il existait, d’ailleurs, outre la différence de langue, une différence 
de culte, comme nous le voyons à ‘époque la plus ancienne chez 
les Vélètes ou Luticiens, et pour quelques-unes même une différence 
dans le genre de vie et les coutumes. Entre les tribus voisines les 
unes des autres, il y avait moins de caractères distinctifs : elles 
formaient donc des groupes d’où, dans des conditions favorables, 
pouvaient naître et d’où naquirent des peuples. Cette évolution 
ne se fit que lorsque les Slaves furent établis sur leurs territoires 
historiques, et que des tribus apparentées les uns aux autres se réunirent en États. Alors seulement, des trois rameaux slaves dont il a été question plus haut sortirent les diverses nations slaves. L’archéologie contribue à compléter l’image que nous per- mettent de nous faire les sources historiques. Ce qu’on a appelé la « civilisation des châteaux-férts », qui est incontestablement une création des Slaves, nous a laissé dans ses restes, les ruines de ses châteaux-forts, des témoignages éloquents qui projettent sur la vie en tribus des anciens Slaves une vive lumière. _ La civilisation des châteaux-forts qui a régné chez les Slaves du vie siècle, et en certaines régions même du ve jusqu’au x€ après J.-C., prouve que, dès le vie siècle au plus tard, la plupart des Slaves étaient déjà établis de manière stable sur leurs territoires. Aussi bien le savions-nous déjà par la Germania de Tacite (chap. 46), où il est parlé des Slaves comme d’un peuple qui parcourt les forêts comprises entre le pays des Peucins (Bastarnes) et celui des Finnois et vit de brigandage, mais qui est cependant séden- taire : car il construit des maisons, et ne vit pas, comme les Sar- mates, dans des chars ou à cheval. 

IL est vrai qu’au vie siècle Procope (De bello Goth., III, 14) semble donner une indication contraire, quand il dit que les Slaves habitent de misérables huttes, v .Yivent dispersés fort loin les uns des autres
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et changent souvent de résidence. Mais Procope ne connaît pas tous les Slaves ; il connaît seulement les tribus avec lesquelles les Byzantins se trouvaient en rapports, et celles-ci étaient toutes encore à la recherche de terres où se fixer dans les Balkans. La grande majorité des autres Slaves, par contre, était déjà depuis longtemps sédentaire, vivant en partie de la vie pastorale, en partie de l’agriculture, s’adonnant en outre à la chasse et à la pêche. De tout cela on trouve la preuve avant tout dans la linguistique, qui montre que la langue slave primitive a des mots pour désigner les différents animaux domestiques et les termes de l'économie agricole. Sur l'élevage des bestiaux chez les Slaves, nous sommes renseignés encore par les vicilles sources historiques (Maurice, Procope, Ibn Rusta, AI Bekri, etc.). 
Les écrivains du vie siècle nous parlent aussi déjà de l’organi- sation sociale des Slaves. Procope et Maurice considèrent comme une de leurs particularités de n’être Pas gouvernés par un souve- rain, comme le sont les Byzantins. Procope parle de démocratie et du traitement des affaires publiques par tout le peuple, Maurice d’une pluralité de souverains et d’anarchie. J1 n’y a pas de raison de voir entre ces deux témoignages une contradiction. Peut-être Y avait-il des tribus slaves où les affaires publiques se réglaient démocratiquement dans des sortes d’assemblées, et d’autres où s'était déjà développé un gouvernement de petits princes en que- relle les uns avec les autres, qui apparaissait à Maurice comme anarchique. La première de ces deux formes nous semble la plus ancienne ; lo seconde était sans doute le produit d’influences étran- gères, comme suffirait à l'indiquer le nom des premiers monarques slaves küned:t« prince» (Anjaz, kñez, Knize, ksiqie) qui.est, comme on le verra plus loin, d'importation étrangère. Sans doute le principe monarchique s’établit-il parmi les tribus qui avaient à se défendre contre l'ennemi extérieur. 

. Les Slaves conservèrent durant quelques siècles la forme de petits États de tribus. C’est un autre écrivain grec, au xe siècle, Constantin Porphyrogénète, qui l’atteste dans son livre De admi- nistrando imperio: Il dit, en eflet, des Croates de Dalmatie qu’au 1x6 siècle la plupart d’entre eux n'avaient pas d’autres souverains que des « anciens » appelés o Era (Supani), et qu'il en était de même chez les autres Slaves. L'histoire a conservé le nom de quelques souverains slaves d'avant le vie siècle. Le plus ancien est Boz, « roi » des Antes, dont Jordanis nous dit que vers 375 après J.-C. il fut défait par le roi des Ostrogoths Vinithar, et ensuite, avec ses fils et soixante-dix des « principaux » de son peuple (pri- Mmates) — évidemment des grands — mis en croix pour Pexemple.
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Dans la deuxième moitié du vi® siècle, nous connaissons un prince 
des Slaves installés sur le territoire de l’ancienne Dacie (l'actuelle 
Roumanie). D’après Ménandre, il se nomimait Daurentios. À côté 
de lui sont cités aussi d’autres chefs slaves. Il semble que Daurentios 
ait été à la tête d’une sorte d’union de tribus slaves, dont chacune: 
avait son propre chef. Il y aurait eu là comme une confédération de 
tribus. Vers la fin du vit siècle sont nommés sur le territoire de 
l’ancienne Dacie trois princes slaves : Ardagastos (Radgast), Mu- 
sukios et Piragastos. Les sources ne disent mot des rapports 
existant entre eux, mais elles laissent apercevoir qu'ils ne vivaient 
pas en amitié. C’étaient évidemment des princes de tribus, dont 
la puissance n’égalait pas celle de Daurentios. Leur désunion 
explique qu’ils n’aient pas vaincu et chassé les Grecs. 

Quoique jusqu’à la fin du vie siècle après J.-C. l’histoire ait re- 
tenu les noms de cinq princes slaves seulement, on peut affirmer 
sans hésitation qu’il en existait un grand nombre; c’est parce queles 
Slaves de l’Elbe, de la Baltique, de Bohème, de Pologne, de Russie 
n'avaient aucune relation avec le monde politique byzantin d’alors 
que rien ne nous à été transmis à leur sujet. 

On ne sait pas quel était le titre slave de ces souverains de tribus. 
Constantin Jireëek pense qu’ils étaient désignés par les termes de 
vladyka, ëclnik, naëelnik, vojevoda, gospodin, gospodar !. L'origine 
de leur très ancien nom de ?upan ? est aussi obscure. Le titre de 
künedzi était venu des Germains (du mot Auning, aujourd'hui 
Kônig). Le titre de vojevoda se rencontre non seulement dans les 
vicilles sources slaves, mais aussi chez Constantin Porphyrogénète, 
qui dit que les Magyars appelaient ainsi leurs chefs de tribus, évi- 
demment à l’imitation des Slaves. Ce nom s’explique par le fait que 
l'autorité du souverain reposait très souvent sur sa puissance 
militaire. : 

Les petits États de tribus furent la première organisation poli- tique des Slaves. La faveur des circonstances en fit sortir une for- mation plus complexe : la confédération de tribus. Pour que naquît ce type d’État plus important, il fallait ou bien une grave menace de danger extérieur et qu'il fût nécessaire de protéger quelques tribus parentes contre des ennemis, et qu’alors les tribus se sou- missent volontairement à un chef commun, ou bien l’action d’un puissant chef de tribu qui étendit son pouvoir sur des tribus étrangères ou au moins sur une partie d’entre elles. Les conditions 

(1) Gouverneur, principal, chef, chef de guerre, seigneur, maître. (2) Chef de Zupa, c'est-à-dire de district ; ce terme est souvent traduit par « préfet ». . .
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n'étaient pas partout également favorables à la naissance d’une 
vie politique, et toutes les tribus n'avaient, quoi qu’en dise l’empe- 
reur Maurice, ni la même manière de vivre ni les mêmes coutumes, 
Il est hors de doute que ceux des Slaves qui étaient arrivés à la mer, 
ainsi sur la Baltique ou en Dalmatie, ou ceux qui confinaient à 
des peuples étrangers, commencèrent de bonne heure à se distinguer 
des autres tribus slaves par leur manière de vivre. La diversité des 
territoires sur lesquels s’étaient installées les tribus cXerça aussi 
sur cette évolution une grande influence, tout comme les conditions 
mêmes de la migration. Celles des-tribus qui n’occupèrent leur 
nouvelle résidence qu'après de longues luttes s’organisèrent mieux 
et plus vite que celles qui étaient restées sur leur ancien terri- 
toire, ou bien avaient occupé le nouveau sans nul cffort. 

* Les clans, groupes assez étendus de parents consanguins, devaient 
nécessairement se développer en unions territoriales, aussitôt qu’une 
fraction du peuple migrateur devenait sédentaire. C’est naturelle- 
ment de bas en haut que devait se construire l'édifice de la vie politique. Le clan, union des parents par le sang, qui s’établissait, 
avec ses troupeaux et ses biens, à l’origine purement mobiliers, 
sur des territoires plus ou moins grands suivant le nombre de ses membres, devint la base de toute l'organisation politique. Jordanis fait mention expresse de cette organisation des Slaves en clans, mais il ne donne aucune explication détaillée. Ce qüe dit Amira des clans des Germains (Sippegenossen) vaut sûrement aussi pour les Slaves. Les membres du clan avaient le devoir de s’aider en toute circonstance, et à plus forte raison de s'abstenir réciproquement de toute hosti- lité. C’est pourquoi ils s’appelaient « amis » (prijatele) ?, Le clan fut ainsi la plus ancienne organisation de paix ? et telil demeura même quand se constitua une organisation nationale % 

À mesure que s’accentua le caractère territorial du elan, son ancienne nature de groupe privé s’effaça, et il n’en subsista que des traces tout à fait insignifiantes, En droit public, por contre, l'importance des anciens clans grandit, et plus tard celle des groupes simplement territoriaux. Les relations de voisinage entre habitants Ce, de territoires divers firent naître une série d’affaires communes =" matière administrative, judiciaire et surtout militaire. Ces petits . CO S'oupes territoriaux dürent s’associer Pour se défendre contre KO un ennemi commun, ct, à cette fin, non seulement former une armée commune, mais aussi, pour assurer la sécurité des habitants en 

{1} Proprement : « qui se veulent du bien l’un à l'autre ». (2] En allemand Friedens-Verband. ‘ (3] En allemand Voiks-Verband. 
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temps de gucrre, construire el entretenir des châteaux-forts, 
c’est-à-dire des lieux fortifiés où, à l'approche de l'ennemi, les 
habitants mettaient en sûreté leurs personnes et leurs biens, 
‘et où se tenait aussi l’assemblée des chefs du peuple qui réglait 
toutes les affaires importantes concernant l'administration de tous 
les groupes territoriaux associés. C’est très probablement dans les 
châteaux aussi que se tenaient les cours de justice et qu'était le 
siège du culte religieux : nous en avons de très bonne heure des 
témoignages exprès pour la région des Slaves de la Baltique. 

Par quelle voie et en combien de temps aboutit-on à cette trans- 
formation des clans en groupements territoriaux plus compacts, 
en petits États de tribus ? L’histoire ne nous en instruit pas. Cette 

‘évolution a dû échapper absolument à l'observation des écri- 
vains étrangers qui nous ont donné les premières relations sur la 
vie des anciens Slaves. Elle était déjà consommée lorsque les 
diverses tribus slaves particulières ou associations de tribus mani- 
festèrent à l’étranger leur existence. L 

Les Byzantins, qui nous ont conservé les plus anciennes cet les 
plus précieuses indications sur les Slaves, connaissaient déjà les 
tribus slaves comme assez bien organisées politiquement. Leur 
marche offensive vers les Balkans montre en particulier qu’elles 
avaient une bonne organisation militaire. La guerre était pour les 
anciens Slaves non seulement une occupation qui avait pour objet 
la défense de la patrie, mais aussi un moyen de pillage et de conquête. 
D’après Procope, leur armée ne comprenait que des fantassins. L’infanterie garda une grande supériorité numérique mème plus tard, lorsqu'ils eurent une cavalerie. D’après Léon le Diacre, c’est à l’époque de l'expédition de Svjatoslav dans les Balkans que les Russes parurent pour la première fois à cheval. Avant été jusque- là fantassins, ils ne purent pas, dit-on, résister au choc de la cava- lerie ennemie, car ils ne savaient pas combattre à cheval. : Les armes des anciens Slaves étaient l'épée à deux tranchants, la hache, le javelot et surtout l’ere aux flèches empoisonnées. Ils se Couvraient de grands boucliers. Ils Préféraient rencontrer l'ennemi dans des défilés et des gorges plutôt qu’en plaine, où cependant ils ne montraient Pas moins de bravoure. D’après Théophylacte, ils savaient déjà faire de leurs chars une sorte de forteresse, derrière laquelle ils s’abritaient Pour combattre. S'ils ne pouvaient livrer bataille sur un terrain naturellement fortifié, ils se protégeaient par des Temparts et des barricades, et, quand cela même n’était pas possible, ils se formaient en triangles (les « truices » des anna- Gt arr nes de ances ù de bouc qui semblait imprenable. Ils étaient
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aussi d'excellents marins. En 626, avecles Avars, ce fut montés sur 
des bateaux qu'ils assiégèrent Constantinople. Sous Constantin 
Pogonat, dans la seconde moitié du ve siècle, ils parcoururent la mer Ionienne et l'Égée, pillant les îles et les côtes. Les sources : grécques, orientales ét indigènes nous apprennent que les Slaves russes, sur leurs petits bateaux faits d’un arbre creusé ct nommés Pour cette raison psy:£u)z, osèrent entreprendre de lointaines expéditions maritimes en pays étranger, On sait aussi que les Croates, à peine installés sur les côtes dalmates, se lancèrent en habiles navigateurs sur la mer Adriatique, et bientôt menacèrent Venise elle-même, qui dut leur payer tribut, ee L'organisation ‘des Slaves en tribus subsista quelques siècles. Pourquoi vécurent-ils si longtemps sous cette forme sociale primi- tive, sans constituer des groupements politiques plus larges ? Plusieurs raisons Pexpliquent. 
Tout d’abord les Slaves, dès le début de leur histoire, n’ont pas eu beaucoup de sens politique. C’est le fait de leur caractère, de leur défaut’ d'énergie, de leur manque presque complet d’expan- sivité. Alors que la plupart des tribus germaniques constituaient des États sur les débris de l'empire romain, une petite partie seu- lement des Slaves en fit autant sur le territoire byzantin. Les États slaves s’étendaient pour le plupart loin des frontières des anciens empires romains d'Occident et d'Orient. 
Le manque d’entente et d'esprit de conciliation fut le second obs- tacle qui empêcha les Slaves de fonder des États importants. L'his- toire est pleine des conflits armés de leurs tribus. Une chronique russe explique l’appel aux Varègues à la fois par les Slaves du lac Ilmen et par les Finnois par le fait que « clan se dressait contre clan ». Ils se haïssaient réciproquement, ct entraient sans cesse en lutte les uns contre les autres. 
Un troisième obstacle apparait dans le mode de colonisation du territoire slave. Les Slaves avaient occupé des régions fort im- propres à la formation de grands organismes politiques. Les uns, en effet, s'étaient installés dans des contrées montagneuses séparées du reste du monde par de vastes forêts infranchissables. Les autres, au contraire, avaient choisi des plaines, mais couvertes de grands bois ou de marécages. Nous avons là-dessus le témoignage de beau- coup d'écrivains (Maurice, Jordanis, Ibn Rusta, Kardizi, Al Bekri), Mais, à défaut même de ce témoignage, on sait que, particulièrement en Pologne, dans le Brandebourg (sur le territoire des Vélètes), dans le -Mecklembourg, en Polesie russe, etc., il y avait tant de marais que le pays se trouvait coupé de toutes communications avec le reste du monde. Le particularisme des tribus en fut favorisé,
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la formation de grands organismes d’États empêchée, Pendant 
longtemps enfin, les Slaves ne reçurent pas du dehors l'impulsion 
qui devait provoquer la formation parmi eux d ensembles politiques 
importants. Leur habitat inaccessible les protégeait contre les 
invasions étrangères. Ce fut seulement lorsque des voisins con- 
voitèrent leurs territoires et voulurent subjugucr leurs tribus que 
naquit chez eux le besoin de s’unir en des groupes plus étendus. 
Il en fut précisément ainsi pour les Slaves de Bohème et de l’Elbe et 
pour ceux de la Baltique, à partir du moment où Charlemagne 
s’efforça de les soumettre. Alors se formèrent des unions de tribus, 
qui eurent plus ou moins de durée, selon que se prolongeait la 
menace étrangère. Ceux des Slaves qui n'avaient pas pour voisins 
des ennemis puissants et dangereux, les Polonais par exemple, 
warrivèrent qu’assez tard à s’organiser en États importants. 

L’impulsion qui donna naissance aux États slaves vint done du 
dehors. Mais il serait faux de croire que les Slaves ne fondèrent 
d’États qu'avec l’aide d'étrangers. Seul l’État bulgare fut l’œuvre 
d’un peuple étranger. Mais aussi bien il ne fut pas au début un État 
slave, et il ne se slavisa qu’avec le temps. Nous verrons plus loin 
le rôle des Varègues dans l’histoire du peuple russe. C’est aussi une 
œuvre d’origine étrangère que l'empire de Samo, dans la première 
moitié.du vit siècle, mais cet empire dépendait si étroitement de 
la personne de son fondateur qu’à peine celui-ci mort il devait 
disparaître. | ” 
L'hypothèse .de l'incapacité absolue des anciens Slaves à orga- 

niser eux-mêmes leurs États, énoncée et soutenue par J. Peisker!, 
est absurde. C’est tout à fait à tort que Peisker dépeint les Slaves 
comme si faibles, si asservis et, en outre, si enclins à l'anarchie qu’ils n'étaient bons qu’à porter le joug de l’étranger. D’après lui, ‘les peuples slaves auraient été soumis successivement à deux sortes d’esclavage : le premier ouraloaltaïque (turco-tatar), le second germanique. Les Germains, qui n’interdirent jamais aux peuples soumis ni l'élevage ni l’agriculture, se bornant à limiter leurs con- ditions de vie, et à se réserver à eux-mêmes ce qu’il leur fallait Dour eux et leurs troupeaux, auraient été des Maîtres assez modérés, tandis que la domination turco-tatare aursit été terrible et vrai- ment bestiale. Pour le Germain, le paysan slave, le smerd (litté- ralement « le puant »), aurait été une sorte d’animal domestique qui mérite qu’on en prenne soin ; pour l’Ouraloaltaïque, un gibier que l’on peut tuer ou prendre pour le vendre, etc. Cette hypothèse 

(1) Die älteren Bezichungen der Slaven zu Turkotataren und Germanen und thre sozialgeschichtliche Bedeutung, etc.
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de Peisker ne nous ramène pas seulement à la vieille théorie de 
Herder sur le naturel slave, doux comme celui des colombes, mais 
elle va encore bien au delà en nous peignant les Slaves comme de lâches poltrons, bons seulement à être les esclaves de peuples étrangers. Elle se fonde surtout sur les documents linguistiques. La science l’a rejetée à bon droit, du point de vue de la linguis- tique comme de l’histoire. Le seul résultat positif des recherches de Peisker à été de ramener plus fortement l'attention des savants sur la double influence extérieure, germanique et turco-tatare, qui s’est exercée sur les tribus slaves. Parmi les tribus germaniques, les Gots ont exercé la plus grande influence surtout dans les choses militaires ct l'organisation politique. Quant aux Turco- tatares, il est indéniable que quelques-unes de leurs tribus ont. agi sur les Slaves, par exemple les Avars, les Bulgares, les Kha- zars, les Magyars, les Pétchénègues, les Torks (Ouzes) et les Kumans: mais, à l’époque où les Slaves occupaient encore en commun un même territoire, ils n’ont subi tous ensemble la domination d’au- cune tribu turco-tatare, C’est après leur dispersion seulement qu’ap- paraissent en Europe centrale la plupart des nomades turco-tatars. Parmi ceux-ci, les Avars occupent la première place. Mais leur domination sur les Slaves ne fut Pas aussi générale qu'il semble- rait d’après Peisker. Mème au moment de la plus grande extension de leur puissance, les Slaves ne leur furent pas tous soumis, et tous ceux qui l’étaient ne subirent Pas une servitude également lourde. Les tribus lointaines n’en sentirent presque pas le poids, Si la puissance des princes, sous la suprématie des Avars, a pu se développer chez diverses tribus slaves, c’est qu’on ne peut pas parler d’un esclavage tel que celui dont Peisker voudrait démontrer l'existence.



CHAPITRE IT. 

LES SLAVES DE LA BALTIQUE ET DE L'ELBE. 

Des peuplades slaves nombreuses, depuis longtemps disparues, 
occupaient presque tout le nord de l'Allemagne actuelle, la région 
comprise entre l’Elbe inférieure et la basse Vistule, d’une part, 
et entre la Saale, l’Elbe moyenne ct'le moyen Oder, d’autre part. 
Sur ce vaste territoire étaient installés quatre groupes de tribus, 
dont trois étaient apparentés aux Polonais, les Obodrites ?, les 
Vélètes ou Luticiens et les Poméraniens, tandis que le quatrième, les 
Serbes de l’Elbe (Sorabes), était apparenté aux Tchécoslovaques, 
bien que par son histoire il ait été uni aux Slaves de l’Elbe. Les 
Obodrites occupaient la plus grande partie de l'actuel Mecklem- 
bourg et les régions voisines de Lunebourg et du Holstein ; les Vélètes, 
le pays compris entre la moyenne Elbe et le bas Oder (surtout le 
Brandebourg et la partie orientale du Mecklembourg) ; les Pomé- 
raniens étaient entre le bas Oder et la basse Vistule, les Sorabes 
entre la Saale et la Neisse de Lusace. : 

Les Obodrites comprenaient les tribus suivantes : Vagriens, Obo- 
drites proprement dits ou Reregi et Varniens. A leur groupe 
appartenaient encore les Smeldingi, les Bethenici et les Linanes 
ou Glinanes, encore que ces tribus fussent indépendantes des 
autres. Le géographe anonyme bavarois ? montre que les Obodrites 
(Nortabtrezi) avaient 53 châteaux-forts répartis entre leurs princes 
(duces), et les Glinanes (Linaa) 7 seulement. 

Dans la famille des Vélètes ou Luticiens, Adam de Brème compte au xt® siècle les Ratari, les Dolens, les Tchrezpènanes, et les Khyjanes. Cela cadre avec l'indication plus ancienne du géographe bavarois, d’après qui les Vilci (Vélètes, Luticiens) sont divisés en quatre pays (regiones) et ont 95 châteaux-forts. | Les quatre groupes nommés par Adam sont vraisemblablement ce ux qui ont appar- 

| (1) Les sources les nomment Bodrci, 
(2) 1x9 siècle.  
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tenu le plus longtemps à la Confédération des tribus vélètes. Mais 
à certaines époques celle-ci en avait compris davantage. C’est ainsi 
que pendant une courte période (au x siècle) les Havolanes ou 
Stodoranes lui appartinrent. Les Ukranes étaient aussi une des 
tribus des Vélètes, quoiqu'ils n’appartinssent pas à la confédéra-' 
tion, et quelques autres tribus vélètes, les Dochanes, les Mora- 
tchanes, les Brijanes, ete., étaient dans la mème situation. Quelques- 
uns de ces groupes ne sont même pas nommés avant le x® siècle. 
Les Raniens (Rani) occupaient parmi les groupes vélètes une po- 
sition particulière, parce qu’ils étaient établis dans une île. 

Les Poméraniens comprenaient certainement aussi diverses 
tribus. Mais comme ils étaient éloignés du théâtre des luttes entre 
Allemands et Slaves de la Baltique, les sources anciennes ne con- 
tiennent rien sur leur division cthnique. | — 

Le territoire des Sorabes se composait de beaucoup de petites 
tribus. D’après le géographe anonyme bavarois il comprenait, 
dans la deuxième moitié du 1x€ siècle, 50 châteaux-forts. Dans les 
documents on trouve l’un à côté de l’autre des noms dont les uns 
désignent des tribus et les autres des régions. Les Sorabes se divi- 
saient en deux groupes : sur la rive gauche de l’Elbe, les Sorabes au 
sens étroit du mot, sur la rive droite les Lusaciens (c’est-à-dire les 
habitants des régions marécageuses de la contrée qu’on a appelée 
plus tard Basse-Lusace) et les Miltchanes (au sud des Lusaciens, 
au nord de la frontière de la Bohême, dans le pays nommé plus 
tard Haute-Lusace). A la famille des Sorabes appartenaient les 
Zirmunti, les Kolediëi, les Zitiëi, les Susli, les Nijanes, les Nuditi, les 
Neletiëi, les Glomaëi ou Daleminci, ctc., à celle des Lusaciens les 
Golesinci, les Sloubianes, les Loubouchanes, les -Loupianes ou 
 Loupoglaves, les Jarovanes et les Trébovancs. 

L'histoire des Obodrites, des Vélètes et des Sorabes et les débuts 
de leur organisation politique nous sont mieux connus que ceux des 
Poméraniens. Chacun de ces trois groupes de tribus avait sa politique 
particulière, La seule politique vraiment slave était celle des Vélètes; 
les Obodrites et les Sorabes, par contre, aidèrent longtemps les 
Francs contre les Saxons et les Vélètes. Quand, à partir de la fin 
du vie siècle, les sources font mention de ces trois groupes de tribus 
slaves, on remarque qu'elles avaient déjà derrière elles un assez 
long passé politique. Ce ne sont pas de simples principautés de tribus, 
mais des fédérations entières de plusieurs tribus. Il y a d’ailleurs 
une différence entre ces divers groupes. La capacité politique des 
Sorabes était la plus faible, car ils ne s'étaient pas élevés à la cen- 
tralisation durable que nous observons chez les Obodrites et les 
Vélètes.
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L'histoire des Slaves de la Baltique ct de’ l'Elbe est pleine de 
perpétuelles discordes et de haines réciproques. Ainsi s'explique qu'ils 
aient succombé dans leur lutte de quatre siècles contre les Allemands. Les Slaves de l'Elbe commencèrent à éveiller l'attention lorsque Charlemagne, en: 772, entreprit sa longue guerre contre les Saxons qu’il interrompit pour un temps en 780, après une grande vic- toire. En 789, il monta une grande expédition contre les Vélètes. Les Sorabes et les Obodrites, sous le prince Vilëan, l’aidèrent ; le prince suprême des Vélètes, Dragovit, se soumit à lui, et les autres « primores ac reguli Sclavorum» suivirent cet exemple. Des notables vélètes furent emmenés comme otages. Mais, dès 792, les Vélètes aidaient les Saxons à une nouvelle rébellion. 
À partir de cette époque les chroniqueurs allemands ne cessent presque plus de parler des Slaves de la Baltique ct de l'Elbe. Les princes slaves sont mélés par Charlemagne à la politique allemande, et la plupart combattent pour des intérêts allemands. Alors sont construits sur la frontière les premiers de ces châteaux-forts. alle- Mmands qui devaient étendre la Puissance germanique sur les Slaves de l’Elbe. Toutes les tribus slaves de l'Elbe sont anéanties par des guerres incessantes soit entre elles, soit avec les Allemands ou les Danois. Certes, Charlemagne ne parvint Pas à faire des Slaves ses sujets, mais c'était déjà beaucoup que les Obodrites, alliés et amis des Frances, devinssent ses Vassaux, et que les Vélètes se fussent affaiblis par leur résistance. Louis le Débonnaire s'était attaché à continuer l’œuvre de son père ou du moins à maintenir les rapports établis par Charlemagne entre les Slaves d’outre-Elbe et les Francs. I ne ‘réussit à faire ni l’un ni l’autre. Les Slaves d’outre-Elbe ne furent plus inquiétés par les Allemands autant qu'auparavant. En revanche, leurs princes eux-mêmes se mirent, au cours de leurs luttes intestines, à solliciter l’empereur : ils se Présentaient aux assemblées de l'empire (curiae) et demandaient que le roi tranchat leurs dissensions. La fréquence même de ces visites à la cour im- périale eut pour effet que bientôt la présence auX assemblées de ] empire leur fut imposée comme”un devoir. Par exemple, le prince ‘obodrite Cadrag fut accusé à la Diète de Francfort, en 823, de ne pas être fidèle aux Francs et d’être resté longtemps sans se rendre auprès de l’empereur. Des messagers lui furent dépèchés, avec lesquels, à son tour, il renvoya auprès de l'empereur quelques grands de son peuple, Au promirent en son nom qu’il paraîtrait l'hiver suivant à la cour impériale. Il tint sa Promesse, et vint en 823 quelques grands, à la diète de Compiègne, où il s’excusa de so sence de plusieurs années. De même, les 

avec 
n ab- grands du Peuple sorabe 

Contre leurs princes. ‘
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Après la mort de Louis le Débonnaire (840), les Obodrites de- viennent pour un siècle, parmi tous les Slaves de l’Elbe et de la Baltique, les seuls gardiens des intérêts slaves. Durant cette période les documents sont muets sur les Vélètes. Les Slaves d’outre-Elbe manquent, après la mort de Louis le Débonnaire et pendant les _ querelles de ses fils, la première occasion favorable de marcher contre les Allemands avec toutes leurs forces réunies. Îls ne pro- fitent pas davantage de la désagrégation de l'Allemagne, sous les règnes de Louis IV l'Enfant et de Conrad Ier, pour s'organiser contre elle et assurer pour longtemps leur liberté. Dans la dynastie ducale de Saxe ils rencontrent un nouvel ennemi Puissant, surtout en la personne du duc Othon (880-912), père du futur roi Henri. Henri fait de la soumission des tribus slaves de l’Elbe le but de sa vic. Quand, en 924, il conclut une paix de neuf ans avec les Magyars, il se prépare à une grande entreprise non seulement contre eux, mais aussi contre les Slaves. Il organise son armée (la cavalerie) et élève des châteaux-forts. Il oblige les Vélètes, les Obodrites et les Glomaëi à lui payer tribut. En 981, il édifie le château de Mcis- sen, qui lui sert à conquérir ensuite le pays des Miltchanes et à les contraindre à payer tribut. 
Le fils d’Ilenri, Othon (936-977), fut pour les Slaves un ennemi aussi résolu que son père, et, par tous les moyens, s’efforça de les subjuger. Afin de pouvoir plus facilement agir contre les tribus slaves du nord, il transporta sa résidence de Mersebourg à Magde- bourg. Il confia la lutte contre les Slaves à deux margraves: Her- mann Billung, l’un des Principaux parmi les grands de Saxe, qui avait sa résidence à Lünebourg, eut à réduire les tribus du Nord; Gero, très cruel et rusé, fut chargé des Sorabes. Ce fut l’origine des’ deux futures marches, celle du Nord ct celle de l'Est. Othon avait: sa résidence entre les deux Mmargraves. En 939, après une assez longue interruption, une grande agitation reprit parmi les Slaves de l’Elbe. Les guerres avec les Allemands durèrent plusieurs années. Grâce à la trahison du prince stodoranc Tugomir, relâché de sa captivité en Allemagne, Gero, après avoir fait tucr trente princes slaves dans un guct-aperts, parvint à ses fins. Obodrites et Luti- ciens reconnurent la suzeraineté du roi et lui payèrent tribut ; mais peu après ils se révoltèrent de nouveau. En 963, Gero battit les Lu- saciens et les réduisit à la plus dure servitude. Le territoire lusacien conquis fut remis à son administration. Après sa mort, Othon divisa son ancienne marche en six marches plus petites dont trois situées sur le territoire sorabe entre la Saale et l’Elbe, sont citées en 968 : marches de_ Zeitz (en Thuringe), de Merschourg et de Misnie. À la fin du xe siècle, l’ancienne marche de Gero se disloqua
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en trois marches : celle du Nord (la future Altmark), celle de Lusace 
et celle de Meissen. 

Othon I pouvait, à la fin de sa vie, être satisfait du résultat de 
ses luttes avec les Slaves. Si leurs tribus de l’Elbe n'étaient pas ex- 
terminées, il n’en restait du moins, entre l’Elbe et l'Oder ct la mer 
Baltique, plus une seule qui fût complètement indépendante. Les 
Allemands s'étaient sensiblement rapprochés de leur but. Autant 
qu’à leur bonne organisation et à leur unité politique ils devaient le succès à leur foi chrétienne. Les Slaves, au contraire, demeu- raient païens, quoique quelques évèchés cussent été fondés parimni eux, La métropole de Hambourg, érigée dès 834 par Louis le-Débon- naire, ne pouvait excrcer sur eux une grande influence, car ses missionnaires ne connaissaient pas la langue du peuple. Au reste, Hambourg fut détruit en 842 par les Slaves et les Danois, ct l’ar- chevêché du têtre, en 847, transporté à Brême. De nombreux évèchés ne furent institués qu’après qu'Henri et ensuite Othon I eurent vaincu les diverses tribus slaves, En 946 fut érigé l'évêché de Havel- berg ; en 949, celui de Brandebourg. Mais, pendant longtemps, ces évêchés n’eurent aucune importance pour l'expansion du chris- tianisme. Les évêques songeaient avant tout à faire payer la dîme par le peuple : or, la dîme était un impôt haï, car elle s’ajoutait à l'impôt perçu par les collecteurs TOÿaux, pour le compte du roi, sur. une population qui por ailleurs Supportait encore diverses autres redevances au profit des princes locaux. Si l’on considère en outre que les impôts étaient dans une large mesure perçus Par des étrangers, et que les abus n'étaient Pas rares en cette matière si l’on songe aussi que le christianisme n’était Pas prêché dans la langue du peuple, on comprend qu'aux yeux des Slaves de l’Elbe le clergé allemand ‘prit figure de tyran et d’écorcheur, comme aussi bien les margraves ou autres fonctionnaires allemands ct officiers de l’armée allemande. . En 968 fut créée pour le territoire slave une nouvelle métropole à Magdebourg ; en même temps furent établis à Meissen et à Zeitz (plus tard à Naumbourg) deux nouveaux évêchés qui, avec ceux de Havelberg et de Brandebourg, furent rattachés à cet archevèché. Othon érigea encore à Stargard (Aldenbourg) un évèché pour les Obodrites. Par suite de l'opposition de l’archevèché de Hambourg, cet évêché de Stargard ne fut Pas suffragant de Magdebourg, mais. de Hambourg. 
Le christianisme se heurta à moins d'obstacles sur le territoire obodrite, où l’on trouve dès le règne d'Henri I le Premier prince chrétien, et où les relations avec les Allemands étaient plus an- ciennes. Cependant même Ià le christianisme ne fit Pas de grands 
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rogrès. Pour que la nouvelle religion prit plus facilement racine, Othon créa auprès du cloître de Magdebourg une école où les moines apprirent le slave pour se mieux préparer à leur mission. C’est là aussi que saint Adalbert fit ses études, Mais il y avait peu d’Alle- mands qui sussent le slave. Parmi eux se trouvait notamment le ‘premier évêque de Mersebourg : Bozo. 
Après la mort d’Othon, les Slaves de l’Elbe commencèrent à atta- quer les Allemands. Othon II et Othon IV tournèrent leur attention vers l'Italie et cessèrent de s’occuper des Slaves. En 983, se pro- . duisit un soulèvement simultané des Obodrites et des Lusaciens, au cours duquel une réaction païenne détruisit l’œuvre de la christia- nisation. Quelques années plus tôt avait été renversée la domina- tion allemande sur les Sorabes de la rive gauche de l’Elbe. Le mar- grave et le clergé allemand furent. tués, et le paganisme ressuscita. La résidence épiscopale de Zeitz fut détruite, les cloîtres et les églises démolis. Ce grand soulèvement des Slaves de 983 mit fin à la suprématie allemande entre l’Elbe et l'Oder, et l’anéaniit. Sous Othon, les Allemands cssayérent de rétablir leur domina- tion sur les Slaves, mais en vain. En 996 un armistice fut conclu. Othon III se contenta d’un tribut et cessa d’inquiéter les Slaves. Mais ce ne fut pourtant point la paix véritable entre Slaves et Allemands. Au cours de ces deux siècles de combâts, les Slaves s’étaient habitués à la lutte, ct, de paisibles cultivateurs, transformés en guerriers aussi rudes que leurs ennemis. La vieille haine entre les Obodrites et les Luticiens s'était aussi apaisée. Mais ces deux groupes de tribus ne s’unirent cependant pas en un grand État. Les Slaves de l’Elbe n'avaient Pas encore à la fin du xe siècle assez de maturité politique. Du moins ils avaient pour quelque temps sauvé leur existence. Seuls, les Sorabes avaient repassé sous la domi- nation allemande; mais les vieilles institutions slaves ct le paga- nisme se maintinrent parmi eux jusqu’au xnre siècle. 

Le développement des affaires des Slaves de l’Elbe ct de la Baltique subit aussi, à partir de la seconde moitié du xe siècle, l'influence de la Pologne, Au commencement du xre siècle, le prince polonais Boleslav-le-Brave conçut le dessein d’instituer un grand empire slave occidental, qui. aurait compris, outre les Polonais et les Tchèques, les Slaves de l'Elbe et de la Baltique. Le roi romain-germanique Henri II fit échouer ce plan en obtenant par des promesses et des dons l'alliance des Luticiens. Boleslav réussit seulement à établir pour trois décades (1002-1032) Ja supré- matie polonaise sur le territoire des Lusaciens et des Miltchanes. L’alliance germano-luticienne et la liberté des Luticiens ne durèrent pas longtemps. Déja Conrad II (1024-1039) conduisait
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de nouvelles expéditions contre les Luticiens et les réduisait à un vasselage, qui ne dura, il est vrai, que deux décades (1036-1056), et même alors ne fut pas très stable. Les Luticiens ne payaient leur tribut que lorsque le roi venait le réclamer à la tête d’une forte armée. ‘ 
Les Obodrites, eux, sous Conrad IT, supportèrent sans révolte leur vasselage et payèrent leur tribut. Leur condition ne changea . PAS Sous $es successeurs. Ils avaient pour chefs de petits princes, certains païens, les autres chrétiens. Un de ces princes, Ratibor, établit la centralisation du pouvoir. Il eut huit fils, et donna à chacun d’eux un apanage. Vers 1043 il fut tué par les Danois. Le prince Gottschalk introduisit dans le pays le régime chrétien en créant en 1051 deux nouveaux évêchés, à Ratibor et à Rarog (Mecklembourg). Mais, ayant irrité les païens, il fut tué en 1066 pendant une révolte générale. Le Paganisme fut restauré. ‘Après le long règne de Krut, prince de Rügen (1066-1105), le fils de Gott- schalk, Henri, monta sur le trône des Obodrites, soutenu par le duc de Saxe Magnus. Sous Henri, les Obodrites furent en réalité dominés par les ducs de Saxe, auxquels revint le rôle principal dans les guerres entre Allemands et Slaves qui reprirent au début du x siècle avec une extrême violence. À la mort du dernier des Billung, Magnus, en 1106, l'empereur Henri V donna le duché de Saxe à son fidèle allié le comte Lothaire de Supplinburg, qui devint plus tard roi d'Allemagne, et la famille des ‘Guclfes, particuliè- rement Henri-le-Lion, assuma Ja tâche d’exterminer les Slaves. À côté des Guelfes, les Ascaniens de Brandebourg, et à leur tête Albert l’Ours, fondateur de la dynastie, furent, depuis l’an 1134, les grands destructeurs des Slaves de la Baltique. Les derniers représentants du paganisme chez les Obodrites furent les princes Pribyslav et Niklot. Ils s'étaient partagé le pouvoir, le premier gouvernant la région occidentale (Vagrie et Polabie), le second la région orientale. Pribyslav succomba le premier dans la lutte contre les Allemands ; en 1138 et 1129 Ja plus grande partie de son territoire fut dépeuplée. La Vagrie fut: alors donnée en fief à Adolphe de Schauenburg, comte de Holstein ; la Polabie, avec la ville de Ratibor (en allemand Ratzesburg), à Henri, comte de Badevid. Des colons appelés de Westphalie, des Pays-Bas et de la Frise furent installés en Vagrie; le centre de co- lonisation fut la ville allemande de Lübeck, bâtie près des ruines du château-fort de Lübeck, qui avait été la résidence de Pribyslav. La colonisation ne se fit d’abord que dans les régions vagriennes et polabes voisines des Allemands. Le pays de Stargard et de Lutilenburg et les autres régions côtières furent encore laissés 
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aux Vagriens moyennant tribut, Quelques petits princes gouver- nèrent, sous la suzcraineté d’'Henri-le-Lion et du comte Adolphe, ce qui restait de la Vagrie. 

Après Pribyslav, ce fut le tour de Nikloi. Sous l'influence de la prédication de Bernard de Clairvaux, une croisade fut entreprise contre les Obodrites et les Luticiens, à laquelle prirent part nombre de princes allemands, ecclésiastiques et laïques, et aussi des princes slaves. Niklot eut Ja vie Sauve après avoir promis que ses sujets embrasseraient le christianisme ; mais lors d’une nouvelle cxpé- dition entreprise contre lui, en 1160, il fut tué. Peu après, Henri-le: Lion fit pendre son fils Vartislav. Son second fils, Pribyslav, ne dut son salut qu'à sa conversion au christianisme et à sa soumission au duc de Saxe. Il se mit à coloniser le pays dévasté Par ces gucrres incessantes et à le Sermaniser, Sa nouvelle principauté ne se nom- imait plus obodrite, mais slave (Slavia) où mecklembourgo-khyjane. Quelque temps Auparavant, le margrave Albert l'Ours avait réduit en Son pouvoir le territoire des Luticiens du Sud ; ayant d’abord conquis le pays des Brijanes, il fut ensuite choisi Pour héritier du ” Brandebourg par le prince chrétien de çe pays, Pribyslav-Henri, qui n'avait pas d'enfant. I] acquit définitivement le territoire en 1157, Nous connaissons moins l’histoire des Poméraniens, qui furent d’abord sous la domination des Danois. Dès la fin du x€ siècle, les Danois avaient en leur Pouvoir sur Ja côte le château-fort de Jomsburg (Jumin, Vineta), ou Volin, qu'ils gardèrent jusqu’en 1024 où, à l’occasion d’une émeute, ils le détruisirent. Vers la fin du x£ siècle la partie la Plus orient: le du territoire des Poméraniens {la Kachoubic), entre la Vistule et la Persanta, tomba aux mains du prince Polonais Boleslaw le Brave, qui établit un évèché à Kolobreg. Après une interruption, Ja Poméranie eut de nouveau Pour maître un roi de Pologne. Casimir le Rénovateur, mais Boles- law le Iardi Ja reperdit, et Vladislaw Herrman dut la conquérir à nouveau. Boleslaw Bouche-Torse, qui continua ses gucrres (1102-1188), fut le premier à fonder solidement la puissance de la Pologne sur ce territoire, La conquête polonaise s’accompagnait naturellement de la christianisation. Boleslaw trouva un mission- naire ardent dans Ja Personne d'Otto, évêque de Bamberg, qui entreprit deux voyages dans le pays en 1124 et 1127, Un évèché fut institué à Volin. ‘ 
‘ La partie Ja plus orientale de Ja Poméranie resta longtemps rattachée à la Pologne d’un lien assez lâche, sous ses propres Princes, jusqu’au Moment où, en 1309, elle fut pour là plus grande partie conquise par l'Ordre Teutonique, tandis qu'une petite partie de son territoire Passait au Brandebourg.
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Boleslaw Bouche-Torse avait aussi conquis la Poméranie occiden- 
tale, mais elle n’appartint que peu de temps à la Pologne : dès la 
seconde moitié du x1re siècle, elle fut rattachée à l'Allemagne. Son 
prince, Boguslaw IT, devint duc d'Empire, et en outre (1199-1211) 
vassal du margraviat de Brandebourg (cette famille s’éteignit 
en 1637 avec Boguslaw XIV). Un peu plus tard, les princes de 
Poméranie prirent le titre non seulement de ducs des Slaves {duces 
Slavorum) et des Poméraniens (Pomoranorum), mais encore de 

‘seigneurs de certains territoires luticiens et ducs des Luticiens 
(Linticiorum, Leuticiorum, Leuticiae, encore en 121%). Plus tard, 
il est vrai, ils perdirent la plus grande partie de leurs terres luti-- 
ciennes, qui passèrent aux princes de Mecklembourg et aux mar- 
graves de Brandebourg. ‘ 

Très peu après les Obodrites, les Allemands soumirent aussr 
les habitants de l’île de Rana, ou Ruiïana (Rügen), ainsi appelée 
d’après le nom des Rugiens qui en étaient partis autrefois. Au 
xu® siècle, après la décadence de la puissance des Ratars et du 
sanctuaire de Svarozie à Radigost, les gens de Rügen étaient à la 
tête des Slaves païens, et ils soutinrent toutes les tentatives faites. 
pour secouer le joug allemand et étoufler en même temps les. 
faibles germes du christianisme. L'importance qu'avait eue au- 
trefois le sanctuaire de SvaroZic passa à la fin du xi siècle au 
temple de Svantovit qui était dans leur principale forteresse, Ar- 
cona. 

Les Raniens avaient depuis longtemps des rapports avec les. 
Danois et les Norvégiens. De bonne heure habiles marins, ils vivaient 
non seulement de commerce, mais aussi de piraterie. Au x® siècle 
leurs corsaires avaient des repaires jusque sur les côtes de la Scanic 
‘(extrémité méridionale de la Suède). Ils s'étaient ‘créé un petit 
État indépendant de ceux des Obodrites, des Vélètes et des Pomé- 
raniens. Les Danois entreprirent contre eux plusieurs expéditions 
pour tirer vengeance de leurs pillages. Au xi® siècle, ils leur 
imposèrent un moment le paiement d’un tribut ; puis, en 1168, 
le roi de Danemark, Waldemar, en huit campagnes, détruisit 
pour toujours leur puissance. Arcona se rendit : les Danois se firent 
livrer la statue de Svantovit avec tous les trésors du sanctuaire 
païen, exigèrent la conversion des habitants au christianisme, 
la fourniture de troupes auxiliaires et le paiement d’un tribut 
annuel. Comme garantie du traité, les Raniens durent fournir 
quarante otages. Après Arcona se rendit la seconde de leurs grandes 
forteresses, Korenica, où se trouvait le prince avec la noblesse et 

une garnison, . 
Le dernier bastion des Slaves de la Baltique était tombé. Les 
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princes raniens devinrent Vassaux du roi de Danemark et, eux aussi, ils commencèrent de bonne heure à Sermaniser leur peuple : le premier à le faire fut Jaromir (1170-1218), dont le long règne vit l'introduction du christianisme. La Souveraineté danoise sur Rana était plutôt nominale. Quand mourut le dernier descendant de la vieille famille princière, Vyslav IV (1302-1395), auteur de poèmes en allemand, Rana passa à la Poméranie. Après presque quatre siècles de lutte, l'élément allemand et le christianisme l’emportaient done sur les Obodrites, les Luticiens et les Poméraniens occidentaux. Certains de ces Slaves devenaicnt sujets directs des Allemands, les autres seulement indirects. Les Obodrites occidentaux, les Vagriens et les Polabes avaient pour maître le duc de Saxe ; les Luticiens du Sud, les Brijanes et les ‘Stodoranes, le margrave de Brandebourg. Au contraire, les Obo- drites orientaux, les Luticiens du nord-est, les Raniens et les Pomé- raniens conservaicnt leurs princes, mais sous Ja suzcraincté du duc de Saxe et du roi de Danemark. Les Margraves de Brandebourg éteñdirent ensuite les limites de leur domination vers l'Est, fran- chirent finalement l'Oder, et enlevèrent à la Poméranic et la Pologne beaucoup de régions frontières. Le destin des Slaves de PEbe était fixé. La germanisation ne fut plus seulement l'œuvre des princes allemands, mais bientôt aussi celle des dynasties slaves : Niklotides du Mecklembourp, Krutides raniens, Vartislavides poméraniens. Au milieu du xne siècle, on doit considérer ces trois vieilles familles slaves et la plus grande Partie de la noblesse slave comme déjà germanisées. 
C’est aux tribus slaves de l’Elbe que nous devons la plus grande part de ce Que nous savons Sur la condition des États slaves primitifs. Il existe nombre d'indications relatives à l’organisation juridique des Polabes, et, bien qu’elles proviennent d’ennemis et décèlent souvent peu d’impartialité, elles n’en Sont pas moins des documents très précieux pour la Connaissance de la culture juridique des Slaves Païens. Il en résulte clairement que l’organisation politique et juri- dique des anciens Slaves ne se distinguait pas assez de celle des Ger- - Mains pour que l’on puisse parler d’une grande différence entre ces deux civilisations. Il apparaît aussi que l'organisation politique des Slaves païens n’était Pas aussi imparfaite qu'il semblerait d’après leur infériorité dans la lutte contre les Allemands. Considérons maintenant lorganisation politique des Slaves de l'Elbe et de la Baltique. C’est chez les Obodrites que le pouvoir politique était le micux organisé. Leur Principauté avait le carac- : tère d’une monarchie Militaire. Dans les guerres nombreuses qu’ils firent soit isolément, soit comme alliés des Francs et sur leur ordre,
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ils s'étaient formé une « truste » }, qui constitua un appui solide pourle 
pouvoir monarchique, Dès la fin du virre siècle et le commencement 
durxe, la plupart des rameaux obodrites constituaient une fédération, 
à la tête de laquelle on rencontre par exemple les princes Viltan, 
Drazko et Slavomir. Ces princes, dans leurs rapports avec l'étranger, 
agissent à leur libre gré, sans consulter les princes inférieurs, ni 
la diète. On peut les appeler grands princes. Mais leur puissance 
subit une éclipse dans la seconde moitié du rx£ siècle, sans cepen- 
dant disparaître pour toujours, car dans les siècles suivants nous 
rencontrons parfois de nouveau un grand prince. Ainsi, en 955, 
lors du grand soulèvement des Slaves de l’Elbe contre les Allemands, 
sont cités les noms de deux princes obodrites, Nakon et Stojgnèv ; 
mais après la mort de celui-ci Nakon réunit tous les rameaux obo- 

drites et renouvelle ainsi le pouvoir des grands princes. Ibrahim 
ibn Jakûh (Al Bekri) nomme Nakon comme un puissant prince 
slave, parle de sa capitale Viligard (dans les documents Mikilinburg, 
en latin Magnopolis, auprès du lac de Schwerin) ©, de son pays, 
de la population et de la construction de forteresses dans son 
empire. é . 

L'union des Obodrites ne dura pas longtemps. Vers 966 ou 
967 apparaissent en même temps, de nouveau, deux princes, 
Zelibor et Mestivoj. II semble que le fils de ce dernier, Mestivoj II, 
ait de nouveau en 983 réuni les terres obodrites sous son sceptre. 
Au xre siècle aussi, on parle alternativement tantôt de plusicurs 
princes obodrites, tantôt d’un seul. Les princes Ratibor, Gotschalk, 
Krut, et Henri, fils de Gotschalk, furent les principaux centra- 
lisateurs. Après l’extermination des Gotschalkides, le territoire 
obodrite fut de nouveau partagé entre deux prétendants, Pribyslav 
et Niklot.. . 
Chez les Luticiens, nous voyons ‘une sorte de fédération des tribus dès 789. Les annales franques mentionnent à ce moment 

leur grand prince Dragovit et d’autres « chefs et princes » (primores 
ac reguli). Ces même annales, pour 823, nous apprennent que les Luticiens connaissaient la dignité de grand prince et celle de princes subordonnés à celui-ci (princes apanagés), que chez eux s'était déjà développé un certain système dynastique, c’est-à-dire le principe de l’hérédité du trône, avec un véritable ordre de suc- 
cession par primogéniture, mais laissant, il est vrai, un rôle consi- 

{1} C’est la traduction par analogie qu’Alfred Rambaud (Histoire de la Russi 79 éd., p. 44) propose pour la druïina, « frères et familles », comme disent le . textes russes (Note du traducteur). ss 
{2} Zvérin des auteurs slaves. 
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Cet usage national fut respecté même par le roi des Francs, qui décida que, de deux princes frères, c'était le plus jeune, Celodrag, favori du peuple, qui devait régner et non l'aîné, Milogost, que la nation avait détrôné. . Après 839, année où les relations des chroniqueurs deviennent muettes sur les Luticiens et Pour presque un siècle, la puissance . des grands princes disparaît chez ce peuple." Les sources parlent de quatre pays ou tribus des Luticiens. Quand, à partir de 928, les tribus luticiennes recommencent la guerre contre les Allemands, ce n’est point, en général, sous forme de confédération, et il n’est question de princes que par exceptien. Les Stodoranes et les Ukranes agissent indépendamment de l’union des quatre tribus luticiennes. À la tête de celle-ci se trouvent les Ratars. Le nom du prince des Stodoranes, Tugomir, est cité vers 939 ; on parle en général des quelque trente princes que fit mettre à mort Ie margrave Gero. De quels pays ils étaient princes, on ne le dit pas. Îl est vraisem- blable que c’étaient Pour.une part les princes locaux des tribus voisines des Vélètes au Sud et, Pour une autre part, des chefs de Sroupes inférieurs. Pendant le grand soulèvement slave de 983, l'union, qui ne comptait à l’origine que quatre tribus vélètes, s'élargit beaucoup. On en a la Preuve dans la mention que l’armée des Slaves groupés à ce moment comptait plus de trente corps. Au x1e siècle, l'union des tribus luticiennes resta longtemps sans grand changement, Si, de 1036 à 1056, les Luticiens tombèrent sous la dépendance des Allemands, ils reconquirent ensuite leur liberté. Mais ils ne surent pas la conserver longtemps. Dès 1057, il y eut discorde entre les quatre principales tribus de l'union. Une guerre civile éclata entre les Ratars, les Dolens et les Khyjanes d’un côté et la branche des Tchrezpénanes de l'autre. L'objet en était la prééminence dans l'union que les Ratars voulaient conserver et que les Tchrezpênanes leur refusaient, Trois batailles se ter- minèrent par la victoire des Tehrezpènanes. Pour vaincre, les Ratars durent appeler à leur secours les princes chrétiens voisins. 

Nous ne savons Pas quelle fut Ja tribu luticienne qui, après 1057, demeura, avec les-Ratars et les Dolens; dans la confédération. Mais il est certain que celle-ci reçut le Coup mortel quand, en 1069, les Saxons réussirent à conquérir le château sacré des Ratars, Radigost, Une nouvelle Catastrophe s’abattit sur les Luticiens, en 1073, quand Henri IV demanda vainement leur appui contre Kaozec. 

3
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ses ennemis de Saxe. La diète luticienne vit une rencontre sanglante 
entre le parti d'Henri et le parti saxon, et tant de gens furent tués 

des deux côtés qu'il ne put plus être question de prêter aide au 
roi. 

luticiennes dès 928, mais les débuts de leur hégémonie remontent 
bien plus haut, sans que les sources donnent là-dessus d'indications 

. précises. Ils devaient leur situation prépondérante au fait que 
c’est dans la capitale de leur territoire, Radigost, que se trouvait 
le sanctuaire de Svarozie, le plus grand dieu des Polabes : dans 
ce sanctuaire étaient conservés les étendards que l’on “emportait 
à la bataille. C’est à Radigost que les Luticiens se ‘rassemblaient 
avant les combats, et qu’au retour d'une guerre heureuse ils venaient 
en pèlerinage avec des offrandes. Radigost était également le siège 
des assemblées générales des Luticiens qui formaient l'organe 
suprême du gouvernement quand le pouvoir des Princes eut été 
aboli, et, même avant cette abolition, limitaient fortement le 
pouvoir du souverain. Elles réunissaient, d’après Thietmar. « tous ceux qui portent en commun le nom de Luticiens ». Il semblerait 
donc que ce fût toute la population libre luticienne. Mais cela est impossible, à cause de l'éloignement de certaines tribus. Il est donc probable que les tribus les plus éloignées envoyaient des députés. Les résolutions se prenaient à l’unanimité. Quiconque avait laudace de s’opposer à l'opinion unanime des autres était amené à résipiscence à coups de massuc. Quiconque, hors de l'Assemblée, s’opposait publiquement à ses décisions pouvait voirses biens pillés, sa maison brûlée, et, le cas échéant, être frappé d’uneamende pro- portionnée À sa condition. Quoique, d’après l’organisation démocra- tique des Luticiens, les membres de l'assemblée eussent dû avoir voix égale, il semble que les grands et le clergé jouissaient d’une: influence plus grande. 
Lorsque commença: le déclin des Ratars, l’organisation des diètes chez les Luticiens tomba en décadence. Leur fédération républi-- caine ne résista pas à l'épreuve. On le vit à la diète de 1073. | Outre la diète générale de la confédéretion des tribus luticiennes il se tenait aussi des diètes particulières des divers pays luticiens fédérés. : . . Le gouvernement monarchique n’avait subsisté que chez quelques tribus luticiennes méridionales. D'après les mentions expresses des sources, il s’y rencontrait des princes dans Ja Première moitié du x® siècle, au temps de Gero. Deux de ces tribus sont eXpressé.- ment nommées : les Stodoranes qui, dès le xe siècle, formaient une principauté héréditaire, et les Brijanes, dont les princes — dans 

Les Ratars occupaient la première place dans l'union des tribus . l 
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des termes anologues à ceux qui concernent les princes stodoranes — sont cités au xti£ siècle. - 
. Seules done, les tribus luticiennes méridiouales conservèrent le régime monarchique, et cela jusqu’à la conquête allemande. Au contraire, les tribus du centre ct du nord avaient le système des. assemblées. Pour celles du centre (Rétchanes, Moritchanes, Do-. chanes, Ukranes et aussi Sprévanes), nous ignorons si,au début du xne siècle, elles faisaient partie de l’union luticienne ou si elles étaient en quelque dépendance de l’État polonais, Seuls, les Ratars et les Dolens appartenaient encore à l’union luticienne. Mais ce ” petit territoire même perdit bien vite son indépendance. La partie nord du pays ratar, avec la citadelle de Dymin, tomba au pouvir . des Poméraniens dès avant 1127. Le reste du pays ratar et dolens fut conquis par les princes poméraniens après 1127, 
Nous ne savons pas grand chose de l’organisation politique des Sorabes. De tous les Slaves de l'Elbe, ce sont eux, certainement, qui firent le moins preuve de dons politiques. On peut supposer que leur prince Miliduch fut, aux environs de 806, à la tête d’une vaste fédération de tribus sorabes, comme une sorte de grand . prince. En dehors de lui, les sources ne citent que des princes de tribus sorabes particulières, par exemple, des Glomaëi et des Kole- diëi (ceux-ci avaient un prince élu), | 7 L’organisation politique des Poméraniens à l'époque du prince : Vartislav nous est connue par les biographies d'Otto, évêque de Bamberg, apôtre de la Poméranie. Ils nous apprennent que l’orga- nisation politique des tribus poméraniennes différait considérable- ment de celle des Obodrites et des Luticiens. L'État poméranien était à l’origine, de même que l'union vélète, une sorte de fédération, mais très complexe, formée de deux parties différentes, Poméranie orientale et Poméranie occidentale, chacune ayant son organisation Propre, mais soumises à un monarque commun. Les divers can- tons de la Poméranic orientale étaient moins étroitement unis que ceux de l’occidentale, et beaucoup plus indépendants les uns des autres. La conversion au christianisme fut, dans chacun d’eux, l’objet d’une décision particulière (seule Volin se régla sur Stettin), n’y avait. pas de diète commune en Poméranie orientale. Au contraire les pays de l'Ouest, représentés par l’assemblée des grands d’Uznoim, agissaient comme un tout. Les pays orientaux formaient, autant qu’on en peut juger d’après Les textes, des républiques aristocratiques, à la seule exception du pays de Kamen, qui formait une principauté appartenant au grand prince de Poméranie. Mais, même parmi les pays de l'est, il y-avait des différences, le pays de _Stettin agissait avec beaucoup plus de liberté que les autres, et était 

x 
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pour ‘ainsi dire considéré comme État indépendant, En 1124, les 
Stettiniens, quoiqu’ils eussent leur prince, osèrent même envoyer une 
ambassade \particulière au prince polonais Boleslaw Bouche-Torse. 

Le prince de Poméranie avait un pouvoir beaucoup plus grand 
sur les pays de la Poméranie occidentale. Il les gouvernait avec 

laide de l’assemblée des: grands. Comme la Poméranie orientale, 
l’occidentale . comptait une principauté apanagée : Gostkov. Pour 
les intérêts non communs, chacun des pays poméraniens occiden- 
taux avait une administration propre à la tête de laquelle se trou- 
vait le chef du château local, avec des attributions qui étaient à 
peu près celles d’un comte romain-germanique ; seul le pays de 
Gostkov avait un prince. 

La puissance plus grande du prince de Poméranie dans la partie 
occidentale du pays s’explique sans doute par le fait que celle-ci 
avait été conquise assez tard, alors que les pays orientaux, depuis 
longtemps et sans lutte, avaient formé une sorte de fédération. 
Stettin devait sa situation particulière à son développement com- 
mercial, qui en faisait une cité opulente, . 
L'île de Rana, occupée selon toute vraisemblance par une seule 

tribu, avait une organisation tout à fait différente de celle des 
autres pays. Ses ‘institutions pclitiques étaient en rapport étroit 
avec le culte païen de Svantovit. La puissance du grand prêtre de Svantovit y était supérieure à celle du prince, et l’on peut donner 
au système de gouvernement des Raniens le nom de théocratie, en dépit du titre de roi que les Raniens étaient seuls, d'après Hel- mold, à donner à leur prince, et bien que dans les sources il soit question de leurs assemblées. Car prince ct peuple dépendaient du grand prêtre et, quand l’assemblée se réunissait, elle prenait les décisions que voulait le chef religieux. 

Les revenus du sanctuaire étaient si grands que les Ranicens avaient toujours de l'argent soit pour payer tribut aux princes étrangers, soit pour entreprendre des guerres, encore qu'entre eux ils ne se servissent comme monnaie que de toile. D’après Saxo Gram- maticus, le sanctuaire avait aussi à sa disposition une garde d’hon- neur de 300 cavaliers. Les sources ne disent pas de quelle façon Sacquérait la dignité de grand prêtre d’Arkona, non plus que celle de prince, par élection ou par hérédité. 
‘ Après la conquête danoise, le paganisme fut renversé, et le prince de Rana se débarrassa de son concurrent, le grand prêtre. Il resta lui-même vassal du Danemark, mais à lintérieur son Pouvoir ne fut plus limité. 

| . Chez les Slaves de l’Elbe ct de la Baltique, l’accession au trône n'était pas réglée par des Principes uniformes. Les princes parti-
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culicrs se réclamaient ouvertement de leur droit héréditaire, mais souvent le peuple intervenait dans les questions de succession. Il n’était pas rare que des prétendants qui se disputaient les trônes fissent appel aux souverains ollemands pour décider entre eux. Partout où se développa la monarchie, se manifesta une tendance à l'hérédité du trône, encore que sans ordre de succession précis. : Mais, même sous le régime de l’hérédité, il ne suffisait pas que le successeur appartînt à la famille princière : il fallait que le peuple consentit à son avènement. La dynastie considérait le territoire de l'État comme son patrimoine, et le peuple ne s’opposait pas à cette conception. Le souverain portait le titre de knez, ce qui signi- fait « seigneur ». Henri fils de Gotschalk, Kanut le Danois (mo- narque obodrite) ct les souverains de Rana qui se nomment reges (nous ne connaissons pas le terme slave) sont des exceptions. Hel- mold note aussi que Kanut portait « la couronne de l'empire obo- drite » (coronam regni Obotritorum). 
Le pouvoir du souverain était très faible. Mème chez les Obo- drites, où la centralisation se développa relativement le plus, l'idée de la puissance du grand prince eut grand peine à se faire ad mettre. Si l'unité des pays obodrites ne dura pas, la faute n’en fut pas seu- lement aux discordes des membres de la dynastie, mais aussi aux grands. Le grand prince de Poméranie avait son pouvoir limité par les grands, et dans la plupart dés cantons, en Poméranie orientale, il n’était que le chef d’une fédération assez lâche. Chacun de ces cantons jouissait d’une pleine autonomie intérieure, de -sorte que le grand prince n’avait vraiment un rôle important que dans les : relations extérieures. Chez les Luticiens, le pouvoir princier suc- comba même tout à fait dans sa lutte contre le pouvoir populaire. Au rxe siècle, encore, toutes les tribus luticiennes peut-être avaient leurs princes : au xt, Je pouvoir du prince avait disparu chez presque toutes, à l'exception des plus méridionales, pour faire place au système des assemblées. {C’est' en Poméranie surtout que la Puissance du prince se rencontre à l’état originel. Le prince nv était guère que le premier, le plus riche’ et Île plus puissant des grands du pays: Aussi ses droits m'étaient-ils sans doute guère plus étendus que ceux des autres grands, : 

I n’en fut pas autrement, au fond, du pouvoir des princes obodrites, qui gouvernaient ‘un territoire plus uni, mais étaient, ‘eux aussi, fortement limités par les grands. Helmold dit quelque Part que le prince obodrite rendait aussi la justice, en compagnie du prêtre païen du dieu Prove, personnification du droit 1. 

(1) Dans les langues slaves, pravo signifie « droit »,
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Les princes des Slaves de l’Elbe tombèrent rapidement dans une 
étroite dépendance des souverains des États voisins, surtout de 
ceux de l’Empire franc ou romain-germanique, de la Pologne et du 
Danemark. Chez les Obodrites, on voit les rapports avec les Francs 
commencer par une alliance, pour tourner bientôt en dépendance. 
Nous avons déjà noté les voyages de leurs princes à la cour des rois 
allemands. Plus tard, ces princes deviennent de véritables vassaux 
des rois romains-germaniques, et mème des vassaux des ducs de 
Saxe, etils s’obligent à un tribut, que paient aussi à l’époque de leur 
dépendance les tribus luticiennes, Des rapports de vasselage liaïent 
aussi les princes de Poméranie à la Pologne : ils devaient non seu- 
lement payer tribut au souverain polonais, mais aussi lui fournir 
une aide militaire. Quand Boleslaw Bouche-Torse, à la diète de 
Mersebourg, en 1135, prèta hommage à l’empereur Lothaire pour 
la Poméranie et pour Rana, le prince de Poméranie se trouva vas- 
sal d’un vassal du Saint-Empire. Les princes raniens devinrent, 
en 1168,. vassaux des rois de Danemark. 

Les grands, dont le pouvoir limitait considérablement celui des 
princes slaves de l’Elbe et de la Baltique, s’appellent dans les docu- 
ments latins primates, primores, priores, principes, praestantiores, 
meliores, polentes, nobiles, nobiliores, nobilitate generis eminen- 
tissimi, barones, magnates, etimii cives, natu maiores. La langue natio- 
nale les nommait, d'ordinaire knez, tout comme les princes eux- 
mêmes !, Ce qui le ferait croire est surtout la persistance dans l’île 
de Rana, jusqu’au xv® siècle et mème au delà, des restes d’une 
ancienne noblesse slave nommée Anéëïici (allemand Knesyczen et 
aüssi Knesen, Knetzen, domicelli dicui knesitzen). Ce n'étaient plus 
à cette époque des nobles, mais seulement des possesseurs de francs-- 
fiefs, d’une condition intermédiaire entre celles des hommes libres 
et de la noblesse. - 

Il y avait des grands non seulement chez les Obodrites, les Ra- niens et les Poméraniens, mais encore chez les Luticiens, chez qui . ‘a s ? s’implanta au x° siècle le système des assemblées, c’est-à-dire un 
régime républicain. 

Pour ce qui concerne l’origine des grands chez les Slaves de la Baltique, il est très vraisemblable que cette classe rassemblait les 
descendants des chefs de familles devenues riches, qui apporte- 
naïent à la même catégorie de la population que celle d’où étaient 

(1) Cf. non seulement la glose des sources d’après laquelle nez signifie dom: 
mais aussi le sens du mot knjez (dimin. knjezyk, knjezk, knjexih, Injeï) dan! 
la langue actuelle des Sorabes : ce mot a la double signification d'« ecclésias. - tique » et de « seigneur » ou « propriétaire ». 
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sortis les membres dts dynasties, C'était 1à une sorte de noblesse de naissance, nullement de service. Une noblesse de service n'aurait pas pu se développer à une époque ancienne chez lés Slaves de la Baltique, parce que le Pouvoir monarchique lui-même n'y était alors qu’en germe. Les princes n'étaient ni beaucoup plus riches, ni beaucoup plus puissants que Îles primates, primores, cte. Il n’est question nulle part d’une cour princière brillante. La richesse des grands avait probablement sa source, d’une part, dans les guerres et les expéditions de pillage si souvent mentionnées dans les lé- gendes et les annales du Nord, et dont le butin consistait non seu- lement en objets de prix, mais aussi en nombreux prisonniers, et d'autre part dans le commerce florissant des Slaves de la Baltique, enfin peut-être aussi dans l'agriculture et l'élevage. | Leur richesse valait aux grands une situation sociale privilégiée, Le prince ne pouvait sans eux rien faire d’important dans l’admi- nistration de l’État : leur aide lui était indispensable pour étendre son empire ; c’est parmi eux qu'il prenait ses antrustions, son conseil et ses officiers. Ce sont eux encore qu’il employait pour les ambassades à l'étranger, notamment auprès des rois romains-ger- maniques. 
| | Le peuple aussi entourait les grands de beaucoup de considé- rations et de respect. Ils avaient une puissänte influence sur les décisions de la diète. Le peuple s’y rangeait en général à la volonté . des « anciens » et des « hommes les plus sages ». Cette situation :Prépondérante n’était pas due seulement à la richesse de certaines personnalités éminentes, mais aussi au nombre des membres de ‘quelques-unes des familles Jes plus distinguées. C’est à l’une de ces fortes familles qu’appartenait Par exemple ce grand de Stettin, Domislav, dont les Parents n'avaient pas seulement la majorité dans la ville, mais encore étaient fort nombreux dans le pays d’alentour, de telle sorte qu’il était difficile de leur faire de l'op- position. C’est pourquoi, l’évêque de Bamberg, voulant convertir au christianisme la population de Stettin, et des environs, caleula ° juste en Pensant que, s’il pouvait amener à la nouvelle foi la famille de Domislav, il n’aurait pas de peine à convertir aussi le reste du peuple. 

. 
De même que les princes, les grands avaient leur truste. Les diètes, dont les sources parlent fréquemment, étaient un important organe de l’État. Leur nôm Jatin est colloquium, conventus, concilium ; leur nom slave nous est inconnu. Entre les diètes luticiennes et celles des autres Sroupes, où s'était développé le régime monarchique, "il y avait de grandes différences. Chez les Luticiens, la diète était l'unique organe direct du pouvoir politique, tandis que chez les
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Obodrites et les Poméraniens elle avait à côté d'elle les princes. Il faut, d'autre Part, distinguer les diètes générales d’un ensemble de tribus groupées en confédération et les diètes particulières de cha- cune de ces tribus. La compétence des unes ct des autres était fixée sans doute par la nature même des affaires. Les diètes générales délibéraient et décidaient sur les affaires communes, les diètes de tribus s’occupaient des affaires de la tribu. | ‘ À côté de ces diètes, qui se tenaient en plein air, par exemple sur les marchés où l’on installait pour les orateurs des tribunes spéciales, on trouve aussi mention dans les sources de réunions de grands, qui formaient comme un conseil d'État ; à Stetlin, ces réu- nions se tenaient dans des lieux clos, à savoir dans trois temples ou sanctuaires. | 
| C’est chez les Raniens que les diètes avaient le moins d’impor- tance, car leur théocratie, comme on l’a vu, avait mis le grand prêtre à la première place. . | ° Sur l'administration de l’État chez les Slaves de l’Elbe et de la Baltique nous n’avons que très peu de renseignements. Avec la large autonomie des tribus, il ne pouvait naturellement pas être question de fonctionnaires de l'administration centrale. Ce n’est donc que de l'administration locale qu’il s’agit ici, celle des petites circonscriptions entre lesquelles se divisait le territoire des tribus, et qui portaient le nom de Provincia, regio, comilalus, pagus, terra, marca. En slave on disait peut-être semja.; le nom de äupa, courant chez les Slaves du Sud, n’est pas attesté ici, | La division en circonscriptions administratives tient à l’organi- sation militaire : il faut donc en traiter avec celle-ci. Les Slaves de l’Elbe ne faisaient Pas sur terre des guerres de conquêtes, mais seulement des guerres défensives. Aussi leur organisation militaire était-elle assez primitive et toute Conçue en vue de la défensive. En temps de paix la Population prenait ses sûretés contre le danger d’une invasion ennemie en entretenant en' bon état le château voisin ; en temps de guerre, elle y cherchait refuge pour êlle-même, son bétail et éventuellement une partie de ses biens. Chaque petit territoire avait ainsi son château, édifié et entretenu par la popula- tion de la région. 

| . Ces châteaux étaient habituellement construits dans des endroits peu accessibles à l'ennemi : hauteurs, montagnes escarpées, lieux marécageux, lacs. C’est au milieu de lacs que se dressaient par exemple les châteaux obodrites de Ratibor, de Schwerin, de Dobin, de Malachov, les châteaux luticiens de Radigost, de Brande- burg, etc. Arcona, que les Raniens tenaient Pour invincible, était campée, sur une haute falaise de rochers. Le position des citadelles 
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de Stettin, Volin, Naklo et autres offrait également de grands avantages naturels. Les châteaux des Slaves de l’Elbe étaient Presque tous en bois et en terre. Non seulement il n’est pas fait mention de châteaux de Pierre, mais même on n’en trouve nulle trace parmi les nombreuses ruines qui subsistent, À l’époque la plus ancienne il en était de même chez les autres Slaves. Les noms mêmes des châteaux indiquent de quels matériaux ils étaient construits : Zemljen, Zemen, la ville de Zemljanoj ? (rapprocher des noms hongrois Zemplén, Zimony et Fôldvär) et Ccrnÿgrad ? (hongrois Csongräd) rappellent la terre glaise. Les Bülogrady ?, au contraire, étaient des châteaux de pierre et de briques, c’est-à- dire des châteaux « romains », que l’on nommait blancs d’après leur crépi blanc. Sur le territoire des Slaves de la Baltique on ne connaît que deux Bëlogrady (Belgard). 

À l'origine, la Population n’habitoit pas l'enceinte des châteaux. Le peuple environnant ne s’y réunissait que pour Îles cérémonies du culte. C'était lo résidence des fonctionnaires qui administraient le territoire dépendant du château, et le siège d’une garde qui avait à ossurer la sécurité contre l’ennemi et à avertir la population en cas de danger menaçant. Les châteaux les plus grands et les plus importants, notamment ceux où résidait un prince, étaient °ccupés par des garnisons assez nombreuses. La garde+des petits châteaux éteit sans doute assurée, à tour de rôle, par les habitants du territoire eux-mêmes. 
I y avait beaucoup plus de châteaux ‘sur les frontières qu’à l'intérieur. Un grand nombre se trouvaient sur Ja rive droite de l'Elbe, qui séparait les Saxens des Slaves. Il en était de même sur la frontière pomérano-polonaise. En Poméranie il y avoit même une double ligne frontière de châteaux, gardant à l'intérieur beaucoup de forêts et de marécages. Les châteaux qui étaient la résidence d’un prince ou de hauts fonctionnaires, qui se distinguaient comme lieux de culte ou se trouvaient sur d'importantes routes Commerciales ou au bord de la mer, devinrent avec le temps des Centres non.seulement de vie religieuse et politique, mais aussi de vie économique et commerciale. Au pied de leurs remparts S’établirent peu à peu des artisans, des Commerçants et toute une population attachée au château par ses intérêts économiques et Commerciaux. Ainsi se créèrent des faubourgs (suburbia), appelés.en allemand et en slave pist (ik), qui allèrent en s'étendant, jusqu’à 

(1) Zemlja : terre. De même, fôld en magyar, où vdr signifie citadelle (Note du traducteur), 
(2) Château noir (Note du traducteur). 
(8) Château blanc (Note du traducteur).
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former avec le temps de vraies villes, mais non point, il est vrai, 
au sens que prit tard plus ce mot, celui d’agglomérations jouissant 
d’un autre droit que le reste de la population du pays. Plus tard 
les faubourgs furent aussi fortifiés. . 

D'assez grandes agglomérations urbaines naquirent ainsi autour 
dés châteaux chez lés Poméraniens, les Obodrites et les Luticiens. 
La plus ancienne ville obodrite qui nous soit connue est Rarog, 
détruite au début du 1xe siècle par le roi.de Danemark Godfrid. 
Près de'son emplacement fut ensuite construit un nouveau grand 
château, Mecklemburg (en slave Viligard ; en danois Rerik). Il 
perdit son importance après la soumission des Obodrites, et les 
marchands allemands choisirent dans son voisinage un nouveau 
centre, Wismar. Les villes poméraniennes, Stettin, Volin, Kamien 
{en allemand Kammin) et Kolobreg (Kolberg) durent leur naissance 
aux avantages de leur position. géographique. Les Luticiens 
n'avaient pas d’aussi grandes villes que les Poméraniens et les Obodrites, mais quelques-uns des faubourgs de leurs châteaux, comme ceux de Havelberg et de Brandcbourg, comptaient une population notable: De même il y avait des villes sorabes d’une certaine importance, telles Budyä%in (Bautzen), Meissen et Strela. .Ces vieux châteaux, encore primitifs, donnèrent ‘l'impulsion à la vie politique. C’est autour d’eux que toute la population envi- ronnante tenait ses assemblées, et dans leurs murs que résidait le chef politique du peuple, tantôt appelé à cette dignité par élection populaire, tantôt usurpateur reconnu par lé peuple, tantôt enfin héritier d’un pouvoir exercé déjà par ses aïeux, c’est-à-dire ‘une sorte de prince. :- : Dent one 
Quand, par l’union de quelques tribus, un groupement politique plus large se constituait, et mème sous un prince, la vie politique des diverses tribus n’en était guère modifiée, La population des territoires jusque-là séparés conservait les mêmes besoins religieux, économiques, et sociaux qu'auparavant et continuait dese rassembler autour du château, Le seul changement qui se produisait parfois était celui du chef politique. Quand le prince local s'était sans difficulté Soumis au süzerain (grand prince), rien ne s’opposait à ce qu’il restât à la tête de l'administration locale. Mais, quand il était déposé pour une raison quelconque, on devait le remplacer parun fonctionnaire, Celui-ci était choisi, bien entendu, par le grand prince parmi les hommes riches dut avaient les moyens d’entretenir la _ truste indispensable Pour gouverner. Les noms donnés à ce fonc- . tionnaire du château sont tous pris dans Ja terminologie usitée en Allemagne : Prefectus civltalis (urbis), “castellanus, dominus, “. EXCeptionnellement suppanus. ‘ | 
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La situation des préfets de château était différente selon les territoires. Chez les Obodrites, après que se fut développée la puis- sance du grand prince, ils dépendaient complètement de lui. Au ‘contraire, chez les Luticiens, ils étaient élus et dépendaient de la diète. En Poméranie, leur situation était intermédiaire entre ces deux conditions, car les Pays poméraniens étaient des sortes de républiques, mais sous la suzcraincté du grand prince. 
Le chef du château était l’exécuteur de la volonté du prince dans son district, mais il agissait aussi comme représentant de la population locale auprès du prince. Le prince ne décidait sans son avis et sans son consentement rien d’important qui touchât le dis- trict ; et, quand le prince avait pris ses mesures, le préfet les faisait connaître au peuple et les exécutait. : Parmi les fonctions administratives du préfet, les deux plus. considérables étaient celles qui concernaient le château lui- même et celles qui touchaient aux obligations financières des habi- * tants. La population qui relevait du château avait la charge non seulement de construire et d'entretenir Je château, mais encore de pourvoir aux frais de la cour du prince et aussi, semble-t-il, à ceux du sanctuaire local ; elle devait bâtir les routes ct les ponts, Payer au prince différents impôts en nature (en grain : osep, . . sosop, syp ; en bétail, en miel, ete.), acquitter les droits de marché, assurer le vivre et le couvert (gostitra) au prince et à sa suite pen- dant leurs déplacements, etc. Certaines redevances étaient payées dans l’âuberge du château, qui devenait ainsi dans une certaine mesure un local officiel. . Fe Le territoire sorabe se prête particulièrement à l'étude de l’or- ganisation des châteaux des Slaves de l’Elbe. Non seulement il s’en est conservé beaucoup, mais les châteaux sorabes, comme tout le territoire sorabe entre Elbe et Saale, ont passé dès le: milieu du xe siècle, pour Ja plupart, aux mains des Allemands, de sorte que nous avons Ja possibilité de suivre jusque sous le régime alle- mand les restes de l’ancienne organisation slave. Les Allemands donnaient aux châteaux sorabes ct luticiens le nom de burgsvard, qui ne désignait pas seulement le château lui-même, mais tout le territoire qui s’y rattachait, et c’est en ce second sens que le mot était couramment employé. Nous trouvons des burgward cn territoire sorabe du x® au xrrit siècle. Il n’y en avait pas chez les Allemands. Nous sommes donc en droit, partout où se rencontrent chez eux jusqu’au xn£ siècle des burgiward, d'admettre l'existence de la civilisation sorabe et d'établissements sorabes compacts. Quand les burgsvard ou des institutions semblables n'apparaissent qu’à l’époque de la colonisation allemande, c’est que la région n’était
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jusqu'alors queforêt ou désert, ct par conséquent inhabitée, à 
l’exception de quelques hameaux ct villages. | 

Un exposé détaillé de l’organisation des burgsward dépasserait 
de beaucoup le cadre de ce travail. Mais les bases en sont impor- 
tantes. Si l'institution n’a été développée que par le droit alle- 
mand, les fondements en sont slaves, et plus d’un des traits que 
nous font connaître des documents postérieurs remontent par leur 
origine à l’époque de la domination slave. | 

Un mot encore sur l’organisation sociale. Il a déjà été question des 
grands. Les Slaves de l’Elbe n’ont pas connu deux noblesses, la haute 
ct la basse, mais une seule noblesse, qui n’était pas telle, bien entendu, 
au sens juridique de ce mot. Si l’évolution politique des Slaves de 
l'Elbe n'avait pas été interrompue, elle aurait pu, sous l'influence 
et à l’exemple de l’Allemagne, aboutir à la division de la noblesse 
en deux classes : c’est ce que permettent de supposer des documents 
provenant du territoire sorabe, qui datent, il est vrai, de l’époque 
de la germanisation, mais qui éclairent l’époque slave ancienne. 
Ces sources sorabes sont très instructives pour la connaissance 
de la structure sociale-de tous les Slaves de l'Elbe. Elles ont été utilisées par Schulze dans son ouvrage Die Kolonisierung und Ger- manisicrung der Gebiete zwischen Saale und Elbe 1, 

Quand, après la seconde moitié du x£ siècle, la domination alle- mande s'établit entre l’Elbe et la Saale, il se forma une classe seigneuriale presque toute composée d’Allemands. Parmi les paysans sorabes soumis, il y eut des degrés. La masse est nommée dans les sources mancipia ou familiae. Une classe privilégiée, proche des ministeriales allemands, portait le nom de vithiazes (en allemand. Withasen, Witsazzen, Weiczhessen, en latin Vithasii, chez Thietmar vethenici, slavonici milites) et de joupans (supane, die Dorfältesten, : seniores villarum). Les smurdes étaient dans une condition tout à fait inférieure et méprisée. 
Le mot mancipia désignait les esclaves en général (chlopi, cf. les termes de culope et Klobsleute) et spécialement les paysans serfs. Les joupans étaient les chefs des villages sorabes qui dépendaient encore de pouvoirs publics, c’est-à-dire qui n'avaient pas encore fait l’objet d’une collation d’immunité, En leur qualité de fonctionnaires publics (officiales, officiati, officium supanalus, se- moratus), ils recevaient un bénéfice (Saupengut) et avaient pour attribution principale d’être les juges de ceux des villages slaves qui, pour la justice et les impôts, ressortissaient encore aux margraves et aux comtes ou à l’empire. Lorsque la justice et les prestations 

, (1} Leipzig, 1896. 
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publiques furent aliénées à des particuliers, les joupans perdirent leur situation de fonctionnaires publics, et ceux d’entre eux qui se maintinrent tombèrent au ranÿ d'officiers seigneuriaux, ou de pro- Priétaires paysans soumis à moins de charges que les autres et affranchis de corvées. Sur le bénéfice du joupan pesaient diverses redevances en argent et en nature, et d'ordinaire l’obligation d’hé- berger, lors des tenucs judiciaires, le scigneur justicier et sa suite (hospitium) et de Préparer ses relais, mais aucune corvée. Parmi les propriétaires paysans sorabes, il y avait une autre classe de joupans, les vithiazes. Eux aussi recevaient des bénéfices (swiéeëne kublo) auxquels étaient attachées des obligations semblables à celles qui incombaient aux Jjoupans ; mais leur devoir propre ‘était le service militaire à cheval (d’où leurs noms de mililes sla- vonici et. de vicazi ; chez les Slaves du Sud, vitez signifie encore aujourd’hui « chevalier, miles, cques »). Là où il n’y avait pas. de jou- Pans, ils étaient les chefs des villages slaves. Quand le droit à exiger d'eux, redevance et service à cheval, passa des margraves ct des comtes à des personnes privées, les vithiazes, comme les joupans, devinrent de simples paysans soumis à l’autorité du seigneur du ficf. | 
Comme leur nom même l'indique, les vithiazes formaient la classe de la population dont sortit plus tard en Allemagne la cheva- lerie. La même évolution se serait produite chez les Sorabes si leur vie politique n'avait été détruite par la conquête allemande. Autre était l’origine des Joupans ou starostes (supani, die Atdesten, Alder- mânner, seniores). Il semble que, dans les temps anciens, les deux expressions aient servi à désigner les chefs non seulement des villages, mais aussi d’autres unités locales plus étendues. Quand les Allemands prirent possession des Pays slaves de l’Elbe, ils donnèrent les fonctions de ces joupans ou starostes supér.curs à - leurs compatriotes, ne laissant des Slaves que dans les joupanats, de villages. Ils ne Supprimèrent pas ceux-ci, mais ils ‘réduisirent ces joupans à la condition de paysans soumis à l'autorité du seigneur, Encore que placés dans une condition juridique meilleure que le reste de la population du village sur laquelle ils avaient juridiction. La classe la plus basse parmi les paysans était celle des smurdes (smurdi, zmurdi), qui se rencontraient encore du x1 au xrrre sièe e non seulement chez les Sorabes, mis aussi en Thuringe, et peut-être même chez les Obodrites, du moins ceux du Sud. L’analogie de ce nom avec celui qu’on rencontre en Russie (smerdy) et en Pologne (smardy) Montre que dans ces trois pays il s’agit, à l’origine, d’une même classe de paysans libres. Chez les Sorabes la domination allemande les réduisit en esclavage. Nous trouvons des smurdes non seule-
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ment domestiques agricoles, astreints au service quotidien de la 
maison, de la ferme et des champs, comme cultivateurs et comme 
artisans, mais aussi paysans serfs, cultivant des terres qui leur sont 
confiées en usufruit. Il semble qu’au début de la domination alle- 
mande leur condition n'ait guère été supérieure à celle des manci- 
pia ou servi. Plus tard elle s’améliora-beaucoup. Mais jusqu’au 
xine siècle ils restèrent serfs : on le voit par une charte d’affran- 
chissement de 1279. L'acte par lequel deux smurdes deviennent 
paysans censicrs s'appelle manumissio. . 

Chez les Slaves de la Baltique, surtout chez les Poméraniens ct 
les Luticiens, la situation des paysans était meilleure que chez les 
Sorabés. Mème quand le sol ne lui appartenait pas par droit de 
propriété, le paysan du moins était libre de sa personne et pouvait 
à son gré changer de résidence. II était, il est vrai, dans la dépen- 
dance économique du propriétaire du sol. C’est précisément ce qui 
fit la différence entre les villages soumis au droit slave ct les villages 
allemands fondés plus tard : dans ceux-ci, le colon était usufrui- 

.tier héréditaire du sol 1. . 
La population paysanne slave était-elle libre ounonà l’origine ? La 

question, fort débattue, n’est pas définitivement tranchée. D’après 
un texte de 1354 sur le ius slavicum, quod dedenick vocatur, on pourrait 
estimer que du moins chez quelques tribus de l’Elbe il y avait des 
paysans libres appelés dëdinici comme en Bohème. : 

Pour ce qui est de la population non libre, il y avait en Pomé- ranie une catégorie spéciale de Paÿsans appelés decimarii, decimi rustici, dessitli, serfs qui, à la même époque, se rencontrent sous le même-nom en Pologne. Îls appartenaient aux châteaux des princes et accomplissaient pour ceux-ci différents services. Quand un paysan ne Pouvait pas rembourser à son seigneur les rêts en nature ou en argent, n é fa (podacii,- 
“habentes) qui lui étaient faits à des conditions mg; Podaean é | ; il perdait sa liberté. Cette coutume, qui rappelle les cholopi kabalnye ? de la Russie, est attestée Pour les Vagriens, les Obodrites et dans l'ile de Rana. Nous sommes renseignés à ce sujet par une lettre du pape Grégoire IX, de 1239, d’après un rapport de l’évêque de Ros- kild, Un créancier (seigneur foncier) exigeait du paysan des intérêts 

A D een Sn prèt était impossible, et que la dette ; Qui était devenu ainst esclave du créancier. 
4 

(1) Le plus récent travail sur cette question est celui de K. Tymienteck: « les populations rurales dans les pays polabes et poméraniens à Mopa ei Sur {Slavia Occidentalis, t. 1, Poznan, 1921, pp. 151) Fes a Moyen-Age ° (2} C'est-à-dire réduits au servage. . 

à 
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Le pape intervint auprès de l’archevèque de Lund, Pour qu'il dé- terminât le prince de Rana et son peuple à faire cesser cct usage abominable. : ‘ . ‘Un mot, pour conclure, sur la germänisation des Slaves de l'Elbe et de la Baltique. Elle fut conduite, dans ‘la seconde moitié du x siècle et au début du xine siècle, non seulement par des conqué: : rants allemands, mais aussi par des princes ct par des nobles slaves. Comme dans tous les pays subjugués, l’ancienne noblesse locale fut, chez les Poméraniens, la première classe de la population: : À abandonner sa nationalité propre et à se Sermaniser. Aujourd’hui : encore il y a en Allemagne de nombreuses familles nobles dont les ‘ ancêtres étaient slaves. La population Paÿsanne ne résista qu’un temps. Lorsque fut entreprise largement la colonisation du terri- toire slave sur la base du droit allemand, les paysans slaves cédèrent aussi peu à peu la place aux Allemands. Mais ce serait une crreur “de confondre absolument la colonisation avec la germanisation. Des rechérches récentes, surtout celles de D. N. Egorov, montrent que dans la colonisation des futurs pays allemands d’outre-Elhe les éléments indigènes eurent au début le plus grand rôle, que ce fut donc une colonisation intérieure, et non pas étrangère. Les grands du pays, Slaves d’origine, l’accomplirent avec les chevaliers leurs Vassaux. Occupant de nouvelles terres, surtout les forêts de la . périphérie. ils y transféraient leur résidence, et entraînaient aussi derrière eux, outre leurs vassaux chevaliers, la population paysanne, qu’elle fût d’origine allemande ou slave. Durant tout le xre ct le -XIu® et le xrve siècles, l’élément slave joua dans cette colonisation ‘ Par en bas un rôle importent, et il conserva longtemps sa lingue maternelle 1, 
La germanisation ne Progressa que lentement, pour plusieurs rai- sons, notamment à cause du contact avec l'Occident, des relations commerciales, et des liens économiques ou culturels. Après la .Bucrre de Trente ans, qui avait dépeuplé le Pays, une nouvelle colonisotion se fit, qui, celle-là, fut germanisation. Les Slaves furent aussi Peu à peu repoussés du centre des villes, soit vers des rues slaves écartées. soit vers les faubourgs, appelés koreitz ou kiez, kiz, kütz, kies, keys, kys. kietz (du pluriel des mots slaves kurnica « chaumière » et chysa « hutte ». Dans les villages aussi, les Allemands commencèrent à se séparer des Slaves. Ou bien ils s’établirent en hameaux entièrement nouveaux (suivant le droit 

\ 

(4) Encore au début du xve siècle le voyageur byzantin Lascaris Kanan entendit parler slave à Lübeck même. Cf. À. A. Vasiljev, Sbornik v es! V. P. Bu- zeskula, Charkov, 1913-1914, -p. 397. - : Fe ‘
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allemand), ou bien ils s’installèrent à côté des Slaves, sans mélange 
Avec eux, en un groupe allemand compact, ou encore ils occupèrent 
les anciens villages slaves, après en avoir chossé la population, de 
sorte qu’il veut bientôt deux villages du même nom ; l’un, Pallemand, 
s’appelant le grand, — l'autre, le slave, le petit, ou bien encore celui- 
ei distingué par l’épithète Wenden, Wend-Wind-Wendisch. 

Les institutions jüridiques et économiques slaves ne furent pas. immédiatement abolies : elles demeurèrent tolérées tant que les seigneurs le jugèrent nécessaire. Aussi, longtemps encore après. 
l'établissement de la suprématie allemande, trouvons-nous mention. 
de mansi slavi à côté de mansi teutonici et d’un ius slavicum ou sla- 
picale. Qu'est-ce que ce droit slave ? Les sources ne le disent pas, mais on voit par des exemples isolés qu’il s'agissait de charges tantôt plus légères, tantôt plus lourdes que celles que supportaient les. Allemands. Les Slaves récemment convertis au christianisme payaient à l’évêque la biskopovnica ou biskopnica. Chez les Obo- drites occidentaux, cette biskopovnica, appelée « cens slave », « droit slave » (census Sclavorum, collectura Slavorum, ius sclavicum), con- sistait en trois ou deux boisseaux de blé par arpent de sol, plus une certaine quantité de lin et de monnaie. Nous la rencontrons encore au xuni siècle dans des chartes concernant l'évêché de Schwerin. Les Slaves Payaient en outre à l’évêque de Ratibor une autre redevance appelée kunove (chunosve), sur laquelle nous ne savons rien de précis. Son nom donnerait à penser qu’elle consis-. tait, du moins à l’origine, en peaux de martre. À la biskopévnica. duc à l’évêque, faisait pendant la vojevodnica, versée au prince : certaines des obligations de la population slave ne changèrent guère sous la domination allemande, mais elles perdirent leurs noms s‘aves pour prendre des noms allemands. Ainsi disparut le vieux mot 9S€P, VOsop, remplacé par bede, betkorn ; de même d’autres obliga- tions sont désignées par des mots allemands, ainsi burgsverck, bru- chensverk, landivere (defensio terrae gencralis, quae vulgariter landwere dicitur), herschild (expeditio, ius, quod herschild dicitur). L'ancienne mesure du sol, l’arpent (unci, Ilaken) est également supplantée par la mesure allemande. ja « charrue » (mansus. Landhufe). | 

BisLioGnapure, — Il ne manque pas de sources pour l'histoire des Slaves de l’Elbe et dela Baltique. Ce sont tout d’abord les chroniqueurs allemands : Einhard, 
, int l'auteur inconnu des Annales regum Francorum, les auteurs des Annales de: Fulda, Widukind, Thietmar, Adam de Brême, Helmold, Saxo Grammaticus, ete © 

, +, 
dont les textes ont été publiés dans les Monumenta Germaniae historica Scrip-' ; . tores. Les biographies d'Otto, évêque de Bamberg, Ebo et Herbord sont pré- vieuses : Kotljarevskij les a utilisées, Plusieurs recueils de documents sont impor- 
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tants pour l'histoire des pays du Nord: ainsi les collections de diplômes des évêchés et villes de l'Allemagne, du Mecklembourg, du Brandebourg, de Poméranie, de Saxe, de Lusace, de Lübeck, de Iambourpg, de l'évêché de Lübeck, etc. Le Registrum Raceburgense de 1229-1930 estaussi du plus grand intérêt : D. N. Egorov s’en est servi pour sa Kolonizacija Meklenburga v XIII ». {La colonisation du Mecklembourg au XIITE siècle, Moscou, 1915-1916, et traduction allemande . Die Kolonisation Meklenburgs im XIII Jahrhundert, Breslau, 1930-1 932). 

=
 

Kabrec.



SECONDE PARTIE. 

LES ÉTATS FONDÉS PAR LES SLAVES. 

Nous avons décrit brièvement l'organisation politique des Slaves avant la fondation de grands États, et celle des Slaves de l’Elbe et de la Baltique, Peuples païens aujourd’hui disparus. Passons - Maintenant aux diverses nations slaves encore existantes, qui - Ont formé des États chrétiens. Ici lo race slave se divise en deux grands groupes : nations orthodoxes et nations catholiques. À savoir, d’une part : les Tchèques, les Polonais, les Croates et les Slovènes ; et, d'autre part : les Bulgares, les Serbes et les Russes. Les formes du christianisme chez les Slaves ont eu: une grande influence sur toute l’évolution de leur culture, et spécialement sur leur évolution politique. Suivant qu’ils ont reçu la foi chrétienne de Rome ou de Constantinople, les divers États slaves ne sont trouvés prendre place dans le monde occidental ou dans le monde oriental, Mais la formule, du reste, n’est pas aussi simple qu’il semble. Car à l’in- . térieur de ces deux Sroupes il ÿ a des différences. Parmi les Slaves catholiques, les Tchèques et les Polonais ont le plus d’analogies, et de même, parmi les Slaves orthodoxes, les Bulgares et les Serbes. Il faut mettre un Peu à part dons l’un des groupes les Croates, dans - l'autre les Russes. Alors que les influences de l’Europe occidentale, sous la forme germanique, ont agi sur l’organisation politique des Tchèques et des Polonais. Cette même organisation, chez les Croates, s’est en partie italianisée, en partie magyarisée, Chez les Bulgares et les Serbes, l'influence de Byzance est essentielle, mais chez les Serbes elle s’est fortement mélangée avec les institutions juridiques de l’Europe occidentale. Le développement politique des Bulgares et, en général, le développement de leur culture ont, au reste, été très peu slaves. L'État bulgare à subi l'influence d’un élément étranger, turco-tatar, après avoir, subi celle de Byzance. Du point de vue ethnique, également, les Bulgares sont unis à des éléments étrangers non slaves. 11 n’en est pas autrement chez les Russes, le
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plus grand des peuples slaves, celui qui s’est le plus différencié 
des autres dans ses institutions politiques. C’en est assez, pour 
expliquer cette différenciation, de la situation géographique de ce 
peuple, plus proche de l’Asie que de l'Europe, de l’étenduc de 
sôn Empire, des conditions naturelles et de la diversité des races 
qui l’habitaient. 

 



CHAPITRE II, 

L'ÉTAT BULGARE. 

L'État bulgare est le plus ancien de tous les États slaves, mais il a été le premier à disparaître. Il a en effet duré de 679 à 791, et, après une courte éclipse, jusqu’à l’année 1018, où il fut com- plètement détruit. Restauré encore une fois à la fin du xrre siècle, il fut de nouveau détruit en 1396. À la différence de la plupart des peuples slaves, les tribus qui formèrent plus tard l'empire bulgare, de inême que celles dont se constituërent par la suite les États. serbes, s'établirent de force, par la conquête, sur un domaine étranger parvenu déjà à un haut degré de culture. À peine les Os- trogots eurent-ils quitté Ja péninsule balkanique et la Pannonie pour l'Italie (488) que les Slaves déferlèrent sans interruption sur l'empire romain d'Orient. Dès le règne d’Anastase il parut néces- saire d'élever le fameux « long mur » pour protéger Constantinople contreeux (512). Mais mèmela construction et la restauration de nom- breuses forteresses sous l’empereur Justinién ne servirent de rien. La Transdanubie déversait sans cesse vers les Balkans de nouvelles bandes, qui trouvaient un soutien dans la population slave déjà installée dans la presqu'île. Le flot de l'invasion grossit surtout à partir de la fin du vre siècle, et, au milieu du viié, toute la partie européenne de l’Empire byzantin était remplie de colons slaves. La population primitive, romeine ou thraco-illyrienne, était rejetée vers les montagnes, ou se fondait dans les plaines avec_les Slaves. Les Grecs n’occupèrent plus que les îles ou les régions côtières. Les villes de l'intérieur furent en grande Partie désertées. Les tribus slaves venues du territoire de l'actuelle Roumanie dans la péninsule balkanique se Partageaient, vers le milieu du vu siècle, en deux groupes politiques. L'un — Jes tribus méridio- - nales — se trouvait sous la domination byzantine, l'outre — les “tribus du Nord, qui formaient la majorité des immigrants — était à l'égard de l'empire byzantin dans un rapport mal défini, mais se considérait comme indépendant | |
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Ces tribus slaves du Nord seraient restées longtemps encore dans : leur condition politique primitive, si le peuple nomade des Bulsares “turco-tatars, franchissant le Danube, n'avait groupé les tribus slaves établies entre le bas Danube et les crètes des Balkans, sur le territoire où, vers 679, il fonda, sous le prince Asparuch, son propre État. Les sources ne nomment qu’une seule tribu slave avec laquelle les Bulgares entrèrent en contact lors de leur invasion de la presqu’ile balkanique. C’étaient les Sévériens (X:6sccx), établis dans la Dobroudja, puis venus Par émigration dans la partie orien- tale de la Péninsule. Il v avait en tout dans l'empire bulgare sept groupes slaves.’ Asparuch les établit au sud et à l’ouest, séparés des Bulgores, comme défenseurs des frontières surtout contre les Avars. Les Grecs, par suite de leur faiblesse, entretinrent assez long- temps avec les Bulgares des rapports amicaux rarement interrom- pus. Constantin V Kopronyme (741-775) conçut cependant le dessein de renverser l'empire bulgare: il construisit de nombreuses forteresses en Thrace, les remplit de Syriens ct d’Arméniens. et con- duisit beaucoup d’expéditions contre les Bulgares. Il attaqua aussi les Slaves de Macédoine. Avec le temps, les Slaves s’étendirent non seulement à travers la Thrace et la Macédoine, mais aussi en Thes- salie, ct finalement poussèrent même jusque dans le Péloponèse. Les sources citent, outre les Sroupes du nord, les Timotchanes et, les Moraves (à la limite des races serbe et bulgaro-slave), les Brsjaa (Brzaci), les Strumiens, les Smoliens, les lynchiniens, les Sagoudates, les Dragoviüches, les Vélésitches ou Vélégostitches, les Vaïounites (Voïnitches ? Babouns ?) les Miloi (Milinci ? Milichanes ?), les L sérites. ‘ 
Ces tribus, qui n’appartenaient pas à l’État bulgare, ou bien indépendantes de Byzance, ou bienses tributaires. La plupart étaient établies en Macédoine et sur les territoires limitrophes. Chacune avait son chef, qui s'appelait joupan (£upan) ou prince {knez, -knez), peut-être aussi Voïvode (vojeroda, « duc »), Les.écri- vains byzantins ont noté les noms de deux de ces Princes : chez les Rynchiniens, un prince (£%*) Prebad (Prebud, Tréédos) : chez des Vélésitches, Akamir. - 

 Ù _Les Grecs et les Bulgares s’efforçaient de faire passer sous leur domination les Slaves jusqu’alors libres. Les Grecs élevaient spé- ‘cialement des Prétentions sur les Slaves de Thrace et de Macédoine. Âussi, toutes les fois que les Bulgares ajoutaient quelque territoire slave à leur empire, les Grecs, s’ils étaient assez forts, leur décla- raient la guérre. | 
Dans la seconde moitié du vie siècle éclatèrent en Bulgarie des troubles intérieurs importants qui durèrent une vingtaine d'années. 
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Huit princes se succédèrent sur le trône pendant cette période. De - nombreuses familles slaves émigrèrent alors de Bulgarie : 208.000 Personnes, d’après Nicéphore. L'empereur grec les établit en Âsie- Mineure, en Bithynie, auprès de la rivière Artanos. Les auteurs ne sont pas d'accord sur l’origine de ces troubles, Zlatarski croit la voir dans une lutte entre l'élément bulgare et l'élément slave :les Slaves auraient voulu une alliance Pacifique avec Byzance, les Bulgares au contraire une lütte incessante avec les Grecs. Zlatarski attribue aux Slaves dans l’État bulgare un rôle beaucoup plus important dès le début que ne Je font les autres savants. Il pense qu’entre les deux peuples, Bulgares et Slaves, il n'y avait pas inimitié, mais une sorte de pacte, de fédération. Les Slaves, selon lui, n’étaient Pas soumis aux Bulgares. Blagoev, au contraire, les considère comme ayant eu dans l'empire bulgare, dès le début, la situation de sujets, entièrement exclus du gouvernement. Pour lui, les apports entre peuple dominant et peuple soumis restèrent sans changement tant que subsista la différence ethnique de ces deux éléments, et que l'opposition entre vainqueurs et vaincus n'eut pas disparu. En ce qui concerne les luttes intérieures en Bulgarie et les guerres dÿnastiques dans la seconde moitié du vint siècle, Blagoev en voit l’origine non dans la lutte des Protobul- gares (c’est le nom qu’il donne aux fondateurs turco-tatars de l'État) et des Slaves pour l'égalité juridique ou la suprématie nationale, mais dans les insuccès militaires de la Bulgarie. Les grands bulgares auraient cru, dit-il, que la seule cause des défaites subies contre les Grecs était l'incapacité de leurs propres Princes, et ils se seraient alors révoltés contre eux. 
Uspenskij, qui s’est aussi occupé de cette question, donne une autre explication de ce mouvement révolutionnaire du vine siècle : les grandes familles seigneuriales auraient bien cherché à limiter la puissance du khan, mais de plus il Y aurait eu, dès le vine siècle, des chrétiens à la cour des khans bulgares, et des conflits auraient éclaté entre eux et le parti païen, Il ne lui semble Pas que les troubles 

slave et turco-tatar. Que Zlatarski ait raison, où Blagoev, ou Us- penskij, une chose est certaine : c’est que l’élément slave, beaucoup plus important que l'élément bulgare, même s’il a joué pendant quelque temps, dans l'empire bulgare, un rôle tout à fait subordonné, n’a pu demeurer longtemps dans cette situation. Les fondateurs de l'État n’ont conservé leur pouvoir exclusif qu'un peu plus d’un siècle. Non seulement ils n’étaient Pas assez nombreux, mais les Slaves, qui fournissaient à la race dominante des forces militaires importantes, firent, de très bonne heure, reconnaître leur valeur, 
\ 

\-



56 . LES ÉTATS FONDÉS PAR LES. SLAVES 

non seulement à la guerre, maïs aussi en temps de paix. Nous savons 
que, dès le vit siècle, les Byzantins eux-mêmes leur confiaient de 
hautes dignités militaires et civiles ; nous savons aussi que les 
Avars étaient leurs maîtres en science militaire; il est donc d’autant 
plus vraisemblable qu’en Bulgarie aussi certains d’entre eux s’éle- 
vèrent grâce à leurs talents. Il en fut ainsi particulièrement dans 
la seconde moitié du vite siècle, à l’époque des troubles et des 
révolutions politiques, au cours desquels, sans doute, les grandes 
familles nobles bulgares se détruisirent les unes les autres et où 
leurs rangs s’éclaicirent notablement. La longue durée des troubles 
montra aussi qu’il était nécessaire de grouper toutes les forces 
pour maintenir le jeune État. Il faut enfin tenir compte de la. 
polygamie qui existait en Bulgarie et de ses conséquences. Le 
petit nombre des femmes bulgares contraignait les grands bul- 
gares et les particuliers de marque qui pratiquaient la polygamie 
à [épouser aussi des femmes slaves. Ainsi disparut, lentement 
sans doute, mais sûrement, la nationalité bulgare. Car les mères, 
ignorant elles-mêmes la langue bulgare, élevaient leurs enfants 
dans leur langue maternelle. Au bout d’un siècle, la langue slave 
était donc largement répandue parmi les Bulgares. Qu’il en fût 
ainsi, et qu’il y eût aussi des Slaves dans des postes importants, 
nous le voyons par des faits datant du début du rx€ siècle. Le prince 
bulgare Krum envoie à l’empereur, en 812, le Slave Dragomir 
comme ambassadeur pour conclure la paix. Les fils d’Omortag ont 
déjà des noms slaves : Nravota ou Vojin, Zvinica et Malomir. 

Avec les premières années du 1x2 siècle commence l'époque glo- 
rieuse de l’histoire bulgare. Ce fut le règne d’un des plus fameux 
souverains bulgares, Krum, le premier qui se soit sérieusement 
cfforcé de réunir sous son sceptre toutes les terres slaves de la pé- ninsule balkanique et de constituer un grand État où s’absorbât 
l'empire byzantin lui-même. Après la destruction de l'empire des 
Avars par Charlemagne, à la fin du vire siècle, il étendit sa domi- 
nation jusqu’à la Transdanubie. Le premier parmi les khans bul- gares, il conçut l’idée de conquérir Constantinople, qu’il assiégea vainement cn 813. C’est de Krum que datent les premières lois bulgares. Mais c’est au prince Boris qu'est due la conversion des Bulgares au christianisme, conversion accomplie pour des raisons politiques sous la suprématie de l'Église de Constantinople (864). Son! parrain, l’empereur byzantin Michel III, lui donna le nom de Michel. Le christianisme acheva en Bulgarie lunification de Ja nation. L’élément slave y devint prépondérant en même temps . que l'idiome slave devenait la languc religieuse, littéraire et po-  litique de toute la population de la Bulgarie.
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Le plus fameux des princes bulgares fut le fils de Boris, Siméon (890-927), qui est déjà tout à fait un Slave : il ne fut pas seulement grand homme de guerre et grand politique, mais aussi bon écrivain auteur de traductions du grec en slave. De même que Krum, s'attacha au projet de créer un grand empire bulgare, dont la c: tale serait Constantinople. Il se proclama empereur (tsar) ÆS Bulgares et des Grecs, et exigea des Byzantins non seulem/ là reconnaissance de ce titre, mais la cession de vastes régi. Sur leur refus, il occupa une grande partie de la Thrace, la M£doine jusqu’à la mer — à l'exception de Salonique, — toute la/16salie, 
l'Empire et l’Albanie jusqu’à l’Adriatique. Il ajouta gore à son empire les tribus serbes, et voulut qu’elles se confoissent avec les tribus slaves de la Bulgarie. Il avait aussi des visééur la Croatie 
indépendante, mais il fut vaincu par le roi Tomis#. C’est lui qui ‘établit le patriarcat bulgare autonome. 

Vers le Sud-Ouest, dans la direction de lyAlacédoine, l’État bulgare avait déjà commencé son expansion fus Boris (852-888). Siméon ocheva ici l’œuvre de Boris, en rattyhant à son empire les nombreuses tribus slaves jusqu'alors dépndantes de Byzance. Ceurs princes conservèrent leur entièr/ autonomie au moins pour l’administration intérieure ; mais/s passèrent de la suzc- raineté de Byzance à celle de Ja Bukgrie. Ainsi la situation 
des tribus slaves dans l'empire bulgare wétait pas uniforme. Les 
Slaves établis sur l’ancien territoiré bulwäre, entre Danube et Bal- 
kans, et assimilés dans une, grande mesure aux-Bulgares turco- 
tatars, nc jouissaient pas de l'autonomie gw4Vaient leurs frères de Macédoine, Entre ces deux groupes de-ibus slaves la différence de culture était aussi considérable. Le-ibus établies en Macédoine, 
et d’une façon générale dans l'Ouést de la péninsule, en contact 
Permanent avec les Grecs, «v&ient une civilisation plus avancée. 
Elles avaient été christiunsées plus tôt. C’est à elles quele prince 
Boris envoya les aiséiples de Cyrille et de Méthode, lorsque, après 
le mort de Métfiode (885), ils se réfugièrent auprès de lui en Bulgarie. 

L’idée de la constitution d’un grand empire bulgaro-grec sombra 
avec l’empereur Siméon. Sous son faible fils Pierre (927-968), 
la puissance de la Bulgarie baissa considérablement. Contre l'Église 
dominante et contre l’organisation politique et sociale s’éleva la 
secte des bogomiles, formée sous une influence asiatique, en 
même temps que le mécontentement des frères de Pierre, soutenus 
par des grands belliqueux, créait des difficultés. Le pays souffrit 
beaucoup des invasions répétées des Magyars dans l'empire byzan- 
tin, Et enfin les tribus slaves de l'Ouest se soulevèrent contre la 
domination bulgare. Les Serbes réussirent à conquérir VE 
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dance sous le prince Caslav (931), mais les autres tribus restèrent 
encore longtemps seus la domination bulgare. Le nouvel empereur grec, Nicéphore Phocas, non seulement refusa en 965 de verser aux Bulgares le tribut payé jusqu’alors, mais encore voulut ren- ‘grser l’empire bulgare. II appela à son aide le prince de Kiev. ‘atoslav, qui, tout de suite, marcha sur la Bulgarie (968), la COkuit ct y resta. L’invasion des Pétchénègues dans la région de K,, l'obligea, il est vrai, à retourner en Russie ; mais, quand il les it chassés, il commença une nouvelle expédition contre Ja Bulg. Cependant Nicéphore avait changé de politique et conclu la six avec Pierre. Svjatoslav n’en continua pas moins Ja SU6rre Cütre le successeur de Pierre, Boris II (968-971), et peu aprés contre ‘empereur byzantin Jean Zimiscès, Après une défaite, il dut, en 97: retourner en Russie. 

Les Slaves de Macédoine mirent à profit les guerres entre Bul- gares et Russes, pis entre Russes et Grecs, pour se séparer de la Bulgarie. Sous la nduite de quatre frères, fils du prince Nicolas. AU? sont nommés ‘dns Jes Sources grecques Koux-orotu, ils re- couvrérent en 969 ‘eur indépendance, Pour ne la conserver d’ailleurs que pendant ne très courte période, À peine Jean Zimis- cés eut-il vaincu Svjatos av et fait de la Bulgarie une de ses pro- Yinces (971) qu’il marcha Aussi contre les Comitopoules, qui, après quelque résistance, Succémbèrent) vers la fin de l’année 973. Mais la Macédoir 2 ne resta que deùxçans sous la domination byzantine. Dès 1a mort de. Jean Zimiscès, Lo début de 976, les Comitopoules pe on rnb ur de Ne plus tard, les trois fils antion sur la Bulgarie crlentale. Six mois violente, Samuel. Je 1 5.de 1 CMpcreur étant morts de mort ; P'uS jeun, Gevint tsar du nouvel empire 
macédonien indépendant, qui se donnait sans doute le nom de 
bulgare — les auteurs l’appellent bulgare réalité, se distinguait de l'empire bulgare ori ethnique, car il comprenait, à vrai dire, toutes les tribus serbes et 
Daement une partie des Bulgares, celle Qui était établie entre le 
anu e et les Balkans ; les Bulgares de la future Roumélie orientale 

NY étaient pas englobés, et l’ancienne Bulgarie n’en fit partie 
que pendant 14 ans, de 986 à 1000. Le nouvel État: bulgare fut pour l'empire byzantin beaucoup 
Plus dangereux que lancienne Bulgarie. Au cours de s 
règne (976-1014), Samuel, après de nomb Grecs, réussit à étendre son Pouvoir, dont le siège était sa résidence 

; . 
: . 

d Ochrida, non seulement sur une Partie considérable de la Bulgarie 
Mais encore sur tous les Pays serbes. et il voulut Dares
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du territoire des tribus slaves en Épire, en Thessalie, dans la Grèce ‘centrale ct dans Je Péloponèse. C'est pourquoi l’empereur grec Basile IL, le « Tueur des Bulgares », s’assigna pour mission d’abattr l'empire slave macédonien. Il n’y réussit qu'après la mort de muel. Quatre années encore, les membres de la dynastie se dé dirent contre Byzance, mais en 1018 leur empire fut détruit Les Grecs étaient désormais maîtres de toute la péninsule Ka nique. Ils étaient délivrés de la menace bulgare ; mais de " elles tribus turco-tatares déferlaient par-dessus le Danube, lg étché- 

nègues, d’abord, puis, dans la seconde moitié du xt iècle, les Kumans. Les Bulgares supportaient impatiemment Jf joug, et Opprimés par les fonctionnaires grecs, ils se soulevère/ à plusieurs reprises. Mais ces révoltes demeurèrent sans succÿ/Pendant plus d'un siècle et demi. - 
Durant cette période de la domination grue, les Bulgares S’allièrent à diverses reprises à l'élément romA des Balkans, les Valaques (Roumains), qui étaient surtout péteurs, mais avatent 

aussi une organisation militaire. À la fin d’/ xue siècle, quand la 
situation politique de Byzance fut favorple, deux chefs, Picrre 
et Jean Asèn, se mirent à la tête des gares révoltés et, avec 
l’aide des Kumans, secoutrent le joug”’hyzantin (1186). Mais cet - 
empire bulgare renouvelé, qui avait sa ypitale à Frnovo, ge dont 
la population était de nouveau un mélafge ethnique de Slaves et 
de Valaques, avec, en outre, unlélémen turco-tatar, les Kumans, 
ne fut pas de longue durée. Il se maintint deux.siécles seulement. 
Les luttes pour le trône et les partages terriperfux l’affaiblissaient. 
Contre Byzance, un nouvel ennemi $AEVa : l'État serbe, que 
la plus grande homogénéité de sa pardfation et une heureuse stabi- lité dynastique plaçaient dans æés conditions de développement 
plus favorables. La Bulgarÿ- tomba pour un temps sous la dépen- 
dance de la Serbie. Les”institutions de l'État de Trnovo ressem- 
blaient de près _à-celles de l'empire byzantin. Le droit constitu- 
tionnel et administratif y avait peu de traits slaves. Le premier 
des États slaves de la péninsule balkanique, il tomba sous la domi- 
nation turque (1396). | : 

Les races, dans l'État bulgare, étaient très mélées. Le premier 
empire ne comprenait pas seulement des Bulgares et des Slaves. 
Parmi les éléments ethniques étrangers, les Grecs occupaient le 
premier rang. Ils étaient établis principalement dans Îles villes. 
Par ailleurs, les Bulgares, après leurs expéditions militaires, trans- 
portaient souvent la population byzantine des provinces soumises 
dans l’intérieur de leur territoire. Nombre de Grecs éminents 
passaient en Bulgarie, parce qu’ils avaient commis dans leur pays
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_ des délits politiques, ou pour d’autres raisons : ils occupaient 

* dans leur nouvelle patrie d'importantes charges publiques. Quand 

‘Ja dynastie bulgare et une partie considérable du peuple em- 

‘rassèrent le christianisme, il vint en Bulgarie beaucoup d’ec- 

Gsiastiques grecs. Parmi les souverains et les grands bulgares, 

Uzrand nombre prirent pour femmes des Grecques, dont les 

Paréss vinrent aussi s'établir dans le pays. Toutefois, les Grecs 
furent eaucoup plus nombreux dans le second empire bulgare, 
car, Pélant l’espace de plus d’un siècle et demi où l'État bulgare 
avait Ces& d'exister, les Grecs s'étaient répandus à leur aise sur 

tout leur à cjen territoire 
À leur artyse dans la péninsule balkanique, les Slaves y trou- 

vérent encoretes derniers restes des anciens Thraces, comme les 
Besses dans le Fodope, les Sapéens autour du Karadag, les Néropes 
dans le pays de Kratovo, Skoplje, ete. Tout comme les autres 
rameaux thraces sstaient jadis romanisés, ceux-ci se slavisèrent. 

Après les Grecs, leplus important des éléments avec lesquels les 
Slaves entrèrent en Ctact dans la péninsule balkanique fut l’élé- 
ment roman. La Populæion romane s'était réfugiée partie dans les 

territoires Voisins de la ner Égée, parmi les Grecs, partie dans les 
nt Tente geimatg et les Îles, partie dans les montagnes 
romanetil n'est Das fait pistons, e cette population pastorale 
xe siècle. En. se fondare non ans les textes jusqu’à la fin du 
restes des ansiens il RE Le envahisseurs slaves et avec les 

pâtrès romans formeran * qe portaient le nom d’Albanais, les 

Bulgares, les Serbes et le Gr on a pa rupre que Le plus tard s'appela aimons nommaient les Valaques et qui 
(roumain», [| n’y avait pas de Roumains dans l’anci 1 cien empire 1. : c-ci ivai dans la partie occidental d ] nlgare : SeRx-cl ne vivaient que 

| ae de la Péninsule, d’où ils pénétrèrent en Macédoine, puis plus tard ancien terrx lxare, Par cont 
1 e PUS plus tard sur l’ancien ternoire bule P t ils constituaient une fraction de la populati ik “de D pire de Samu 6 he L, ee 0e l'empire de S ne S'étant fortifiés et organisés militairement. ils aidèrent les uigares — avec les Kumans — à reconstituer lei i 

L à 
ir empire. ue Fe État bulgare, ils se groupèrent dans le pays dit e Blanche, où vivai 

Le ra » Où vivait le plus grand nombre d’entre eux. . ISpersé dans les différentes réoi d i par exemple dans la zône côtière d Ja À Noire, Île manne 
e ouére de la Mer Noire. I] l 

our lan 2 À oire. Ils meniient, Ron Ont une Ne promade, Suivant les déplacements de leurs UX. nme leurs villages mobil 
Drap On | ges mobiles katun. pire de Samuel, il i i i ou Arbanais, restes des anciens Tyrien DL SA ueoup ar 

la plus gran te Partie dans pes | Yriens. Les Slaves en refoulèrent 
Ontagnes. Ceux qui restèrent dans
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les plaines se fondirent en grande partie avec la population slave. Îls menaient, eux aussi, une vie surtout pastorale. 
Des Arméniens également étaient établis en petit nombre dans l’ancien État bulgare. Leur rôle dans l'empire grec était important, ct ils lui donnèrent même quelques empereurs. Constantin Kopro- nyme, en 746-752, les’ installa, en mème temps que les Syriens, en Thrace sur les frontières Pour garder l'empire contre les incursions des Bulgares. Les empereurs Léon IV (775-780), Nicé- phore (802-811) ct plus tard Jean Zimiscès établirent des colonies - arméniennes en Thrace, dans le mème but. Philippopoli et ses environs et Meglen en Macédoine eurent aussi des colons arméniens. C’est par les Arméniens et les Syriens, qui étaient pauliciens ou manichéens, que la doctrine bogomile prit racine en Bulgarie. Les Juifs étaient dans l’ancienne Bulgarie moins nombreux encore que les Arméniens. Ils sont mentionnés pour la première fois dans les Responsa N'icolai papae &d consulta Bulgarorum. Dans l'empire de Trnovo, ils se répandirent en grand nombre. Sous le règne du tsar Jean Alexandre, qui prit pour femme une juive, Théodora, ils osèrent, comme les bogomiles .et les hésychastes, prendre une attitude hostile à l'orthodoxie, ce qui rendit nécessaire la .con- Vocation d’un concile, pour restreindre leurs droits civils. Le nouvel État bulgare renferme un élément turco-tatar nouveau, les Pétchénègues et les Kumans. C’est sous la pression d’autres nomades — pour les Pétchénègues les Kumans, et pour ceux-ci les Tatars — que ces tribus avaient quitté leurs établissements d'outre-Danube pour Ja péninsule, à une époque antérieure à la renaissance de l’État bulgare (1048-1064). Vaincus, les Pétchénègues furent établis aux environs des villes de Sofia et de Nië dans la plaine du champ des Brebis (Ovée polje) et dans la contrée montagneuse de Meglen en Macédoine, où ils fusionnèrent avec les Bulgares. Leur chef, Kegen, avec 20.000 hommes, se vit - . assigner un territoire dans la Dobroudja. Les Kumans vaincus furent établis en 1064 en Thrace. C’est avec leur aide et celle des Valaques que fut restauré l’État bulgare. Le tsar Kalojan épousa une Kumane et entretint avec les Kumans des rapports d'amitié. Son armée se composait pour une bonne part de Kumans. Le Premier passage de Kumans en Bulgarie eut lieu lors de leur fuite devant les Tatars, au xrr1e siècle, sous Jean Asën IL Le plus grand nombre d’entre eux s'installa alors dans la Dobroudja. Les nobles Kumans jouèrent un rôle important en Bulgarie. L’un d’eux, Georges Terterii I, devint même tsar (1280-1292), et il fonda une nouvelle dynastie, Le despote de Krn, Eltimir, était aussi Kuman. L'empereur Michel, fils du despote de Vidin, Sisman, était à demi
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de race kumane. De même aussi les despotes Balikas, Dobrotië, Ivanko, qui gouvernèrent la Dobroudja, étaient d’origine kumane. Un élément turc s'était établi aussi sur le territoire bulgare, longtemps avant la conquête de la péninsule des Balkans par les Tures osmanlis. Ces Turcs avaient êté établis en colonies par les . éMmpereurs bÿzantins, pour défendre la frontière ou les forteresses. L'empereur Théophile. Par exemple, en avait installé le long du bas Vardar, et, au x1€ et au xue siècle, des Turcs’ seldjoukides avaient planté leurs tentes le long du bas Arda auprès de Stara Zagora, et peut-être aussi dans d’autres régions de la Thrace. L'origine des Gagaouz bulgares est incertaine. Jireëck les tient Pour les descendants des Kumans ; Zanetov voit en eux les restes des Bulgares turco-tatars, ct Blagoev les successeurs des colons tures, tout comme les Sourgoutches d’Andrinople. Les Bulgares turco-tatars ne créèrent pas seulement dans la péninsule un nouvel empire, mais ils lui donnèrent aussi leur nom : Bulyarie (Boyxpix, Bulgaria, en arabe Bourdjan), et le nom de l'empire devint celui du Mouveau peuple slave formé par l'union des tribus slaves sous le sceptre des khans bulgares, et qui absor- baït les fondateurs de l’État et les membres d’autres tribus. Les expressions slaves par lesquelles fut désigné l’État bulgare sont zemja et carstvo. La plus ancienne est l'expression Zemja, par laquelle les Slaves désignaient d’une façon générale les ensembles territoriaux, qu’ils fussent plus ou moins étendus. L’autre terme est entré dans les langues slaves Par un-emprunt à POccident la forme Caesar devenue en slave césar, puis c’sar ctenfin car (tsar). Tel était pour les Slaves le nom de l’empereur byzantin, d'où le nom de l'empire : carstvo. Il semble que les Slaves n'aient nommé ainsi l'empire bulgare qu'après que les souverains bulgares eurent pris le titre detsar. C’est plus tard seulement, que s'établit l'usage du terme dréava, familier aux Slaves du Sud en général. . L’étranger prit l'habitude de nommer Zagorje l'empire de Trnovo (imperator de Zagora, imperator Exagorarum).. si On ne sait pas exactement quel était le titre national des premiers souverains bulgares, L’Imennik des premiers princes les nomme en slave Aüngzï. Dans les ‘inscriptions £recques conservées sur .des colonnes de pierre qui proviennent de la capitale de Ja Bulgarie, Preslav, on trouve le titre de Kavxs Véryr, ce que Tomaschek traduit Par «le grand khan » (kumano-touranien Gsveghü, Gwghü « sublime, magnifique »). Blagoev croit AU contraire qu'il ne s’agit.pas ici d’un nom turco-tatar, mais slave, qui en grec est pro- fondément défiguré : il faut, dit-il. lire künezt velikyi. 7 Les sources Srecques donnent aux SOuverains bulvares les titres 
î    
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de <oymy, aoyny5s, RyEU9, 2J0u3, Sa£. Il est intéressant d’y trouver les noms d’Omortag et de Malomir accompagnés dela mention qu’ils Sont souverains par la grâce de Dieu (6 &x 6265 Gsywy). On en peut conclure que, dès le vrne siècle, il y avait des chrétiens à la cour des khans bulgares. Le cas de Malomir, il est. vrai, est troublant : ce prince Persécutait les chrétiens en même temps qu'il usait d’un titre chrétien (il fit mettre à mort son frère Nravota à cause de son penchant pour le christianisme). Le premier des souverains bulgares qui inaugura le nouveau titre fut Siméon : il signait « tsar », voulant par là s’égaler aux souverains byzantins. Byzance, au début, ne reconnut pas ce titre, jusqu’au règne de Pierre, fils de Siméon ; à partir de ce moment, les souverains bulsares s'appellent en grec officiellement (mais non exclusivement) Brssie. La reconnaissance par Byzance de ce titre de tsar était riche de conséquences dans les relations internationales, Ainsi l'évêque Liutprand, envoyé de l’empereur Othon I, en 968, dans un festin à Ja cour de Constantinople, se trouva placé plus bas que l'ambassadeur bulgare ; si bien que, considérant ce traitement comme une offénse, il quitta le repas avec indignation. 

E Les souverains de l'empire de Trnovo usèrent aussi du titre de tsar, non seulement les Asënides, mais également ceux des autres dynasties. Ils y ajoutèrent celui de samodiïr?ec psèm Bülgarom. Quelques-uns mêmes dirent Bülgarom i Gürkom. Les papes, les souverains ct les écrivains d'Occident donnaïent au tsar bulgare, en latin, le titre de rex, Innocent [IT couronna roi. Kalojan- par l'intermédiaire du cardinal Léon, et lui envoya Îles insignes royaux. Kalojan écrivait au pape que les tsars bulgares Siméon, Picrre et Samuel avaient reçu de Rome la couronne de tsar. Qu'’était leur Couronne, nous l’ignorons. Ce n’est que dans le second empire bulgare que celle-ci devint le principal insigne de la Puissance du tsar. On la nommait, de son nom grec, diadème. Sur les monnaies, elle est représentée de différentes façons. Les insignes du souverain Comprenaient encore le vêtement de Pourpre (en bulgare bagrenica, en grec rcgpopz) tissé d’or, rchaussé de perles et de picrres précieuses au col, aux manches et sur les bords. Il est fait mention aussi de la Superbe ceinture de Pourpre du-tsar Siméon. Les chaussures de Pourpre faisaient également partie des insignes du souverain. Kedrenos dit que, quand l’empereur byzantin Jean Zimiscès déposa Boris IL, il lui enleva, entre autres attributs ses chaussures de Pourpre. . . or Les anciens tsars bulgares avaient-ils pour emblème de leur dignité un trône éclatant, et comment était ce trône ? Nous n'avons
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là-dessus aucun renscignement pour l'époque du premier État bulgare. Ce n’est que sous l’empire de Trnovo qu'apparaît sur es Monnaies un siège aux divers aspects (un canapé sans bras ou avec bras, parfois un véritable trône). Le sceptre (skypiro, GaürTeov) n'est signalé que sous le second empire. De longueur variable, il comporte une croix en haut, un globe en bas, Sur les monnaies on voit aussi un étendard. 
| Dans le premier État bulgare, les souverains avaient trois rési- dences. La plus ancienne était près de Tutrakan, aux environs du village de Nikolicel (le futur Perejaslavec, Mala Preslav) ; la deuxième à Aboba-Pliskov (le vieux Preslav, en grec Yrécrruns, Texsbiaee, Teci55)8x) ; Ja troisième sur la rivière Tyéa (Kamëia), au nord des défilés des Balkans( Velika Preslav). Samuel eut Pour résidences Prespa ct Ochrid. Dans le nouvel État bulgare, les souverains résidèrent à Trnovo, sur Ja colline de Carevec (nommée plus’ tard Hisar). 

Chez les Bulgares, la dignité de souverain était dès l’origine héré- ditaire. Quelques-uns des premiers SouvVerains, à l’époque du royaume d’outre-Danube, étaient de Ja dynastie des Doulides. Le trône Passait toujours à un seul des membres de la famille régnante ; jamais il n’y eut de Partage du territoire ; ce système aurait été contraire à Ja Concentration du Pouvoir monarchique qui est de règle chez toutes les tribus turco-tatarcs. | 
Aux Doulides, violemment renversés, succédèrent les Vokilides 

(ou Ukilides), qui ne se maintinrent Pas longtemps. La deuxième moitié du vrrie siècle vit toute une suite de bouleversements. Les grands nommaient les SOuverains par libre élection. Il s’en fallut 

ment dans leur ‘effort Pour s’emparer du Pouvoir suprême et. au 
début du 1xe siècle, le Principat redevint héréditaire. Les Krumides, 

qui élevèrent l’État bulgare à la plus haute Prospérité, occupèrent 
le trône durant Presque un siècle trois Œuarts.-Des grands essayèrent 
bien encore dans la seconde moitié du rx siècle de les en chasser, 
mais Boris Jes fit exécuter. | L'empire de Trnovo vit, lui aussi, s'établir l’hérédité du trône, in- 
terrompue il est Vrai, par des USurpations. Les fondateurs du nouvel 
État, les deux frères Pierre et Asën, exercèrent en commun le 
Pouvoir. Lorsqu’Asën eut été tué. Pierre Prit pour collaborateur 
ct associa à l'empire son plus jeune frère, Kalojan, qui régna seul 
après l'assassinat de Pierre. Quand ce troisième frère, lui aussi,  
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fut tué par le chef kuman Manastras, Boris, fils de la sœur de Ka- lojan, s’'empara du trône au préjudice du fils d'Asën, Jean Asèn. Mais, après un règne de plus de dix ans (1207-1218), il fut renversé par Jean Asën II. Ce glorieux souverain (1218-1241) cut pour suc- Cesseurs ses deux fils mineurs Kaliman I (1241-1246) «et Michel Asën I (1246-1257). Ce dernier fut.tué par son cousin Kaliman II, qui eut, un an après, le même sort. To . Après l'extinction des Asënides, les grands élurent en 1258 un Serbe, Constantin (1258-1277), petit-fils Par sa mère d’Étienne Nemanja ; sous son règne une partie du pays fut -gouvernée par le despote Jacob Svetslav. Après la mort de Constantin et de Jacob, un aventurier, Ivajlo, nommé par les Grecs Lachanas, s’empara du trône : les Grecs Jui Opposèrent un Asënide éloigné, Jean Asën III. Aucun des deux ne Put se maintenir, et, en 1280, les grands élurent. le Kuman Gcorges Terterii, Mais la dynastie s’éteignit dès 1393 avec le petit-fils de son fondateur, Georges Terteri II. Les grands élurent alors tsar de Bulgarie le despote de- Vidin, Michel, fils de Sisman, qui fonda ainsi Ja dernière dynastie bulgare. A la troisième générotion celle-ci fut renversée par les Turcs (1393). Auparavant déjà, la Bulgarie s'était, à la mort de Jean Alexandre (1331-1365), divisée en trois Parties. À Trnovo résidait Jean Siëman IT, qui régnait sur la Bulgarie centrale ; la. partie occidentale du pays, la Vidinie, était entre les mains -de - Jean Sracimir, et sur le littoral de la mer Noire régnait Dobrotié. Le principe d’hérédité était.il complété par un ordre fixe de succession ? Nous l’isnorons Pour l'époque du premier État bulgare. 1 semble que non, car nous connaissons du moins quelques exemples Où un souverain père de Plusieurs enfants avait Pour successeur un autre fils que l’aîné, Ainsi Omortag eut Pour successeur son plus jeune fils Malomir, et Siméon son second fils Pierre, C'était sans doute la volonté du père qui décidait. Les choses se Passèrent de même pour les fils de Boris : ce fût l’aîné, Vladimir, qui monta d’abord sur le trône ;ÿ Mais son père le déposa quand il prit parti contre le christianisme, et il appela au trône Siméon. . L'empire de Trnovo observait l’ordre de primogéniture. Le fils aîné, comme futur successeur, était associé au gouvernement On a aussi des exemples de régence. Pendant la minorité du. tsar Pierre, fils de Siméon, le pouvoir fut confié à Georges Sursuvul, beau-frère de Siméon ; quelquefois une mère gouverne au nom de sonifils mineur, 
. | Le pouvoir du souverain ne fut absolu chez les Bulgares que jusque vers le vine siècle. À partir de cette époque, on voit Îes grands bulgares, les boïars, essayer de lui imposer des limites. Ce KaDLec. 

5
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Pouvoir eut tout d’abord un caractère militaire. Si l'État bulgare a dès le début pu agir avec tant de force, c est seulement grâce à Sa remarquable organisation militaire. Il avail À sa tête des sou- verains qui étaient avant tout des chefs militaires et s appuyaient sur les membres les plus valeureux de leur suite. les grands ou botars (en grec fPoitdes, Évdads, en bulgare boljari 9). Nous possédons encore, , de l’époque d’Omortag et de Malomir, des colonnes élevées en l'honneur de ces collaborateurs du prince. Les héros dont celles célèbrent la mémoire sont désignés par le terme ture de bogatyr (Bzyarou:), qui s’est conservé en russe (cl. le magyar bätor « courageux»). Les Bulgares l'avaient reçu des populations nomades de la steppe dont ils étaient voisins ou qu'ils avaient eucs jadis pour alliées dans leurs guerres. Eux-mêmes l’employaient Pour désigner des Personnages qui rappelaient les héros turcs, Passant leur vie dans les steppes, et s’y distinguant par leurs actions d'éclat, ou bien faisant de brefs Séjours à la cour du prince, où ils composaient Ja meilleure partie de la truste du souverain. Dans l’ancienne cour bulgare, que nous connaissons grâce aux fouilles faites par l’Institut archéologique russe de Constantinople aux environs du village d’Aboba, la vie était encore très voisine de . l'existence des Steppes. Le khan avait autour de lui sa truste de bogatÿrs qui Protégeaient le Camp bulgare contre les ennemis et accomplissaient sur l’ordre de leur scigneur divers exploits dont font mention les colonnes et les Monuments funéraires. La plupart des inscriptions dédiées à la mémoire de dignitaires bulgares mili- taires ou civils qualifient aussi le mort de Gosrrès dyJonT0s, ce qui, d’après Uspenskij, signifierait « membre de la truste». Au début, les boïars membres de la truste étaient sous l’absolue dépendance du souverain, La discipline militaire ne leur permettait pas de limiter son pouvoir. Mais lorsque, près d’un s'ècle plus tard, le principe de la truste se fut affaibli et Que les boïars se furent trans- formés en grands Propriétaires, ce qui augmenta leur Puissance, ils s’écartèrent du SOUVerain, se rendirent plus libres aussi, se mirent à agir avec plus d'indépendance, et se sentirent même assez forts Pour aller jusqu’à oser renverser certains princes. Dans cette lutte 
entre le principe monarchique et le Principe aristocratique, ce fut 
le souverain qui l’emporta finalement. L'organisation de la truste 

(1) Novakovié tient le mot boljar pour bulgare. C’est des Bulgares qu'il aurait 
passé aux Russes, aux Serbes et aux Roumains (Note de l'auteur), Voir, à ce 
sujet, l’article de Stefan Mladenov dans la Revue des Études slaves, I, pp. 38-53.
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À l’époque des bouleversements politiques, dans Ja seconde moitié du vire siècle, les boïars tinrent des assemblées révolution- naires, par exemple en 763, quand ils s’assemblèrent en « convent » (esuËiruy) pour renverser Sabin. | 
Dans l'État de Trnovo, le pouvoir du souverain fut encore da- vantage limité par les grands. Diverses causes l’expliquent : l'exemple de la Hongric’et de la Serbie, et certainement aussi le manque de stabilité des dynasties, et le petit nombre de ceux de leurs membres qui avaient les aptitudes nécessaires à l'exercice du pouvoir. Le trône fut souvent vacant ou occupé par des souve- rains faibles ou mineurs. Pendant les interrègnes, c’étaicnt les grands eux-mêmes qui gouvernaient. et c'est parmi cux aussi qu’étaient choisis les nouveaux souverains. | 
Les boïars se divisaient en «grands» et en «petits». Les Besponsa Nicolai papae ad consulta Bulgarorum (chapitre 17) distinguent expressément les primates atque maïores et les mediocres seu mi- nores. Constantin Porphyrogénète mentionne aussi fourdss oi usyæho. Les sources ne nous indiquent pas, il est vrai, En quoi consistait la différence entre ces deux classes de boïars ; mais il semble que l’on comptait comme « grands boïars » les plus riches, ceux qui se distinguaient des autres par l’étendue de leurs pro- priétés, et certainement aussi ccux qui descendaient de vicilles familles illustres. Les souverains choisissaient dans ces deux caté- gories leurs plus hauts fonctionnaires, chefs de l’armée et con- seillers (zuy#rrerot, Esvdsvréem). La différence entre grands et petits boïars est particulièrement apparente dans le second État bulgare (et aussi dans les futures principautés roumaines). Les grands boïars ‘ formaient une haute aristocratie, comme par exemple les seigneurs en Bohème, et les petits boïars une noblesse inférieure, comme Ja chevalerie en Occident. 

- L'importance de la naissance chez les' boïars nous est attestée par les inscriptions des colonnes qui se sont conservées jusqu'à nous : elles indiquent, entre autres, l’origine (la famille) du person- nage en l'honneur de qui, la colonne a été élevée. Au dire de Constantin Porphyrogénète, les boïars se divisaient encore (dans le premier empire bulgare) en « intérieurs » et « exté- rieurs » (oi 330 2xi Bohixds:), Nous ignorons ce qu'était cette division. D’après Drinov, les boïars intérieurs étaient sans doute ceux qui occupaient les emplois de la cour et. de l’adminis- tration Supérieure, ct les boïars extérieurs des fonctionnaires pro- vinciaux, Pour Blagoev, les boïars intérieurs étaient des officiers militaires ou administratifs, qui participaient dans la; capitale au SouVernement central et administraient les ‘Provinces intérieures
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de la Bulgarie, tandis que les boïars extérieurs étaient des officiers 
et des fonctionnaires qui administraient les régions frontières de 
l'État bulgare. La charge de gouverneur d’un territoire-frontière 
était, dit-il, non seulement importante, mais encore délicate 
et grosse de responsabilités, Aussi n’était-elle confiée qu'aux boïars 
les plus considérables, à ceux qui occupaient de hautes situations dans le pays et jouissaient de la pleine confiance du souverain. Blagoev cite le témoignage de Masûdi, d’après lequel l'empire bul- gare était entouré d’une enceinte d'épines, percée de portes. Les boïars extérieurs étaient donc les comimandants de la garde des frontières et on peut les comparer aux krajiSnici serbes d’une époque postérieure dont la mission était d’administrer les marches de l'État, Il est certain que, plus tard, les chefs et les hauts fonctionnaires des territoires autonomes slaves eurent aussi rang de boïars. Quand l'élément slave commença à pénétrer dans Padministration centrale dela Bulgarie, les Slaves grossirent le nombre des hoïars et, avec le temps, se fondirent complètement avec les familles des boïars bulgares. Dans l'empire de Trnovo, beaucoup de Kumans aussi devinrent boïars. - 
Les inscriptions de l’époque du premier État bulgare font men- tion de différentes fonctions et dignités bulgares, comme tr (upan), xéravs, xphyos, Béyra, Borhss, 2XVY IIS, 20) UN (20208005), cauhis. Diverses tentatives ont été faites pour éclairer le sens de ces mots ; Mais jusqu'ici aucune explication n’est sûre. Le nom de tarkan désigne dans la langue tatare un des hauts grades militaires et l’on en Comprend ainsi la signification ei Bulgarie. C'était le titre de certains fonctionnaires, particulièrement distingués par leurs mérites, qui occupaient de hauts emplois dans l'administration. Les droits des tarkans consistaient en avantages matériels et privilèges civils qui élevaient les titulaires de cette dignité au-dessus de tous les sujets du khan bulgare. Le mot Éxytiyx, qui se rattache Peut-être au turcotatar bäg (prince), indique sans doute, à ce que croit Uspenskij, un homme qui appar- tient à une certaine classe. I] se rencontre aussi dans le Corpus ins- criplionum graccarum n° SGOL (ax rod: Érdadas vai Bzyavods dus LE/aa lux. Tomaschek tient le mot 20h08: comme : d’origine turque : qolaghur. golabur, golobur « guide ». D'après Miklosich, Fzulis, sous la forme slave samüëii (de san, « dignité»), est aussi d'origine turque. -Pour l'explication de tous ces mots, Uspenskij compte beaucoup sur le travail des orientalistes. . À l’époque chrétienne,une classe devint légale de le haut clergé, auquel Appartenaient le patriarche les supérieurs (igoumènes) des couvents, Comme 

celle des boïars : 
» les évêques et 
en général dans
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les pays méridionaux, il y avait en Bulgarie beaucoup d’évèques et aussi beaucoup de monastères. Au temps du tsar Pierre, le pa- triarche bulgare avait sous lui 40 évèques. Le nouveau. patriarcat, institué en 1234 pour l'empire de Trnovo, ne compta d’abord que - 7 évêques suffragants du patriarche. Le haut clergé ne siégeait pas seulement au conseil du prince, mais il prenait part aussi aux diètes, où il occupait les premières places, avant les boïars. Il Jouis- sait d’un large privilège de juridiction, étant juge non seulement des clercs, meis aussi, en matière ecclésiastique, des lïes. Comme les boïars, il bénéficiait d’une situation privilégiée, ses biens étaient soustraits à l'autorité judiciaire, administrative et financière -des fonctionnaires de l'État. Parmi les monastères, on distinguait par- ‘ticulièrement celui de Ryla, tenu pour l’une des premières « laures ». Les Bulgares avaient quelques couvents sur le mont Athos ; le premier fut le Zograph. Ils se créérent une sorte d’Athos en petit au pied du Vitoëa, où il y à encore aujourd’hui quatorze petits monastères ; à Trnovo, et, dans les Balkans, à Sliven, il y avait aussi des couvents en groupes nombreux. 
Le haut clergé bulgare, tant séculier que régulier (« noir »), a fait beaucoup dans le domaine de la littérature et du droit. C’est à ses membres que sont ducs les traductions des lois byzantines en vieux slave et les compilations juridiques bulgares. Le bas clergé appartenait pour la plus grande partie au commun peuple, libre mais non privilégié ; il en était de mème des habitants des villes, commerçants (türgorci) ou artisans (technitari). Les villes bulgares avaient pour la plupart pris la: place d'anciens établisse- “ments urbains des Romains ÿ ENCOre ne Mmanque-t-il pas d'exemples de villes construites dans les faubourgs de nouveaux châteaux. Toutes ces villes devenaient des centres de commerce. Il est fait mention de commerçants bulgares dès le vnie siècle. Les premiers rapports commerciaux entre Bulgares et Byzantins se noutrent vers 716, quand, après la conclusion d’un traité entre Tervel et Justinien Illes Bulgares connurent Constantinople et son commerce. C’est alors qu'ils commencèrent à se rendre à Constantinople et à Y échanger leurs produits bruts contre les divers articles de l’in- dustrie byzantine. Les Commerçants bulgares devinrent ensuite les intermédiaires commerciaux de l’Orient avec le Nord et l'Ouest de l’Europe. Iln’est done pas étonnant que,dès 716, le prince bulgare Tervel ait conclu un traité de Commerce avec Bvzance. Ktum en. négocia le renouvellement au début du 1xe siècle. Théophane nous. apprend que des deux’ côtés les Commerçants étaient munis de papiers et de cachets (plombs) ; les marchandises non plombées étaient confisquées. Plus tard, sous Siméon, le préjudice causé par
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les Byzantins aux intérêts du commerce bulrare fut cause d’une 
guerre. Deux rusés Grecs, ayant affermé la perception-des droits 

- de douane que devaient acquitter les commerçants bulvares, avaient 
obtenu du gouvernement que le centre du commerce avec les Bul- 
gares fût transporté de Constantinople à Salonique, afin de pouvoir, 
loin du contrôle gouvernemental, majorer à leur profit les droits. 
Comme le commerce bulgare subissait de ce chef de grandes pertes, 
Siméon chercha, par les'armes, à supprimer cet état de choses. 

Nous sommes également renscignés, par diverses sources, sur 
le commerce bulgare à l’époque de l'empire de Trnovo. Entre autres, 
nous avons une charte donnée après 1230 par Jean Asën II aux 
Commerçants ragusains à Raguse, un traité de 1253 entre la ré- 
publique de Raguse et le tsar Michel Asën, et la convention com- 
merciale conclue en 1357 entre les Génois et le prince de Dobroudja, 
Tvanko. Les grandes routes de commerce entre l'Orient ct l'Occi- 
dent traversaient le territoire bulgare. Deux de ces routes l’unis- 
saient à Italie, allant l’une de la Haute Italie, par Belgrade et Sofia, à Constantinople, l’autre (via Egnatia) de Draë (Durazzo), 
par la Macédoine, à Salonique. | 

Dans quelques villes les Saxons — on appelait ainsi les colons allemands qui s’occupaient de l'exploitation des mines — avaient 
une situation particulière. Ils venaient probablement de Serbie, où ils étaient arrivés de Hongrie et de Transylvanie. Sur le terri- 
toire bulgare, leur présence n’est attestée qu’à Ciporovei. 

Une partie des paysans aussi était libre : les « époïques» des sources byzantines, à l’époque turque les ichiftlouk-sahibis. Ils n’étaient soumis à l’autorité d’aucun particulier, étaient ‘francs propriétaires de leurs biens, et ne devaient aucune corvée à titre privé. Mais ils étaient astreints aux impôts d’État et à des services publics {angarie), qui allèrent en s’aggravant, de sorte qu’une importante partie de la population libre PaÿySanne se mit sous la protection de monastères, ou d’églises, ou de boïars. Ils devenaient alors des paysans sujets des seigneurs : les « Paroïques » (root). La masse de la population Paÿsanne était formée par les paysans sujets des seigneurs: les uns cultivateurs installés sur la terre d’autrui — les parik, (à l’époque turque tchifichis) — les autres « esclaves », c’est-à-dire domestiques du seigneur, où artisans de villages (techni- +art), ou encore popes de villages, issus de Ja Population agricole attachée à la glèbe (cf. le chrysobulle de Ryla de 1378). Notre connaissance de l’organisation politique en Bulgarie ne ‘prend quelque précision qu'à l’époque de d’empire de Trnovo ; mais, dans l'intervalle. qui s’étend de la disparition de l’ancien «empire à sa restauration, cette Organisation s'était entièrement
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hellénisée. La domination byzantine, qui avait duré presque deux cents ans, laissa des traces ineffaçables même après que la Bulgarie s’en fut affranchic. Les institutions administratives et politiques byzantines furent conservées ou transformées, de même que la terminologie byzantine. ‘. | 
Les fonctions et dignités de l'administration centrale portent presque toutes des noms byzantins. Au premier rang se place le despote (:5x5::), qui est le premier personnage après le tser. A Byzance, ce nom était donné aux proches parents du souverain : ensuite il désigna ceux qui gouvernaient avec une certaine autono- mie diverses parties de l'empire. C’est dans ce second sens qu’il cest employé dans l'empire de Trnovo. 
Les parents du tsar et particulièrement ses frères portaient éga- "lement les titres de sevastokrator (562570202700) ; mais nulle fonc- tion précise n’était attachée à cette dignité. 
Le logothète (oyé:xs) était le chancelier de l'empire, le proto- vestiaire (rowréesticis) le ministre des finances. Parmi les autres fonctionnaires, on trouve cités le Prolosévaste (rpwzesiéastos), le protokéliot (premier chambéllan),. le Prolostraie (grand écuyer), le grand primikiour (piyx rpuñouws, chef de la truste), le grand voivode (uiyxs 57 xomécyrs, chef de l’armée), l’épikerne (riyréovrs, du latin pincerna, échanson), le strator (sTp*rwp, maître des écuries, à rapprocher du fonctionnaire valaque appelé stratornik). On trouve aussi le omis (xiurs comme en Valachie, au sens d’écuyer ; c'était done le même office que celui du strator). 
À des rangs plus bas se trouvaient les valets de chiens, psari ou pesjaky; et les fauconniers, sokolari ou gierakart (du grec ispardeuos). 
Pour l'administration provinciale, le pays était divisé en Zupy appelées dans le nouvel empire oblasti ou chory (du grec yéox). Elles avaient à leur tête, dans l’ancien État, des joupans ; dans l'empire de Trnovo, les fonctionnaires provinciaux portaient les 

noms de pladañti et de vladalci (« fonctionnaires », tout simplement) Les plus hauts d’entre eux étaient les kefalotes (22k2de:, xox)Grau), chefs administratifs, judiciaires ct financiers de leur territoire. On choisissait pour cette charge des boïars locaux, appelés parfois rabotniki, c’est-à-dire serviteurs du tsar. 
Le katepan (2xrire, capilaneus) semble avoir été un fonc- _tionnaire identique au kefalote, 
Le kastrofilak (2x5tp9i}4t) était le chef militaire d’une région, commandant de la garnison du château : dans quelques territoires, il ne faisait peut-être qu’un avec le kefalote Remplissaient en outre des fonctions militaires les primikiours, les alagators (peut-être chefs 

.
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des courriers) ct les desgtnici (dizeniers), peut-être aussi les senici (centeniers) que citent les sources serb s. 
Les documents nomment encore : le sevast (qui a des attributions Judiciaires) le sqdii (juge), le vatach, et le topstikal (qui a des attri- butions judiciaires ct financières), Les impôts, les diverses rede- vances et les amendes étaient Perçus par. le prachtor (roxz-s0), les desetkari (collecteurs de Ia dime des porcs, dès moutons et des ruches) les £itari, vinari, sënari }, apodochatori: ou apodochiari (percep- teurs, de ér0)5yr « revenu »), etc. 

Les impôts et les redevances étaient très nombreux. La dimina (impôt sur les feux) était une capitation levée sur les gens qui n'avaient pas de propriété immobilière, et d’après les « foyers »: c’est le rares byzantin, ou 2x0) iy0r, qui existait aussi en Serbie. La voloberstina, impôt sur les bœufs, en: grec Ésuycartnns, . l’ancienne annona, en grec ous, puis Stagrtix, était un impôt foncier payé en grains, Le paiement des fonctionnaires rérionaux était assuré par l'impôt appelé namétik, connu aussi en Serbie. La douane était désignée par un terme d’origine byzantine, kumerk, #0VUEGz0y, du latin Commercium ; les Turcs l'ont conservé sous la forme gjumruk. La taxe était de 3 % sur le Prix des objets (rapprocher le terme hongrois tricesima). Dans le chrysobulle de Virgin, il est fait mention de droits Perçus aux ponts (Péages) et aux gués (guéage, en grec dexôarerir, d'où le bulgare diavato). Les diverses sortes d’amendes (globa) étaient aussi d’un grand rapport. Aux impôts s’ajoutaient de nombreuses corvéces ducs à l’État.et aux fonctionnaires (angaria) : Construction des châteaux -(grad zidati), gardes des Prisons (temnica bljusti), fournitures d’attelages de relais (podvody), logement et nourriture du Souverain et de ses officiers (priselica), etc. Il Y'avait aussi le logement des gens de guerre, appelé, d’après le terme grec, mitaty {latin Melare, gr. pirates) : cette prestation était connue également chez les Serbes. Les gens des Couvents étaient exempts de toutes ces obligations. 

pee . c Les sources de l'histoire du droit bulgare sont très pauvres. Les 
recs, et après eux les Tures, ont détruit un grand nombre des og ,e Juridiques, de sorte qu'il ne nous en est Parvenu qu’un petit nombre. 

Nous pouvons, par bonheur, combler les lacunes de notr C connais 

sance du droit bulvare en Partie d apr cs les Sources du Àr ot ser be . 

D 

a 
? 

{1} De äito « seigle », vino € vin », sèno « foin » (Note du traducteur) | -
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en partie aussi d'après les sources postérieures ayant trait à l'État et au droit valaques, enfin d'après les sources du droit byzantin. Il ne s’est conservé aucun code étendu, même d'époque tardive, et on peut se demander s’il en a jamais été publié, Les textes juri- diques proprement dits ne consistent (sauf deux exceptions de l’époque païenne) qu’en traductions de recucils de droit byzantiri, laïque et ecclésiastique, en compilations locales d’origine parti- culière, qui reposent oussi principalement sur le droit byzantin, et en quelques chartes des xmmi® et xive siècles. C'est pourquoi, pour l'étude de l’histoire du droit bulgare, la documentation purc- ment historique à une grande importance, notamment les relations des historiens et des chroniqueurs byzantins et celles de quelques écrivains d'Occident. Il n’y a pas non plus d’annales bulgares origi- nales. Les biographies (légendes) de quelques saints nous offrent certaines données, du reste Pauvres. Les relations d’Orientaux relatives aux Slaves ne sont pas non plus sans valeur, Elles ont, il est vrai, un tout autre caractère que celles des annalistes et chro- niqueurs européens, celui de travaux surtout géographiques. Pour l'histoire des Slaves du Sud, et spécialement des Bulgares, elles présentent moins d'intérêt que pour l’histoire des Slaves du Nord- Est et aussi, en partie, des Slaves occidentaux. Leur valeur est pour la plupart problématique. Elles donnent souvent des ren- seignements embrouillés et dénaturés, d'origines très diverses. Pour le droit privé et pénal, les usages juridiques sont des sources importantes dans la mesure où ils se sont conservés jusqu’à nos jours et peuvent être considérés comme des survivances de l’anc'en droit. 
Il n’y à pas encore de publication qui donne le recueil complet des fragments des textes historiques byzantins relatifs à l’histoire slave, et spécialement à l’histoire bulgare. Tant que nous n’aurons pas ce recueil, nous ne pouvons qu'utiliser les collections des his- toriens et chroniqueurs byzantins. Il existe quatre grands recueils connus, de date ancienne, et un cinquième, moderne : 1) le Corpus scriptorum historiae byzantinae, de Paris, publié de 1648 à 1711, en 42 volumes (avec un supplément de 1819 : Léon le Diacre) ; 2) sa contrefaçon de Venise, 1729-1733 5 3) le Corpus scriplorum  histo- riae byzantinac de Bonn, de 1898 à 1878, en 49 volumes 34) la Pa- trologia graeca de Migne, publiée de 1857 à 1866 à Paris, en 151 vo- lumes ; 5) la Bibliotheca Teubneriana de Leipzig, qui publie les historiens et chroniqueurs byzantins avec un appareil critique, . Les historiens byzantins qui ont la plus grande importance pour l’histoire bulgare sont : Procope, Agathias, Ménandre Protektor, tous trois du vie siècle : Théophylacte Simokattis, Théophane le
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Confesseur (Confessor, ‘Ouodoyirrs), du vie siècle et du commence- 
ment du 1x£ siècle, Nicéphore contemporain de Théophane ; Georges 
le Moine, appelé Hamartolos, du 1x2 siècle (sa chronique a êté 
traduite en bulgare et en serbe ; la traduction slave en a été publiée: 
par V. M. Istrin, Knigy vremennyja à obraznyja Georgija mnicha 

. T-ITI, Pétersbourg, 1920-1930) ; Constantin Porphyrogénète, du 
x£ siècle, spécialement important ; Joseph Genesios, contemporain 
de Constantin Porphyrogénète ; Léon le Diacre, du x® siècle; Mi- 
chel Attaliates, de la deuxième moitié du xe siècle ; Jean Skylitzès, 
de la deuxième moitié du xr° siècle ct du début du x11€ siècle, dont 
les œuvres ont été. publiées jusqu'ici seulement en latin (dans 
l'original, seule a paru la dernière partie de son histoire du gouver- 
nement d’Isaac Commène, en complément de Kédrénos) ; Georges 
Kedrenos, qui a copié sur Skylitzès son récit des années S11 à 1057; 
Jean Zonaras, du début du xrre siècle ; Kekaumenos, du xre siècle ; 
Michel Glykas, du xrre siècle ; Nicéphore Bryennios, de la première 
moitié du xrr siècle; Anne Comnène, femme de Bryennios ; Jean Kinnamos, du xrre siècle ; Nikétas Akominatos, appelé aussi Cho- 
niates, mort vers 1215 ; Michel Âkominatos, frère de Nikétas ; Georges Akropolites, du xme siècle 5 Georges Pachymeres (1242- 
1310) ; Nicéphore Grégoras, du xIve siècle ; Jean VI Cantacuzène (mort en 1383). Ces trois derniers sont aussi d’une grande impor- tance pour l’histoire serbe. Ils sont les premiers Byzantins qui aient 
donné des renseignements sur les Serbes. Parmi les historiens byzan- 
tins postérieurs, il faut citer aussi Jean Dukas, Laonikos Chalko- 
kondylas et Georges Frantzès (1401-1477). Ils se sont occupés de l'histoire du xrve et du xve siècles. 

La chronique de Siméon Métaphraste et de Logothète (de la deuxième moitié du xe siècle) n’est conservée que dans une tra- duction vieux-bulgare (sans doute du XIVe siècle) éditée en 1905 par V. Sreznevskij à Pétérsbourg. M. Zlatarski lui a consacré une importante étude (Sbornik za narod. umotvor., 1908). -La traduction vieux-bulgare du manuscrit de Constantin Manassès (du xne siècle), conservée à la bibliothèque du Vatican à Rome (avec des dessins et des miniätures dont les sujets sont empruntés à l’histoire bulgare), a été éditée par Joan Bodgan (Cronica lui Constantin Manasses, träducere mediobulgara, fäcutü pe la 1350, Bucarest, 1922, édition posthume publiée Par les soins de I. Bianu). 
De la littérature militaire byzantine il faut citer deux œuvres qui sont des sources pour l'histoire ancienne des Slaves. Ce sont la Strategika ou art militaire de Maurice et la Taktika de l’empereur Léon. Quelques lettres du patriarche de Constantinople Nicolas Mystikos (29 sur 163), traduites en bulgare par le professeur Zla-
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tarski (Sbornik za narod. umolvor., X, XI ct x11), puis les Icttres de l’empereur Romain Lacapène au tsar bulgare Siméon (ibidem.' x), et celles du patriarche Photios au prince Boris (Bälgarski starini, tome V, édition de l’Académie des Sciences de’ Bulgarie, 1917) constituent des sources assez importantès pour l’histoire bulgare. A la même catégorie de textes appartiennent les lettres de l'archevêque d’Ochrid, Théophylacte (de la deuxième moitié du xre siècle), Les œuvres de Démétrios Chomatianos, archevêque d’Ochrid au xt siècle (publiées par Pitra, Analecta sacra el <lassica, tome VII, Paris-Rome, 1891) sont d’une grande importance pour l’histoire des Bulgares et pour celle des Serbes. 
: Parmi les écrivains orientaux, c’est spécialement Jahja d’Antioche {mort en 1066). qui est intéressant pour l’histoire bulgare. Des extraits de son histoire, concernant l'époque de l’empereur Basile le Tueur de Bulgares, ont été édités en russe par le baron Rosen (Pétersbourg, 1883) ; une nouvelle édition est duc à Vasiljev et Kraëkovskij (Patrologia orientalis, XVIII, Paris, 1924). ” Deux recueils juridiques de l’époque païenne bulgare nous ont été conservés. Ce sont les lois de Krum et les Responsa Nicolai Papae ad consulta Bulgarorum. Le texte des lois de Krum ne nous est Pas parvenu sous sa forme originale, mais dans une citation du lexicographe byzantin Suidas (x® ou x1° siècle), Elle ne comporte qu'un fragment comprenant cinq prescriptions juridiques de Krum ; S. Bobéev (1906) en a donné une traduction bulgare 1, Nous avons, au contraire, dans le texte original les /responsa Nicolai Papae (édité par N. Blagocv, Universitetska Biblioteka XVE, Sofia, 1922). Ce sont les réponses faites en 866 par le pape .… Nicolas I aux envoyés bulgares, qui lui avaient apporté les 106 ques- tions que lui posait le prince Boris-Michel, désireux, au moment de se convertir au christianisme, d’avoir un code d’après quoi gouverner son peuple. Par les réponses du pape, qu’apportèrent aux Bulgares, cette même annéc 866, deux évêques, Paul et Formose, nous savons de quelles peines atroces les anciens Bulgares (qui n’étaient pas encore fondus avec les Slaves en un seul peuple) punissaient les actes criminels, et quelles étaient leurs mœurs, leurs coutumes juridiques et leurs idées. 
Ce texte ne dit pas quel recueil juridique le pape envoya aux Bulgares. Bogisié pense que ce fut le Breviarium alaricianum. 

» 

{1} Il est intéressant de noter que les lois des Homérites (voir Dareste, Nou- velles études d'histoire du droit, Paris, 1906) punissent très sévèrement, tout comme les lois de Krum, la mendicité et prohibent aussi l'ivrognerie et, à plus forte raison, le vol, - 
- 

À
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La chose est sans intérêt pratique, car les envoyés du pape ren- portèrent à Rome le recueil envoyé. . 
© Parmi les sources importantes du droit bulgare, il faut également citer les nomocanons byzantins, recueils des règles juridiques ecelé- siastiques et civiles qui régissaient l’église orthodoxe. Les eut étaient les lois civiles, les zævive: Iles lois ecclésiastiques. Celles-ci occupaient dans ces recueils la place principale, et les lois civiles n’y étaient données qu’en supplément. k Seuls, des particuliers s’occupaient de compiler des nomocanons. Deux rédactions différentes étaient surtout en usage. La plus ancienne date du vre siècle, et est attribuée à Jean le Scholastique, avocat d’Antioche, plus tard Patriarche de Constantinople. Un compilateur inconnu avait réuni deux œuvres du Scholastique : un recueil de canons divisés en 50 titres et une collection de 87 cha- Pitres de droit laïque. Dans la première moitié du vrre siècle apparut un nouveau nomocanon, divisé en 14 titres. Il-fut complété à ‘époque duü patriarche Photios. On l'appelle ordinairement le nomocanon de -Photios, mais à tort, car la rédaction originale est antérieure à Photios, et le‘nouvel arrangement indique sim- plement l'époque de Photios, sans que celui-ci en soit l’auteur. ‘ Le nomocanon en 14 titres eut rapidement une ‘plus grande diffusion que l’ancien recueil de Jean le Scholastique en 50 titres. I comprenait plus de matières, et était, en outre, mieux disposé. Alors que le nomocanon du Scholastique était divisé Par matières, de sorte que, chaque titre Sroupant des canons des conciles les plus différents, l’ensemble .des résolutions d’un même concile était dispersé, le ‘nomocanon en 14 titres comprenait deux parties, dont la Première, distribuée systématiquement par. matières, donnait seulement les renvois aux divers conciles et aux numéros des canons, et était aussi une sorte d’index par matières, tandis que Ja seconde comprenait le texte ‘complet des canons Correspondants. Dans la première on trouvait, après les citations du droit canonique, des extraits de la législation séculière.” Le 

aussi commenté, Parmi les commentateurs citons principalement Zonaras, Balsamon et Aristin. Celui-ci donna un commentaire 
non pas du texte complet du MOMOcanon, mais de l’abrévé appelé SYNOPSIS, qu'avait rédigé un auteur inconnu. Se Quand les Bulgares embrassèrent Je christianisme nécessaire de traduire le nomocanon en leur langue. qui grâce aux äpôtres Cyrille et Méthode, était devenue une Jangue écrite À une date que nous ne COnnaïissons pas ex i : 

Nactement il] apparut 
ainsi chez les Bulosres une traduction du A0Mocanon du Scho- 

il devint
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" Jastique en 50 titres, appelée en slave Zakonopravilo 1 et plus tard Le livre: gouvernail (Korméaja kniga), Parce que les règles qu'il contenait devaient être le gouvernail par lequel serait dirigée l'Église. Le texte de cette traduction est conservé à Moscou au Musée Rumjancov (dans un manuscrit du xre siècle). ‘ Mentionnons à ce Propos d’autres traductions de nomocanons Parucs chez des Slaves orthodoxes. La Russie ne reçut pas seule- ment des Bulgares, de bonne heure, la traduction du nomocanon du Scholastique, mais la traduction du nomocanon en 14 titres y obtint aussi une large diffusion dans sa rédaction préphotienne. Elle est conservée dans le manuscrit appelé « manuscrit d'Efrem » de la Bibliothèque synodale de Moscou (xre siècle). Le Professeur Pavlov impute à Ja Russie cette traduction ; les savants bulgares affirment au contraire qu’elle a été faite en Bulgarie. Une troisième traduction slave du nomocanon fut faite en Serbie, et sans doute au début du xrne siècle. Elle donne le recueil en 14 titres dans sa rédaction dite photienne, commentée Par Aristin. L’original de la traduction ne nous est Das parvenu, mais nous en avons quelques copies (les livres-gouvernails d’Tovica, de Milesevo, de Rasa, de Sarajevo, de Savina et de Moraëa ; la dernière, de 1615, a été publiée par l’archimandrite N. Duëié). La traduction serbe du 'nomocanon d’Aristin parvint dans le nouvel empire bulgare, ‘d’où elle fut envoyée sous le nom de Zonara par le despote Jacob Svetislav, en 1262, à l’archevique de Kiev Cvrille. Elle fut large- ment répandue en Russie, et s’est conservée notamment dans le manuscrit dit de Rjazan’ de 1284. La version serbe (aristinienne) subit en Russie une refonte par l'addition de documents juridiques d’origine russe. Ce type nouveau, le russe, fut bien plus employé que la rédaction propre d’Aristin. Il est représenté par le manuscrit dit de Sainte-Sophie (d’après la cathédrale de Novgorod), écrit vers 1282. Quand, au xvrie siècle, parut une édition imprimée du livre- Souvernail (1649-1650), le manuscrit de Rjazan’ en fut la base. L'idée d’une révision du livre-gouvernail n’aboutit ni sous le patriarche Nikon (1653), ni après le vœu exprimé par le Saint- Synode en 1775. Une nouvelle édition du livre-gouvernail parut sous Catherine II, en 1787. Au XIX® siècle, on le réédita en Russie . plusieurs fois encore (1804, 1816 et 1834), d’après l'édition de Nikon. Il est en usage aujourd’hui encore non seulement en Russie, mais aussi en Serbie et en Bulgarie (bien entendu, seulement dans sa partie canonique). ‘ 

Pour l’histoire du droit slave et spécialement bulgare, la première 

(4) Les lois (civiles) et les canons.
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partie du livre-gouvernail (avec les règles canoniques}) ne présente pas autant d'intérêt que la seconde, consacrée au droit laïque. C’est précisément dans cette seconde partie que les livres-gouvernails slaves ne concordent Pas avec le nomocanon byzantin, car ils contiennent, à côté des recucils de pur droit byzantin, des compi- lations juridiques slaves, à base soit de droit byzantin, soit de droit russe (les livres-gouvernails non imprimés du type de Sainte-Sophie CoMprennent aussi la Russkaja Pravda !, Dans les nomocanons bv- zantins et dans les livres-gouvernails slaves on a réuni deux recueils de droit byzantin : l'Ekloga de l'empereur Léon l’Isaurien et de son fils Constantin Copronyme (de 741) et le Prochiron de Basile le Macédonien et de ses fils Léon et Constantin (de 870 à 878). Dans le livre-gouvernail imprimé, le Prochiron apparaît sous le titre de Zakon gradskij? et forme le 48e chapitre. L'Ekloga porte dans la traduction slave le nom de Clavizny carej Leona i Konstantina® et forme le 49e chapitre. 
° = Outre ces deux recucils juridiques byzantins, on trouve aussi, dans les livres-gouvernails slaves, comme 46e chapitre de l'édition imprimée, une compilation privée d’origine bulgare appelée Zakon sudnyj ljudem où Sudebnik carja Konstantina 4. C'est ce qu’on appelle l’abrégé en 32 articles de la compilation (il existe aussi dans la träduction du nomocanon du Scholastique). Nous possédons en Outre une rédaction plus étendue du Zalon sudnyj qui comprend 45 articles de plus, c’est-à-dire en tout 77 articles. Elle apparaît dans deux types de manuscrits, dont le texte, édité d’après un manuscrit du x1ve siècle par Dubenskij dans le deuxième tome de . son œuvre Russkija dostopamjatnosti (1843), représente l’un, tandis que l’autre sert de base au texte publié d’après un manuscrit ‘ du xvi siècle par Stroev dans la {ré partie du Vremennik de Sainte- Sophie et dans le VIe volume du Recueil complet des annales russes. D’après une des dernières monographies éonsacrées à l’adoption du droit byzantin chez les Slavesë, le traducteur slave de l’Ekloga a choisi Pour faire sa traduction, non pas le texte officiel, mais une compi- lation privée postérieure que Zachariae norme l'Écloga privata. Au contraire le Prochiron a été traduit sur le texte original, à la même époque que l'Ekloga et que tout le nomocanon en 14 titres, 

(1) La justice russe, code de Jaroslav le Grand, (2) Loi civile, ‘ 
(3) Les chapitres des lois des tsars Léon et Constantin. (4) Loi judiciaire pour les laïques ou Code du tsar Constantin (Note du tra- (5) Th. Saturnik, Pispévky k Sifen£ byzantského préva u Slovan 1 1, Ceské Akademie, vol. 64, Praha, 1922), FER (Rozprary
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qui contenait ces deux recucils juridiques. Ces traductions ont été rédigées dans Ja seconde moitié du x siècle. 
L’abrégé du Zakon sudnyj est, pour la plus grande partie, un remaniement de l’Ekloga, dont il s’écarte dans quelques articles. Au contraire la rédaction complète a puisé non seulement dans l'Ekloga, mais encore en partie dans le droit mosaïque, emprunté à quelque recueil grec du genre de celui que l’on cite aujourd’hui sous le nom d’Æcloga leuis mosaïcae. Le compilateur 2 pris quelques - libertés dans sa traduction, et a modifié souvent Je texte original. Sur 45 articles complémentaires, cette rédaction n’en à retenu que 16, qui viennent du droit mosaïque. Dans les autres articles complémentaires apparoissent aussi quelques traits qui font penser au droit byzantin, mais le compilateur leur a donné une rédaction assez personnelle. | : 
Îl faut considérer l’abrésé du Zakon sudnyj comme la plus an- cienne des deux rédactions, L'autre n’est qu'un arrangement. Des deux versions de celle-ci la version éditée par Dubenskij est la plus ancienne. Avec l’abrésé, elle a servi de source au compilateur inconnu, auteur de la version éditée par Strocv, L’abrégé a pu, SrOYOnSs-nous, apparaître dans la seconde moitié du x siècle. M. Saturnik date la rédaction complète de la fin du x1 siècle, c’est-à-dire de l’époqué qui suit la première rédaction de la Russkaja Pravda. 

| 
Une autre compilation slave des règles du droit byzantin se trouve dans les Knigi zakonnyja, qui n’ont élé recueillis ni dans les livres-gouvernails manuscrits, ni dans l'édition imprimée. Les Russes considèrent cette compilation comme d’origine russe, mais les Bulgares prétendent qu’elle est aussi un recueil juridique bulgare. Les chrysobulles sont une Source très importante pour la con- naissance de l’ancien droit bulgare : ce sont des chartes de souve- rains bulgares, scellées d’un sceau d’or. On en a conservé sept en langue bulgare. Sauf un seul, ils concernent tous des monastères. Ce sont : 1) le privilège commercial donné aux Ragusains par Jean Asën II (peu après 1230) ; 2) le chrysobulle du tsar Constantin Asën (1258-1277) pour le cloître de saint Georges de Serava, à Skoplje sur la montagne de Virgin ; 3) le chrysobulle de Jean’ Alexandre au cloître d’Orechov, 1347 ; 4) le chrysobulle du Zograph, de Jean Kaliman, de 1243 (compilation d’origine suspecte !; 

{1} L'historien roumain St, Nicolaescu, qui a édité le texte de ce chrysobulle en facsimilé photographique, ne pense pas que la charte elle-même soit une fal- sification, mais admet que la copie en est fausse (ffrisovul {arului bulgar Joan Caliman Asen, Bucuresti, 1910). -- ’
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5) le second chrysobulle du Zograph de Jean Alexandre (1342) : 
6) la charte de Jean Sisman donnée au couvent de Vitosa ; 7) le 
chrysobulle du même tsar pour le cloître-du Rylo (1378). M. Las- 
caris a découvert récemment un nouveau chrvsobulle du tsar Ivan 
Asën adressé, vers 1230, au monastère de Vatopédi sur l’Athos : 
il en a publié le texte bulgare dans la collection des Bülgarski starini 
(XI, 1930). Le meilleur recueil de chrvsobulles est dû à G. A. 
inskij : Gramoty bolgarskich care; (Moscou, 1911). 

Les Bulgares apportent un très grand soin à la réunion des textes 
de leur droit coutumier. D. Marinov et S. Bobtev, en particulier, 
ont acquis de grands mérites en ce domaine. Bobtev a édité le Sbornik na bälgarski juridiéeski obiéai (partie I: Graïlansko pravo, en deux fascicules, Plovdiv, 1897 et 1902 ; suite : Bälgarsko där?avno 

- Pravo, Sofia, 1915, Bälgarsko obitajno sädebno pravo, édité par l’Aca- démic bulgare des Sciences en 1917, et Bälgarsko obicaino nakaza- telno pravo, Sofia, 1227, dans le Sbornik za nar. umolvorenija, XxXxvu1). De. D, Marinov, nous avons un précicux recueil en six fascicules : Ziva starina (1896-1914). 
S. Bobëev a donné en outre un choix d’extraits des sources du droit bulgare dans ses Starobälgarski pravni pametnici (Sofia, 1903).



CHAPITRE IV. 

LES ÉTATS SERB ES. 

Les Serbes n’arrivèrent que péniblement à une vie politique indé- pendante. La nature même divisait leur race en deux groupes ‘distincts. Une petite partie d’entre eux seulement atteignirent la mer Adriatique : c’étaient les Néretvanes, les Zakhloumes, les Trébiniens (Travounianes) et les Diocléiens (les futurs Monténé- grins). Mais la plus grande partie des tribus serbes occupa le terri- toire situé à l'Est de la chaîne de montagnes qui s'étend du Velebit, au Nord-Ouest et, par la Dinara, le Prolog, la Bjelaënics, la Treska- vica, la Lelija, le Lebrénik et le Vojnik, jusqu'aux Komoviau Sud-Est, c’est-à-dire le territoire situé à l’est de la ligne de partage des eaux entre l’Adriatique et le Danube, de sorte que, dans le Nord, les fleuves coulaient en terre croate, mais que les bassins de lo Bosna. - de la Drina, de l’Ibar et de la haute Morava étaient sur le territoire serbe, situé au delà de la chaîne de montagnes que nous avons dite. Ce pays était appelé par les Crostes Zagorje (Transmontana, Outremont). Les Serbes Proprement dits, c’est-à-dire l’une de ces tribus qui se nommait elle-même serbe, étaient établis entre le Lim, affluent de Ja Drina, et l’Ibar, affluent de la Morava, à l'endroit où devait être plus tard le centre de l’État serbe de Rascie. | Les tribus slaves qui reçurent plus tard le nom de serbes appar- tenaient, la langue serbe le Prouve, à la même famille que les Croates. La séparation géographique des tribus serbes ct croates : fut cause que l’organisation politique naissante des Croates ne put englober les Serbes du -Zagorje. La nature elle-même mettait obstacle à la création, dans la Partie nord-ouest de la péninsule balkanique, d’un État unifié, qu’il se nommit serbe ou croate. Cette division géographique des tribus Proprement serbes eut une conséquence encore pire. Il ne put jamais se développer un État serbe vraiment un, I] ÿ en eut toujours au moins deux l’un à côté .de l’autre, et même, à certaines ‘époques, plusieurs. Même quand il n’y en eut que deux, la Serbie et la Bosnie, et que la Serbie se fut 
Kapzec 

6
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accrue de petits territoires maritimes, la Dioclétie, la Travounie 
(Trebinje) et le Zahlumje, ces régions maritimes « slovènes » ne 
fusionnèrent pas avec le pays serbe intérieur : elles formèrent un 
tout particulier, comme le montre notamment le titre des souve- 
rains serbes : kralj srpske zemlje i pomersle « roi du pays serbe et 
du littoral ». | 

Les tribus serbes avaient évidemment été portées dans les 
Balkans par le grand flot slave. Elles occupèrent, au vu siècle, 
la partie orientale de l’ancienne Dalmatie et de la haute Mésie, 
pénétrant même en Dardanie et en Prévalitaine. Ce territoire faisait 
partie des « slavies » ou « slavinies », commè disaient les Byzantins 
en parlant des territoires envahis par les immigrants slaves. Beau- 
coup des tribus de ces « slavinies » furent incorporées à l’empire 
bulgare : les plus occidentales formèrent l'État croate, les autres 
restèrent aux Byzantins. Les rapports de ces Slaves avec l'empire 
byzantin n'étaient pas uniformes. Ici les Slaves étaient considérés 
comme de véritables sujets byzantins ; Jà ils payaient seulement 
un impôt perçu de différentes manières ; ailleurs, ils ne recon- 
naissaient qu’une suzeroincté ; en d’autres endroits, ils étaient 
plutôt des alliés de Byzance, et dans quelques régions ils étaient : 
tout à fait libres. Les rapports de ces tribus avec Byzance n'étaient 
d’ailleurs pas invariables ; ils se modifiaient au contraire selon la 
force des deux partis, et aussi d’après la situation politique d’en- 
semble. 

Pendant longtemps, il ne se forma pas de fédérations des tribus 
serbes, parce que rien ne les portait à se grouper... L'empire des 
Avars était en décadence, les tribus croates n’étaient pas encore 

“ réunies, et les Byzantins demeuraient pour longtemps absorbés par leurs luttes contre les Bulgares et les Arabes. C’est seulement 
au vue siècle que les Serbes commencèrent à se grouper sous la direction de la principale de leurs tribus, qui donna son nom au peuple naissant. Le nouvel État entra bientôt en conflit avec la Bulgarie, car celle-ci voyait dans la Serbie un adversaire dangereux, susceptible d’attirer à lui les tribus slaves voisines, qui n’appar- . ; im ., : tenaient pas à la Bulgarie. C’est alors que, pour la première fois, les Serbes défendirent leur liberté contre les Bulgares (contre Presiam), sous le règne de Vlastimir, vers 850. Ils sortirent également vainqueurs de la nouvelle guerre qu'entreprit contre eux le roi de Bulgarie, Boris. Mais leurs luttes intestines les firent retomber sous la dépendance de Byzance. Des rivalités dynastiques ne permirent pas à leur jeune État de se consolider, Les prétendants au trône cherchaient une aïde soit en Bulgarie, soit à Constanti- nople. À la suzeraineté byzantine succéda, so iméon, P à ,» Sous le tsar Siméon,
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la domination bulgare, Jusqu'à ce ‘qu’en 914 Siméon détruisit l'État serbe. Un grand nombre de Serbes tombèrent alors au Pouvoir des Bulgares et furent répartis dans différentes régions de Bulgarie. 

| | | Sept ans après, en 931, quand le tsar Siméon mourut, les Serbes s’affranchirent du joug bulgare. Le prince Caslav .se mit à leur tête et réunit presque toutes les tribus serbes. Après la mort de Caslav, l’histoire des Serbes est obscure. En 960, Iéur empire, à peine établi, commença à décliner rapidement, - I se divisa en quelques petits États. La Bosnie s’en sépara, ct les’ princes :des régions du littoral reconnurent la suzeraincté byzan- tine. Un peu plus tard apparaît, pour le reste de l’ancien Zagorje serbe, le nom de Rassia « Rascie », d’après la ville de Rasa. Dès le début du xe siècle, le centre de la vice politique passa dans les provinces maritimes, dans la Dioclétie (Duklja). Mais l’idée de l'État serbe fut, pendant presque un demi-siècle, étouffée par l'idée de l'État bulgare, que représentait le tsarat de Samuel. Parmi les princes serbes, la suzcraincté de Samuel fut reconnue par Vladimir, prince de Dioclétie, Dragomir, oncle de Vladimir, seigneur de Trebinje et de Hlum, un grand joupan de Rascie dont nous ignorons le nom, et le ban de Bosnie, qui nous est également inconnu. : | . Après le renversement de l'empire buloare occidental, la Dioclétie, puis la Rascie virent un nouvel essai d'organisation politique serbe. La primauté appartint Pendant plus d’un. demi-siècle à Ja dynostie de Zeta ; ce n’est qu’à la fin du xre siècle que commença sa rivalité avec la dynastie de Rascie. 
| Le premier prince de la dynastie dioclétienne que nous rencon- trions au x1e siècle est Étienne Vojislav, seigneur de Dioclétie ou de Zeta, de Trebinje et du Zahlumje. Sous sa conduite les Serbes se soulevèrent en 1034 contre Byzance ; ils furent vaincus, et Étienne Vojislav dut se rendre comme otase à Constantinople. En 100, il put's’enfuir dans son Pays et secouer le joug byzantin. Sous son fils, Michel. la principauté de Zeta se consolida encore davantage. Le prince demanda au pape de lui conférer la couronne royale, On ne sait si son désir fut exaucé, mais il est du moins certain qu’il porta le titre de roi, contre Ja volonté des Grecs, qui le tenaient Pour leur vassal, Il résidait dans le château de Scutari. Son fils, Constantin Bodin, se mit en 1073 à la. tête de l'insurrection des Bulgares contre l’empereur Michel VII Dukas, fut fait prisonnier et emmené en Sÿrie, d’où il s’enfuit. Il fut associé à la couronne de son père, après la mort duquel il régna seul, de 1081 environ à 1101, portant ‘aussi le titre de roi. Sa dominotion s’étendait sur
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la Rascie et la Bosnie. Le joupan de Rascie, Vikan, fit par son ordre 
une incursion en territoire byzantin, ct s’y livra au pillage pendant 
les guerres des Grecs et des Pétchénègues. 

Les conflits qui éclatèrent dans la famille royale empéchèrent 
Bodin d’étendre son empire. Ils devinrent encore plus aigus après 
sa mort. L'État serbe de Zcta se divisa alors en plusieurs petits 
États, Zeta, Bosnie et Rascie, qui de nouveau ne firent que végéter. 
L’essai d’établir sur la Zeta un grand État serbe durable avait donc échoué. Il fallut un siècle Pour qu’une tentative nouvelle fût : faite, tentative qui, cette fois, réussit. 

- Au xrre siècle, la vie politique serbe commença à se concentrer de nouveau en Rascie. Au premier plan étaient les grands joupans, qui dépendaient des empereurs bvzantins. Eux aussi étaient sans cesse engagés dans des luttes de familles, où intervenaient les Byzantins. Le plus puissant d’entre eux fut Étienne Nemanja, devenu grand joupan vers 11 71, après avoir été auparavant prince apanagé dans les vallées dela Toplica, de l’Ibar et de la Rasina. Il devint le fondateur d’un nouvel État serbe durable et aussi d’une nouvelle dynastie. Après quelques tentatives sans succès, il réussit, à la mort de l’empereur Manuel Comnène (1180), à secoucr la suzcraineté byzantine, et devint souverain indépendant. Il conquit le royaume de Zeta, avec la Travounie ct le Zahlumje, et s'agrandit aux dépens de l'empire byzantin. Toutefois il ne réussit -Pas à unir à ses possessions le nouvel État de Bosnie, qui, pendant les luttes pour la primauté entre Zeta ct Rascie, s’était détaché des autres pays serbes ct commençait à vivre de sa vie propre. Étienne Nemanja rendit un grand service à son État, d’où il extirpa la secte des Bogomiles, qui s'était déjà installée en Bosnie et menaçait la tranquillité de ce pays. 
Le fils de Nemanja, Étienne le « Premier couronné » (1196-1228), continua la sage politique de son père. Il s’appuya un temps sur Ja Curie romaine, et.reçut en 1217 de Rome la couronne royale. Lès deux nouveaux États serbes, celui de Bosnie et celui de Rascie, eurent pour ennemis les SOuVerains hongrois. Le ban de Bosnie tomba dans la dépendance étroite du roi de Hongrie. Les souverains hongrois se nommèrent dès 1138 rois de Bosnie (rex Ramae),. Ils voulurent soumettre aussi le souverain serbe, mais 1 réussirent pas. Ce fut à l’occasion de la lutte entre Étienne de Serbie et son frère aîné Vikan, Souverneur de Zeta et d’autres petits territoires. Émeric, rci de Hongrie, prit le parti de Vikan. qui avec l’aide de l’armée hongroise (vers 1202) renversa Étienne et reconnut la suprématie magyare, Émeric ajouta alors à son titre celui de rex Rasciae croi de Serbie», que tous les rois de Hongrie
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ont porté jusqu'à La fin de la guerre mondiale. Peu après, Étienne reconquit le trône. Sous l'influence de son frère cadet, le moine Sava, il rompit son alliance avec Rome -€t, €n négociant avec les Grecs de Nicée, obtint en 1219 Ja reconnaissance de l’organisation ecclésiastique indépendante de la Serbie et le sacre de Sava comme archevêque. Ainsi les Serbes se libérèrent des Grecs en relision, comme ils l'avaient fait en politique. à Au milieu du xnrre siècle, sous le roi Etienne Uroë I (1243-1276), l'Église catholique s’organisa aussi sur le territoire serbe. Une métropole ecclésiastique indépendante fut instituée à Bar (Anti- vari) : elle avait pour suffragants tous les évêques catholiques en territoire serbe.’ Ainsi la Serbie obtint aussi son indépendance dans le domaine du catholicisme. 
Dès l’époque d’Étienne Nemanja, elle s'était efforcée de s'étendre du Kopaonik au Nord jusqu’au bassin des deux Morava, et de Pénétrer jusque dans la vallée du Danube. Au Sud, elle atteignait la plaine du Vardar, au Sud-Ouest, les côtes de l’Adriatique. C’est la poussée vers l’Adriatique qui eut le plus de succès. Dès le règne de Nemanja, la Serbie Y était solidement établie. La lutte pour le bassin de la Morava dura pendant presque tout le xnie siècle. La dernière étape fut l’exténsion de la Serbie en Macédoine dans la ré- gion du Vardar. Les Serbes ÿ avaient de dangereux concurrents en la personne des Asènides bulgares, de moins dangereux dans les Grecs, affaiblis au début du xure siècle par la fondation de l'empire ltin. | | | En 1261, l'empire byzantin fut restauré, mais avec un terri- toire diminué. L'existence du despotat d’Épire lui nuisit beaucoup. Dès la fin du xmnre siècle, les Serbes sous Étienne Uros II Milutin (1282-1321) progressèrent peu à peu dans la plaine du Vardar. Leur lutte pour la Macédoine ne s’acheva qu'au xrve sièele, quand Je roi Étienne Uroë III eut remporté sur les Bulgares, en 1330, la victoire de Velbuïd (Kustendil). N 
Au xive siècle, la Serbie atteignit son apogée sous Étienne Duëan (1331-1355), souverain d’une énergie et de talents exceptionnels, qui poussa les frontières de son État fort avant en Macédoine (jusqu’à Salonique), en Albanie, en Thessalie et en Grèce (jusqu’au golfe de Corinthe). Le jour de la fête de Pâques de 1346, il se fit couronner à Skoplje tsar (empereur) des Serbes et des Grecs. Comme, selon les idées reçues dans l'Orient orthodoxe. l’empereur doit avoir à ses côtés un Pâtriarche, une assemblée des évêque serbes, à laquelle participèrent le patriarche de Trnovo, l’archevèque d’Ochrida et une députation des couvents de l’Athos, proclama solennellement quelques jours avant le- couronnement la trans-



7 
D 

86 | LES ÉTATS FONDÉS PAR LES SLAVES 

formation de l’archevèché de Serbie en Patriarcat des Serbes et des Grecs. Le patriarche eut sa résidence à Peé. . | Le nouvel empereur se COmposa une cour à la manière byzantine et introduisit aussi dans l’administration les. usages byzantins. À peine institué, l'empire tomba en décadence, quelques années après la mort de Dusan, sous son fils, le faible tsar Étienne Uros IV (1855-1371). L'oncle d’Uros. Siméon, qui était un peu plus âgé que son neveu, devint prétendant. Demi-frère de Dusan et gou- verneur d’Épire, il était antipathique aux Serbes à cause de ses origines demi-grecques ct de son mariage avec une Grecque. Il se fit nommer empereur des Grecs, des Serbes et de toute l'Albanie, mais ne put pas se faire reconnaître. Le jeune Uros fut dominé par quelques nobles, d’abord par le prince Vojislav Vojnovié, puis. après la mort de celui-ci, Par le despote Vukaëin. En 1360, la Zeta se sépara de l'empire, Les trois frères Balsié (les Balchides) v ré- gnaient : Stracimir, Georges ct Bal$a. En Albanie, le prince Charles Topija se conduisait en Souverain indépendant. Vers 1366, les grands nommèrent Vukaëin roi à côté de l’empereur Uros, et il devint le vrai souverain du Pays des deux côtés du Sar, avec les villes de Prizren, Skoplie et Prilep. La Serbie se divisa en quelques principautés de ce genre. Les souverains étaient le frère de Vukaëin, le despote Ugljesa qui résidait à Seres, le prince Lazare au Nord, le joupan Nicolas Altomanovié entre Raguse ct le Rudnik, le despote Dragas et son frère Constantin au nord-est de la Macé- doine, le sevastokrator Branko Mladenovic à Ochrid, ete. En 1371, les Serbes cntreprirent une eXpédition contre les Turcs qui s’implantaient en Thrace, mais ils subirent une défaite écrasante à Cernomen, sur là Marica. La même année mourut le tsar Uroëi. La Serbie se divisa alors définitivement en petits États, sous de nouvelles dynasties. Ce fut en vain Que le ban de Bosnie, Étienne Tvrdko, qui était par sa mère un Némanide, essaya de reprendre la vieille tradition serbe, en se faisant en 1377 couronner solennelle- ment roi de Serbie et de Bosnie (kralj Srbliem i Bosné i Pomorju t capadnim stranam) : il ne fut pas reconnu en Serbie. Le prince Lazare, souverain de la Pertie septentrionale du pays (la région . de la Morava jusqu’à Novo Brdo) devint le plus puissant. Il eut Pour gendres Vuk Brankovié et Georges Stracimirovié Balsié. Menacé par les Tures, qui envahissaient constamment la péninsule des Balkans, le prince Lazare chercha des alliances auprès des sou- ‘Verains voisins. Mais dans la grande bataille de Kosovo, en 1389, il fut battu avec sés alliés et décapité. - - La Serbie se maintint encore soixante-dix ans (1389-1459), sous la dépendance des Turcs et des Hongrois, comme despotat. En 1402,
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le prince Étienne Lazarevié reçut de l’empereur Jean Paléologue 
le titre de despote, titre transmis en 1429 à son successeur Georges. 
C'est seulement à cette époque que la Serbie forma de nouveau un 
tout, à l'exception de la partie au Sud du Sar, qui avait été occupée en 
139 par les Turcs ; mais en revanche, sous Étienne Lazarevié (1389- 
1427) et son neveu Georges Vikovié ou Brankovic (1427-1456), les 
trois États auparavant séparés de Lazare, de Vuk Brankovié et des 
Bal$ié furent réunis {ce dernier seulement en 1423). La Serbie s’éten- 
dait de nouveau du Danube et de Belgrade jusqu’à Budva et Bar. 

La Serbie subit un nouveau désastre quand les Turcs, en 1439, 
conquirent le despotat et le gouvernèrent directement. Il fut 
cependant rétabli, grâce à une expédition du roi de Pologne et de 
Hongrie Ladislas, de son général Jean Hunyadi et du despote 
Gcorges. L’armistice de Szeged, en 1444, rendit la Serbie à Georges, 
comme État tributaire à la fois de la Hongrie et des Turcs. Mais 
il ne subsista que jusqu’en 1459. Les luttes entre les fils de Georges 
Brankovié accélérèrent sa disparition. Les derniers Brankovié, 
recucillis en Hongrie, y furent reconnus comme despotes. On les 
comptait parmi les plus hauts dignitaires du royaume de Hongrie. 
Îls devaient servir fidèlement le roi de Hongrie, se présenter à la 
Diète hongroise, et se mettre au service du roi en cas de guerre. 
À lextincetion de la famille des Brankovié, les rois de Hongrie 
conférèrent encore la dignité de despote (au début du xvie siècle) 
à deux membres de la grande famille croate des Berislavié. 

Quatre ans après la suppression du despotat, la Bosnie tomba, 
elle aussi (1463), entre les mains des Tures. Sous les successeurs 
de Tvrdko, elle avait rapidement glissé à l’abime. Dès le début elle 
manquait de force de résistance. L’hérésie bogomile, tout d’abord, 
donnait aux rois de Hongrie un. prétexte d'intervention ; en outre 
les ambitions dynastiques des magnats frondeurs causaient de 
grands maux au pays. À cela s’ajoutèrent, au xv€ siècle, d’inces: 
santes compétitions pour le irône ; enfin les Tures, dont l'influence 
politique s’exerçait sur la Bosnie depuis 1415, mirent la ruine dans 
le pays. De Skoplje ils avancèrent en Bosnie par le Kosovo polje, 
aussitôt après leur victoire de Pristina, etils postèrent en Serbie, entre 
la région de la Morava et la côte de l'Adriatique, une chaîne inin- 
terrompue de garnisons. De 1414 à la chute de la Bosnie, le sultan 
nomma des généraux spéciaux « des régions occidentales », qui 
‘avaient à étendre la domination turque en Bosnie. Enfin, en 1463, 
le royaume de Bosnie fut détruit, et peu après (1482) l’Herzégo- 
vine, parlie méridionale de la Bosnie, tomba aussi : elle avait reçu 
son nouveau nom quand un grand de Bosnie, Étienne Vukèié 
Kosaëa, s'était séparé de la Bosnie et avait commencé en 1448 à
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se faire appeler Herzog (her ceg) «duc». C'était le quatrième État serbe devenant la proie des Turcs : en 1371, la Macédoine ; en 1459, le despotat ; en 1463, la Bosnie ; en 1482, l'Ierzégovine. Il restait encore la Zeta, où, après la chute du despotat, un grand, Étienne Crncjevié, avait installé un faible gouvernement, Mais ses descendants perdirent la Zeta, sauf quelques villes de la côte, qui devinrent possessions vénitiennes. En 1499 disparut ainsi le dernier bastion serbe, et la Zeta fut réunie au sandjak de Scutari. L'organisation politique et administrative serbe ressemble fort à l’organisation bulgare à l’époque de l'empire de Trnovo. Les Serbes imitèrent aussi le modèle grec. Seuls les débuts de leur vie politique ont quelque originalité. 
Les chefs de tribus serbes s’appelaient, comme nous l’apprend Constantin Porphyrogénète, des Joupans. En grec, on nommait doyoyres aussi bien les chefs de tribus que ceux des fédérations de tribus,et ce titre fut même donné aux rois de Zeta. Seuls les rois de Rascie s’appelèrent grands joupans (uéyas Eosras, don) eyes megajupanus, magnus jupanus, dans les documents hongrois ma- gnus comes, en serbe velji Zupan). . La dignité de joupan était héréditaire, comme le prouve l’exis- tence de dynasties de joupans. Le territoire était considéré comme le patrimoine de la famille princière, et il se constitua des apanages (par exemple ceux des fils de Vlastimir) ; néanmoins, sans doute sous l'influence de Byzance ou des Bulgares, la tendance à la Succession.individuelle se marque assez tôt. Nous l'observons aussi bien chez les Vyseslavié en Rascie que chez les Vojislavié en Zeta. Cependant le nouveau Principe ne put pas l'emporter dans les États serbes primitifs, comme en témoignent les luttes de familles dont nous avons parlé. Ce n’est qu'avec la dynastie. des Némanides que s'établit le principe de la’ succession individuelle, Sur le pouvoir des Premiers princes serbes, nous ne pouvons faire que des hypothèses, Qu'il ait été fort peu limité par celui du peuple, la chose découle d’une part de l’hérédité du trône, d’autre part du Caractère originel du principat, qui était un Pouvoir surtout militaire, De plus, jusqu’à une époque assez tardive, on ne ren- Contre point en Serbie d’aristocratie qui pât limiter le pouvoir du Souverain : c’est seulement chez les Néretvanes qu'il est fait mention, à | côté du prince, princeps, de majores, dont nous ne savons rien. Certains sujets se distinguaient, bien entendu, par leur richesse ou par leurs’ fonctions (slastele), mais ils ne Pouvaient pas être considérés comme formant une noblesse au sens occidental du mot, c’est-à-dire une . classe Sociale privilégiée et fermée. Ce n’est que postérieurement que se crée en Serbie une vraie noblesse.
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Le pays se divisait, comme chez les Croates, en #upy, dont les joupans étaient les administrateurs héréditaires. Plus tard, quand commencèrent à se développer des fédérations de tribus et avec elles un pouvoir monarchique plus fort, les Joupans devinrent des fonctionnaires nommés par Île souverain. Ainsi Vikan, gouverneur de Rascic pour le roi Bodin, est une sorte de grand joupan. Les. résidences des joupans étaient les châteaux des upy, dont parle aussi Constantin Porphyrogénète. Il les cite par pays: Serbie pro- Prement dite, Bosnie et Zahlumje, région de Trebinje, Zeta et ‘Paganie, c’est-à-dire pays des Néretvanes. Tous les châteaux qu'il cite abritent, dit-il, une population (zé7r0x oiroduevx), Nous avons des renseignements plus détaillés sur l'organisation politique et administrative serbe depuis l’époque des Némanides, ainsi que sur l’État bosniaque. 

À l’intérieur, l'État institué par Nemanja se nommait « les Serbes » Srblje (pluriel de Srblin, Srbin), ou pays serbe, On dit w Srbljeh (in Serbis) tout comme on dit u Bälgarëh « chez les Bulgares». Le nom byzantin du pays est Let£ix, d'où le latin Serbia, Servia, et le nom national, rarement employé à l’époque ancienne, Srbija. Il ÿ à encore un autre nom latin, Sclavonia, terme vague, qui dé- signait aussi au Moyen Age la Croatie, c’est-à-dire tantôt. tout Île Pays croate (lola Slavonia), tantôt la Mésopotamie croate entre Drave et Save. À l'étranger, non seulement en Hongrie, mais aussi en Occident, la Serbie se nommait encore, parce que la capitale de Nemanja était le château de Ras sur la Rasina, près de l’actuel Novipazar, Rassia ou Rascia, Raxia, terme auquel répond en serbe celui de « pays rascien » ou « territoires rasciens » (raÿke zemlje, puis Ra$ka, c’est-à-dire raÿka zemlja). Mais ce terme n’avait pas en Serbie le même sens qu’à l'étranger:ily désignait seulement l’ancien Zagorje (ainsi chez le Prêtre de Dioclea), sans la Bosnie, et non l’ensemble de l’État serbe. Aussi, dans le titre du souverain, nommait-on à côté du pays rascien, le Littoral : Dioclétie, c’est-à-dire Zeta, Zahlu- mje, Travounie. Le terme « Littoral » désignait aussi parfois seule- ment la Zeta, ct dans la Zeta même on distinguait la Duklja (Basse Zeta) et la Dalmatie (Haute Zeta, partie de lAlbanie septentrionale), Le Littoral, au sensle plus large du mot, est aussi appelé dans le titre d'Étienne Duéan« le pays occidental » (Zapadna strana) ou, d’après le grec, dis (055), mot que l’on explique comme désignant l’Alavania (l’Albanie) et le Littoral (Pomorije). La Serbie conserva le nom de Srblje même à l’époque du des- potat. En Hongrie, on continua de dire Rascie. C’est alors qu’appa- raissent d’autres désignations encore pour la Serbie septentrio-
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nale : Podunavije et Posavije 1, Après Ja réunion de la Jet. jout 
le despotat serbe est désigné comme totum regnum Hasciae et Alba- 
niae (c’est-à-dire le Littoral). : . 

: ‘Le nom local de la Bosnie est Bosna (en grec PAL] Bszmvx). Dans 
la terminologie latine de la Hongrie, c’est Rama. Du mot magyar 
-ors:4g «pays» on fait en Bosnie, à l’époque royale, le terme me 
(rusag bosanski), qui apparaît aussi pour l’État ottoman dans a 
correspondance slave des sultans tures. Les magnats bosniaques 
se nomment seigneurs du rusag. En Bosnie aussi, on distingue la 
Bosnie proprement dite, le cœur mème du pays, dans la vallée 
supérieure de la rivière Bosna, et les régions ajoutées plus tard à 
ce territoire primitif, Dolnyji Kraji (Partes tnferiores), Usora, Sol Zapadne strane ou Zavr$je, Humska zemlja (territoire enlevé en 1325 aux Serbes, appelé depuis 1444 zemlja hercegova où Ilercegovina, 
c'est-à-dire le Duché) et Podrinje. 

-La Bosnie ne comprit d’ailleurs toutes ces régions qu’à l’époque de sa plus grande étendue, sous le roi Étienne Tvrdko. Ses deux parties septentrionales, Usora et Soli, appartenaient depuis 1284 — avec les banats hongrois, en territoire serbe, sur la rive droite de la Save et du Danube : Maëva, Braniéevo et Kutevo, avec aussi la Syrmie — au royaume éphémère créé pour Étienne Dragutin, gendre du roi de Hongrie Étienne V, lorsqu'il renonça au trône scrbe au profit de son frère Étienne Milutin. Jusqu’en 1300, la Bosnie n’était qu’un petit banat formé seulement de la Bosnie pro- prement dite et des Dolnji Kraji à l'Ouest, dans le voisinage de la Croatie, Ce n’est qu'au xIve siècle que la Serbie fut peu à peu re- poussée du Littoral par les Bosniaques. En 1325, elle perdit toute la plaine de la Neretva (Zahlumje) et ne conserva plus que la Travou- nie et les Konavlje (Canali). Puis elle perdit encore ces derniers pays et le Podrinje (le cours inférieur de la Drina), dès qu’Étienne Tvrdko, « roi de Serbie », voulut mériter son nouveau titre et se rendit maître en 1378 de ces territoires. A. partir de la fin du xrrre siècle et au xrve siècle s’ajoutèrent à Ja Serbie les nouveaux pays grecs, qui étaient une grande partie de ce qu’on appelait la Romanie : tel est le nom que Porte l'empire byzantin dans les sources his- toriques ; les Serbes disaient Gréka zemlja. | Ethniquement, la population de la Serbie n’était pas homogène, Les Serbes en formaient, bien entendu, l'élément principal. Mais _ il y avait par tout le Pays plus ou moins de Valaques (Roumains), surtout pasteurs, en Partie aussi artisans et colporteurs. Les chry- sobulles données Par des souverains à des monastères en parlent 
{1) La région du Danube et Ja région de la Save.
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comme d’une population nomade, 
serbes. Ils se trouvaient surtout sur le territoire byzantin qui s’ajouta à la Serbie sous Étienne Duéan, en Macédoine, en Thessa- lie. (c’est d'eux que celle-ci tirait au Moyen Âge son nom de Grande Valachie, Mexx Bzyix). Les Serbes appelaient aussi Valaques les restes de la Population romane installée dans les villes du litto- ral de la [Haute Zeta, surtout à Ulcinj (Dulcigno, Dulcinium, l’an- cienne [leleynion), Bar (Antibaris, Antivari), Drivast et Kotor (Cattaro) ; Scutari était déjà de caractère plus albanais. En latin, ces « Valaques » des villes se nommaient Romani ou Latini. À Cat- taro, ils se slavisèrent de bonne heure. Plus au sud, ils reculèrent devant les Albanais, installés en partie en Dioclétie, mais surtout dans le pays appelé en slave Rabno (en latin Rabania, Albania, en grec ‘Agézm, "A)êzmr). Les Serbes les nommaient Arbanasi. Parmi eux, il y avait aussi beaucoup de pasteurs nomades. Dès la fin du xrnie siècle, les Albanais commencèrent à émigrer vers le Sud, en Thessalie et en Épire. . ‘ 

A partir de 1282, l’État serbe agrandi comprend aussi des Grecs et, après les conquêtes du xive siècle, des Bulgares macédoniens. Dans quelques villes s’établirent des mineurs allemands que les 

Par oposition avec les paysans 

. Serbes appelaient Saxons, et dont il sera question plus loin. À l’époque du despotat, des Tures immigrèrent dans le pays, et, avec eux des Tsiganes (Cingani), jusqu’alors inconnus aux Serbes. À Raguse, on les appelait Jegjupci, c’est-à-dire Égyptiens. L’ethnographie de la Bosnie était plus simple. Elle ne comptait, en dehors des Serbes, que des Valaques (Roumains) ; les Turcs n'y aPParurent que peu à peu, à partir du xve siècle. 
De grands mouvements de population se produisirent parmi les Slaves du Sud, et non pas seulement en Serbie et en Bosnie, à partir du moment où les Tures avancèrent vers le Nord. Les Serbes com- mencèrent dans les dernières années du XIv€ siècle à émigrer en Hongrie et en Slavonie. Dès la fin du règne de Louis I, il y en avait beaucoup dans le comitat de Zarand (plus tard comitat d’Arad) qui, au début du xve siècle, eut pour joupan Dimitar fils du roi Vuka&n, Sous le roi Ladislas, des réfugiés serbes s’élablirent dans l’île de Csepel, près de Bude, à « Kovine des Serbes » (Räez Keve). . Un grand nombre d’entre eux arrivèrent avec leurs despotes, aux- quels furent concédées de nombreuses terres en Hongrie, sur la rive gauche de la Tisa, en Syrmie-et ailleurs. On les établit surtout dans la Hongrie du Sud-Est, entre Tisa et Maros. Les Magyars de cette région reculèrent devant eux vers le Nord. Une partie des Serbes arrivèrent jusqu’à Mühlbach (Szäszväros) et Langendorf, en Transylvanie, 

"+



, 
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Quelques Serbes émigrés parvinrent jusqu’en Pologne et en 
Russie. Les plus fameux d’entre eux furent le métropolite Cyprien 
et le moine Pakhomij Logothet {mort en 1484), qui vécut en Russie 
presque cinquante ans et eut une grande influence sur la doctrine 
politique de l’État moscovite. 

Les guerres constantes, les épidémies, la famine chassèrent læ 
population serbe non seulement vers le Nord, mais encore vers le 
Nord-Ouest, jusqu’en Carniole et en. Styric méridionale, et même 
en 1450-1550 jusque dans l’Italie méridionale. Aujourd’hui encore 
des descendants de colons albanais vivent en Basse-talie, et la 
province de Campobasso, dans les montagnes napolitaines, abrite 
encore des restes de Slaves qui, venus du littoral, de la région de la 
Neretva, s’y sont établis à la fin du xve siècle. 

* L’émigration de la population serbe vers le Nord et le Nord-Ouest ut pour conséquence de déplacer aussi l'élément croate du Sud vers le Nord. Quelques réfugiés croates parvinrent en Hongrie occidentale jusqu’au lac de Neusiedl (les Allemands leur donnèrent le nom de Wasserkroaten, déformation de Bosner Kroaten), voire jusqu’en Basse Autriche, aux frontières mêmes de la Moravie, où sé sont conservés jusqu’à nos jours des restes de ce qu’on appelle les Croates moraves. | - 
Les Albanais aussi se déplacèrent un peu vers le Nord, et occu- pèrent les régions abandonnées par les Serbes. La chose se fit à une époque assez tardive de la domination des Turcs, lors de la grande émigration des Serbes de la région de Peé et d’autres ré- 

Les mineurs allemands quittèrent aussi la Bosnie et la Serbie à l'époque turque. Une partie d’entre eux retourna en Hongrie, d’où ils étaient venus ; une autre fut appelée en Italie par les princes Acciajuoli, le duc de Ferrare et le roi Alphonse de Naples. Comme la Serbie, la Bosnie était une monarchie aristocratique, car le pouvoir du souverain était limité par celui de la noblesse, en Bosnié beaucoup plus qu’en Serbie, La différence entre les deux États se marque jusque dans la façon dont s'était formé le pouvoir du Souverain, En Besnie, il avait eu Pour origine une simple fonction publique : le ban n’était, au début, qu’un fonctionnaire du roi de Hongrie et de Croatie, et il n’acquit qu'avec le temps un certain degré d'indépendance et d'autonomie, Le souverain serbe, au con- traire, fut d’emblée, dès l’époque de l’État de Zeta, et dans l'État de Rascie, un vrai monarque, encore qu’au début il fût vassal de Byzance, 
|
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En Ser ie comme dans tous les États primitifs, le pouvoir du souverain était à l’origine un patrimoine. L'État était né grâce au souverain, par son énergie, et le souverain le regardait comme sa chose. On ne peut pas parler de résistance séricuse au pouvoir du pr'nceavant le moment oùse constitua dans la population une classe d'individus puissants, décidés à faire valoir contre le roi leur volonté dans les affaires publiques, en un mot une noblesse organisée. Le souverain était chef suprême de l’administration, de la jus- ‘tice, de la législation et de l’armée. Peu importe que son titre fût plus ou moins élevé. En Dioclétie, il s'appelait à l'origine prince -(knez), et ce n’est que vers 1077 qu’il devint roi. Les souverains de Rascie portaient au x1t et au x11? siècle le titre de grand joupan. Le fils de Nemanja, Étienne, demanda en 1202 au pape Innogent III de lui donner la couronne royale. L'opposition de son frère Vlkan et du roi de Hongrie Émeric fit qu’il ne la reçut qu’en 1217, du pape “Honorius LIT ; à partir de cette date, les souverains serbes se nom- mèrent rois (kralj ; on trouve aussi riga, du grec #7, ct plus tard, 
en grec également, z0%x). Étienne Duÿan conçut le dessein de 
substituer à l'empire byzantin un grand empire serbo-byzantin, et, après ses victoires sur les Grecs, particulièrement après les gains 
de son État sur l'empire byzantin, il se fit couronner en 1346, à 
Skoplje, empereur (tsar) des Serbes et des Grecs. Son fils Étienne 
Uros IV et aussi son frère Siméon d’Épire se donnèrent également 
ce titre d’empereur. Les rois de Serbie se servaient d’un titre tantôt 
abrégé, tantôt complet, celui-ci énumérant toutes leurs possessions ; 
de même Étienne Dusan s’intitulait parfois brièvement car Srbljem 
i Grkom (en grec, Bases Licéias vai Pouxvixs, en latin imperalor Serbôrum et Graccorum, ou impcrator Raxiae et Romaniae), et en 
d’autres occasions, tout au long, car i samodr?ac Srbljem i Grkom. Pomoriju i Zapadnoj stranë ; parfois le nom de Zapadna strana 
était détaillé : reku Ze « c’est-à-dire » Ala}paniji i Pomoriju i 
vsemu disu, où car à samodr£ac Srbljem, Grkom, Blgarom i Ar- 
banasom. ‘ 

Après la mort d'Étienne Uroë IV (1371), le titre des souverains serbes fut au contraire plus modeste. Comme associé d’Uros au gouvernement, Vukaëin, son fils Marko (mort en 1394) s'intitule encore roi. Mais Lazare déjà ne se nomme plus que prince (knez i samodrËavni gospodin). Les empereurs byzantins, on l’a vu, don- nèrent à son fils Étienne et à Georges Vikovié ou Brankovié le titre de despote (les Hongrois et les Vénitiens traduisaient desnotrs en latin par dux, ou bien encore dux et despotus). Cette dignité était 
chez les Grecs la première après celle de l’empereur, et c’est pour- 
quoi seul l’empereur pouvait: la : conférer. Ainsi s'explique qu’il
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n’ait.pu exister en Serbie de despotes indigènes (serbes) queussi 
longtemps que les souverains serbes possédèrent eux-mêmes la 
dignité impériale. Les premiers despotes serbes furent donc nommés 
parmi les plus grands magnats serbes par Étienne Dusan, quan 
il prit le titre d’empereur. Parmi les despotes de ce genre, on cite 
Jean Ugljesa, frère du roi Vukaëin, et Dragaë, fils de la sœur de Duéan. cu Fo : | : Les frères Balsié, qui gouvernaient la Leta, s'intitulaient seulement «seigneurs » (ja gospodin Balÿa po milosti boïijej). Le pape Urbain 
les nomme dans deux lettres de 1368 et 1370 nobilis viri fratres, et zupant Zentae (Gentae). Nous n’avons qu’un exemple (1385) où un Balëié s'intitule : ja Balÿa milosti boëtjom duka draëki à jofte, ete.). De même Vuk Brankovié disait : Ja gospodin VIk. 

Les bans de Bosnie — Matija Ninoslav se faisait appeler grand ban — portèrent à partir du couronnement d'Étienne Tvrdko, en 1377, le titre de rois. Malgré ce haut titre, les successeurs de Tvrdko veurent qu’une faible Puissance. 
| Dès l’époque d’Étienne Nemanja apparaissent les insignes de la souveraineté, Ce sont d’une part le trône, d’autre part le javelot (bogom darovanoje kopije) avec lequel Nemanja, en 1172, marcha contre les Grecs. Les insignes royaux sont représentés sur des mon- naïes, des sceaux.et des fresques. Sur les monnaies, on voit le roi assis sur le trône ct'ayant dans une main l'épée ou le sceptre, sur l’autre le globe impérial orné d’une croix à une ou deux branches ; quelquefois il tient un étendard. Il est aussi fait mention du man- - teau de pourpre (bagrënica) et de la ceinture précieuse. Le couron- nement devait, d’après la règle établie par Étienne-le-premier- couronné, avoir lieu au monastère de Zita, fondé par lui, et où il s'était lui-même fait COUrONNer, mais en réalité ceci ne dura pas, car le monastère fut de bonne heure abandonné. | _ La couronne serbe — celle sans doute qu’'Étienne-le-premier- couronné reçut du Pape en 1217 — fur, après le couronnement d’Étienne Tvrdko, conservée au château bosniaque de. Bobovac, où les Turcs s’en emparèrent. | | Les despotés serbes aussi avaient des insignes de leur souverai- neté. On sait du moins que l’empereur Jean VIII Poléologue fit cou- ronner (5répa) Georges Brankovié comme despote et lui envcya des insignes spéciaux. D'après Codinus (De Officiis, chap. ur), les in- signes des despotes comprenaient le bonnet orné de perles (sax houécyapuy), le vêtement rouge de parade (#éxxr0y É540v), semblable au vêtement impérial, les bas Touges et les chaussures multico- lores ornées d’un aigle de perles. 

Jusqu'à l’extinction des Némanides, il n'y eut pas d’emblème
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d'État. Les Serbes ne trouvaient ici aucun modèle à Byzance, car les Byzantins n'avaient pas d’héraldique. Ce n’est que sous le des: potat, avec le despote Étienne, qu’apparaît un aigle d’or à deux têtes, sans couronne, sur champ rouge, tenant dans chaque bec une corne ; au-dessus est un bonnet ducal en or doublé de vert. Sur les monnaies. du despote. Georges et sur le sceau du despote Lazare est figuré un lion. oo cu Les armes ducales de Hrvoje Vukèié devinrent celles du royaume de Bosnie : sur champ blanc, une main rouge à gant vert, tenant une épée ct la brandissant en oblique vers la gauche.: “ Le souverain n'avait pas de résidence fixe ; mais jusqu’à Ja seconde moitié du xrr1€ siècle, jusqu’à l’époque d’Étienne Uros I, lés rois séjournaient en Rascie. Sur tout le territoire de l’État il y avait beaucoup de châteaux appartenant au souverain, On en con- naît les noms par les chartes, datées de l'endroit d’où clles ont été émises. Plus tard les rois résidèrent de préférence à Prizren et à Skoplje. Après les Némanides, il y eut un changement : la résidence royale se déplaça vers le Nord, jusqu'aux régions du Danube et de la Morava. Le prince Lazare résidait à Kruéevac, le despote Étienne Lazarevié à Belgrade, et le despote Georges se fit construire le beau château de Smederevo (en magyar Zemderô), d’où il date entre 1435 et 1456 la plupart de ses lettres. 
Les rois de Bosnie n'avaient pas non plus de résidence fixe. Leurs lettres sont datées de différents licux, par exemple de Podvisoki, de Sutiska, de Jajce, ete. 
L’incertitude en matière de succession au trône était une grosse lieune du droit public serbe. Le pouvoir était bien héréditaire, mais il n’y avait pas de règle de succession fixe. Aucun des souverains n’en promuleua, et la question ne fut jamais tranchée par les Diètes. Aussi le successeur était-il choisi tantôt par la volonté du souve- rain, tantôt par celle du peuple représenté par les grands, ou parfois le trône devenait l'enjeu de luttes entre prétendants comme dans la Hongrie voisine. , 
En principe, un fils succédait au père, mais non toujours l'aîné. Ainsi le premier successeur de Nemanja ne fut pas son fils aîné Vikan, mais.le plus jeune, Étienne-le-premicr-couronné, A celui-ci succéds" bien son fils aîné, Étienne Radoslav,. mais il fut détrôné Pour sor incapacité et ses sympathies helléniques. C’est la première fois que la noblesse serbe entre énergiquement en action: pour la défense des intérêts nationaux contre un roi suspect de sympathies pour l'étranger. Elle le renverse, ct met sur le trône le cadet Étienne Vladislav. Mais celui-ci aussi se montre inférieur à sa tâche, et il est contraint d’abdiquer au profit de son plus jeune frère, Étienne .



96 LES ÉTATS FONDÉS PAR LES SLAVES 

Uroë I. Étienne a Pour successeurs ses deux fils, d’abord pan. 
Dragutin, puis le plus jeune, Milutin. Tous deux ont des enfants ; 
à Milutin ne succède cependant ni Vladislav, fils de son frère deu Dragutin, ni Constantin, son propre fils aîné, mais son fils ca et, 
Étienne Uros IIL. Cecià nouveau après l'intervention de la noblesse: 
Milutin avait désigné Constantin, qui fut proclamé roi en Zeta, 
mais la faveur de la noblesse allait à Étienne Uros III, qui fut, en 
1322, dans une Diète générale, couronné solennellement, en même 
temps que son fils Duéan l'était comme rez Junior. 

L'empire byzantin avait vu se développer l'institution des co- 
souverains (suuÉxsidets), et la Hongrie celle des « rois-cadets » (reges juniores) : il en fut de même en Serbie. Étienne Uros I eut pour roi-cadet son fils Étienne Dragutin, Étienne Uros III son fils Étienne Dusan, et celui-ci, qui était empereur, eut à son côté comme roi son fils Uroë. Les fils aînés des rois recevaient d'ordi- naire le gouvernement de la Zeta. Déjà Étienne Nemanja avait de son vivant lévué à son fils Vikan la Zeta en apanage. Mais les descendants de Vikan ne surent Pas s’y maintenir. Un des fils d’Étienne-le-premier-couronné, Étienne Vladislav, avait la Zeta en apanage lorsqu'il fut détrôné au profit de son frère Uroë Ier, Il porta le titre royal tout en étant prince apanagé. Il y eut également deux rois à la fois de 1282 à 1316, avec les fils d’Uroë Ier, Étienne Dragutin et Étienne Uroë II Milutin. 
À l’époque des despotes, Georges eut Pour associé au trône son fils Lazare. Le seul apanage qui se maintint encore de l’époque de Nemanja fut, durant une brève période, l’apanage héréditaire de Miroslav, frère de Nemanja, dans le Zahlumje. À cette exception près, il n’y eut pas d’apanages héréditaires en Serbie. Les collaté- raux de la famille royale serbe se perdirent rapidement dans la noblesse comme simples joupans. Tels furent par exemple le joupan Dimitr, fils du roi Vikan ; le voïvode.Mladen, aïeul des Brankovié, et le chef d'armée Vratko, tous deux descendants du même Vikan ; le joupan Desa, fils du roi Vladislav ; les joupans Bogdan et Radoslav, fils d'André, prince de Zahlumije, 
L'évolution du droit Successoral en Bosnie fut plus malheureuse encore qu’en Serbie. Il est vrai que, dès la période du banat, l’hé- rédité du trône Commença à s'établir ; mais c’est précisément à l’époque où l’hérédité aurait été le plus nécessaire — à l’époque royale — que le souverain fut non pas héréditaire, mais électif. Le malheur pour Ja Bosnie fut qu'après la mort du roi Étienne Tvrdko on ne lui trouva pas de successeurs capables, On porta au trône jusqu’à des descendants illégitimes des anciens rois. Cha- cun des prétendants avait ses partisans, les partis se livraient des



LES ÉTATS SERBES - 97 
luttes incessantes, où les rois de Hongrie intervinrent Pour main- tenir sur la Bosnie leur ancienne suzeraineté. À Ja faveur de longs troubles intérieurs, une Partie du pays tomba au Pouvoir de puis- santes familles nobles, qui ne firent que précipiter la décadence de l'État. 

Sur l’organisation sociale des États serbes, nous sommes insuffi- samment renseignés. Nous savons notamment peu de choses sur l’évolution et l'organisation de la noblesse et sur sa place dans la vie publique. Non seulement les recherches historiques ont été peu poussées dans ce domaine, mais les Sources manquent, Alors que d’autres États ont eu une vie continue, les Serbes ont le malheur d’avoir eu leur vie politique “brutalement interrompue dans la deuxième” moitié du xve siècle. Ce fait à entraîné la disparition non seulement des SOuVerains, mais aussi de la classe qui avait le rôle principal dans l'État, la noblesse. Les Turcs, quand ils n’ont pas exterminé la noblesse serbe ct hosniaque, l'ont convertie de force à l'Islam. Et avec la noblesse sont disparues les archives des vieilles familles. 
n En Serbie, pas plus que dans les autres États, il n'y avait à l’origine de classes » au sens juridique du mot. Dela masse de la population libre se détachaient, il est vrai, les joupans, mentionnés par les auteurs byzantins du xe au xrre siècles, mais, tant que ne se fut Pas constituée une monarchie forte, il n’y eut rien qu’on puisse appeler- noblesse. Celle-ci ne commença à se développer que vers la fin du xue siècle, et en imitant les étrangers, surtout les Croates et les Hongrois, mais aussi les Byzantins. Bien que les institutions sociales et féodales serbes postérieures, en particulier la diète, aient été inconnues des Byzantins, il est indéniable ‘qu’au moins à ses premiers débuts l'organisation de la noblesse subit l'influence du système social byzantin. Les termes mêmes qui servent à désigner - les deux « états » nobles trahissent cette influence. En effet, en Serbie comme dans l'empire byzantin, la noblesse se divisait en “états », haute noblesse ou velmote ct petite noblesse. Pourles membres de la haute aristocratie, on emploie à l’époque ancienne le terme de velmo’a ou velmuë, ou encore, à la manière bulgare, celui de bo- ljarin : mais plus tard le mot adopté est celui de vlastelin (pluriel vlastele), qui correspond exactement au grec dpyuv (de over = plasti « commander »). 

= Les petits nobles reçurent eux aussi à l’origine un nom calqué sur le nom grec (stpatiræt), et qui correspondait d’ailleurs à celui qu'on employait en Europe occidentale et centrale : vojini ou vojnici (au singulier vojin, vonik). jPlus tard seulement ils furent appelés plasteliéiéi, Les appellations originelles des deux états nobles Kapzec. ’ 
. 7
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laissent deviner de quelles classes de la population sortirent la 
haute et la petite noblesse serbes. Le terme de vlastele, à rappro- 
cher des termes analogues vladusti ct vladalci qui désignaient les 
fonctionnaires du souverain, indique que la classe des velmo:e 
serbes se composait au moins en partie de hauts fonctionnaires 
provinciaux ; elle comprenait en outre des descendants des anciens 
princes et des familles de joupans, ainsi que des membres des 
branches collatérales de la dynastie des Némanides. Ceux qui appar- 

. tenaient à ces hautes catégories concluaient entre eux des mariages 
et se séparaicnt du reste de la population, si bien que peu à peu se 
constituèrent en Serbie, comme dans le reste de l’Europe, des fa- 
milles nobles fermées ; de là les expressions yougoslaves de plemstvo 
« noblesse » et plemié « noble». Il ne s’ensuit certes pas que l'accès 
à la noblesse ou le passage de la basse à la haute noblesse ait été fer- 
mé: en Serbie, comme ailleurs, et surtout sous Étienne Duéan, les 
rangs dela noblesse se grossirent de nombreux anoblis. C’est ainsi 
que, par exemple, les Balsiéi de la Zeta, simples nobles, furent 
faits velmoïe, de même que Vukaëin, plus tard roi, et son frère le 
despote Ugljesa. : . 

De même que la noblesse serbe, la noblesse bosniaque était 
- divisée en deux « états »: velmoïe et simples nobles. Mais il y avait 
là une forme d’anoblissement qui n'existait pas en Serbie : à la 
mode hongroise, la noblesse pouvait s’acquérir en Bosnie sous 
forme de donation royale d’un bien noble. 

Ni en Serbie ni en Bosnie — non plus d’ailleurs que dans les 
autres pays — il n’était possible d’appartenir à la noblesse, haute 
ou basse, sans être en possession d’un bien noble. Les biens nobles étaient de deux sortes. Les uns s’appelaient baëtina (ou encore 
plemenita bastina, plemenito, otétna, djedina), les autres pronija . (grec-roivoua). La’ baëtina 1 (= latin patrimonium) était june pro- priété libre, héritée’du père (ba$ta), et dont le propriétaire pouvait 
disposer à sa guise: elle répondait à l’alleu de l’Europe occidentale. 
Au contraire la. pronija était un fief qui obligeait, son détenteur 
au service militaire. C’était une institution byzantine, dont les origines remontent au bas-empire romain. Les Pronijarti (possesseurs 
de Pronije) ne pouvaient pas disposer librement de leurs biens héré- ditaires Jusqu’au sixième degré, ils ne Pouvaient surtout pas les vendre ; Mais ils pouvaient les léguer par testament. Cette insti- tution grecque ne fut introduite en Serbie que vers la fin du.xin1® siècle, c est-à-dire à l’époque où l’État serbe commence à empiéter 

(1) Novakovié tient le mot baëtina pour bulgaro-turc. I] s'agit selon lui d’une institution d'origine bulgare, à savoir le domaine militaire héréditaire ‘
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sur le territoire byzantin. Le code d’'Étienne Duÿan (art. 59) insti- tua que nul ne pourrait vendre ni acheter de pronija s’il ne possé- dait une bastina ; il interdit également de faire don d’une pronija à l'Église. Faute de textes, il n’est pas possible de définir les droits et les devoirs qu’impliquait pour les nobles.serbes (pojnici, olasteliéici) la possession d’une pronija. ° eo Nous ne partageons pas l'avis de Truhelka, selon qui la noblesse bosniaque n’était pas une noblesse de sang, mais une noblesse de biens (plemstvo posjeda). Truhelka appuie son aflirmotion sur ce fait qu’on ne connaissait pas en Bosnie de noms de famillés nobles : au nom de baptême on ajoutait seulement, et même pas toujours, le nom Patronymique. Il est vroi, en effet, que dans la famille au sens étroit (kuéa) on se servait seulement du patrony- mique ; mais ces familles nobles réunies formaient des familles ausens large ou tribus (plemena),ou bien encore des phratries (bratstva) dont la réunion formait à son tour le pleme ; et ce pleme avait fréquemment un nom qui lui restait d’âge en âge, comme c’est le Cas par exemple pour la tribu bosniaque des Kosaëi. Constantin Jircëck fait judicieusement remarquer que, dans les actes des bans et des rois de Bosnie des xrv® et xve sièclés, nombre de nobles sont cités « avec leurs frères » (s bratijom). En 1419, le grand voïvode de Bosnie Sandalj - Hranié « avec ses frères » remit à.la ville de Du- brovnik une partie de la Zupa des Konavli. Dans l'âcte signé à cet effet, il déclare que les vlastele na$ega plemena oùt prêté serment : ces mots désignent les nobles de toute sa tribu, au total sept princes. Dans un autre acte, de 1429, il est question. des quatre familles de la tribu Sandalj (éctiri kuce mojega plemena). De même, en 1435, un neveu de Sandalj, Etienne Vukëié, prête serment avec les nobles de son bratstpo. 
La noblesse serbe n'avait pas d’armoiries. Au contraire, le blason fut introduit en Bosnie, probablement sous des influences italiennes et hongroises. 
Parmi les velmoie, beaucoup s’appelaient nez. C’est un terme ‘très répandu chez les Slaves du Sud, et de sens variable (on appelait aussi knez, par exemple, un simple « ancien » de village). Il corres- pond au comes de l’Europe occidentale. Il semble que ce nom ait désigné à l’origine des fonctionnaires, et plus tard tous les pelmoie qui n'avaient pas d’autre titre officiel. En Serbie au moins, au temps de Nemanja et de ses fils, on appelait ainsi les fonctionnaires de tout ordre, mais aussi les parents de la famille régnante. Ce titre était très employé en Bosnie, Au temps du tsar Étienne Duÿan, le titre de Ænez prit une importance considérablement accrue : lappellation de knez Lazar en est une preuve. ‘
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Après l'annexion de territoirés byzantins, la ‘noblesse serbe 
s’augmenta de grands propriétaires fonciers grecs, qui gardèrent 
dans les actes serbes comme dans les actes grecs le nom de kyr (xoou:), fém. kyra. 

De la noblesse terrienne, vivant à la campagne, il faut distinguer 
la noblesse urbaine du littoral roman de l'Adriatique, qu’on trouve 
surtout dans les villes de Bar et de Kotor. Cette noblesse remontait à l’organisation curiale du bas-empire romain, et elle avait survécu à Rome grâce à l'autonomie des villes romanes du littoral. C'est dans ses mains que se trouvait l'administration municipale de ces villes. Ces patrices urbains jouèrent un rôle à Dubrovnik et dans les républiques urbaines du nord de la Dalmatie romane. Nous n'avons pas de renseignements détaillés sur la situation relative de la haute et de la basse noblesse serbe et bosniaque. Mais il semble qu’en territoire serbe il ÿ ait eu entre ces deux états nobles les mêmes différences qu’en Europe occidentale et centrale entre les seigneurs et les simples chevaliers. La plus grosse influence politique appartenait certainement à une poignée de magnats tandis que. l’innombrable foule de la menue noblesse n’avait de rôle important ni dans la vie politique ni en économique. La haute noblesse seule fournissait les hauts fonctionnaires provinciaux et les conseillers des souverains; seuls, des velmoie — ou des membres du clergé — étaient envoyés auprès des souverains étrangers en mission. diplomatiques ; seuls, ils avaient voix délibérative aux diètes provin- ciales. Leur prépondérance était d’autant plus grande qu’ils étaient plus proches du souverain ou que leurs biens étaient plus considé- rables. Certains velmoze avaient des cours brillantes, véritables cours de souverains. C’est à ce type de magnats qu’appartenaient notamment les chefs de quelques familles nobles de Bosnie. tels que les Sankovié, les Jablanovié, et surtout la tribu des Kosaëi. Le magnat croate Hrvoje Vukëié Hrvatinié joua en Bosnie un rôle analogue. Sandalj Hranié, Étienne Vukäié, tous deux de la tribu des Kosaëi, et Hrvoje Vuküié fondèrent même des États nouveaux, à l’époque où, devant l’imminence du péril turc, la nation aurait eu Je plus grand besoin d'unité. Hrvoje surtout, grand voïvode bosniaque, agit en véritable souverain : duc (herceg) de Split à partir de 1403, et « lieutenant principal de Ladislav de Naples en Hongrie, Croatie, Dalmatie et Bosnie », il tint, soit à Jajce en Bosnie, soit à Split, une cour brillante, où il recevait les velmoie et conduisait les négociations diplomatiques entre la Bosnie et les États étrangers. Il entretenait une armée, battait monnaie, anoblissait même ses fidèles. Vingt ans durant, il tint tous les fils de la politique intérieure et extérieure bosniaque,
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En Serbie, pendant la période du despotat, les grands virent, à la différence de ce qui se passait en Bosnie, leur autorité se réduire. Les princes qui, après l'extinction des Némanides, s’emparèrent du pouvoir dans les diverses parties de l'État, trouvèrent dans les velmoëe serbes à la fois des rivaux et des imitateurs. Ils se débar- rassèrent d’cux soit en se les conciliant par des mariages, soit en brisant leur résistance par les armes. Telle fut en particulier la politique du prince Lazare et de son fils Étienne, qui, sur les conseils du sultan Bajazet, brisa toutes les tentatives de résistance de la noblesse et régna assez énergiquement. Il plaça partout des fonc- tionnaires qui lui étaient exclusivement dévoués, petits nobles ou hommes libres sans fortune. 

Ce qui favorisa le plus les progrès de la noblesse en Serbie (et encore davantage en Bosnic), ce fut l'incertitude des règles de succession au trône. Les grands curent de bonne heure l’occasion de trancher de leur propre chef la question de succession. Le chan- gement de souverain fut plus d’une fois leur œuvre. Outre les cas déjà rapportés, mentionnons encore celui d’Étienne Duëan. Ce roi fut porté au trône par une révolution de la noblesse de la Zeta, qui, en 1331, détrôna son père et le mit à sa place. Un an n'était pas écoulé qu’elle se souleva contre le nouveau roi, cette fois, il est vrai, sans résultat. | . 
C’est surtout dans les services publics et dans le conseil du sou- verain que la noblesse de Serbie et de Bosnie exerça son influence sur la conduite des affaires : mais elle le fit aussi dans les diètes. Tant dans le conseil que dans les diètes, la noblesse avait à compter — au moins en-Serbie — avec les prélats orthodoxes. Le clergé était en Serbie, à côté de la haute et basse noblesse, la seule classe ayant une importance politique. Les villes, pas plus dans les deux états serbes qu’en Bulgarie, ne parvinrent à la vie politique. ‘ Les mots par lesquels on désignait ordinairement la diète sont : sibor, zbor, okup, skup, skupétina, shod, stanak (et aussi, dans les textes slavons, sünÿmi). Il est fait mention des diètes en Serbie dès l’époque d’Étienne Nemanja. Elles étaient convoquées dans les châteaux et villes royales ; quelquefois elles se tenaient dans les églises. Y assistaient les velmoïe occupant une fonction, les voïvodes et la noblesse d’après les dignités militaires, ainsi que l'archevêque et les. isoumènes des monastères, On y débattait des questions de droit souverain (couronnement, intronisotion d’un co-régnant ou d’un Successeur, abdication), la nomination d’un nouvel archevêque (le candidat était généralement l’igoumène du monastère serbe de Hilandar au mont Athos), la création de nouveaux évêchés ou monastères, toutes les affaires publiques
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importantes. C’est la diète aussi qui promulgua Je code d'Étienne 
‘ Dusan. | 

. _ Les diètes bosniaques étaient analogues aux diètes serbes, à ceci 
près que nous n’y trouvons pas de prélats, ce qui s'explique par 
l'extension qu’avait prise dans ce pays l’hérésie bogomile. Ce n'est 
que dans le Zahlumije, où l’hérésie bogomile persista jusqu’à la chute de "Herzégovine, que toutes les décisions politiques importantes étaient prises avec l’assentiment des chefs (strojnici) A2 l'éxlis2 | bogo mile. Les chartes donnent souvent des indications peu claires sur la diète et sur le conseil du souverain, si bien que, maintes fois, nous ne savons pas si telle affaire a été présentée à l'assemblée plénière de la noblesse — c’est-à-dire à la diète— ou si le souverain n'a demandé conseil qu’à un cercle étroit de confidents, grands fonctionnaires, nobles. . © 

Le clergé jouissait lui aussi en Serbie d’un grand prestige et d’une grande force numérique. La première place y revenait natu- rellement aux prélats, L'Église serbe devint autonome en 1219, avec à sa tête d’abord un archevêque, puis à partir de 1346 un patriarche, qui ne fut reconnu par les Grecs qu’en 1375. Le siège du chef de l’Église serbe fut tout d’abord le monastère de Zièa, puis, à partir de 1260 environ, Peé. Vers la fin du despotat, le patriarche siégeait à Smederevo. Lors de la création de l’archevèché, il fut fondé huit évêchés, de Zeta, de Ras, de Hvostno, de Him, de la Toplica, de Budimlje, de Debar et de la Moravica. Plus tard le nombre en fut augmenté, surtout après 1282, date où furent annexées des régions grecques : les évêchés y furent donnés à des prélats serbes. Après la création du Patriarcat, un certain nombre d’évèques furent promus archevêques et métropolites. A l’époque du despotat, tous les évêques prirent le titre de métropolites, 
Les biens des évêchés étaient beaucoup moins considérables que ceux des monastères. Les évêques se faisaient Promettre par les popes nouvellement consacrés la remise, trois fois l'an, d’un poklon («présent»). Ils recevaient aussi une part des taxes perçues par les popes sur les mariages (dohodal: duhovni, bir Popovska, . bir duhovna ; cf, le pärbér magyar et la Jectica latine), partie en argent, partie en récoltes. On connaît aussi le nom d’autres taxes perçues par les évêques (erhovina, kanonik ou Popovina). Quant aux popes, tantôt ils avaient des biens-fonds attachés ‘à leur cure (baëtina, ou stas, du byzantin Otis), tantôt ils recevaient de l’église, d’après le code d’Étienne Dusan (art. 31) tri nive zakonite, . trois champs, probablement d’une étendue déterminée, Tant pour la baëtina que pour les trois champs en question, les popes étaient exempts de toutes charges foncières : ils n’acquittaient Les taxes
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dues par les possesseurs du sol que s’ils détenaient plus de trois 
champs, et seulement pour le surplus (et au profit de l’Église). 
Dans les villages possédés à titre de fief, les seigneurs étaient tenus 
de prendre soin de leurs popes, faute de quoi ceux-ci pouvaient 
s’en aller (art. G5). 

Les monastères étaient en Serbie très nombreux. Les souverains 
en fondaient à l’envi. Les monastères particulièrement célèbres 
furent ceux de Zita, Studenica, Mile$evo, Banjska, Deëani et 
Hilandar. C’est aussi dans des monastères que furent installés 
les premiers évêchés. Une situation privilégiée était faite aux 
monastères dits royaux (crkvi carskije, gr. lavry, art. 27 du code 
de Dusan), qui étaient soustraits à l’obédience de l’évèque et 
doués d’une administration autonome à l'instar des monastères 
impériaux (Bas LOYxTTÉQUæ, gravporéywz) de l'empire byzantin. 
D'après une inscription de Zita, il y avait en Serbie quatre 
monastères de ce type : à Studenica, Ras, Gradac (l'actuel Catak) 
et Hilandar. C'était aussi un monastère royal que celui de Saint- 
Georges à Skoplje, dont le privilège fut renouvelé en 1300 par 
Étienne Uros III. 

Au temps des rois de Dioclétie, il y eut sur le littoral une Église 
latine florissante, pour laquelle fut créé au xi° siècle l’archevêché 
de Bar (Antivari). Après la fondation de l’archevêché serbe autocé- 
phale, l’église catholique romaine n’eut plus pour ressortissants en 
pays serbe que les éléments romans et les Albanais. Les rois scrbesne 
firent jamais preuve d’hostilité à l'égard des archevèques catholiques 
de Bar : ils prirent au contraire la défense de leurs droits. Des actes 
juridiques étaient souvent signés conjointement par les évêques 
catholiques et orthodoxes. L'évêché de Kotor fut, au x1® siècle, 
rattaché à l’archevèque de Bari en Apulie. Sa juridiction s’étendait 
sur les cures et les monastères catholiques de toute la Serbie, sau 
ceux qui relevaient de l’archevèché de Bar. | 

Nombreux étaient les monastères bénédictins sur le littoral de 
la Zeta. 

Les bogomiles bosniaques, appelés en Serbie babuni, avaient leur 
organisation particulière (babunska vjera). Sous les derniers rois de 
Bosnie, tenants rigoureux de la foi romaine, la secte bogomile trouva 
un refuge dans le Zahlumje, qui devint plus tard l’Ierzégovine. 

Les villes dans les États serbes, non plus qu’en Bulgarie, ne 
parvinrent pas à jouer un rôle politique. En Serbie proprement 
dite, il n’y avait pas même de véritables villes. C’est seulement 
sur le littoral de la Zeta qu’on trouvait quelques villes d’origine 
romane, jouissant d’une autonomie comparable à celle des 
villes littorales de la Dalmatie romane, dont nous reparlerons.
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Chacune de ces villes était le siège d’un évèché. Chacune avait probablement son statut et son administration propres. Bien que ces statuts ne nous aient pas été conservés, nous connais- sons au moins l’organisation de quelques grandes villes, notamment d'Ulcinj (Dulcigno) et de Bar (Antivari), et surtout celle de Kotor et de Budva, dont les statuts nous sont parvenus. 
Un autre groupe était celui des villes d’origine grecque, qui Jouissaient de nombreux privilèges, mais non d’une autonomie aussi grande que celle des villes romancs. La situation des villes grecques ne subit aucun changement après la conquête serbe. | La Serbie Proprement dite ne connut, en fait d’agglomérations habitées, que des marchés qui ne ressemblaient que partiellement aux villes d'Europe occidentale. Leur nom latin est forum, merca- tum, burgus, et leur nom serbe trg. Une vie commerciale assez active se développa aussi, en Serbie et en Bosnie, dans les faubourss établis autour des châteaux, appelés en serbe podgradje, et aussi, en terri- toire grec, amborije (du grec éursouy), En Bosnie, ces faubourgs Portaient aussi le nom de varo$, emprunté au Magyar (vér «château», väros « ville »). Ce terme ne se répandit chez les Serbes qu'à date récente. Le mot gräd signifiait primitivement pour les Serbes à la fois «château» et «ville». Certains noms de hameaux en Bosnie sont des noms de podgradÿja : Podvisoki, Podboraë, Podkuëlat. Le développement de ces hameaux-marchés en Serbie fut favorisé d’une part par l’afflux de marchands étrangers, par exemple de Ragusains, et d'autre part, là où il Y avait des mines métallifères, Par l'installation de mineurs allemands dits Saxons. Le plus ancien marché était celui de Brzkovo (Breseva, Briscoa, Priskona), près de Kolaëin sur la Tara, qui est mentionné dès le début du xxrrf siècle. A la fin du xrrre siècle, on cite Rudnik. Une série de hameaux de mineurs aPParurent autour du Kopaonik : ainsi Trepüa (Trepice, Tripce), Brvenik (Breuenico, Beruenich), Livada Pjana. Un peu plus au sud se trouvait Novo Brdo (Noua Barda), dit aussi Novus Mons, Nouo Monte, NoBorüeyer, Ncéompidor, Des marchés de la Serbie du Sud, les plus importants furent Pristina, Pcé et Prizren. Parmi les hameaux de marchands ou de mineurs de Ja Bosnie, il faut citer en particulier Kresevo, Fojnica (Hvojnica), Olovo, Srebrnica, Zvornik (primitivement Zvonik), Drijeva (Driva où Dveri, Forum Narentae, Gabela), etc. . Les agglomérations urbaines  fortifiées n'apparaissent qu'à l’époque du despotat; ainsi Kruéevac, capitale de Lazare, Belgrade et Smederevo, Les mineurs allemands (Sasi, Theotonici, Tedeschi) sont mentionnés en Serbie pour la première fois sous le roi Uroë Ier, Ïs jouissaient d’une certaine autonomie, et avaicnt leur propre
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tribunal (curia), composé d’un juge et d’assesseurs appélés à Ja manière allemande Purgari (et aussi en latin antiani,  maiores), On mentionne aussi des scribes (notarii) et des Percepteurs (urborari) qui dressaient les rôles des dimes minières. Les simples mineurs som appelés dans les documents valturchi, en serbe rupnici (labo- ralores fossarum), Jusqu'à l’époque de Dusan, les Sasi pouvaient défricher librement les forêts et fonder de nouveaux hameaux. ‘tienne Dusan limita ces droits, et les privilèges des Sasi ne furent pas maintenus. 5 

| | La masse de la Population était constituée par le peuple des villages, les sebri l, au nombre desquels on rangoait quiconque n'était ni noble ni clerc. Plus largement, on y rattachait auss] les habitants des hameaux de marchands ; mais au sens propre, ce mot ne désignait que les paysans (zemliski ljudi, ljudije zemljane, cf. grec ywci:x), pasteurs et artisans (maÿstori, du latin magistri). Les paysans étaient Presque tous établis sur un sol qui ne leur appartensit pas, qu’il fût au souverain, ou à l’Église, ou à de gros Propriétaires laïcs. Dans les Monuments serbes, ils s'appellent meropsi( sing. meropch) et leur terre meropéina ; l’étymologie la plus récente rattache ce mot à l’albanais mjer (pauper » et rop «familia »; celle qui le rattache au nom de la tribu thrace des Néropes est vicillie. C’étaient les imèmes gens qu’on appelait dans l'empire byzantin Féutrot, c’est-à-dire les sujets des grands propriétaires fonciers ?. C’est sur eux que pesait la plus grosse part des charges publiques, pour l’État, le souverain ct les scigneurs. Leur condition empira à la suite de l'extension des domaines monastiques et de la création de pronije en Scrbic. Dès le règne d’Étienne Nemanja, il ne leur fut plus permis de se déplacer librement. Dans une charte donnée au cloître de Hilandar, il est dit que, si quelqu’un des gens 2PPartenant au monastère s’enfuit vers le grand joupan ou vers quiconque d’autre, il doit être ramené; et réciproquement, si un PaÿSan appartenant au joupan se réfugie parmi ceux du monastère (de Hilandar), il sera rendu à son seigneur, Le fait de recevoir des Paÿsans fugitifs (prejem ljudski) était considéré comme un grave délit, dont Je roi se réservait lui-même la juridiction (art. 103 du code de Dusan). Sous Étienne Duëan, il était interdit de recevoir UR Paysan qui avait fui le tribunal de son seigneur, à moins que & tsar n’eût délivré à ce Paysan une « lettre de grâce » (knjigu milosnu) : faute de cette lettre de grâce, le paysan fugitif devait 

{1} L'origine du mot n'est pas claire, Cf, le russe c16pur, -« associés », Ce mot se rencontre aussi chez les Grecs : siurco: « fermier À moitié fruits, métayer ». (2) Cf. plus haut, p. 70.
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être rendu à son seigneur (art. 115 du code de Duÿan). Celui qui 
avait conduit le paysan sur une autre terre devait payer au seigneur 
un dédommagement équivalent à sept fois le tort ainsi causé 
(art. 93). Dans les compléments ajoutés au code d’Étienne Duéan 
en 1354, il est dit (art. 140 et 141) que nul. pas même le tsar, LE 
le droit de recevoir un homme appartenant à autrui sans autori- 
sation écrite du tsar (bez knjige carstva mi), sous peine d’être châtié 
pour félonie, c’est-à-dire de voir ses biens confisqués. L'article 164 
arrête d’autre part que cette interdiction n’a pas d'effet rétroactif, 
si bien que les délits de ce genre antérieurs à la diète de 1354 se 
jugeaient « comme il était écrit dans le premier code ». Si un paysan 
s’enfuyait, son seigneur avait le droit, après l’avoir rattrapé, de 
le marquer (osmuditi) et de lui couper le nez (art. 201). Le code de 
Dusan légifère aussi sur la corvée des meropsi. À l’article 68, il 

est dit qu’ils sont astreints à la corvée pour le pronijar deux jours 
par semaine et doivent lui donner la perpera careva. En outre, ils 
étaient tenus de lui faucher zamanicom (tout le village ensemble) 
son foin une fois par an, et de travailler un jour à sa vigne, ou, le 
cas échéant, à autre chose. La même obligetion pesait sans doute 
sur les meropsi à l'endroit des possesseurs de baÿtine. L'article 34 
interdisait d’astreindre les métoques, c’est-à-dire les paysans 
des monastères, à la corvée au profit d’autres domaines que les 
biens monastiques. sous peine de confiscation des biens. Sur le 
littoral serbe, de Bar à Dubrovnik. le paysan sujet d’un seigneur 
était appelé vlastak (lat. olastacus), c’est-à-dire « homme-propriété». 
À l’origine, ce nom désignait probablement, dans cette région, 
les esclaves. Dans le pays de Kotor, les paysans “étaient appelés 
posadnici (lat. possanici, villani), mot calqué sur le grec ræçoruot. 

En Bosnie et dans tout l’ouest, on employait pour les paysans 
le mot kmet, bien que ce mot y eût aussi un autre sens : des nobles 
étaient désignés sous ce nom. Le bien du paysan s’y appelait 
kmet$tina. Comme les kmeti bosniaques étaient métayers de père 
en fils, et remettaient à leur seigneur le tiers de leur récolte, on 
les appelait aussi tretjenici. L’affermage à moitié fruits du sol 
appartenant à un autre (colonia Partiaria, soccida, du latin societas) 
Sest maintenu en Bosnic, à travers l’époque turque, jusqu’à nos 
Jours. En ture, le kmet s'appelait ütféija. 

Une classe privilégiée parmi les paysans était constituée par les sokalnici. Le sens de ce mot n’est pas clair. Novakovié pense qu'il 
s’agit de boulangers ou de cuisiniers. 

| Une petite partie seulement de la population rurale gardait sa: 
liberté. Tels étaient les bastinici, propriétaires de bastine ou biens 
libres, appelés à l’époque turque &filuk sahibije.
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‘ L'esclavag se maintint très longtemps dans les États serbes et dans toute la péninsule des Balkans. Les esclaves (en serbe otroci, éeljad, rabotnici, robovi, collectif roblje) étaient employés soit aux travaux domestiques, soit à ceux de la terre. Dans certains villages, esclaves. ct meropsi voisinaient (code de Duÿan, art. 67). D’après la loi d'Étienne Duéan (art. 44), les esclaves et leurs enfants étaient « propriété éternelle » du scigneur ; toutefois, on ne pouvait les donner en dot (u prikije). De nombreux esclâves étaient attachés aux domaines monastiques. En Serbie, comme ailleurs, la condition d’esclave avait pour origines possibles la naissance servile, la cap- tivité de guerre, l’insolvabilité ou certains crimes. Le commerce des esclaves fut longtemps florissant sur le littoral adriatique. En Bosnie, les esclaves étaient vendus à l'étranger par. le ban lui-même, par les nobles, ou même par leurs propres parents, Les principaux marchés d'esclaves étaient à Dubrovnik, à Kotor, plus tard à Drijeva (l'actuelle Gabela), où l’on pouvait embarquer et emmener facilement Ja marchandise vendue. Les rois de Bosnie, par exemple Étienne Ostoja en 1400, protestaient vainement à Dubrovnik contre le commerce des esclaves. Il était probablement tenu pour licite parce que la plupart des esclaves étaient bogomiles. Les acheteurs étaient surtout des Catalans, qui pratiquaient eux- mêmes la chasse à l’homme : à l’époque des incursions turques, ils s’emparaient en particulier des fuyards campés sur la côte de l’Adriatique, et les emmenaïient ensuite comme esclaves surtout en Apulie et en Sicile, Ce n’est qu'au xve siècle que peu à peu le com- merce des esclaves disparaît à Dubrovnik ; Cn revanche, la quantité augmente de gens emmenés en esclavage par les nouveaux con- quérants de la péninsule des Balkans, les Turcs ; et les marchands d'esclaves chrétiens suivent l'exemple des Turcs. Dans la deuxième moitié du xve siècle encore, les livres ragusains font mention des chasseurs d'hommes (robci, sing. robac, lat. raplores hominum) de la région de Trebinje. Dans l'empire byzantin, l'esclavage était disparu dès le xrve siècle. Toutefois, l’Hexabiblios d’Harmenopoulos contient encore (VI, 13) un règlement concernant l'esclavage. Le chasseur d’hommes y est appelé #Bcaristés (plagiarius). - Disons quelques mots des fonctions officielles. Nous savons très peu de ‘choses des dignitaires de la cour (vladalci dvora kraljeva) des souverains serbes d'avant le xrve siècle. À la cour des rois de Dioclétie, ils s’appelaient, tout commeen Croatie, joupans (juppani). Au xure siècle apparaît en Serbie et en Bosnie un digni- taire désigné sous le nom de tepétja (tepaëja, tefaëija), connu aussi des Croates (probablement d’origine turco-tatare) : son rôle n’est pas élucidé. Au xrve siècle, on trouve, outre le tepüja. le kaznac
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ou veliki kaznac (dans les chartes latines comes camerarius), sorte 
de ministre des finances, qui prend bientôt le nom byzantin de 
protovestiar ; le peliki £upan, dont la fonction ne nous est pas bien 
connue ; le vojevoda, appelé aussi veliki vojevoda ou stjegonoëa 
(porte-enseigne, lat. vexillifer), commandant des troupes (il yen 
eut fréquemment plusieurs à la fois) ; le sluga ou veliki sluga (cf. le 
sulgera valaque, du slave slufar), que Novakovié rapproche du 
dignitaire byzantin appelé péyas douésriene, chef suprème des troupes 

‘de terre (et on ne sait ce qui distinguait ce dignitaire du grand 
voïévode) ; le éclnik ou veliki éelnik (également chef militaire, selon 
Novakovié) ; le stavilie (sans doute échanson). Les autres sont 
d’origine grecque : le logofet, chancelier ; sans doute aussi le djed 
mentionné vers 1307, fet connu aussi des Croates (rats ms ds), 
et le legator (*)æyérwo), selon toute vraisemblance’chef des courriers 
du palais. Les intendants de la cour royale s’appelaient dvorodriica 
(le rahatopdat des Byzantins). Des dignitaires que nous venons 
de nommer, les uns étaient des fonctionnaires proprement roYaux, attachés au service de la personne du souverain, tandis que les autres étaient en réalité des fonctionnaires publics chargés d’ad- ministrer la population. | 

En Bosnie, les dignitaires de la cour étaient appelés dvoranici ou poëtena dvorétina. A l’époque des bans, on trouve cités : le dijak ou gramatik ou veliki dijak (chancelier), le kïnezï, le kaznïct (cham- bellan : il y en avait Plusieurs}, le vojevoda, le peharïnik (échanson), le tepüja. | | 
Comme fonctionnaires inférieurs de la cour, on trouve en Serbie :” le sokolar, le psar, le gjerakar (fauconnier : cf. plus haut, p. 71). L'administration rurale était dirigée par des fonctionnaires de divers degrés dans les divisions administratives. L'État était à l'origine partagé en £upanije ou Zupe. C'étaicnt de petits districts, qui ne comprenaient souvent que la vallée d’une rivière, Certaines upe recevaient le nom de.la rivière qui les traversait, par exemple Rasina, Ibar, Toplica, Crmnica. D’autres portaient le nom de leur - principal château, ainsi Brskovo, Rudnik, Prizren, ou bien avaient leur appellation propre : Hvostno, Zaton, Polog, Vranje. À leur tête était un joupan, à l’origine l’ancien’ de quelque tribu locale. Les Zupe étaient primitivement des unions autonomes, et leurs habitants avaient leurs assemblées de Zupa. Sous Étienne Nemanja elles devinrent des circonscriptions administratives, et les joupans - des fonctionnaires publics locaux. En territoire byzantin, les fupe ou oblasti (nouvelle eXpression qui apparaît au xive siècle : oblast poloëska, oblast skopska, etc.) n’étaient Pas des. circonscriptions autonomes elles étaient administrées par des lieutenants im-
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périaux appelés #ep2%, 2epadxrireto ; ce nom grec fut adopté par les Serbes lorsqu'ils s’emparèrent de pays grecs (kepalija, kjefalija). Les Zupe-frontières avaient une administration particulière ;on les appelait kraÿ, krajina, krajiSte, et elles avaient à leur tête des krajiStnici analogues aux margraves germaniques ; le code d’Étienne - Duéan (art: 143) les rendait responsables de toute dévastation de leur territoire (dr?ava) par des brigands étrangers : ils devaient payer sept fois la valeur du dommage causé. Les nobles établis sur le krajiSte répondaient solidairement du dégât causé par des troupes étrangères aux-biens du tsar (Code de Dusan, art, 49). Les fupe étaient ordinairement données « na dr£avu » (à adminis- trer) à des joupans pris parmi les velmoze avant des biens dans la circonscription ; ils nommaient cux-mèmes leurs fonctionnaires subalternes (vladalci drc$tago ?upu). Bien que le titre de joupan se soit maintenu jusqu’à l’époque d’Étienne Dusan, le mot ne se ren- Contre pas dans son code. En revanche, ses chartes en langue grecque 

parlent de peut Eotræm à côté de kefalije généraux (2:92) des 
kxÿohraci), 2Epadareesboutes Eobray. - . 

De l’époque du roi Étienne Dragutin à celle du tsar Uros apparaît 
en Serbie le titre grec de sevast (5625105). On appelait ainsi les 
administrateurs de certaines villes et de certains châteaux comme 
Par exemple, sous Uros II, de Skoplje et de Prizren. 

En Bosnie le nom de joupan pour les chefs des Zupe se maintint 
jusqu’à l’époque de la royauté, 

D'importantes modifications furent introduites dans les services 
publics et les dignités officielles par Étienne Dufan, quand il eut 
pris le titre de tsar. Il s'inspira des Byzantins. Il donna à ses parents 
le titre de despotes, à certains velmoïe celui de sevastokratori, à 
d’autres celui de kjesari (de zxi3xp). L'échanson impérial reçut le 
titre grec d’enohijar (sivoyos). Le nom de protovestijar fut régu- 
lièrement donné au ministre des finances. Un « juge de la cour » 
(sudija dvorski) fut institué. Dans les Zupe, Étienne Duéan sépara 
la justice de l'administration, et il y établit des juges impériaux. 

Étienne Tvrdko, après avoir pris le titre de roi, créa probable- 
ment lui aussi de nouvelles dignités officielles. C’est seulement à 
partir de son époque que nous est attesté un nouveau dignitaire 
appelé dvorski, ou drorski knez, (réplique probablement du comes 
palatinus) palatin (ou du magister curiac) (hofmistr) hongrois 3 
c’est également sous son règne qu'est mentionné pour la première 
fois le stayilac. Son ministre des finances porte le nom grec de pro- 
tovistiar, Une charte de 1382 nomme le éeonik hlap, qui est sans 
doute le surveillant des pages royaux. La dignité de voïvode devint, 
sous Étienne Tvrdko, héréditaire. Hrvoje Vukëié fut nommé grand



110 LES ÉTATS FONDÉS PAR LES SLAVES 

voïvode par le roi en 1380. Après lui, cette fonction est tenue par 
Sandalj Hranié (à partir de 1404), par son fils Étienne et par Ra- 
doslav Pavlovié. Au début de la deuxième moitié du xve siècle, 
9 voïvodes sont mentionnés en Bosnie. Ces voïvodes étaient pri- 
mitivement les lieutenants du roi, mais peu à peu ils devinrent des 
souverains quasi indépendants. Le trésorier privé de'‘la cour du 
souverain était appelé dvorodräica. | Sous le despotat, le protovestiaire prend aussi le titre de rizni- éar (de riznica « caisse, chambre des comptes » ; on disait aussi kuéa, expression qu’on trouve employée dans les chartes en langue slave des Tures : kuéa carstva) ; on trouve aussi éelnik rizniëki. Les fonc- tionnaires de la cour eurent pour chef le seliki éelnik (latin comes palatinus). Les autres dignités et titres restèrent inchanvés. 

Le pays fut divisé sous le despotat en vlasti, identiques aux oblasti et £upe des époques précédentes. 
Il serait intéressant de parler des finances serbes : mais même de brèves indications dépasseraient le cadre de cet ouvrage. Notons seulement que l'administration financière serbe a beaucoup d’ana- logie avec la bulgare. Certains impôts et taxes et aussi nombre d'institutions financières ont les mêmes noms. Dans les deux États, ‘l'influence grecque s’exerça en matière de finances comme ailleurs. 

+ ° * 

CE | 

Sur les sources du droit serbe, nous possédons beaucoup plus de textes que sur celles du droit bulgare, mais c’est fort peu à côté de ce qui nous a été conservé des monuments juridiques croetes et ragusains. Les Grecs et les Tures se sont acharnés à détruire les documents en serbe. Par bonheur pour l’histoire serbe, une quantité de textes historiques serbes ont échaphé au désastre grâce aux monastères du Mont Athos. N'’étaient les archives de ces monas- tères, quantité de documents juridiques serbes auraient été irrémé- diablement perdus. On a aussi d’abondants matériaux dans les archives ragusaines. 
À la différence des Croates, et encore plus des Russes et-des Slaves occidentaux, les Serbes ne possèdent qu’une littérature de chro- nique très réduite 3.or les chroniques Peuvent compléter les sources Proprement juridiques, au moins Pour l’histoire du droit public. Jagié voit la cause de cette pauvreté dans la direction trop étroi- tement monacale que saint Sava imprima à l’activité littéraire serbe. Il transporta Je centre intellectuel serbe au monastère de Hilandar sur l’Athos, et fit émigrer toute littérature serbe vers cette république monacale grecque. ‘
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Jusqu'à la fin du xrve siècle et au début du xve siècle, on ne trouve chez les Serbes aucun essai de relation historique, fût-ce même sous la forme de simples annales, Les premiers écrivains ecclésias- tiques, du x11e siècle au X1v6, se contentèrent d’écrire un certain nombre de biographies, en s’attachant beaucoup plus à ce qui intéressait l’Église qu’à ce qui se passait dans le monde. Étienne Nemanja trouva trois biographes : ses deux fils Étienne-le-Premier- Couronné et saint Sava, ct le hiéromonaque Domentian (en 1264). Ce Domentian écrivit également la vie de saint Savo, qui fut re- faite d’après lui, dans le dernier quart du xrni siècle, par le moine Thcodosij de Hilandar. De l’archevèque Danilo II (mort en 1338), nous avons un travail appelé Carostaenik ou Rodoslov kraljeva 1 arhijepiskopa srpskih, où sont relatées les biographies des sou- verains qui succédèrent à Nemanja et des archevèques qui sui- virent saint Sava. Ce travail fut continué par des élèves anonymes de Danilo, qui écrivirent la vie des rois serbes jusqu’à Uro$ III Deëanski, et un fragment de la vie d’Étienne Dusan. Uroë III est le héros d’une biographie panégyrique composée par le Bulgare Grégoire Camblak. Constantin le Philosophe (Kostenski) écrivit au xv° siècle une biographie d'Étienne Lazarevié. L’exactitude n'est pas la caractéristique d’une biographie du tsar Uros écrite au Xvue siècle par le patriarche Pajsije. De la fin du xrve siècle ou du début du xvt, on a une brève biographie du prince Lazare, d'auteur inconnu. C’est également à la fin du xrve siècle queremonte le Rodoslov, brève liste généalogique des Némanides. 
C’est postérieurement qu’apparaissent les chroniques serbes. On peut distinguer deux groupes : chroniques étendues et petites chro- niques. Les petites chroniques ont été réunies déjà par Safaïik dans ses Pamätky dfevniho pisemnictoi Jihoslovante (1851), utilisant 8 manuscrits. En 1883, Ljub. Stojanovié a publié dans le Glasnik (vol. 

LIIT) une nouvelle série analogue, et, depuis on continue à éditer des chroniques !. Un troisième recueil de petites chroniques a été publié par Stojan Novakovié ?, 
Toutes les chroniques serbes sont d’un contenu très pauvre. La plus étendue est la Chronique de Trono$a, qui décrit le développe- ment, :a grandeur et le déclin de l’empire serbe d’Étienne Nemanja 

{1} C£ Ljub. Stojanovié, « Zur Entstehung der serb. Annalistik », Archiv für slav, Phil, XXITI (1901), pp. 630-631. 
(2) Primeri knjitevnosti i Jezika staroga i srpsko-slovenskoga, 3° 6d., Belgrade, 1904, pp. 321-323. On trouvera dans cette anthologie des indications plus dé- taillées sur les documents cités plus haut. Une édition d'ensemble des chro- niques serbes a été donnée par Ljub. Stojanovié : Starr srpski-rodoslovi i letopisi, Belgrade, 1927, ‘ É
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jusqu’à Lazare, en 33 feuillets ; les chroniqueurs byzantins, notam- 
ment Jean Cantacuzène et Nicéphore Grégoras, rapportent beau- 
coup plus amplement les seuls règnes d’Étienne Uroë IIIet d’Étienne 
Duéan. 

Faute de renseignements suffisants dans les chroniques serbes, 
nous sommes contraints de puiser nos informations sur l’histoire 
politique serbe surtout aux sources des chroniques byzantines et 
autres. - | 

En ce qui concerne les sources historiques byzantines, nous ren- 
voyons aux pages 73-75. Les auteurs qui y sont cités. sont im- 
portants pour l’histoire serbe. 

Les documents serbes proprement juridiques nous sont également 
parveñus en nombre insuffisant. Nous n'avons, par exemple, aucun 
“registre de justice, alors qu’on en possède une. si grande abondance pour les Tchèques et surtout les Polonais. Il ne nous a été conservé qu’un nombre insignifiant de chartes accordées par le souverain aux personnes laïques (nobles) en matière de biens immeubles. Les statuts d'autonomie des communautés urbaines du littoral de la Zeta sont perdus. Les actes de privilèges des mineurs allemands ne nous sont pas parvenus, Les textes Juridiques dont nous dis- posons ressortissent presque exclusivement à la catégorie des chartes : ce sont en particulier des contrats, des privilèges octroyés par le souverain, concernant des immunités monastiques ou ecclésias- tiques, des ordonnances de souverains, des statuts d'autonomie de villes, de ?upe, de plemena et d’oblasti, en partie aussi de monas- tères (les « typiques »). Le seul monument législatif ayant quelque ampleur est le Code d’ Étienne Dusan. Deux autres ouvrages très répandus étaient deux compilations du droit byzantin d’usage courant. Nous avons déjà parlé (p. 77) du « Livre-Gouvernail ». .… Les Serbes n’ont pas, jusqu’à présent, de recueil complet de chartes à la manière des Codices diplomatiques, tels qu’en ont d’autres peuples, comme par exemple les Croates, Le Premier recueil d’an- ctennes chartes serbes, Srbski spomenici, est l'édition préparée par le prêtre bosniaque Pavle Karanotvrtkovié et publiée parles soins du président du conseil princier serbe (savjet), le général Jefrem Obre- novié (Belgrade, 1840), ouvrage aujourd’hui très rare. Il contient les textes d'histoire du droit qui ont été publiés de nouveau en 1858 (à Vienne) dans les M. onumenta serbica de Miklosich. D’autres chartes serbes ont été publiées dans les recueils suivants : Medo Pucié, Spomenici srbski, 2 vol. Belgrade, 1858 ct 1862 ; Constantin Jireëek, Spomenici srpski (Spomenik de l’Académie royale de Serbie, tome XI), et Ljub. Stojanovié, Stari srpski hrisovulji, akit, biografije, etc. (Spomenik, tomelIT). Ljub,. Stojanovié avait
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cntrepris un recueil des chartes anciennes, dont il n’a paru qu'un volume : Stare srpske povelje i pisma I, 1, Belgrade, 1929. On trouve des renseignements sur les rapports entre la Serbie et la Hongrie dans les chartes éditées par l’Académie Hongroise sous Ja direction de Thalléezy et Aldäsy (Diplomataria, t. XXXIII, 1907), À Magyarorszäg és Szerbia kôzti sszehôttetések oklevéltära, 1198-1326, ainsi que dans le t, II du recueil Codex diplom. Partium regno Îlung. adnex. — Un autre recueil important est celui de Truhelka, -Tursko-slovenski spomenici dubrovaëke arhive (Glasnik zemaljskog Muzeja w Bosni i Hercegovini, XXIII, Sarajevo, 1911 ; aussi en tirage à part). On trouvera quelques matériaux pour l’his- toire du droit serbe dans les chartes grecques éditées par F. Mi- klosich et Jos.Müller : Acta et diplomata medii acvi, sacra et profana. Pour les documents concernant les questions ecclésiastiques. il faut citer : Theiner, Vetera monumenta Slavorum meridionalium historiam illustrantia (2 vol., Rome, 1863 et 1875), et Fermendäin, Acta Bosnac potissimum ecclesiastica (1892, Zagreb, édition de lAca- démie yougoslave dans la collection des Monumenta spectantia his- toriam Slavorum mertdionalium, t. XXIII. 
Une sorte de Digeste — incomplet d’ailleurs — pour servir à l'étude de l’histoire serbe a été publié par Stojan Novakovié : Za- konski spomenici srpskih drava srednjega veka (édition de l’Académie royale serbe, Belgrade, 1912). Il v manque notamment les docu- ments Juridiques bosniaques. C'est là un auxiliaire indispensable pour l'étude du droit serbe, surtout à cause des indications biblio- graphiques relatives aux sources de l’histoire du droit. 
Le monument le plus important et le plus considérable du droit serbe est le Code d’ Étienne Dusan, œuvre législative dont le but était de fixer les règles du droit dans l’empire serbe nouvellement fondé. La partie principale, 135 articles, fut promulguée à la Diète de 1349, Cinq ans plus tard, à une nouvelle Diète — du 107 sep- * tembre 1353 au 31 août 1354 — GG nouveaux articles furent ajou- tés; pour certains, les formules d'introduction rappellent les or- donnances impériales. Ce Code n’est pas un recueil juridique systématique et complet. I] y manque notamment la réglementa- tion du droit privé. Le contenu embrasse les rapports de l'Église et de l’État. les questions de droit public, en particulier les droits du souverain, la situation des fonctionnaires, les obligations des habi- tants, des prescriptions de police ct de droit criminel. Au début du xv® siècle, sous le Souvernement du despote Étienne Lazarevié, entre 1402 et 1427, et vraisemblablement vers 1413, le Code de Duëan fut soumis à une révision de style : on en trouve les traces dans le manuscrit de lAthos et dans celui de Bistrica. Ces deux 

KaDzec. 
5
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textes, avec ceux des manuscrits de Struga et de Prizren, qui nous 
restituent le texte original le mieux conservé, sont les sources cssen- 
tielles de notre connaissance de l’œuvre de Dusan. ‘ 

Les éditions du Code de Duéan sont nombreuses ; la ineilleure 
est celle de Stojan Novakovié, Zakonik Stefana Dusana (Belgrade, 
1898), avec toutes les variantes des 20 manuscrits connus de l’au- 
teur, un commentaire ct un index. ‘ | 

Dans la plupart des manuscrits du Code de Dusan, l’œuvre 
législative de ce tsar est jointe à deux compilations sur le droit 
byzantin: ce sont la Loi Justinienne (titre complet : Hlagovëèrnagoi 
christoljubivago cara Justiniana zakon o zapisanii), et un abrégé du 
Syntagma composé par le moine grec Mathieu Vlastarès à Salonique 
en 1333. - - 

En ce qui concerne la Loi de Justinien, on n’a pas encore établi avec certitude s’il s’agit de la traduction d’une compilation byzan- tine ou d’une œuvre originale slave. On en possède deux versions, dont la plus courte est, d’après les travaux de Florinskij, la plus an- cienne. Elle contient des règles de druit privé ct surtout de droit foncier. Un septième environ de cet ouvrage est tiré de la loi agraire (Nipos yempyrris) byzantine, le reste, et la plus grande partie, de l'Ekloga et du Prochiron. Le texte englobe aussi une Novelle de l’empereur Roman Lacspène sur le droit de préemption (recours). Le Syntagrne de Vlastarès est un recueil de lois ecclésiastiques et civiles byzantines, classées, par commodité, par ordre alphabé- tique. De la moitié du xrve jusqu'à la fin du xvrre siècle, il servit de &uide en matière judiciaire au clergé, aux juges et aux souve- rains dans les Pays gréco-slaves. Dès la fin du xve siècle (1498) il fut ‘traduit en grec moderne, puis, au xvre siècle,'en russe. Mais il Y avait longtemps déjà qu'il avait pénétré en Serbie, où il fut, peu après son apparition, traduit en langue slave : il en fut fait en- suite des extraits en slave. Le Symtagme a joui d’une grande diffusion, comme en témoigne la quantité considérable de manuscrits dissé- minés dans les grandes bibliothèques de toute l'Europe. Mortreuil en comptait déjà 42, et il en ignorait un certain nombre. Pourtant, le teXte original du Syntagme de Vlastarès n’a pas encore fait l’objet d’une édition critique irréprochable. Les trois éditions existantes laissent à désirer. : 
° ‘ Entre les nombreux manuscrits serbes du Syntagme, il faut faire une distinction importante, Les uns contiennent le texte én- extenso de l'original grec, les autres donnent un texte fortement abrégé, quelquefcis même modifié. Le texte complet se trouve, ans les manuscrits, régulièrement seul, avec les mêmes additions Œu'On trouve dans les manuscrits grecs. Au contraire le texte abrégé
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apparaît ordinairement accompagné du Code de Dusan, de la Loi de Justinien, déjà citée, et d’autres suppléments ; on connaît tou- tefais des manuscrits où le Syntagme abrégé se trouve sans le Code de Duÿan. Il est à remarquer que ce texte abréré ne se trouve dans aucun manuscrit grec : il appartient uniquement à la littérature juridique serbe. C’est une compilation faite d’après la traduction complète du Syntagme en vieux serbe ; ce n’est que dans des cas isolés que le compiloteur est remonté jusqu’à l'original grec. 
Considérant cette corrélation intime entre le texte abrégé du Syntagme et le texte in éxlenso, et notant d’autre part que le Code de Duÿan se trouve dans les manuecrits à la suite de l’abrésé du du Syntagme, Florinskij à émis l'opinion que les deux textes du Syntagme et le Code de Duÿan sont à peu près . contemporains. Selon lui, peu après l'apparition de l'original grec, le Syntagme aurait été traduit in extenso en langue slave, et peu après — en tout cas avant lo Diète de 1349, qui s’occupa du Code de Duÿan — un extrait aurait été fait du texte complet. Le Syntagme abrégé ferait, selon Florinskij, partie intégrante des codes serbes publiés sous Dusan. 
La question des rapports entre la Loi de Justinien et le Syntagme de Vlastarès d’une part, le Code de Duÿan d’autre part, a été étudiée par plusieurs savants, notamment par Florinskij, Novakovié et Zigel, tous trois éditeurs du Code de Duÿan. D’après Florinskij {Pamjatniki zakonodatel'noj déjatel'nosti Dusana, Kiev, 1888), le Code de DuSan ne serait qu'une partie d’un recueil complet de lois, dont l'élément essentiel scrait la version serbe de lois byzantines, à savoir le Syntagme de Vlastarès et la Lot de Justinien : le Code de Duÿan scrait alors un complément indigène, serbe, à des. lois étrangères, byzantines. Zigel, dans un remarquable compte rendu du travail de Florinskij (Zapiski imper. Akademii nauk, 1890, t. 63), n’admet pas que ces trois monuments juridiques serbes aient formé un tout dont la partie principale serait constituée par les deux ouvrages d’orig'ne byzantine, Il relève des contradictions entre le Code ct l’abrégé du Syntagme et démontre qu’il n’est pas possible que ces deux documents aient eu concurremment force de loi. Le Syntagme abrégé et la Loi de Justinien ne seraicnt pas, selon lui, des recueils de prescriptions juridiques officielles, mais … Seulement des textes de littérature juridique, à peu près comme “certains écrits tchèques (le Livre de Roïmberk, l'Ordo Judicii  terrae, etc.) et polonais (les recueils de Przyluski, de Herburt}). Ces deux recueils, selon Zigel, auraient bien été faits sur l'initiative de : Dusan, mais le tsar les aurait regardés non pas comme un vrai code, mais comme des recueils d'instructions à l'usage des juristes serbes.
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Dans l'introduction de son édition du Code de Duéan (1898), 
Novakovié n’est pas d’accord avec Florinskij: selon lui, le Code 
n’est pas un simple supplément aux deux recueils de droit bvzan- 
tins en question, mais bien un monument original de la législation 
civile serbe. Le tsar Dusan, dit-il, ne pouvait pas juger nécessaire de donner, lors de la Diète de 1349, force de loi à un recueil byzan- 
tin tel que le Syntagme, qui renfermait exactement les mèmes « lois » des Pères que le « Livre-Gouvernail » de Photios. 

Constantin Jireëek (« Das Gesetzbuch des serbischen Zaren Stephan Duan», Archis für slao. Philologie, XXII, pp. 144-214) n’a donné un avis sur la question qu’en Passant, et sans grande précision. Il montre, comme avant lui Zigel, que le Code de Dusan diffère du droit byzan- tin, notamment en ce qui concerne le droit criminel, et surtout qu’il ne règle ni les questions de droit civil ni certains points de droit criminel. Le droit civil, et en partie aussi le droit criminel, était fixé par une législation d’origine byzantine, à savoir le Pro- chiron en tant que partie du Nomocanon. La Loi de Justinien était reconnue en Serbie comme valable en droit, et Jireëck en donne la | Preuve par des documents ;-mais il ne se demande pas depuis quand et pourquoi elle était en vigueur. Il n’attribue pas grande impor- tance au Syntagme de Vlastarès, qui devait être selon lui un index alphabétique du Nomocanon et du Prochiron. Il ne cherche pas non plus à déméler pourquoi les trois ouvrages en question se irouvent réunis dans tous les manuscrits. 
Dans son édition du Syntagme publiée parl’Académie Serbe (1907), Novakovié examine de nouveau-la question des rapports du Syn- tagme abrégé et du Code de Dusan. De même que Jireëek avait montré avant lui que, dans l’ancienne Serbie, on jugeait selon la loï de Justinien, Novakoyié fait remarquer qu’on en peut dire autant du recueil de Vlastarès: La revision des éléments du débat: semble lavoir rapproché de l’avis de Florinskij. Non seulement il ne voit entre la législation byzantine ct. la législation serbe dans lPancienne Serbie aucune Incompatibilité, mais au contraire il les tent pour complémentaires l’une de l’autre. La différence entre | sa nouvelle position et celle de Florinskij est que, selon Florinskij, le Syntagme abrégé aurait été adopté, en même temps que le Code de Dusan, dès la Diète de 1349, tandis que Novakovié est d’avis que le résumé du Syntagme fut fait seulement sous le despote Étienne Lazarevié, entre 1402 et 1497, vraisemblablement vers 1413, au moment où le Code de Dusan fut soumis à Le Syntagme fut alors réduit des deux tiers. 

{1} L'hypothèse de Novakovié a été récemment ébranlée. Le professeur. 

une revision de style. : 
-
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Le texte abrégé du Syntagme réunit surtout, comme le faisait déjà remarquer Florinskij, les lois de droit.civil:il n’en a été aban- 
donné qu’une petite partie, Au ‘contraire, du contenu canonique du Syntagme complet on ne garda qu’une très faible portion : on sup- prima presque tous les chapitres et articles relatifs aux questions spécialement canoniques ou de caractère étroitement ecclésiastique où religieux, Mais toutes les prescriptions ecclésiastiques ayant une certaine portée, par exemple en droit matrimonial, furent retenues pour l'abrégé du Syntagme, et même Y passèrent in extenso. Le ré- sumé présente quelques niodifications par rapport au texte primitif : certains chapitres sont passés d’une section à l'autre, certains autres sont morcelés en chapitres plus courts. L'auteur de la tra- duction slave in ertenso du “Syntagme a suivi servilement l'original, “et'traduit très lourdement ; parfois même le sens lui a échappé. - 
‘Novakovié, cherchant à expliquer pourquoi les” recueils juri- diques byzantins faisaient’ loi jusque dans les pays slaves, et en particulier en Serbie, croit qu'il leur suffisait pour cela du simple nom de « loi. des Pères » (nomocanon) et de la gloire impériale des anciens législateurs romains. En ce qui concerne l’époque de Dusan, Novakovié s'explique la diffusion des recueils juridiques byzantins par le fait qu’après ses victoires Duëan s’efforça de donner à son empire la place de l'empire byzantin : de même que les empereurs ‘ romains-germaniques se tenaient pour ‘successeurs des anciens empereurs romains d'Occident, Étienne Dusan se posa en successeur des empereurs byzantins. ‘ ot 
Novakovié donne encore d’autres explications. Dans les 38 pre- miers articles de son Code, Étienne Dusan gerantit à l'Église serbe la ‘pleine indépendance à l'égard du pouvoir séculier, et, dans une certaine mesure, l’autonomie. En confirmant l'indépendance de l’Église, il reconnait du même coup les lois ecclésiastiques, qui en sont l'expression : or ces lois sont celles qui sont contenues dans les recueils ecclésiastiques. De ce point de vue, on peut, d’après Novakovié, considérer les 38 articles en question du Code de Dusan comme une sorte de confirmation officielle et légale des réglements contenus dans les recueils ecclésiastiques byzantins. Par là, Novakovié renonce à son opinion antérieure, d’après laquelle 

Solovjev, en effet, a trouvé au monastère de Chilandar, sur PAthos, un manus- ‘ crit du xve siècle qui confirme l'opinion de Florinskij ‘(voir Zakonodavstvo Stefana Dusana cara Srba i Grka, Skoplje, 1928, et la petite brochure en fran- çais, Le droit byzantin dans la codification d'Étienne Douchan, Paris, 1928 (Note du traducteur),
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les recueils juridiques ecclésiastiques byzantins n'avaient en Serbie 
nul besoin de confirmation du pouvoir séculier. 

Dans un compte rendu de l'édition du Syntagme par Novakovié 
(Juridiéeskaja bibliografija izdav. Demid. Jurid. Liceem, Jaroslavl', 
1908, n° 5) Zigel donne à son tour son avis sur la diffusion du droit 
byzantin dans l’ancienne Serbie et chez les Slaves en général, De 
même qu’en Europe occidentale les souverains et les clercs (sur- tout le clergé) répandaient le droit romain, de même le droit byzan- 
tin se répandit en Europe orientale et méridionale chez les peuples orthodoxes. Mais il ÿ eut une grande différence entre la diffusion du droit romain et celle du droit byzantin. Tandis que l'élaboration du dreit romain fut poussée très loin par les glossateurs et commen- tateurs, Byzance ne parvint jamais à une mise au point systéma- tique du droit byzantin, L'œuvre législative de la dynastie isau- rienne, qui tendait à un compromis entre les principes du droit romain et les tendances de Ja population byzantine, d’un niveau intellectuel assez bas à cette époque, aurait dû être abolic par les recueils de lois de la dynastie macédonienne, qui restauraient le droit romain dans ss pureté. Mais il n’en fut pas ainsi : les deux Systèmés se mélèrent, et il s’ensuivit, dans la justice byzantine, un état d’anarchie qui dans la suite s’étendit, par la voie des traductions, aux pays orthodoxes, en particulier à la Serbie. Cette anarchie fut encore aggravée par l’apport des conceptions juridiques toutes différentes des populations slaves. Les efforts des souverains et du clergé pour mettre en vigueur dans leur pays les lois grecques furent impuissants. I] pénétra bien dans la vie slave quelque chose du droit byzantin, mais il est difficile de juger dans quelle mesure, car il ne nous est resté que très peu de chartes serbes, et pas du tout. de registres judiciaires. 
Nous ajouterons Pour notre part que l’acclimatation du droit byzantin chez les Slaves fut encore gênée par cette circonstance que les traductions slaves de recueils byzantins étaient souvent dé- fectueuses, voire même incompréhensibles, si bien qu’elles n'étaient guère utilisables pratiquement. oo Indiquons encore pour finir que, depuis une époque récente, on porte une grande attention en Serbie aux recherches sur Ie droit <outumicr. Les travaux relatifs aux restes du droit populaire sont publiés — Parmi d’autres travaux — dans la collection du Srpski Finografski Zbornik de l'Académie Royale de Serbie, en particu- lier dans la section des Naselja srpskih zemalja (actuellement Na- selja i poreklo slanovni$tva) fondée Par Jovan Cvijié et continuée ! Par ses disciples. | 
Un petit recueil des sources de l'histoire «Politique serbe a été
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publié par St. Stanojevié et V. Corovié : Odabrani ixvori za srpsku istoriju, I, Doba od VI-X. veka, Belgrade, 1921. Un aperçu (d’ailleurs incomplet) des sources de l’histoire du droit serbe, avec quelques citations, a été donné par V. Bogisié : Pisani zakoni na slovenskom jugu, Zagreb, 1872. On doit d’autre port à A. Solovjev un recueil de textes concernant l’histoire du droit serbe : Odabrani spomenici . srpshkog prava (od XII do XIV »., Belgrade, 1926.



. CHAPITRE V. 
s 

. LES ÉTATS RUSSES. 

Il est un autre peuple slave orthodoxe, dont le développement politique s’est accompli dans des conditions toutes différentes de celles des Bulgares et des Serbes : ce sont les Russes. Ce peuple a été le seul qui, dans la famille slave, ait réussi à assurer la continuité de l'État qu’il avait créé et à maintenir son indépendance nationale. Il est le seul qui ait acquis la situation de grande puissance, et le seul aussi qui ait été soumis à un Souvernement absolutiste presque jusqu’au commencement de la grande guerre, en 1914. La société russe, au cours de son évolution, n’a Pas produit de classes assez fortes pour feire contrepoids à la puissance croissante du souverain : aussi n’est-ce pas seulement sur l'individu que l’absolutisme a pesé, mais sur la société entière, sur tous les éléments-de la population. Et, par une fatalité désastreuse Pour la nation russe, jusqu’à la fin du xix® siècle, alors que toute l’Europe avait adopté un régime constitutionnel ou du moins semi-constitutionnel, la Russie, elle, ne s’était pas encore engagée sur la voie du constitutionnalisme et n’assurait pas à son peuple la moindre liberté. Ainsi seulément s’expliquent les désordres et l'anarchie de l’État russe depuis 1917 
ont été essentiellement déterminés par la situation géographique et les conditions naturelles du pays. Les Russes ont construit leur grand État à Ja frontière de l'Asie et de l'Europe, au milieu de nombreuses tribus allogènes, peu civilisécs, sur un territoire ouvert de tous côtés, et leur tâche de pionniers de la civilisation s’est trouvée facilitée par le fait qu’ils ont pu aisément étendre leur colonisation aux dépens d’autres éléments ethniques. Ils ont aussi su tirer profit des nombreuses rivières qui, du centre de leur futur empire, s’élançaient dans toutes les directions, et ils en ont fait les artères d’un commerce agtif entre le Nord de l'Europe et l'empire byzantin et l'Asie. C'était développer du même Coup non seulement
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l’agriculture, mais aussi le commerce, et par là même participer 
de plus en plus à la civilisation. 

Cependant, le milieu géographique et ethnique où se trouvaient 
les Slaves de l'Est n’était nullement favorable à un progrès rapide 
de la civilisation. Ils étaient si élcignés des vieux centres de la 
culture, Rome et Constantinople, qu'ils ne purent profiter du travail 
qui s’y était accompli et qu’ils durent par suite, pour édifier leur 
État et leur civilisation, commencer par en poser eux-mêmes les 
fondations. Les grandes plaines de l’Europe orientale les laissaient 
en face de l’Asie sans frontières naturelles Pour les protéger contre 
les incursions. Et, de fait, cette Asie ne cessa de jeter sur l’Europe, 
à partir du 1ve siècle, des hordes féroces de Turcs nomades, menace 
Permanente aux résultats acquis progressivement par les Slaves 
russes dans l’orde de la civilisation. La vaste zone des steppes de la Russie méridionale fut parcourue tour à tour par les Huns, les 
Bulgares, les Avars, les Magyars, les Pétchénègues, et par d’autres nomades asiatiques encore, les Kumans ou Polovtses, puis enfin 
les Tatars. Ces derniers furent les plus terribles, car non seulement : 
ils arrêtèrent le développement du Pays russe pour trois siècles, 
mais ils empèchèrent les Russes de s'unir en un seul État nstio- nal, de telle sorte que le plus grand des peuples slaves demeura ‘ politiquement morcelé presque jusqu’à la fin du xvine siècle. 
L'État russe, autrefois un, qui avait Kiev pour centre, se divisa 
d’abord en quatre États: celui de Galicie- Vladimir, celui de Suzdal’. 
(plus tard l’État moscovite), la république de Novgorod et la prin- cipauté lithuanienne, ou proprement russo-lithuanienne. Lorsque la Galicie fut tombée finalement entre les mains des Polénais (1340), et la république de Novgorod détruite et réunie à Moscou, il exista à côté l’un de l’autre, pendant quelques siècles, deux grands États russes, l’oriental ou moscovite et l’occidental ou russo-lithuanien. Celui-ci ne conserva pas son indépendance politique : en 1386, il fut rattaché à la Pologne, avec laquelle il conclut en 1569 un pacte d’union réelle. 7 ° L'Union lithuano-polonaise portait une nouvelle atteinte à l'effort de la politique russe. Elle reculait pour un temps indéfini l’unité du peuple russe, et elle apportait le germe d’une désagrégation intérieure. Une portion importante des Russes orthodoxes se tourna vers Rome, et d’autre part, la coupure intervenue entre les éléments russes rattachés au nouvel État russo-lithuanien et leurs congénères de la Moscovie eut Pour conséquence l’amorce du développement, dans les cadres de l’Union lithuano-polonaise, d’une nationalité russe nouvelle, la nationalité ‘ukrainienne, | L'apparition même d’un État russe à été tardive. D’après la :
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plus ancienne chronique russe, qui est du xi® siècle, Slaves et 
Finnois de la région du lac limen, ne pouvant s'entendre, auraient, 
en 862, fait appel aux Varègues scandinaves pour établir l’ordre 
parmi eux. Trois frères seraient alors arrivés dans le pays russe : 
Rurik, Sineus et Truvor ; et ils se seraient partagé le pouvoir sur 
les Russes et les Finnois. Mais c’est là une légende à abandonner. 
Il a commencé à exister un État russe avant la deuxième moitié du 
1x® siècle. En effet, de la partie sud-occidentale de la future Russie, 
des pentes du Nord-Est des Carpathes, des tribus slaves de l'Est 
ont dû commencer, dès les premiers siècles de l'ère chrétienne, 
à se répandre dans le bassin de Dnèpr. Elles ont eu de bonne heure 
une sorte d’organisation politique, dont on en trouve une trace 
dans ce que dit Masûdi de la tribu jadis puissante des Valinana 
(c’est-à-dire des Volyniens), opprimée par les Avars. Les Volyniens, 
ou d’après les annales, les Doudlébes, ont peut-être été le premier 
groupe slave de l'Est qui ait servi de noyau à une sorte d’État et ait 
fondé comme une petite fédération slave. 
De ce coin sud-occidental de la Russie, la colonisation slave a 

gagné peu à peu vers l'Est et le Nord-Est. Dans les immenses forêts 
désertes, les émigrants russes vivaient de la chasse, de l’élevage des 
abeilles et, dans les lieux déboisés, du travail des champs ; ils 
créaient de petites fermes. Et à proximité des villages, le long du | Dnêpr, quelques centres commerciaux devaient de bonne heure apparoître, premier germe des villes commerciales qui plus tard devaient se développer là. Les villes grecques de la'mer Noire, Pour autant qu’elles avaient résisté au grand mouvement de migra- tion des peuples, offraient aux colons slaves un débouché pour les différents produits de leur économie forestière : fourrures, miel, et cire. L'essor de_ce commerce russe se trouva aussi facilité, pré- cisément à l’époque où les Slaves de l'Est commençaient à occuper les plaines boisées du pays russe, par le développement entre la Caspienne et la mer Noire de l'empire des Khazars touraniens, dont la mission civilisatrice fut assez importante aux confins de la Russie sud-orientale actuelle. Cet empire était traversé par de grandes routes commerciales qui conduisaient d'Asie en Europe et inver- sement. Au début du vue siècle, il s’étendait jusqu’à la région moyenne du Dnêpr, et englobait la tribu slave des Polianes. Il pro- tégeait donc celle-ci contre les incursions des hordes nomades d'Asie, et lui assurait pour son commerce le libre accès à la mer Noire : il lui ouvrait en même temps, même à travers les régions occupées par les Khazars, de nouvelles routes commerciales vers l'Orient. Le développement du négoce des Russes avec Byzance et l'Orient a commencé de bonne heure et a été important dès le début : nous
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le savons tent par la relation d’un écrivain arabe de la première moitié du 1x€ siècle, Ibn Khurdadhbih, que par le témoignage des) —_ monnaies orientales découvertes sur le territoire de l'actuelle Russie, Le Dnêpr reliait les colons slaves de la Russie occidentale non 
seulement aux régions du Sud, mais encore, au prix d’un trajet assez court par terre, à la mer Baltique. Une autre voie conduisait du Dnêpr à cette mer par la Dvina. C’est sur les deux bras de 
cette route € du pays des Varègues à celui des Grecs » que se sont formées les cités les plus anciennes du commerce russe : Kiev, Smo- 
lensk, Ljubeë, Novsorod, Polock, etc. 

Ces villes, et d’autres, durent se protéger et s'organiser mili- tairement, dès que les Magyars eurent occupé les steppes de la Russie méridionale entre le Don et le Dnèpr. C'est juste à ce moment —— Au commencement du 1x€ siècle — que commencèrent à se montrer sur les rivières russes, et en grand nombre, des compagnies cntreprenantes de Scandinaves, appelés Varègues, qui se rendaient 
armées à Constantinople pour y faire du commerce. Quelques- 
unes d’entre elles seulement, à ce qu’il semble, parvinrent à leur destination : la plupart demeurèrent dans les métropoles commer- ciales du pays russe, notamment à Novgorod et à Kiev, où Ja population avait besoin non seulement de leur activité commer- ciale, mais encore et surtout de leur protection militaire. Les ‘Va- règues entraient ainsi au service des villes russes, et ‘ils fournis- .Saient des escortes armées à leurs caravanes de commerce, 

Ces villes fortifiées, disposant déjà d’une certaine force arméc, devinrent les centres de petits États. La population des villes plus petites et des groupes d’habitations voisines de moindre impor- tance commença à graviter autour d'elles, et c’esL ainsi qu'appa- rurent les premiers États urbains (ou volosti). C’étaient sans doute, à l'origine, des républiques, dont plus tard quelques-unes devinrent des principautés, celles où quelque konung puissant, chef de la compagnie Varègue au service de la ville, s'était emparé du pouvoir.  Îl existait aussi d’ailleurs, cela n’est pas douteux, des volosti gou- vernées par des princes de race slave. 
De ces volosti urbaines, celle qui joua de bonne heure le rôle le plus important fut Kiev. Cette ville était en effet le Principal centre du commerce russe. C’est là que se concentraient les bateaux de comnièrce-venant du Volkhov, de la Dvina occidentale, du haut Dnêpr et de ses affluents, Il y avait Ià un État indépendant qui existait dès le début du 1x* siècle, et peut-être même plus tôt. Nous trouvons la mention‘de son existence, exactement datée, dans les annales de saint Bertin, à l’année 839 : une ambassade du peuple qu’on appelle Rhos est envoyée à Constontinople, au nom de son 

\- 
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souverain, dit khakan, pour conclure amitié (par un traité) avec 
l'empereur ; l'ambassade, rencontrant des. peuples barbares qui 
s'opposent à son retour (évidemment les. Magyars), revient par 
l'Allemagne ; or elle était composée, comme il apparut à l’audience 
qu’elle eut de l’empereur Louis le Germanique; de gens de race 
suédoise, eos gentis esse Sueonum. Il n’est pas douteux qu’il faille 
voir dans le khakan du peuple Rhos le prince de Kiev. Le nom de 
Russie (Aus) a d’abord désigné le peys de Kiev, puis plus tard tous 
les pays (volosti) unis sous l’autorité du prince de Kiev. Ce nom 
même est d’origine finnoise : les Finnois oppelaient les Suédois 
Ruotsi ; ils appelaient évalement ainsi, de toute évidence, les tribus 
slaves de l'Est que dominaient les Varègues scandinaves ; et les 
Slaves eux-mêmes ! avaient fini par adopter cette dénomination 
étrangère. L'ambassade de Kiev pouvait à bon droit se donner en Allemagne comme composée de Suédois, alors que le prince de Kiev était lui-même d’origine suédoise. re oc La chronique russe dit avec raison que les princes varègues 
“dominaïent les tribus slaves de l'Est et les tribus finnoises. Mais la chronologie qu’elle attribue à cette dominaticn s’avère inexacte, . et l'appel aux Varègues est légendaire : les Varègues,_en_ réalité, n'ont pas été appelés par les Slaves ; ils sont arrivés d'eux-mêmes, comme des hôtes que nul n’avait invités, en intrus. Îls étaient d’origine scandinave, ainsi qu’il ressort des noms mêmes des pre- miers princes russes : Rurik (suédois Hrurikr), Truvor (Torvard), Askold (Hôskuldr), Oleg (Helgi), Igor (Ingvar), Rogvolod (Ragn- valdr). On ne saurait donc douter aujourd’hui de la venue de Wi- kings suédois en Russie. La question -resteseulement_de_savoir . de quelle importance a été le rôle de ces Varègues, ou plutôt, comme on dit, de’ces_Varègues-Russes, dans l’organisation de PÉtat russe. Les polémiques entre normanistes et antinormañistes n’ont pas, à vrai dire, entièrement éclairci les origines de cet État, mais il n’en paraît pes moins certain que ce ne sont pas les Varègues qui ont posé les premières bases du nouvel État. Ts-n'ont fait qu’accélérer_le_lent_procès de l’élaboration d’une vie d'État en groupant autour d’un centre les tribus slaves de l'Est. Ils se sont installés d’abord dans la volost de Novgorod, et ce n’esf qu’une fois solidement établis là qu'ils se sont dirigés vers le Sud et ont conquis le pays de Kiev. Ils se trouvaient naturellement poussés à chercher 
(1) T1 faut insister sur ce fait que le nom fications, à Savoir : « Suédois » et « Slave ». seulement chez Constantin Porphyrogénète, géographes arabes, où les Russes scandinay Russie, 

de Russe a eu longtemps deux signi- 
Nous constatons cette dualité non 
mais aussi dans les relations des 
es Sont distingués des Slaves de 
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la route du Dnèpr, celle de Kiev : leur venue répondoit à l'intérêt commercial de la population. C’est ainsi que leur empire, restreint d’abord, s’est étendu vers le Sud, jusque dans le bassin du Dnèpr. La qualité la plus remarquable de cet empire est sa force d’expan- sion. Dès 907, le prince Oleg entreprenait une grande expédition “militaire contre Constantinople : les Grecs durent s'engager à payer tribut à un certain nombre de villes russes ; ils durent, en outre, accepter un traité de commerce qui assurait aux commerçants russes, à Constantinople, de grands avantages. En 911, après de nombreuses négociations, ce traité fut complété par des articles relatifs à la procédure judiciaire et au droit civil et pénal, Le texte nous en à été conservé dans la chronique russe ; On y trouve les noms des envoyés d'Oleg, qui sont tous des noms normands, Igor, le premier prince russe qui appartienne à l’histoire et qu’aient connu les étrangers, entreprit à son tour, en 94], une expédition militaire contre Byzance, sans doute parce que les * Grecs avaient cessé de payer aux Russes le tribut promis sous Oleg. Après avoir éprouvé de grosses pertes et poursuivi la guerre avec les Grecs durant trois années, Igor conclut un nouveau traité en 945. Ce document nous apprend que la principauté de Kiev était 
es de la dynastie, mais encore entre les premiers des compagnons d'armes du prince, et que des apanages étaient aussi attribués à des femmes. 

Le prince Svjatoslav, du vrai type des aventureux Wikings normands, fut le premier prince de la dynastie varègue qui portât un nom slave, Il nourrit quelque temps l'idée de transporter le centre de son État dans la presqu'île balkanique. Il était plus souvent à l'étranger que dans son pays: Nous avons vu 1 qu’il fit une-tentative de conquête de la Bulgarie. Il conduisit victorieu- sement une expédition contre les Khazars et les tribus qui appar- tenaient à leur empire et il posa ainsi les fondements de la Russie de Tmutorakan’, ainsi nommée d’après sa: capitale, l’ancienne Tamatarkha. ‘ . 
Le fils de Svjatoslav, Vladimir, abandonna l4 politique aventu- reuse de. son père : le premier des princes russes il_embrassa le christianisme, vers le commencement de 988, et il y convertit aussi tout son peuple. Son rôle dans l’histoire de la Russie fut considérable. Il soumit à nouveau les tribus qui sous ses prédé- cesseurs s'étaient émancipées ; il débarrassa son empire des Pét- 

S, et il introduisit des s. | nt l’époque héroïque 

en — 

Fr 

(1) Voir ci-dessus, p. 58.
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de Phistoire russe du x® siècle, fameuse par.l’action navale des 

Russes contre les Grecs, par_les_campagnes_sur_le_ Danubë, par 

l'invasion de la Bülgarie, par les expéditions contre les_Khazars 

et les Bulgares de la Volga. 

Le fils dé’ Vladimir, Jaroslav, fut le dernier souverain russe à 

conserver encore les rapports anciens avec les Scandinaves. Son 

règne fut même marqué par un regain de l’influence des Varègues 

en Russie. Marié avec une princesse suédoise, et devant à la com- 

pagnie des Varègues la possession du trône de Kiev (contre son 

frère); il garda les Varègues non seulement à sa cour, mais aussi 

dans l’armée. Les chefs normands, et même les rois et les princes 

scandinaves trouvaient asile chez le prince russe, entraient à son 

service, devenaient ses conseillers et ses auxiliaires pour le gouver- 

nement du pays et pour sa défense. Cette politique était favorisée 

par la femme de Jaroslav, Ingigerda (Irena), qui obtint pour son 

parent Ragenvaldr un fief à Ladoga. :- 
Jaroslav fut aussi le dernier prince russe qui entreprit une grande . 

expédition maritime contre les Grecs ; elle fut conduite par son 

fils Vladimir (1043). Jaroslav était lui-même boiteux ; c’est pourquoi 

il ne prit part qu'aux combats où sa présence était nécessaire. Il 

se consacra d’autant plus volontiers à des œuvres de civilisation. 

Il rassembla à sa cour des scribes dont la fonction était de lui copier 

les manuscrits bulgares, et des hommes instruits sachant Île grec, 
qui devaient lui traduire en slave les œuvres littéraires les plus 
importantes ou reviser les traductions déjà établies en pays bulgare. 

Ce fut sous lui que le christianisme commença à se répandre plus 
- largement en Russie. L'Église russe forma une métropolie distincte 
dans l'Église grecque. Les premiers. métropolites russes furent, 

sinon des Bulgares, du moins des Grecs connaissant, semble-t-il, 

le slave. Les premiers évêques et nombre d’autres ecclésiastiques 
: russes venaient sans doute aussi de Bul 

eux les traductions bulgares. 

» 

garie ; ils apportaient avec 

‘ Jaroslav avait réuni dans ses mains presque tous les territoires 

OS cependant, il ne légua pas son empire à l’un de ses fils 
à l'exclusion des autres, mais il le partagea en cinq lots, afin. que 

chaeun de ses fils reçût Mi apanage. Le pays de Kiev revint à 

Vo ac jt, a de Pr 
11 ordonna aussi à ses fils d’obéir à celut de molensk à Vjateslay. 

contenter chacun -de béir à Paîné comnic à leur père, de se 

l'autre, Il cl son apanage, et de ne pas se déposséder l’un 

; i Chargea [zjaslav de prêter main forte à celui des frères 
_ | À qui un autre ferait tort. 

Cette dispositi . e disposition de Jaroslav visait un double but : d’une part, 

——
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chacun des membres de Ja dynastie devait être Pourvu d’un apanage, et il fallait prévenir: les luttes pour la possession du trône ; d'autre part, l'unité de l'État devait être conservée. Il fallait mettre l'aîné à la tête des membres de Ia famille. L'ordre d’aînesse aurait / dû être réglé en détail ; des règles précises auraient dû être aussi , édictées quant à la succession des apanages. Cemme ces précautions n'avaient pas été prises et que Ia famille de Jaroslav se multiplia largement, des luttes se produisirent bientôt entre les membres de la dynastie. Elles concernaient non seulement le droit d’aînesse, mais aussi l'établissement des membres les plus jeunes de la famille, parmi lesquels beaucoup, après le Partage des terres, ne recevaient rien (on les appelait princes izgoi). De là des haines fratricides entre les descendants de Jaroslav, et l'alliance des plus faibles avec les ennemis des Russes, c’est-à-dire avec les nomades des steppes. | De là aussi un accroissement de lPimportance et du rôle du peupl _ vis-à-vis du prince. 
Ces luttes entre les descendants de Jaroslav eurent en outre pour. conséquence la grandé décadence de Kiev dès la seconde moitié du xue Siècle. Le pays de Kiev fut le seul où — parce que les aînés, en tant que chefs de la dynastie, devaient y résider — la succession Par apanages ne put se développer, et où la souveraineté passa par suite d’un grand prince à l’autre. Les luttes pour le trône épui- -sèrent le peuple de Kiev, et le commerce, privé de sécurité par ‘ les nomades des Steppes, se mit à décroître progressivement, si bien que la vieille résidence des souverains russes commença à se dépeupler. Mème dans cette situation, Kiev resta Pourtant quelque temps encore, de nom, le centre de la vie de l’État russe, bien qu’en réalité la Russie se fût transformée, vers le milieu du xrre siècle, en une série de territoires et de principautés (volosti) presque complètement indépendantes, et qu'aucun autre lien ne rattachait que l'union religieuse et dynastique de leurs princes. La plus ancienne des principautés indépendantes fut celle de Pclock, qui existait déjà sous Jaroslav. La gouvernait le fils aîné de Vladimir le Grand et de Rognëda, Izjaslav. Il semblait que ce territoire n’appartint Pas proprement au pavs russe, Le territoire de Novgorod, qui devait plus tard s’organiser en république, avait Pris corps de bonne heure, comme unité indépendante. Ce territcire s’étendait à l’origine autour du lac des Tchoudes (lac de Pskov) et de l’Ilmen, et le long de la haute Volgs ; plus tard, il comprit en Outre toute l’actuelle Russie du Nord, principalement le Zasoloëje (le long de Ja Drina septentrionale) dans le gouvernement actuel : d’Archangelsk. Une partie seulement de la population était slave : les Slovéne et les Krivitches du Nord ; le reste, et c’était la majo- 
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rité, consistait en tribus tchoudes (finnoïses). Novgorod appartenait 
originellement à la grande principauté de Kiev, mais, à partir de 
l’époque de Jaroslav Vladimirovië, elle s’était de plus en plus éman- 
cipée de Kiev. Le gouvernement s’y trouvait, en règle générale, 
“confié à l’oîné des fils des princes de Kiev, maïs, dès le xi® siècle, 
nous n’en voyons pas moins déjà le prince librement élu par la 
diète novgorodienne (véée), organe principal de la puissance poli- 

tique. Le représentant et le mandataire du prince était le posadnik 
(maire de la ville), nommé par le grand prince de Kiev et choisi 
dans une des premières familles de boïars du pays ou de la Russie 

- du Sud :'ce posadnik rendait la justice- avec le prince. Novgorod 
atteignit une grande puissance vers le milieu du xt siècle, Les 
tribus finnoises soumises payaient un impôt en fourrures et en 

. monnaie (en argent). La suprématie de Novgorod se trouva d'autre 
part élargie par les expéditions de jeunes aventuriers qu’on appelait 
povol'niki et uskujniki (de uskuj « bateau ») : c’est ainsi que fut 
conquis le pays de Vjatka. 

À côté de Novgorod (dans les légendes scandinaves : Holmgard, 
c’est-à-dire la ville de l’île), commença bientôt à se développer . . Sur le même territoire une prigorod, « ville seconde », Pskov (à l'ori- 

. 8ine Pleskov), qui devint plus tard une ville indépendante. 
. La fin du xre siècle vit déjà se séparer des autres territoires russes 
l'État de Cernigov, possession - des descendants de Svjatoslav, 
qui comprenait des régions occupées par les tribus des Sôvérianes, 
des Viatitches, et en partie aussi des Radimitches. I1 y avait A deux lignées de princes, qui ne se Partagèrent pas complètement 
le Pays (mais seulement l'administration et les revenus). C'est ainsi qu’à côté du territoire de Cernigov proprement dit était apparu 
le territoire des Sêvérianes. Le droit d’aînesse appartenait au prince 
de Cernigov. Les deux lignées manifestaient leur solidorité par le 
fait que leurs membres passaient d’un territoire (volost) à l’autre. 
Grp enies de la mr slave des _Viatitches, parmi les _Muroms 
Murom-Rjaza *S el Oka, avaient constitué Île territoire de 
ernigov, puis _ Re êté pendant peu de temps fondu avec 

la dépendance de | stat séparé dès 1127. Il tomba bientôt sous 
pays de Murom et à as de Re. de Suzdal'. 11 fut divisé alors en 
princes de Riazar pays de Jazan. Les luttes intestines entre les 

Au S q PS aboutirent en 1217 à Ja mise à mort de six princes. Rang où a Da du au Pr, lier. Elle faisait originellement onne heure un territoire parti 
elle échut en 5 " partie de la Volynie, mais en 10 9 

| Partage aux fils de Rostislay Vladimirovië, arrière- petit-fils de Jaroslav, L os + Les descendants de Rostislav ne régnèrent
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qu’un siècle sur la Galicie (ils disparurent avec le prince Vladimir en 1198). La Galicie devint une forte principauté. Ses souverains surent se défendre non seulement contre leurs voisins, les Hongrois et les Polonais, mais aussi contre certains de leurs parents, les princes - russés de la Volynie et de Kiev. Le paisible développement du pays.fit que ‘cette principauté atteignit une grande prospérité économique, et qu’elle posséda une aristocratie de boïars puissants et unis, assez forte, dès la deuxième moitié du xin siècle, pour réduire considérablement l'autorité du prince, et même faire violence à celui-ci | | Le territoire de Volynie (l’ancien territoire des Doulëbes), ainsi nominé d’après son ancien centre, le château de Volyn, qui devait. perdre ensuite son importance au profit de Vladimir, la création de Vladimir le Grand, était tombé entre les mains des princes de Kicv et avait été réuni à Kiev. C’est seulement au milieu du xrie siècle (dès 1146) qu'il forma une principauté particulière, quand Izjas- lav IT Mstislavië, petit-fils de Vladimir Monomaque, devint grand- duc de Kiev. Cette principauté resta entre ses mains et entre les mains de ses successeurs. Elle fut divisée d’abord en deux parties principales, les principautés de Vladimir et de Luck, puis, plus tard, en volosti de moindre étendue : Belz, Berest, Borogobug, ete. Le plus éminent des princes de Vladimir fut le petit-fils d’Izjaslav, Roman Mstislavië, qui devint aussi prince de Galicie, et fonda l'État indépendant de Galicie-Lodomérie, détaché des autres territoires russes. Après sa mort (1205), le roi de Hongrie, André II, fit des tentatives répétées pour s'emparer de la Galicie ; 1l y envoya son fils Koloman et se fit appeler rex Galiciac et Lodomeriae, mais il ne réussit pas à imposer sa domination Les descendants de Roman restèrent en possession de leur « Patrimoine » (otéina) ; Danilo reçut même le titre de roi (1254), et se fit appeler « roi de Russie ». Ce titre sonore ne se conciliait Pourtant guère avec la suzcraineté qu’exerçait réellement:la Horde des Tatars. Le territoire de Galicie- Lodomérie fut divisé à plusieurs reprises. Les derniers Romanovië, Léon II et André, étant Morts avant 1323 sans laisser de descen- dants, leur héritage fut partägé. La Volynie fut prise par la Lituanie, et le trône de Galicie donné par les boïars du Pays au neveu des derniers princes, Boleslav Trojdenovië de Mazovie : celui-ci l’occupa sous le nom de Boleslav Georges jusqu’en 1340 ; il périt empoisonné par un parti ennemi de boïars. La Galicie tomba alors sous la domi- nation polonaise. 
Au milieu du xne siècle, Kiev perdit non seulement la Volynie, mais encore deux autres _territoires, qui antérieurement étaient ‘de ses polosti, ceux de Perejaslav et de Turov-Pinsk. Le territoire Kapzec 

9
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de Perejaslav n’était proprement qu’un contrefort méridional de 
celui des Sêvérianes, et il aurait dû, par suite, appartenir à Cernisov, 
dont les princes avaient tenté en effet de l’annexer. Mais comme, 

- de leur côté, les princes de Kiev avaient fait les mêmes tentatives, 
les Perejaslaviens s'étaient résolus à prendre plutôt des princes 
de la dynastie de Suzdal’ (la branche cadette des Monomaques) : 
ils assuraient ainsi leur indépendance, mais, exposés à des incursions 
constantes des Polovtses, ils se privaient du même coup du secours 
des princes voisins de Kiev et de Cernigov. Le territoire de Turov- 
Pinsk (le Polësje du Pripet), occupé par Ja tribu des Drégovitches 
et protégé par sa situation et par ses marécages contre les ennemis 
extérieurs, devint une principauté distincte avec la famille de Georges Jaroslavië (mort vers 1184), de la branche d’ zjaslav, fils aîné de Jaroslav. Plus tard cette principauté fut menacée par la Lithuanie. De même que la branche aînée des Monomaques avait occupé le trône de Volynie, de même l’une des branches cadettes s'installa sur le trône de Smolensk L'aïeul de cette branche était le frère cadet d’Izjaslav II Mstislavië : Rostislav (mort en 1168). Le territoire ‘de Smolensk comprenait la haute vallée du Dnèpr et celle de la Dvina, jusqu'aux sources de la Volga, et la portion méridionale du pays de Krivitches. Il fut divisé en solosti, mais sans cependant s’émictter : les Rostislavié de Smolensk surent garder une certaine unité en reconnaissant Je droit d’aînesse. 
Au xnr siècle, le territoire de Suzdal' commença aussi à se mor- celer le long de la Volga Supérieure et de ses affluents. Il échut en partage à l’un des plus jeunes fils du Monomaque, Georges Dolgo- rukij, qui fit bâtir, dans une région antérieurement finnoise, quel- ques nouvelles villes et y installa des colons russes venus du Sud. Les villes principales de cette principauté étaient : Rostov, ancien- nement sorte de prigorod de Novgorod, mais devenue volost indé- pendante dès le début du xe siècle, Suzdal', Jaroslav, Vladimir, Percjaslav-Zalésskij. Le fils de Georges, le prince André Bogo- ljubskij, devint en 1169 grand-duc de Russie, mais sans pourtant transférer sa résidence à Kiev, de telle sorte que Kiev releva pour un temps de Suzdal’. La principauté de Suzdal’ fut divisée aussi en volosti, mais tout en conservant, grâce au droit d’aînesse, une certaine unité du moins jusqu’au prince Alexandre Jaroslavié. AN Ja fin du xrn siècle, Suzdal' comprenait quatre apanages : les Principautés de Tver, de Suzdal’, de Rostov et de Moscou. C'est seulement au xrve siècle qu’apparaît de nouveau chez les descen- dants de Georges Dolgorukij la pensée de former d’un certain 

nombre de volosti un tout indivis. Cette œuvre d’unification fut accomplie par les princes moscovites. : 
|



e 
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Alors que la Russie s'était ainsi désagrégée en quantité de petits États, un nouvel ennemi se leva contre’ elle en Asie, bien plus terrible que les nomades des steppes. C'était le peuple mongal des Tatars, qui, sous Temoutchine, dit Gengis-Khan, au début du xrne siècle, se trouvait en Sibérie, organisé en un grand empire avec Karakorum pour centre. En 1211, Gengis-Khan commença ses conquêtes. Après avoir soumis Ja Chine, il se tourna vers l’Occi- “dent et conquit pays après pays, jusqu’au lac d'Aral et à la Cas- pienne, et enfin jusqu’à ces steppes de la Russie méridionale qu'occupaient depuis longtemps les Kumans ou les Polovtses et d’autres nomades asiatiques. Les Russes avaient un contact sécu- laire avec ces tribus turques des steppes, notamment avec les - Kumans (s'ils ne fraternisaient pas avec celles, ils les avaient du moins assez .pacifiées pour les rejeter dans la zone des steppes, où leur voisinage était tolératle). Après les victoires de Vladimir Monomaque, ces nomades avaient commencé à s’infiltrer parmi la population russe, et cela surtout sur.les rives du Ros, où ils avaient leur centre Torèes, ainsi nommé d’après la tribu des Torks ou Ouzes. Telles tribus comme les Bérenditches, les Tourpilles, les Kovouilles, désignées par l'appellation commune de « Chapeaux noirs » (Karatul) s'étaient assimilées à la population russe et pre- naïicnt part à sa vie politique. IL s'était formé ainsi, aux confins orientaux de la Russie, un mélange de population turco-slave. Des immigrés slaves, des brodniki (des « vagabonds »), qui vivaient de la même vie aventureuse que les Asiates des steppes, s'étaient miêlés aux nomades. 
| Vaincus en 1222 par les Tatars, les Polovtses demandèrent aide aux princes russes. Leur khan Kotian était le beau-père du prince de Smolensk, Mstislav Mstislavovit Udaloj. Les princes de la Russie du Sud ne refusèrent pas leur concours, et, sous la conduite de Mstislav, ils se mirent en campagne contre les Tatars : mais, en 1223, près de la mer d’Azov, sur la rivière Kalka (actucllement Kalec, Kalmius), ils subirent une défaite totale. Les Tatars victo- rieux retournèrent en Asie, mais pour revenir trois ans plus tard, Après avoir soumis les peuples de la Volga, les Bulgares de la Kama et les Mordvines, ils poussèrent, à l’automne 1237, vers le nord de la Russie, où ils détruisirent quelques villes. Ensuite ils se dirigèrent vers le Sud contre les Polovtses, et quand ils les eurent mis en déroute — une partie importante de ces derniers s'enfuit en 1240 en Hongrie, — ils se retournèrent de nouveau contre les Russes. ‘ls détruisirent d’abord Perejaslav, incendièrent Cernigov, et, en décembre 1240 anéantirent aussi Kiev, puis ils envahirent la Galicie, la Pologne et la Hongrie (1241). Au retour de cette grande
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expédition, ils s’installèrent dans les steppes de Ia Russie méri- 
dionale, établissant leur centre à Saraï sur la Basse-Volga. Leur 
empire fut, du nom du territoire kiptchak (polovtse) qu'ils oceu- 
paient, appelé la Horde Kiptchake où « Horde d'Or»; il fit d’abord 
partie de l’immense empire mongol, mais bientôt en devint tout à fait indépendant. 

La fondation de la Horde d’Or eut des conséquences importantes pour le développement du peuple russe. Kiev, dont le rôle politique avait déjà décru, cessa alors d’être le centre, même formel, de la vie politique du pays russe. Le territoire. de Kiev tomba sous la dépendance de la Horde tout aussi bien que les petits territoires russes : il fut administré comme auparavant par des princes russes, : mais qui devaient recevoir du khan des jarlyk (lettres les recon- naissant pour princes). Kiev même devint une petite ville. Ravagée déjà à deux reprises lors des guerres entre princes en 1169 et en 1203, elle fut complètement détruite en 1240 par les Tatars. Dès la deuxième moitié du xrne siècle, elle n’avait plus de prince: elle se gouverna elle-même quelque temps durant sous la surveillance des baskaks (perccpteurs d'impôts) tatars. En 1300, enfin, le mé- tropolite Maxime lui-même Ja quitta. 
La vie politique russe se développa dès lors vers la périphérie du territoire habité par le peuple russe. Comme par une sorte d’ironie- du destin, l’idée nationale se transporta du bassin du Dnêpr vers le Nord-Est, vers la haute Volga, dans des régions de population en grande partie finnoise, ct qui durent d’abord être slavisées. En dehors de Moscou, qui incarne le mieux cette idée nationale, un second centre politique se développa au nord de la Russie, à Novgorod. Novgorod travailla aussi, et vigoureusement, à la grandeur prochaine de PÉtat et de la nation russes ; elle eut pour tâche, pareillement, de russifier les tribus finnoises du Nord. L'organisation politique des deux centres fut d’ailleurs radicalement différente. Novgorod était une république aristocratique ; à Moscou, ce fut l'absolutisme rigide qui se développa. L’indépendance de Novgorod ne devait durer que quelques siècles : en 1478, la répu- blique fut réunie à Moscou. 

À l’ouest de la Russie deux nouveaux centres politiques appa- laissent, Mais qui tous deux cependant deviennent bientôt étrangers à l'idée nationale russe et seront pris dans l’orbe de la Puissance polonaise. Ce sont, d’une Part, le paysde Galicie-Vladimir (Galicie- Lodomérie), l’ancienne Volynie, devenue un État monarchique pourvu d’une noblesse puissante, — et d’autre part, le nouvel État lithuanien, qui mérite une Particulière attention. Les Lithuaniens étaient les voisins occidentaux des Slaves de
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Russie. À en juger d’après certaines données linguistiques inter- 
prétées par Al. Brückner, ils avaient dès le rve siècle avant Jésus- 
Christ le même habitat qu'aujourd'hui, sur le Niémen et sur la 
Dvina, atteignant la Baltique et la Vistule, et occupant en somme 
une portion de territoire un peu plus allongée, mais peut-être un 
peu plus étroite que celle qu’ils devaient occuper par la suite. Ils 
séparaient les Slaves des Finnois occidentaux. Ils s'étaient morcelés, 
avec le temps, en plusieurs tribus : les Prussiens, les Tatvègues, 
les Zmoudianes (Zomoit, Zmud'), les Zemgalls (en allemand Sem- 
gallen, le pays appelé Semigallia), les Lettons et les Lithuaniens 
proprement dits. Aucune de ces tribus n’eut une organisation 
politique développée, ni même un embryon de vie polilique ; 
aucune d’elles, en effet, à l’époque ancienne, n’a sa ville, ce centre 
naturel de la vie politique. Les chroniques russes et polonaises, . tout aussi bien que les sources occidentales, ne nous parlent que 

.de « villages » lithuaniens. Jusqu'au milieu du xrrre siècle, il n’y est même question d'aucun prince dont le pouvoir s'exerce sur un territoire lithuanien de quelque étendue. Les chefs lithuaniens sont 
appelés dans les sources reguli, duces, maiores natu, seniores, cas- tellani, capitanei, er. slave knjazi : ce ne sont que des sortes d’aînés des familles, qui: gouvernent d’insignifiantes volosti (quelques villages). On lit ainsi dans la Chronique (version hypatienne) qu’en l'année 1248 Vasilko Romanovit massacra 40 princes des latvègues. Tant que les Slaves furent les seuls voisins des Lithuaniens, les princes russes et polonais firent des incursions en territoire lithua- nien, et les Lithuaniens, à leurtour, en territoire slave, sans que jamais les uns parvinssent à soumettre les autres. Ce n’est qu’au début du xrrre siècle, lorsqu’apparurent sur les frontières lithua- niennes de nouveaux ennemis, les Allemands, et des deux côtés, au Nord les chevaliers Porte-Glaives, à l'Ouest ceux de l'ordre Teutonique, qu’un danger sérieux menaça les tribus lithuaniennes. Les chevaliers allemands prirent l'habitude d’envahir chaque année la Lithuanie, de dévaster le pays, de baptiser de force la population, de lever sur elle de fortes contributions, de prendre des terres. : Faute d'organisation politique, les Lithuaniens avaient le dessous dans cette lutte inégale. Il fallut le péril extérieur pour éveiller à la vie politique deux au moins de leurs tribus, les Lithuaniens proprement dits et les Zmoudianes. On trouve chez ces derniers, à la fin de la première moitié du xrrre siècle, un prince Erdivil dont le pouvoir s’étendait même jusqu’à la partie occidentale de la Russie Rouge. Un autre prince lithuanien de ce temps, Mingailo, s’empara, pour peu de temps d’ailleurs, du pays de Polock, et un troisième, Skirmunt, fonda une principauté lithuanienne sur le 
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Pripet (Turov, Pinsk et Mozyr). Mais le premier prince lithuanien 
vraiment puissant et qui régna sur un territoire étendu fut Mindovg. 
Il résidait à Novgorod de Lithuanie, en Russie Noire, et ne possédait 
à l’origine de territoire proprement lithuanien que la volost de Kernov. 
Î agrandit progressivement son domaine. D’abord, avec l'aide 
de l’armée lithuanienne du territoire de Kernov, il conquit des terri- 
toires russes ; puis, avec l’armée russe, il asservit des solosti lithua- 
niennes. Ainsi, dès le début du nouvel État, deux nationalités 
se dressaient l’une contre l’autre : Lithuaniens et Russes. Parmi 
les Lithuaniens, Mindovg rencontra une opposition chez les petits 
princes Zmoudianes et iatvéguiens. Abandonné par les tribus 
lithuaniennes, il se fit en 1253 baptiser et couronner de la couronne 

. royale que lui envoya le pape Innocent IV. Il périt dans ‘sa lutte 
contre les princes qui conspiraient contre lui, et, en 1263, ses deux 
jeunes fils furent tués avec lui. Mais son œuvre, la grande prinei- 
pauté de Lithuanie, demeura. | . Les princes qui avaient trahi Mindovg se divisèrent en deux - partis : l’un russe, l’autre lithuanien. Ce fut une époque de troubles 
qu’aggravèrent les luttes entre chrétiens et païens. Entre 1282 et 
1291, une nouvelle dynastie parvint sur le trône grand-ducal de Lithuanie. Les plus connus de ses premiers princes furent Viten 
(1293-1316) et son frère (ou, suivant certains, son fils) Gedymin 
(1316-1341). Le grand-duc Gedymin ne se contenta pas d’accroître considérablement l’État lithuanien en annexant des territoires russes : il établit aussi l’ordre intérieur. Avant tout, il organisa l’armée. A la frontière il construisit de solides châteaux et des villes. Le noyau de l’armée lithuanienne était fourni par des troupes russes, que commandaient souvent des chefs russes, appartenant ordinairement à des familles princières du pays. Gedymin se fit appeler rex Liteinorum Ruthenorumque ou bien rex Lethowinorum et mullorum Ruthenorum. 

La nouvelle dynastie dut s’appuyer plus souvent sur l'élément " Fusse que sur l'élément lithuanien. Le puissant parti lithuanien Jui résistait, et les Samogitiens ne lui étaient pas non plus favorables. Le jeune État, il est vrai, s’agrandissait aussi par l’absorption de territoires russes, dont la population, pour éviter le joug des Tatars, se soumettait volontairement au grand-duc de Lithuanie. Gedymin s’appliqua à développer la prospérité de son État. Il colonisa le sol inculte ; il fit venir dans le pays des étrangers, et leur donna diffé- rents privilèges. Il créa aussi de nouvelles villes (Troki, Vilno). Son entourage se composait dans une importante proportion de Russes. C’est pourquoi Vilno eut, dès le début, un aspect russe. Gedymin lui-même était resté païen, quoiqu'il eût des femmes
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russes orthodoxes. Tous ses fils aussi épousèrent des princesses russes, mais tous, sauf Keïstut demeuré fidèle au paganisme (et peut-être aussi Monvid), embrassèrent l’orthodoxie. Ils se parta- gèrent l’empire de leur père. Tous les sept reçurent des apanages, Deux d’entre eux, les plus forts et les plus sages, Olgerd et Keïstut, s’entendirent pour exercer ensemble le pouvoir suprême sur leur empire : c'est Olgerd, à proprement parler, qui fut reconnu comme grand-duc, mais une large part de souveraineté était réservée à Keïstut. 
Sous Olgerd (1345-1377), se constitua définitivement le territoire de l’État russo-lithuanien. Ce qu'y ajouta plus tard Vitovt fut reperdu avant l'union de Lublin. Pendant que Kcïstut protégeait l'empire à l'Ouest, contre les chevaliers de l'Ordre Teutonique, Olgerd put se consacrer d’une Part aux affaires intérieures et, de l’autre, à l’expansion vers le Sud. Si les territoires. russes du Nord étaient attirés vers Moscou, la Russie du Sud, elle, gravitait vers l’État russo-lithuanien, Olgerd devint lui-même un vrai Russe. Sa famille était Presque entièrement orthodoxe : il était chrétien, mais le câchait afin dene pas exciter le ressentiment des Lithuaniens païens, ennemis de la foi nouvelle. Alors qu'Olgerd se sentait entiè- rement Russe, son frère Keïstut, païen, était un vrai Lithuanien. L'absence de tout conflit entre Russes et Lithuaniens, sous leur règne associé, ne peut s'expliquer que par l'accord personnel des deux frères eux-mêmes, dont chacun représentait l’une des deux nationalités en présence. L 
Olgerd mort, le plus âgé de ses douze fils, Jagellon (Iagailo), devint grand-duc, suivant le désir de son père. La guerre commença bientôt entre lui et Keïstut. Celui-ci paya cette lutte de sa vie. ‘ Toutefois quand son fils Vitovt se fut réfugié auprès des Teuto- niques, Que ceux-ci eurent commencé à envahir le territoire de Jagellon, et que les princes locaux se furent soulevés contre lui, le grand-duc, dans son embarras, suivit le conseil qu'il recevait de Pologne et épousa la princesse polonaise Hedvige (Jadviga) : il voulait obtenir ainsi l’aide des Polonais. Un accord fut conclu en 1385 à Krevo avec les envoyés polonais. Jagellon dut embrasser la religion catholique et unir la Lithuanie à Ja Pologne. En 1386, il fut élu roi de Pologne, et Passa au catholicisme, sous le nom de Wladislaw. A partir de cette époque, l’État lithuanien resta en union durable avec la Pologne. C'est Pourquoi à partir de 1386 c’est _en liaison avec celle de l'État polonais qu’il faut suivre son histoire. Nous avons vu que les véritables fondateurs de l'État lithuanien étaient les Lithuaniens, Ce sont eux qui lui fournirent non seulement sa dynastie, mais sa classe dirigeante. De bonne heure cependant, les



136 LES ÉTATS FONDÉS PAI LES SLAVES 

Russes formèrent la majorité de la population, et, grâce à leur 
civilisation plus avancée, introduisirent en Lithuanie leurs vieilles 
institutions politiques, sociales et juridiques, donnant ainsi au 
nouvel État une empreinte russe. L'État lithuanien a donc été, en 

- fait, un État russe. De même, le russe devint la langue officielle, 
au lieu du lithuanien. : 

Dès ses débuts, l’État lithüanien comprit un territoire lithuanien 
proprement dit, et des territoires russes. Au commencement du 
x siècle, la Lithuanie absorba tout d’un coup la moitié nord de 
la Russie occidentale, la partie nord du territoire des Krivitches 
et des Drégovitches (Russie Blanche, Russie Noire et Polësje), La 
Lithuanie et la Russie du Nord-Ouest forment le noyau du grand- 
duché avant l’union de Lublin (1569) comme après. Au xrve siècle seulement a lieu l’ocquisition des territoires russes du Sud-Ouest, 
Kiev, la Volynie, cte., qui restent rattachées au grand-duché près de deux siècles. Après l’union de Lublin, ils feront partie ae la « Couronne de Pologne ». Le territoire des tribus lithuaniennes qui avaient posé les fondements du nouvel État ne représentait que la dixième partie environ de la superficie totale de cet État. Le premier territoire russe qui fit partie de l’État lithuanien fut celui de Polock. La Volost’ de ce nom fut en effet partagée de : bonne heure en petits apanages ; outre le territoire de Polock pro- prement dit, c’étaient la Russie Noire, qui était, à ce qu’il semble, unc colonie de Polock en territoire lithuanien, ct les territoires de Vitebsk et de Minsk. Sous Olgerd, en 1359, la principauté de Smo- lensk fut amputée au profit de la Lithuanie, de la volos!’ de Bélyj, avec la ville principale Bêlyj (anciennement Bëlgorod, Bélaja, Bë- loje) et, la même année, de la principauté de Mstislav. Après 1405, tout le pays de Smolensk passa aux grands-ducs de Lithuanie, quile gardèrent plus d’un siècle (jusqu’en 1514). Au début du xrve siècle, le Polësje de Turov-Pinsk fut réuni à la Lithuanie ; des princes russes restèrent dans quelques villes, mais scus la domination du grand-prince de Lithuanie. À peu près à la même époque, ou un peu : plus tôt, la Lithuanie s'était accrue du territoire de Berest, appelé dans sa partie occidentale Podlachie ou Podlasje, c’est-à-dire le Pays qui est « sous les Lakhs » (sous la souveraineté de Ja Pologne). La partie nord-est de la Podlachie était occupée par les [atvègues, tribu lithuanienne qui, au xIn siècle fut à peu près anéantie par les forces réunies des Polonais et des Russes. La Podlachie avait appar- tenu, au début du xre siècle, à Je principauté de Kiev. ct, après le milieu du xu® (avec une courte interruption), à celle de Volynie, Depuis longtemps Russes, Polonais, et Lithuaniens (latvègues) vivaient côte à côte dans cette région. .
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Au xrve siècle, la domination lithuanienne commença à s'étendre aussi sur des territoires russes du Sud-Ouest, Kiev et la Volynie, et sur le pays des Sévériens. Longtemps les Polonais en Volynie avaient fait concurrence aux Lithuaniens, mais ils ne réussirent Pourtant à s'installer que dans la région de Belz et dans celle de Choln. Le gros de la Volynie demeura divisé entre de petits princes apanagés. d’origine soit lithuanienne, soit russe, comme les Sanguszko, les Czartoryski, les Ostroëski, ete. Le pays des Sévériens (Séversäina) fut aussi Partagé au xrve siècle en quelques petites principautés, qui formaient deux Sroupes, le pays ternigovo-sévérien proprement dit, dans le bassin de la Desna et de ses affluents, et ce qu’on appe- lait les principautés de Verchov, sur le cours de la haute Oka et de ses affluents. Le Pays sêvérien proprement dit se Partagea à son tour en 3 parties ( Je Haut-Séver (Brjansk), le Moyen-Séver (Sta- rodub) et le Bas-Sëver (Éernigov et Novsorod-Séversk). Sous Olgerd, la Lithuanie commença aussi à étendre sa domina- tion sur la Podolie (Podolje, Ponizje), dont le territoire s’allongeait sur la rive gauche du Moÿen Dnêstr et sur le cours supérieur du Bug et atteignit avec le temps jusqu’à la mer. C'était, avant le xnre siè- cle, comme le lieu de rendez-vous des Pétchénègues, des Polovtses et des autres tribus nomades touraniennes. Mais, dans la pre- mière moitié du xne siècle, des châteaux de princes de Kiev, puis ‘de princes de Vol nie ou de Galicie commençent à s’y élever. Au Çç à xure siècle, après l'invasion, les Tatars la subjuguèrent, mais ne la gardèrent qu’un siècle environ. Aux environs de 1349, à l’époque où s’introduit l'anarchie dans la Horde d’or, les neveux d’Olgerd, les fils de Korjat Gedyminovié furent envoyés en Podolie et com- mencèrent à protécer la population contre les Tatars. Ces Korjatovië Jjouissaient à l'égard de la Lithuanie d’une grande indépendance. Comme on le voit, l’État russo-lithuanien devint pendant un cer- tain temps un grand empire, bien plus per la réunion spontanée de différents territoires Œue par la conquête. Le démembrement politique de la’ Russie occidentale contribua puissamment à son extension, Les petits territoires russes, affaiblis par les Tatars et 

lithuanien mois un État rus$o-lithuanien. Ljubavski; remarque avec raison que l'union des Paÿs russes de l'Ouest à la Lithuanie n'était au fond rien de moins qu’une sorte de renaissance de l’unité politique détruite de l'époque de Kiev ; mais, alors que Je centre en avait été antérieurement sur le Dnèpr, il se trouvait maintenant sur la Vilija : c'était Vilno. 
|
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Cependant, quoique plus russe que lithuanien, l’État lithuanien 

même avant 1386, date de la conclusion de l'union personnelle 

lithuano-polonaise, n’était pas un véritable État russe, susCep- 

tible de représenter et de réaliser l’idée nationale russe ; ct moins 

encore après 1386, alors qu’il commença à se poloniser peu à peu. 

C’est à un autre État que devait revenir la mission d’incarner l’idée 

nationale, à savoir à l'État proprement russe qui, précisément à 

l’époque où l'empire lithuanien unissait son destin à celui de la cou- 

ronne polonaise, amorçait son développement sur la Haute Volga 

_sous la forme d’une puissante monarchie centralisée, de caractère 

militaire. C’est Moscou qui devait rassembler les éléments de la 

. nation russe morcelée et étendre sa puissance sur toute l'Europe 

orientale jusqu’aux bords de toutes les mers environnantes : Mer 

Blanche, Baltique, mer Noire, et Caspienne. 

Le noyau de l’État de Moscou était l’ancien pays de Suzdal” 

divisé, comme nous-l’avons déjà dit (p. 130), en quatre princi- 

pautés : Tver, Suzdal', Rostov et Moscou, toutes quatre entre les. 

mains des successeurs de Vsevolod (Velikoe Gnëzdo), d’une des 

branches de la descendance de Monomaque. Politiquement et géo- 

graphiquement, le pays de Rjazan, sur lequel régnaient les jeunes 

Svjatoslavié, leur était rattaché. Tver, Rjazañ et Moscou devinrent 

au xive siècle les plus puissantes de ces principautés : elles avaient 

chacune à leur tête leur « grand-prince » et des princes * apanagistes » 

La dignité de grand-prince fut, dès 1304, l’objet d’une lutte entre 

les princes de Tver et ceux de Moscou, lutte qui se termina bientôt, 

en 1328, au profit du prince de Moscou Ivan Kalita, soutenu par 

la Horde. De ce moment c’est Moscou qui eut le grand-prince. Le 

territoire de Moscou fut, à l’origine, très restreint et, de plus, divisé 

en apanages. C’est seulement Dimitrij Ivanovië Donskoj (mort en 

1389) qui abandonna la politique des apanages et commença à uni- 

fier son « patrimoine ». Ivan I11(1462-1505) supprima les derniers 
vestiges du système des apanages et étendit considérablement son 
empire. En 1472, il conquit le pays de Perm ; en 1478, il assujettit 
le vaste pays de Novgorod, et, en 1844, celui de Tver. Vjatka, colonie 
de Novgorod fut soumise en 1489. Pskov, qui s’était séparé de Novgo- 

rod pour former une république indépendante, et la principauté de 
Rjazañ subsistèrent encore quelque temps par la grâce du sou-. 
verain de Moscou. Mais leur tour vint d’être absorbés, sous Vasi- 
lij IIT Ivanovië (1505-1533) : Pskov fut annexé en 1509, la prin- 
cipauté de Rjazan en 1520. Le pays de Smolensk fut enlevé à la 

Lithuanie (en 1514), ainsi que les apanages des princes de Cerni- 

gov et du Séver. | ; 

A la fin du xive siècle, Moscou avait déjà une telle puissance



LES ÉTATS RUSSES .. 139 
qu’elle pouvait songer à la lutte contre les Tatars. En 1380, sur le champ de bataille de Kulikovo, Dimitri; Donskoj détrüisit l'ar- mée de ces ennemis. Cent ans plus tard, Ivan ITTI, marié à une prin- cesse grecque, Sophie Paléologue, et de ce fait héritier des empe- reurs byzantins, cherchait à secoucr définitivement le joug des en- vahisseurs : il cessait de leur Payer tribut, et dirigeait quelques expéditions vers Kazan. Mais ce fut seulement son petit-fils, Ivan IV, dit le Terrible (1533-1584), qui réussit à renverser les khanats entre lesquels s'était morcelée la Horde d'or : en 1552, celui de Kazan, puis celui d’Astrakhan en 1554 (réuni à Moscou en 1557), enfin, en 1582, le khanat de Sibérie. En 1547, Ivan le Terrible s'était fait couronner tsar, 

| Parallèlement aux conquêtes, la colonisation agrandissait le _ territoire de l’État moscovite. Tout le nord de la Russie fut colo- nisé, partie par la république de Noveorod, partie par Moscou. D'autre part, le territoire qui s'étend au Sud-Est de Moscou fut peuplé de Moscovites, le Souvernement ayant créé, pour la protection régulière des frontières du Sud contre les incursions des Tatars, une zone de « confins militaires », comme devoient le faire plus tard les Habsbourg d'Autriche contre les Turcs. La population russe, cependant, ne s’étendit pas moins au delà de l’Oka. Le gou- Vernement cherchait avant tout à défendre la région-frontière, pa- rallèle à l’Oka, que l’on appelait « la rive » (bereg), entendons la rive de POka. Vers le milieu du Xvié siècle, on construit une série inintcr- rompue de forteresses reliées par des remparts et des abatis - c’est la ligne de Tula. Dans les années 80 et 90 du xvre siècle, apparaissent les villes fortifiées de Livny, Voronez, Jelcc, Krosny ét Béëlgorod. Après la conquête de Kazan et d’Astrakhan, on entreprend la colo- nisation du bassin de la Volga ; la ville de Caricyn est bâtie vers 1580, Saratov en 1590, À l’est de Kazan, les Stroganov s’attaquent (en 1558) au bassin de la Kama, ouvrant ainsi la route vers la Sibérie. . Après 1630, la colonisation se continue vers le Sud-Est, En 1636 est créée la nouvelle ligne de défense de Bëlsorod, à laquelle se rattache celle de Simbirsk, elle-même reliée à la ligne située au delà de la Kama. Et quand la colonisation eut franchi la ligne de Bël- gorod, et qu’il fallut défendre de nouveaux territoires, on établit une troisième ligne le long du Donec, autour de 1680. La colonisation eut pour l’État russe en voie de croissance la plus grande importance. Elle permit d’amalgamer des éléments allogènes et de les incorporer à l'élément russe. Ce fut le sort, au nord, des tribus finnoises, au Sud-Est, des éléments turco-tatars. Vers le Sud Pourtant, la colonisation ne Progressa que lente- ment . le khanat de Crimée subsista encore deux siècles après
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le renversement de ceux de Kazan et d’Astrakhan, étendant sa 
domination assez loin. au nord de la presqu'île de Crimée. Le tsar 
Ivan le Terrible aurait voulu aussi reculer les frontières de son 
empire vers l'Ouest, vers la Baltique, afin d’être en communication 
directe avec l’Europe occidentale. Mais il n’y réussit pas. Le plan 
qui aurait abouti à réunir sous le sceptre des tsars Ivan ct Fedor, 
son fils, la grande monorchie lithuano-polonaise à l'État moscovite, 
comme l’auraient .souhaité après l’extinction des Jagaïlides, Polo- 
naïs et Russes de Lithuanie, ne se réalisa pas non plus ; les tsers ne 
pouvaient que difficilement renoncer, à cette fin, à l’orthodoxie. 

En 1595, la dynastie régnante des Rurikovië s’éteignit. Bientôt 
commença pour la Russie l’époque des troubles (smutnoe vremja), 
qui ne prit fin qu’en 1613, avec l’élection comine tsar d’un noble 
du pays, Michel Fedorovië Romanov. À ce moment, l’État mos- 
covite subit un arrêt dans son rapide développement, -et perdit 
même quelques territoires par le traité de Stolbovo avec la Suède 
(1617) et la paix de Deulino avec la Pologne (1618). Le développement 
reprit, et avec unc grande force, sous le second Romanov, Alexis 
Michajlovië (1645-1676). C’est alors que, sans combats, la Mos- 
covie s’accrut du pays appelé Uttraine ou Petite- Russie : les querelles 
des Cosaques avec les Polonais avaient déterminé l’hetman Bogdan 
Chmelnickij à offrir au tsar moscovite, en 1649, la soumission de 
son peuple, et.à lui déclarer sa volonté d'aller s’établir avec lui aux 
confins de Putivl’ (à l’est du Dnêpr). Le gouvernement moscovite 
aurait préféré assigner aux Cosaques un territoire plus éloigné, au 
delà du Don, mais Chmelnickij ne tint pas compte de cette préfé- 
rence. Ce n’est, d’ailleurs, qu’à la suite d’une résolution prise par la 
diète de l’Empire, en 1653, que le tsar décida de placer l'Ukraine 
sous sa protection. L’hetman convoqua à Percjaslav une assemblée 
qui décida que les Cosaques offriraient leur soumission à Moscou, 
mais seulement à la condition qu’on ne toucherait pas à leurs libertés 
notamment à leur conseil, l'élection de l'hetman, des anciens, des 
soldats, l'administration locale et même la libre direction des af- 
faires étrangères. Le tsar y consentit, et l'Ukraine fut alors réunie 
à Moscou (1654). Les Polonais refusèrent de reconnaître le fait, et par deux fois, déclarèrent la guerre à Moscou. La seconde campagne se termina par la paix d’Andrusov en 1667, qui laissait la rive droite du Dnèpr à la Pologne, la Russie reprenant la rive gauche. En 1674. la Moscovie s’incorpora encore dix régiments de Ja rive droite. Les tsars oublièrent bientôt leur promesse de respecter les libertés 

. cosaques, ct détruisirent l’autonomie de l’hetmanat (ketmans&na), 
c’est-à-dire du pays au delà du Dnêpr ou Petite-Russie. On cessa 
alors de s’entendre et, sous Pierre le Grand, l'hetman Mazeppa.
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voulut même, avec l’aide des Suédois, se détacher entièrement de la Moscovie. _ 
L'État de Moscou se développa très rapidement pendant la « pé- riode impériale », c’est-à-dire depuis l’année 1721, où Pierre le Grand prit le titre d’empereur. Ce n’est qu'à cette époque que la Russie s’assura enfin l’accès aux deux grandes mers. la Baltique et la Mer Noire, et étendit son empire sur une portion importante de l'Asie. Par la paix de Nystad (1721), elle acquit lIngrie (/ngermen- land), où fut établie la nouvelle résidence impériale de Pétersboure, une partie de la Carélie (qui avait autrefois appartenu au Grand: Novgorod), la Livonie et l’Esthonie (annexées de facto dès 1710), et une partie de la Finlande (le gouvernement de Vyborg ne le fut qu'ultérieurement). Pierre voulait s'emparer aussi de la côte de la : mer Noire, mais il échoua. Il s’illustra en outre, dans l’histoire russe, comme un grand réformateur, par de grandes réformes — so- ciales, administratives, militaires, économiques et religieuses —, qui engagèrent l'État moscovite dans des voies nouvelles. I] sup- prima en particulier l’ancien patriarcat, et le remplaça par une organisation collégiale : le Saint Synode. 

Sous Catherine II, Russie de l'Ouest (Lithuanie) et de l'Est furent enfin réunies. Le premier partage dela Pologne, en 1772, attribua à l'empire russe la partie nord et est de la Russie Blanche ; le deuxième partage, en 1793, le reste de la Russie Blanche et les territoires du Sud-Ouest ; le troisième, en 1795, la Lithuanie et la Courlande. C’est encore sous’ce règne, en 1793, que le khanat "de Crimée revint enfin à la Russie. 
Sous Alexandre Ier, eut lieu la conquête de la Finlande, jusque- là province suédoise ou län (1808-1809) ; et plus tard, au Congrès de Vienne, la Russie obtint une partie de l’ancienne Pologne, l’an- * cien grand-duché de Varsovie, qui devint le « royaume de Pologne ». On donna à la Pologne et à la Finlande une nouvelle organisation. Le traité de Bucarest (1812) valut à l'empire la Bessarabie, dont la partie méridionale, incorporée à la Roumanie par le traité-de Paris (1856), lui fut rendue par le traité de Berlin (1878). 
Peu à peu, la Russie s’étendait aussi entre la mer Noire et la Caspienne. Déjà Catherine II avait soumis les princes géorgiens ; Alexandre Ier, annexa définitivement l’Imérétie, et d’autres pays transcaucasiens. Le tsar Nicolas Ier Pousuivit cette extension de la domination russe en Transcaucasie, ainsi que sur la rive orien- tale de la mer Noire. Le Caucase fut entièrement conquis en 1864 par Alexandre II, puis, un an après, le Turkestan et, en 1876, le Kkhanat de Kohand. Khiva et Boukhara avaient déjà perdu leur indépendance en 1873. et s’étaient soumis à l'influence russe. Entre
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temps, les Russes s'étaient également emparés de la Sibérie tout 
entière (1855, 1858, 1860 et 1875). Enfin 1881 vit l'annexion de la 

. : . . , 
région transcaspicnne. Merv se soumit volontairement en 1884. 

Dans l’histoire de ce développement de Ia Russie, on distingue 
trois périodes : 1) la période des territoires ou princière, appelée aussi 
période des apanages, du 1x° au milieu du xrve siècle ; 2) la période 
moscovite où des isars, du milieu du xrve sièele à la fin du xvn ; 
3) la période impériale, du début du xvui® siècle jusqu’en 1917, 
c’est-à-dire jusqu’à la transformation de la Russie en une république 
communiste. La Russie est tout d’abord morcelée en quantité de 
petites principautés, qui, à la fin de la première période, commencent. 
à se grouper autour de deux centres : Moscou à l'Est, Vilna à l'Ouest. 
Dans la seconde période, l’idée nationale russe ést effectivement 
représentée par la monarchie de l'Est, l'État moscovite, qui se 
subordonne les apanages des petits princes, et en général les petites 
volosti, et rassemble la terre russe en un grand État centralisé, abso- 
lutiste, gouverné par un prince appelé tsar. La Russie occidentale, 
c’est-à-dire l’État lithuanien, à demi russe, est alors unie avec la cou- 
ronne polonaise et se polonise peu à peu. Alors que l’État moscovite 
est une moñarchie absolue et centralisée, la Lithuanie est un État 
fédératif. Il n°y a entre cette époque destsars et l’époque impériale, 
qui la suivit, que des différences de ‘degrés. L’absolutisme des tsars 
se renforce encore et se stabilise, l'empire prend des dimensions 
gigantesques, et est dès lors appelé à jouer un grand rôle interna- 
tional. Le centre de l’État est transféré de Moscou en un point de 
la périphérie, à Pétersbourg. Ce qui est nouveau, et propre à cette 
période, c’est son esprit de réforme. Pierre le Grand reconstruit | 
l'édifice politique russe en prenant pour modèle l’Europe occiden- 
tale, l'Allemagne surtout et dans une certaine mesure aussi la 
Suède et la Hollande. Catherine II et Alexandre Ir réalisèrent aussi 
des réformes, ainsi et surtout qu’Alexandre II, qui, fut de tous les 
souverains russes, celui qui rapprocha le plus l’État russe du type 
des États occidentaux. Malheureusement, une réaction se produisit 
chez ses successéurs, si tenace, qu’elle comprima trop fortement 
le développement politique du peuple et provoqua finalement le chaos 
dans lequel se débat, depuis quelques années, le plus grand des 
États slaves. 

Ù | L’étendue limitée de ce travail ne nous permet pas d’étudier-en 
détail ces diverses époques. Nous nous bornerons aux faits les plus 
saillants de l’histoire politique russe, de préférence dans la pre- 
mière et la seconde périodes origineles, plutôt que dans la troisième 
où, à tous points de vue, on imite l'étranger.
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La première période (période princière ou période des territoires) Pose tout d’abord la question du lien politique entre les divers Paÿs russes ; ces pays étaient-ils les provinces d’un État russe, ou-bien étaient-ce des États indépendants ? À cette question s’en rattache une autre, celle de la forme ct du principe politiques de l'État russe, — ou des États russes, — les règles de la transmission du pouvoir, 
- Sur l’un et l’autre point, les avis sont partagés Certains savants, Tatistev, Schlôzer et d’autres historiens du xvin® siècle ont vu dans l’ancienne Russie un État unique. C’est Karamzin qui a dé- veloppé le plus amplement cette opinion. Elle s’est heurtée à des ol jections. Reutz, le premier, a tenté de la rectifier, et, ce faisant, il a préparé Je terrain Pour une nouvelle théorie, celle de. la « dynastie » que Soloviev à formulée. 

D'après cette théorie, la puissance politique en lussie n’appar- tenait pas à l’origine à un individu unique, mais à la famille des descendants de Rurik tout entière. Le chef dela dynastie était le prince le plus âgé, qui gouvernait Kiev. Tous les autres membres de la famille avaient sans doute des apanages, mais à titre tempo- raire seulement et non héréditaire. De même qu'il y avait une règle qui désignait le chef de la race (primogéniture}, de même il existait un ordre (une échelle) pour l'attribution des apanages, Plus un prince était rapproché en âge du chef, plus il était important. L’aîné, comme un père, avait la charge des intérêts de la famille entière et de tout le pays russe. Il avait le droit de juger et de punir des cadets, et de leur distribuer les solosti. Les princes cadets devaient - lui obéir, se rendre auprès de lui au premier appel, et partir en guerre quand il l’ordonnait.- | 
Solovjev trouva de nombreux disciples, mais aussi des contra- dicteurs. Les slavophiles furent les premiers À s'élever contre sa doctrine. Ils soutenaient la théorie dite « communale » qui attribuait au pays lui-même, dans l’évolution politique de la Russie, une im- . Portance bien supérieure à celle de la dynastie. Kostomarov donna la formule juridique de cette nouvelle théorie en enseignant que l’ancienne Russie était une sorte de fédération de six provinces ou tribus. 
Cette théorie ne fut cependant pas jugée satisfaisante, et uné autre doctrine se fit jour, qu’exposèrent Ciéerin et Sergéevië. Consi-” dérant la faiblesse du Pouvoir des princes russes, leurs disputes . Constantes, qui divisaient Ja dynastie, ils récusaient le rôle de celle-ci : c’est l’action des individualités qui leur paraissait expliquer l’histoire de la Russie. 
Malgré tout, la théorie de la dynastie n’était contestée que sous
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sa forme extrême, et non dans son principe. Et cependant, l'étude objective des faits obligeait à reconnaître que l’on ne peut pas voir dans l’idée de famille, fondamentale en droit privé, le principe et la base du droit public, à moins d’y apporter des restrictions con- sidérables ; on admet ‘en effet aujourd hui que le droit d'aînesse n'a jamais existé dans ce domaine. Ce n’est pas à dire que ces vucs nouvelles ne constituaient Pas un progrès. Elles faisaient place au peuple (au pays, à la volost), à côté de Ja dynastie ; clles montraient la- décomposition de l'empire qui avait été momentanément (et d’ailleurs superficiellement) un, et mettaient mieux en lumière la question du droit au trône, 
De nouvelles explications, de caractère éclectique, furent ensuite proposées par Kljutevskij, Hrusevskij, Vladimirskij-Budanov et Presnjakov entre autres. Ces historiens se bornent à rectifier sur certains points Ja théorie « dynastique » de Solovjev. Pour eux, on n’applique pas Correctement, dans Ja réalité, le principe de laînesse ; celui-ci finit même par disparaître, ils nous indiquent par la suite de quelles circonstances. | Kljuëevskij, par exemple, constate qu’à côté du droit d’aînesse Proprement dit (physique) et du droit d’aînesse généalogique, il est apparu encore un troisième droit d’aînesse, purement juridique celui-là, conventionnel, en somme fictif. Comme Kostomarov d’ailleurs, Kljuëevskij compare l’ancienne Russie à une fédération, mais en qualifiant celle-ci de « généalogique », ce qui est propre- ment une contradiction. . : ". La théorie que nous Jjugeons la plus satisfaisante est celle de Pres- njakov. La Russie primitive, dit-il, hésite entre deux directions : soit morceler le Patrimoine commun de Ja dynastie en autant d'otèiny ou États qu’elle comprend de branches, soit maintenir l'unité nécessaire à un État jeune encore et définitivement organisé depuis peu. Le droit d’afnesse doit être interprété comme une ten-° tative pour concilier les principes fondamentaux du droit privé, — l'organisation de la famille, et plus spécialement l'institution du partage familial, — en donnant un apanage à chacun des princes, et les nécessités politiques contraires, — Je maintien de l’unité — en faisant de l’aîné le chef. Jaroslav a essayé de mettre en harmonie le partage familial et les besoins de l’unité politique. Il établit ainsi ‘un ordre nouveäu et transactionnel, un partage qui respectait l’unité du patrimoine commun. L'idée de Jaroslav ne fut d’ailleurs réalisée qu’en partie. Sans doute, la Russie ne se disloqua pas en une multi. plicité de principautés indépendantes, attribuées aux différentes branches de la dynastie : elle conserva une certaine unité politique, mais l'aîné ne fut pas un MOnarque ; il devait collaborer avec les
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princes apanagistes, tant pout la défense du Pays que pour les affaires intérieures, Le titre de « rassembleur » (sobiratel') de la terre russe ne revient pas à un prince unique, mais à l’union de trois Jaroslavié. Après la mort de Svjatoslav, ce sont ses deux frères Survivants qui jouirent des prérogatives de l’aînesse, puis Vsevolod seul (1078-1093). Celui-ci ne fut cependant pas de force à mener Jusqu'à son terme Ja politique de concentration des volosti, ct il dut faire des concessions aux apanagistes. Après sa mort, les princes firent passer leurs intérêts particuliers avant le respect de l’ainesse du prince de Kiev, et, malgré leur désir d’un pouvoir capable de Srouper toutes les forces nationales et de mettre fin aux luttes intestines entre princes, les congrès qu'ils tinrent dans la suite ne réussirent même Pas à sauvegarder l'unité du pays. Vladimir Mo- nomaque et Mstislav ne Purent rétablir le principe d’aînesse de façon durable : leur œuvre fut anéantie, Vsevolod Olgovië (1138-1146) obtint encore de Ja plupart des princes Ja reconnaissance de son aînesse, mais il n’en Put conserver le bénéfice à se famille. Dans la deuxième moitié du xure siècle, la Russie se divisa en une multitude de principautés qui étaient comme fermées. L'idée d’aînesse avait perdu toute sa force : c'était une notion de droit privé qui préva- lait, celle de l’otéina, c’est-à-dire du Patrimoine héréditaire, Nous pourrions comparer les rapports des princes russes entre eux à l’organisation de la famille des Habsbourg. Si, en effet, les Habs bourg, descendants d'anciens fonctionnaires impériaux (les Babenger, les Sponheim, etc.) devaient maintenir leur territoire indivis sur la base des privilèges impériaux, Œuoique la succession Se partagcât par têtes, il n’en est Pas moins vrai qu’ils appliquaient à leurs terres le régime de la Propriété privée, Une principauté pouvait être possédée en commun par plusieurs membres de la famille, dont ensuite les héritiers Pouvaient se voir attribuer cha- Cun une partie, avec des droits égaux. Ce fut la Possession com- nune, assurée par le régime Successoral, qui s’imposa à l'usage, L'accord de 1364 avait bien introduit un système iransactionnel, dit du « directoire de l'aîné », qui donnait au frère aîné un rôle pré- pondérant dans la direction des affaires publiques. Ce n'était R en réalité qu’une aînesse de race. Mais ce COMpromis n'eut aucun succès dans les pays autrichiens, non plus qu’en Russie. I] suffit d’un siècle pour aboutir au démembrement de tout le territoire. En Russie, il était encore plus difficile que dans les pays autri- chiens de maintenir l'unité de l’État : le droit d’aînesse n’y était Pas aussi minutieusement réglé qu’en Autriche les fonctions direc- toriales, et en outre la dynastie des Rurik s’accrut prodigieusement,
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sa forme eXtrêéme, et non dans son Principe. Et cependant, l'étude objective des faits obligeait à reconnaître que l on ne Peut pas voir dans l’idée de famille, fondamentale en droit privé, le principe a la base du droit public, à moins d’y apporter des restrictions con- sidérables ; on admet en effet aujourd hui que le droit d’aînesse n’a jamais existé dans ce domaine, Ce n'est pas à dire que ces vues nouvelles ne constituaient Pas un progrès, Jilles faisaient place au Peuple (au pays, à Ja volost), à côté de la dynastie ; elles montraient la décomposition de l'empire qui avait été momentanément (et d’ailleurs superficiellement) Un, Ct mettaient mieux en lumière h question du droit au trône. 

. 
De nouvelles explications, de caractère éclectique, furent ensuite 

| Proposées par Kljuëevskij, Hrusevski}, Vladimirskij-Budanov et Presnjakov entre autres, Ces historiens sc bornent à rectifier sur certains points la théorie « dYnästique » de Solovijev. Pour Eux, 
on n’applique Pas correctement, dans Ja réalité, le principe de 
l'aînesse : celui-ci finit même par disparaître, ils nous indiquent 
Par la suite de quelles circonstances. Kljuëevskij, Par eXemple, constate qu’à côté du droit d'ainesse 
Proprement dit (physique). ct du droit d’aînesse généalogique, il 

est apparu encore un troisième droit d’aînesse, purement juridique 
celui-Jà, Conventionnel, cn Somme fictif. Comme Kostomarov 
d’ailleurs, Kljutevski; COMpare l’ancienne Russie à une fédération, 
mais en qualifiant celle-ci de « généalogique », ce qui est propre- 
ment une contradiction. 

: 
| 

La théorie que nous jugcons la plus satisfaisante cest celle de Pres- 
njakov. La Russie primitive, dit-il, hésite entre deux directions : 
soit morceler Je Patrimoine Commun de Ja dynastie en autant 
d'otéiny ou États qu’elle Comprend de branches, soit maintenir 
l'unité nécessaire à un L tat jeune encore et définitivement organisé 
depuis peu. Le droit d’aînesse doit être interprété comme une ten- 
tative pour concilier les Principes fondamentaux du droit privé, — 
l’organisation de la famille, et plus Spécialement l'institution du 

du Patrimoine Commun. L'idée de Jaroslav ne fut d’ailleurs réalisée 
qu’en partie. Sans doute, la Russie ne se disloqua Pas en une multi- 
Plicité de Principautés indépendantes, attribuées aux différentes 
branches de Ja dynastie : elle conserva une certaine unité politique, 
Mais l’aîné ne fut pas un Monarque ; il devait collaborer avec les
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De même d’ailleurs que la population élisait son prince, elle .pou- vait le renverser : l’histoire nous en offre quelques exemples, qui paraissent être des coups de force. 

: L'élection du prince et, d’une façon plus générale, l’état politique des pays, tel que nous venons de l'indiquer, impliquent que le Pouvoir du prince, en Russie, n’était pas absolu : il était limité par l'organisation des diètes, dont il sera parlé plus loin. Les rapports entre le prince et la nation reposaient sur Ja con- fiance réciproque, sur le consentement des deux parties : il devait Y avoir, comme on le lit dans les Sources, odinaëestvo (c’est-à-dire «union ») entre le prince et la nation, Faute de cette union, le prince ne parvenait même pas régulièrement au trône ; faute d’elle encore, il n’y pouvait pas non plus rester. C’est Pourquoi les princes, en arrivant au pouvoir, concluaient avec le peuple des accords parti- culiers (rjady) sur leurs droits et leurs devoirs réciproques. Le prince était essentiellement l'organe Permanent et indivi- duel de la puissance de l'État. La diète (véêe) n’étoit pas une” institution qui fonctionnât constamment ; celle ne se réunissait que de temps à autre Pour décider des affaires les plus importantes. Le prince était appelé à appliquer son activité de manière ininter- rompue, d’une part, à la défense du Pays contre les ennemis exté- rieurs, d'autre Part, au maintien de l’ordre intérieur dans sa prin- cipauté ; c’est ce qu’indiquent les expressions employées dans les documents anciens : knjaïti, sidéti knjaïa, knjaïiti à volodëti, volodéti i suditi, rjaditi, praviti, ete. 
En tant que représentant son pays, le prince jouait tout d’abord un rôle dans les relations avec les étrangers. Il concluait les accords avec les autres princes et pays ; il pouvait de sa propre autorité engager la guerre ou conclure la paix. Il avait évidemment intérêt à ne déclarer la Suerre qu'avec le consentement du peuple, mais il n’était pas obligé de le demander à celui-ci. Dans l’ordre militaire, il organisait Souverainement la défense du pays ; en particulier, il faisait bâtir des châteaux, entretenait une compagnie armée et même, si cette dernière ne lui suffisait Pas, une armée mercenaire, et il en désignait les chefs. Quant à l’ordre intérieur, la Principale obligation du prince était de rendre la justice. Les Sources parlent explicitement des juge- ments des princes : knjaïj sud, knjaëj dvor, knjaïja pravda. Le prince rendait la justice soit à sa cour, soit en voyage, à l’occasion Surtout de la perception de limpôt appelé poljudje. Dans l’ordre législatif, le prince avait la charge de l’adminis- tration et surtout des finances. Les chroniques ont noté que le Premier soin des princes, dans un Pays nouvellement conquis,
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était de lever l'impôt. Les différents actes législatifs des princes 
sont nommés dans les sources ustav, urok, uloïenie, uhlady. 

Le prince dirigeait aussi personnellement l'administration pro- 
prement dite, et, s’il né pouvait. v suflire, il s’adjoignait des fonc- 
tionnaires. Quelque autonomie ne s'était maintenue, ct dans une 
mesure très peu importante, que dans les communes paysannes. 

TT La participation du prince aux affaires religieuses était étroite : 
élection et déposition des dignitaires ecclésiastiques, fondation 
de nouveaux évêchés, organisation intérieure de l'Église. Pour celle-ci, le prince russe en était comme le protecteur, et il édictait des lois réglant les rapports entre le pouvoir laïque et le pouvoir ecclésiastique (ces statuts ecclésiastiques étaient appelés ustary). Bien que le prince ait préféré au début remplir seul ses nom- breuses fonctions Souvernementales, nous n'en constatons pas moins que même les Premiers princés russes ne pouvaient se passer de conseillers, de fonctionnaires ct de serviteurs occupant des fonctions soit militaires, soit civiles. Le prince n’entreprenait rien d'important sans le conseil de ses confidents. Les sources men- tionnent à plusieurs reprises que les princes, avant de prendre une décision importante, prenaient conseil (dumali) auprès de leur vieille compagnie (druëina), de leurs « hommes » (mu) et de leurs boïars, et quelquefois auprès d’autres personnes, encore. C’est Pourquoi, il nous importe de savoir ce qu'était l’organisation de la « compagnie » ou «truste »(druäina). . . Il n’est aucune nation slave où la compagnie du prince ait joué un rôle aussi important que chez les Russes. Elle avait été l'élément actif à qui. était due la fondation du grand État russe. Par com- pagme (druïina), on entendait les compagnons de guerre ct les auxiliaires les plus proches du prince, ceux qui l’entouraient dans la paix comme dans la guerre. C’étaient des hommes hardis et courageux qui s'étaient} consacrés à servir Je souverain, qui lui étaient dévoués corps et âme et qui avaient lié leur vie à la sienne. Ils Partageaient autant qu'ils le Pouvaient son existence quoti- dienne, et c’est Pourquoi on les appelait aussi jadis ogniséane, « hommes assis au même foyer » (ognisce) que le souverain, comme chez les Germains les hiredmenn « domestiques » (de hired, « famille ») et les Añskarlar (« Hauskerle »). La compagnie se divisait en deux groupes, l’un dit la « vieille Compagnie » ou « meilleure compagnie » (starëj$aja, bol'$aja, luësaja, perednjaja drufina), et l’autre « jeune Compagnie » (molod'). La vieille compagnie se composait d'hommes non seulement libres, mais jouissant en raison de leurs qualités éminentes d’une situation privilégiée : c’est à eux précisément qu'on donnait à l’origine le nom d’ogniséane, et, quand ce terme
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sortit de l’usage, ce furent eux qu’on appela les «hommes du prince » (njaïie muä) ou plus brièvement « les hommes » tout court : on joignit de bonne heure à ce nom l'appellation bulgare de « boïars » (boljare), et celle-ci devint plus tard (dès le xrrie siècle) leur nom exclusif, Le mot druïina ne désigne souvent dans les sources que cette « vicille compagnie ». . ‘ 

La « jeune compagnie » (molod') comprenait, comme lindique son nom, des hommes plus jeunes d'âge, ayant moins d'états de service ct aussi d’une moindre valeur. Les membres n’en étaient que des hommes non-libres, ou à moitié libres, sauf, à titre provi- soire, quelques hommes libres qui commençaient à servir parmi les “compagnons » les plus jeunes pour se Préparer à un service plus important. Ils étaient appelés : otroki, détskie, pasynkt ; leur en- semble se nommait grid’, grid'ba. Les trois premiers noms expriment leur jeunesse (otroki signifiant « enfants »)! Le mot grid! s'explique par le mot scandinave gritt « maison du seigneur » ou « du prince ». Les jeunes Compagnons avaient des fonctions triples : ils étaient avant tout des serviteurs personnels du prince, ils formaient sa suite armée, ct avaient oussi des emplois de fonctionnaires subal- ternes. 
| 

Les premiers compagnons (druïinniki) étaient tous des Normands venus en Russie avec leurs princes. Mais, de bonne heure, ils s'étaient accrus d’autres éléments, locaux et étrangers. Dès le xe siècle, il y avait parmi eux, d’après la Chronique russe, outre les Varègues, des Magvars, des Torques, des Polonais et d’autres immigrés, Ces éléments étrangers se trouvaient éncore là aux XI ct xIIe siècles, alors que, peu à peu, Îles Slaves du pays, les Russes, étaient devenus l'élément dominant. Quant à l'effectif de la compagnie, les données ne concordent pas. D’après Hru$evskij, il devait être, pour les grands princes, de quelques centaines d'hommes, quelquefois Pourtant de plus d’un millier d'hommes, — et, pour les princes de moindre importance, d’une centaine d'hommes ou même moins encore. 
Les rapports entre le prince et les Compagnons étaient purement Personnels. Si son service ne leur convenait pas, ils pouvaient le quitter et passer à un autre prince. Aussi le prince honorait les Compagnons etles dotait richement Pour mieux se les attachor. La compagnie, de son côté, le soutenait de toutes ses forces, sachant Que son intérêt était aussi le sien propre. 

(1) On peut rapprocher de ces noms les expressions germaniques austaldi (vx. sax. hagustaldôs, anglo-saxon hagusteald, haegsteald « jeune homme, adoles- cent, guerrier ») et thegnôs (collectif githigini, allem. Degen, de la même famille que gr. téxvov) « garçon, héros, serviteur »).
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La vie de la compagnie, à l’origine, éteit commune avec celle 
de son chef, le prince. Cet entretien personnel de la compagnie 
par le prince a cessé de bonne heure, mais il en est fait encore mention 
dans la première moitié du xir1° siècle comme d’un régime excep- 

- tionnel ; les compagnons obtinrent, avec le temps, des terres ct 
devinrent un élément sédentaire. Il en fut ainsi, non seulement 
parce qu'ils ne pouvaient tous demeurer auprès du souverain, 
mais parce que leur présence hors des villes était rendue nécessaire 
par les fonctions dont ils étaient chargés. 

_-*,. Le conseil ou Duma du prince n'avait aucune organisetion régu- 
V-Aière. C'était le prince lui-même qui choisissait ses conseillers et 
17.7 recourait tantôt à l’un, tantôt à l’autre. Il se constitua pourtant 

naturellement un groupe d'hommes que les princes consultaient 
avant tous autres : c’étaient d’abord les « hommes » du prince, 
les premiers d’entre les membres de sa cour, appelés beiars,auxquels 
furent adjoints, sous le gouvernement de saint Vladimir, les évêques 
et les « anciens des villes » ou staréj$iny po vsëm gradom qui étaient 
les représentants de la population. 

La Duma était également de composition variable suivant que 
le prince la consultait à sa cour même, ou bien en voyage, ou durant 

LE une expédition militaire. Il n’y avait pas, en-général, beaucoup .- 
de boïars au côté du prince. Les uns faisaient partie d’ambassades 
à l'étranger ; d’autres avaient des besognes militaires ou rem- 
plissaient des fonctions administratives ; d’autres, enfin, séjour- 
naïient dans leurs terres (lorsqu'ils étaient devenus grands pro- 
priétaires). C’est pourquoi, à l'ordinaire, la Duma ne comprenait 
qu'un petit nombre de personnes. ‘ 

La compétence de la Duma ne comportait pas non plus de règle 
Ù fixe. En principe, on peut dire toutefois que la Duma s’occupait 
DA de tout ce qui entrait dans la sphère d'activité du souverain ; elle 

le conseillait donc aussi bien pour les affaires étrangères que pour 
l'administration intérieure ; elle l’assistait dans.ses fonctions de 
juge, de législateur et de chef militaire. 

, Il existait un autre facteur important de la puissance de l’État : 
c'était le peuple lui-même. Il se divisait en diver è | 
avant l'arrivée des Varègues. On distinguait d'abord ane tune 
territoire russe, les hommes libres et les hommes non-libres. Les 
hommes libres comprenaient, à l’époque princière, les boïars 
(correspondant à la « noblesse » au sens actuel de ce mot), la popu- : 
lation urbaine et la population paysanne. La classe des boïars 
offrait deux éléments : d’une part, les boïars appartenant à !a 
compagnie du prince (ce que nous pouvons appeler la noblesse de cour et la noblesse de fonctionnaires), — et, d’autre part, les prin-
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cipaux grands propriétaires (noblesse du sol, terrienne), Les « boïars du prince » ou « hommes du prince » et les « boïars terriens », les « meilleurs hommes » (luësie ljudi, bol'$ie ljudi, naroëitye mui) 
s’opposaient ainsi les uns aux autres. Ces deux catégories, de fait, différaient l’une de l’autre à la fois par leur origine et par leur condition. Les boïars terrions étaient d’origine slave, tandis que les boïars du prince provenaient des Varègues et d’autres étrangers. Îls avaient en outre une résidence fixe, tandis que les membres de la cour du prince étaient un élément militaire qui, selon les besoins du moment, changeait de résidence. Ïs vivaient enfin de leur pro- priété, alors que la compagnie était entretenue par le prince. Au xn® siècle un changement se produisit, De même que les princes renoncent à passer d’apanage en apanage et s'installent solidement dans leur bien héréditaire (otéina), les compagnons cessent d’être un élément mobile et obtiennent des biens immobiliers. Les monu- ments postérieurs ne parlent déjà plus des « compagnies » (druïiny) des princes, mais de leurs boïars et serviteurs, L’acquisition de biens immobiliers eut pour effet de rapprocher les compagnons des bo’ars terriens. Ce rapprochement fut aussi favorisé par la slavi- sation progressive de la compagnie varègue primitive. Les deux classes finirent par se fondre en une seule classe de boïars. Nombre de boïars terriens entraient dans la compagiie et devenaicnt ser- viteurs du prince, sans perdre leur aspect terrien ; quantité de boïars du prince, de même, devenaient boïars terriens. Le service dû par les boïars au prince consistait surtout, en temps de guerre, à faire partie de l’armée avec une troupe de soldats recrutée dans la population qui vivait sur leurs terres. Le mot même de « service » désignait avant tout le service militaire. Beaucoup des boïars servaient en outre le prince en temps de paix, en tant que chargés de diverses fonctions à la cour et dans administration du pays. Le service des boïars était volontaire (libre) : militaire habituelle- ment, civil dans quelques cas exceptionnels. Quand ils le voulaient, boïars et dignitaires de moindre importance pouvaient s’en aller: ce droit de libre départ s'appelait otëzd. La liberté de service des boïars était garantie par des chartes des princes. Le boïar pouvait servir qui il voulait mais juridiquement il était sujet du prince. dans l'apanage duquel se trouvaient ses terres. | Les « libres servants », c’est-à-dire les boïars, en cas de départ ne gardaient leurs biens que s’ils en avaient juridiquement la pleine propriété. Une catégorie spéciale de « servants » était sous les ordres du dvorskij ou dvoreckij (fonctionnaire gérant la maison du prince). Ceux-là occupaient des terres détachées des domaines du prince, terres qui leur étaient attribuées non en propriété perpétuelle,
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mais pour la durée de leur service, et qu’ils perdaient en passant au 
service d’un autre prince. Les terres ainsi réparties conditionnelle- 
ment, dites sluëni zemli, furent appelées plus tard pomëstja. Avec le 
temps, quand le pouvoir du grand prince eut grandi et rassemblé. 
beaucoup de terres, la remise conditionnelle de domaines aux « ser- 
vants » fut très fréquente. À partir de la fin du xrve siècle les chartes 
garantissant la liberté du service font souvent exception quant aux 
« servants » placés sous les ordres du dvorskij : il en ressort que les 
princes essayaient d’attirer à leur service ces gens de la cour, puis 
leur interdisaient de s’en aller de leurs apanages. Le libre départ 
fut de même peu à peu rendu de plus en plus difficile pour les boïars 
terriens (propriétaires d’otéiny). La république de Novgorod fut la 
première à agir en ce sens. 

La population urbaine (goroïane, ljudi gradskie, ou simplement 
ljudi, muäi) se composait surtout de marchands et d'artisans, et en 
partie aussi d’agriculteurs. Les métiers et l’agriculture n'étaient pas 
en effet ‘e monopole des gens des villages : une partie importante de 
la population urbaine en vivait aussi. En face des marchands (kupecy 
appelés aussi à l’époque moscovite posadskie ljudi), le reste de la 
population urbaine s’appelait ljudi molodÿic, écrnye, chudÿie. Les 
marchands, dans les grandes villes, s’organisaient en corporations 
ndépendantes (sotni, proprement « centuries ») ; ils avaient leur 
cour et leur compagnie armée, À cette époque ils ne se séparaient 
pes encore complètement des boïars, ni de la population agricole, 
b'en qu’ils fussent dans une situation sociale inférieure à celle des 
boïars. oo | 

‘Au plus bas de l’échelle des hommes libres se trouvait la popu- 
lation des campagnes : smerdy, ernye ljudi, éern', krestjane, 
ce dernier nom leur ayant été donné par les Tatars non-chrétiens. 
L'expression smerd désignait surtout le paysan, mais aussi, dans un 
sens plus large, tout homime libre considéré par rapport au prince. 
Le sol que les «hommes noirs» (éernye ljudi) occupaient était de 
mème qualifié «noir» (éern'), comme aussi bien l'impôt qu’ils devaient 
en tirer pour le prince : éernyj bor. En tant que payant l'impôt et 
supportant toutes les charges publiques (tjaglo), les paysans s’appe- 
aient comme d’ailleurs les habitants des villes — « les gens soumis : 
au tjaglo, tjaglye ljudi, littéralement, ceux qui traînent le far- 
deau » (cf. vieux-tchèque tëhaï et serbo-croate teïak). 

Les ruraux, à l’époque des’ princes, se divisaient en deux classes : 
les uns installés sur un sol qui leur appartenait, les autres sur 
un sol étranger. Îlest vrai qu’à l'crigine tous les paysans avaient 
été libres. Mais, peu à peu, la propriété immobilière était passée 
dans une importante mesure, aux mains des grands propriétaires, 

a
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Pour quelles causes ? Nous ne le SaVOns pas exactement, Le proprié- taire primitif du sol se trouva changé alors en usufruitier d’un sol étranger, en fermier, On se trouve tout à coup, à une époque rela- tivement récente, en présence de masses nombreuses de population rurale vivant sur un sol étranger en vertu d’un accord (rjad, porjad- naja) avec le propriétaire. Pareil accord autorise à supposer le droit de libre émigration du paysan. Nous n'avons malheureusement pas de spécimens des ces accords ruraux antérieurs au xvi® siècle, mais il est permis de penser Œue ceux qui nous sont parvenus nous donnent l'image d’un état de choses plus ancien. : L'institution de l'esclavage se maintint durant toute la première Période de l’histoire russe, et elle subsista même jusqu’à la période moscovite. Les textes moscovites du xvie siècle mentionnent même une nouvelle sorte d’esclavage : Pesclavage par contrat à long terme. Les esclaves s'appelaient en russe cholopy, éeljad', slugi, ljudi (mais toujours avec une désignation plus précise, comme par exemple bojarskie ljudi, etc.). Au lieu de cholop on disait aussi obel' et oderen ?, Les femmes non-libres étaient nommées roby (sing. roba). | 
Le nombre des esclaves fut grand en Russie dès l’époque la plus ancienne, Îls étaient vendus, d’après les documents anciens, sur les marchés de la Mer Noire et de la Caspienne. Ils étaient utilisés surtout aux travaux agricoles. Comme ailleurs, l'esclavage en Russie était le résultat soit de la captivité (prisonniers de guerre), soit de la descendance d’un esclave, soit d’une condamnation pour crime Ou pour insclvabilité, soit en outre du mariage avec une esclave sans entente préalable avec le maître de celle-ci, ou d’une vente volon- taire comme esclave, ou de l’accession aux fonctions de porte-clefs sans réserve de liberté. On devenait surtout esclave en tant que pri- sonnier de guerre. L’esclavage, bien qu'il ait décru par la suite, ne cessa tout à fait que vers la fin du xvne siècle. Les prisonniers de guerre (plénniki, polonjaniki, jatcy) n'étaient pas des esclaves à perpétuité : ils pouvaient être rachetés ou échangés. L’esclave n'avait pas de droits, mais on en avait sur lui. Quelques _ EXceptions étaient pourtant admises à ce principe. La situation de l’esclave dans la maison du maître était variable. Il y avait, au plus bas degré, des esclaves ordinaires (rjadoviéi) ; au-dessus d’eux, des artisans (remeslenniki) ; plus haut encore, Ceux qui jouissaient d’une 

__ (1) Les dérivés sont : obel'nyj, dernovatyj, odernovatyj (cholop). L’adjectif Polnyj est parfois usité comme Synonyme de obel'nyj ; il faut donc interpréter obel' « l’esclave Complet, total ».Les uns rattachent le mot oderen au finnois deren « fixe, dur », d'autres au slave dern « herbe tondue, gazon ».
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confiance personnelle et à qui étaient confiées les clefs : ils s’appe- 
lait tiuny (mot suédois, cf. allem. Diener) ou « porte-clefs ». Des 
‘liuny rendaient même la justice chez le prince. Ils avaient pour 
charge de faire rentrer les revenus du maître et de veiller à leur 
accroissement. 

Toute la populetion libre à l’origine participait à la vie politique 
Cette participation se ramenait essentiellement au droit d’aller aux 
« diètes », appelées vèéde (cf. pol. wice, sl. du sud vijeée et tch. vëtii, 
vece, vitati). L'institution de la vèée est un phénomène commun à 
toute l’ancienne Russie : il n’est pas de territoire russe où on ne la 
trouve ; mais l’importance en était variable. Ce sont le renforcement 
du pouvoir du prince, les transformations de la vie publique et sur- 
tout l'influence indirecte des Tatars qui ont déterminé la disparition 
des vëée. Disparition d’ailleurs lente : le vëêe de Novgorod est encore 
mentionné en 1478 ; celui de Pskov, en 1510. La volost' de Moscou, 
par contre, ne fut jamais favorable au système du vëée : les souve- 
rains moscovites, ayant acquis une force suffisante, ne jugeaient 
pas utile de rechercher l’assentiment du peuple. 

Tous les hommes libres, sans distinction, avaient le droit d’aller 
aux vêce, par conséquent non seulement les princes et les boïars et en 
général les « hommes meilleurs » (parmi lesquels il fallait compter 
aussi les marchands), mais aussi les « hommes noirs », les smerdy 
et les hommes libres pauvres. La participation devait être person- 
nelle ; la représentation des membres par des délégués semble avoir 
été inconnue. La convocation de la diète svait lieu quand il en était 
besoin. Elle se faisait habituellement par le tocsin, ou par un avis 
au peuple transmis par des messagers. L'assemblée se tenait à l’or- 
dinaire à ciel ouvert dans la ville (sur la place du marché, autour de 
l'église, ete.), ou bien aussi quelquefois hors de la ville. Chacun avait 
le droit de parler. Les décisions n’étaient pas prises à la simple 
majorité relative des voix : il fallait l’unanimité ou une forte ma- 
Jorité. Les questions de législation, d’administration et, à titre 
exceptionnel, de- justice étaient de la compétence des vêce ; leurs 
fonctions législatives toutefois étaient peu importantes. 
Comme dans tous les états encore peu évolués, les devoirs de l’État 

russe n'étaient pas considérables à l’époque des princes : le prince 
devait protéger le pays contre les ennemis extérieurs et, à l’intérieur 
sauvegarder la paix et trancher les litiges. | ! 

L'armée, dont le chef était le prince, comprenait, d’une part la 
compagnie propre du prince (drufina), d'autre part, la milice (opol- 
Cenie). ‘ 

C'est le prince qui commandait lui-même l’armée, ou bien il se 
faisait remplacer par un « voévode », La défense du Pays comportait 
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une division en « milluries » à la tête desquelles étaient des « millu- rions » (tysjackie), nommés par les princes (à l’exception de celui de Novgorod), et qui avaient parfois le titre de « voévodes ». En tant que chef de la milice, le millurion dépendait du vëce et ne pouvait entreprendre une expédition sans la décision de celui-ci. C’est la raison pour laquelle les princes n’aimaient pas cette dignité militaire. Aussi, quand, en 1374, le millurion de Moscou Veljaminov mourut, - Personne ne fut nommé à sa place. Ce fut le dernier millurion mos- covite, 
L'administration et la justice n'étaient pas séparées. Le prince établissait dans diverses villes, surtout celles qui avaient été nou- vellement conquises, ses représentants, les posadniki, qui rendaient la justice et exerçaient les fonctions administratives. C'étaient les fonctionnaires que l’on appelait dans l’Europe occidentale et cen- trale comites, comtes, joupans, burgraves, etc. (les Allemands quali- fiaient le posadnik de Novgorod « burgrave »). Le Pouvoir du posad- nik cessait dès que le prince était en résidence chez lui et jugeait et administrait en personne. Les princes donnaient habitucllement les fonctions de posadniki aux gens de leur cour, parfois aussi à leurs fils, à leurs frères ou à d’autres parents. 
L'administration, à l’époque des princes, n’était pas solidement organisée, et les diverses fonctions administratives et judiciaires étaient confiées tantôt à un Compagnon, tantôt à un autre, sinon même à des esclaves, notamment à des porte-clefs ou à des luny. L'administration, la justice et les.diverses affaires de l’État étaient en corrélation avec les finances, Or celles-ci étaient simples, L'entretien du prince et de sa cour était assuré surtout par les vastes domaines du prince, qu’administraient des fonctionnaires dits dvorskie ou dvoreckie, et, sous leurs ordres, de nombreux serviteurs. Les revenus des domaines du prince étaient complétés par des tra- vaux et des prestations en nature de la population (knjaëee dèlo;. L’impôt fut d’abord levé sur les populations nouvellement soumises, puis étendu à tous les sujets (poljudje). Les différentes redevances étaient nombreuses, redevances de péage (de douane), de commerce, de justice et autres. À l'époque tatare, les princes percevaicnt pour les souverains tatars un impôt appelé ordynskij vychod (cu tjagost', serebro). 

EN
 

L'État lithuanien avait une organisation politique plus compliquée. — Il se composait de deux sortes de territoires : d’une part, ceux qui s'étaient constitués à date récente, sans passé, et Qui étaient surtout lithuaniens ; — d’autre part, de vieilles principautés indépendantes, les territoires russes. Les territoires lithuaniens étaient administrés 
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par des membres de la dynastie lithuanienne; les territoires russesen 
partie par ceux-ci, mais en partie aussi par des descendants des an- 
ciens princes russes. Au-dessus de tous les princes, il y avaitlegrand- 
duc de Lithuanie, qui avait aussi son territoire propre comme les 
princes apanagistes. Mais les apanages n'étaient pas de mème 
nature. Les uns étaient héréditaires, les autres personnels, et pou- 
vaient être enlevés à leur possesseur à n’importe quel moment, Il 
n’était de princes apanagistes héréditaires que les seuls descendants 

- de Rurik, et non pas les descendants de Gedymin. Les rapports 
entre ceux-ci et le grand-duc, au xive siècle, étaient tout autres 
qu'entre les Rurikovië de la Russie du Nord-Est. Les Gedymino- 
vië considéraient leur territoire politique comme leur patrimoine, 
mais aussi comme le bien de la dynastie entière dont le représentant 
était le grand-duc. Chaque membre de la famille n’était que l’usu- 
fruitier du territoire qui lui était ainsi réparti par ce chef de la dynas- 
tie ; chacun avait sans doute le droit de vivre de son apanage, mais 
seulement avec l’aveu du grand-duc. C’est pourquoi, chez les Gedy- 
minovië, les apanages ne devinrent pas héréditaires. Les princes 
gouvernaient leurs pays seulement d’après «le bon vouloir » du 
grand-duc : leur situation y était à peu près celle de fonctionnaires. 

. Dans l'administration intérieure des divers territoires, de même, 

1 on observe une plus grande dépendance de la dynastie de Gedymin 
à l'égard du grand-duc que chez les princes descendant de Rurik. 
Sous _Olgerd, aucun des Gedyminovië, à l'exception de Keïstut, 
n'avait le droit dans sa principauté de donner des biens à ses fils ou 
àses serviteurs. Aucun d’eux n'avait non plus un plein pouvoir légis- 
latif. Le grand-duc édictait parfois des décrets pour toutes les 
principautés de la Lithuanie, La puissance du grand-due, d’ailleurs, 
était aussi quelquefois limitée par celle des membres de la famille. 

étaient obligés de lui rendre hot mac ne ce ae mi 
taire et de lui payer un im ôt appelé. nr Rnes 

L'indépendance des terii t fre vu podde ait ae Il n’était aucunement réduit dans CAS OÙ D PE des Gedyminovië arrivait au 6 dans le cas où un prince de la dynastie des 
' u pouvoir. 

rm re nembles ler, état conservé 
petits apanages de tinces De une qe nine Lo 
aux Rurikovië ; d'autres à 4 ï q rortunés. Les uns appartengie 
de petites volosti qui avaient Fais été lents ue EE Min D ou de Viten ou de Gedy jadis été les rivaux de Mindovg, ou le 

éGymin, Ces petits apanages non seulement ne dimi- 
o 

$ au contraire se multiplièrent. Leurs princes tom-
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bèrent avec le temps au rang de princes servants ou se confon- 
dirent avec les boïars. ‘ . | 

Le pouvoir politique était divisé. I appartenait d’une part au 
. Srand-duc, de l’autre aux princes apanagistes, et cela dans une me- 
sure variable : les princes héréditaires russes avaient plus de puis- 
sance que les princes apanagés de la famille des Gedymin. 1 n’y 
avait pas de règle fixe déterminant l'accession au trône, en ce sens 
qu'il n’y avait pas d'ordre constant de succession. Le trône du grand- 
duc passait à l’un de ses fils, celui que désignait le père. Sous OI- 
gerd, nous avons un exemple d’une sorte de bisouveraineté (il règne 
avec Keïstut). Une situation analogue se retrouva pour quelque 
temps sous [agaïlo et son frère Skirgaïlo. 

La populatien de l’État lithuanien, au rve siècle, offrait la même 
division en closses qu’en Russie. Parmi les hommes libres, la classe 
la plus importante était la classe militaire, dite des boïars (bajoras), 
C’étaient là des-milites, comme nous en connaissons ailleurs. Ils 

‘ne constituèrent une noblesse qu’un peu plus tard. Ils-étaient ou 
propriétaires de biens immobiliers étendus qui leur venaient de 
leurs ascendants, ou bien possesseurs de terres qu'ils recevaient 
soit du grand-duc {« boïars du maître ») soit des princes apanagés 
(boïars princiers), à la conditien de leur assurer le service militaire. 
Les biens hérités des ancêtres provenaient surtout d'anciens sei- gneurs de volosti qui, bien qu'avant perdu leur indépendance poli- 
tique, avaient du moins gardé une certaine importance eu tant que 
riches propriétaires. Ils ne pouvaient être aliénés sans le consen- tement du souverain, qui veillait à ce que les biens territoriaux fussent toujours entre les mains de gens capables de le servir mili- tairement. Ce ne fut qu’en 1387 que les boïars obtinrent le droit de libre disposition de leurs biens héréditaires. | 

Le service militaire inspira aussi la coutume qui permettait au 
grand-duc de disposer de la moin des héritières des boïars en les 
mariant à ceux de ses soldats qu’il voulait récompenser de leur fidé- 
lité à le servir. Ce fut seulement en vertu de ce même privilège de 1387 que les boïars lithuaniens finirent par avoir le’ droit de ma- rier librement leurs filles. . . Les boïars, ainsi que leurs paysans, étaient astreints, à l'égard du grand-duc, aux mêmes services et redevances que la population des domaines propres du souverain. ° 

- Les boïars ne formaient Pas encore à cette époque une classe fer- mée. Ils ne formaient même pas à eux seuls la classe militaire, car le service militaire était également dû par Îa classe moyenne de la population qui ne se rattachait ni aux boïars, ni à ce qu’on appelait les gens « taillables », c’est-à-dire les paysans soumis à la taille, C TS | 
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classe moyenne était celle des «serviteurs » qui résidaient non seule- 
ment sur le territoire grand-ducal ct sur les territoires des princes 
apanagés, mais aussi sur des terres privées. Elle se partageait en 
divers groupes. ‘ 

Le gros de la population était formé par les paysans. Ceux-ci, 
durant l’époque princière, étaient en majorité libres. Ils se divisaient 
‘en deux catégories : d’une part, les « sens du maître », c’est-à-dire 
ceux qui étaient installés sur le sol du souverain (on les appelait 
aussi « gens des volosti », ou ljudi prigonnye, obligés de travailler 
pour le maître), et, d’autre part, les paysans des propriétaires privés. 
Les uns et les autres, d’ailleurs étaient astreints à diverses tailles 
(tjaglo) au profit du souverain, et on les qualifiait aussi de cc fait 
«gens taillahles » : judi tjaglye. | 

Les villes commençaient à peine à se créer, et c’est pourquoi l'on 
nc saurait parler d’une population urbaine en tant que classe spéciale 
privilégiée. ‘ 

Nous savons peu de choses sur l’organisation des fonctions dans 
l’État lithuanien du xrve siècle. Les apanages russes avaient conservé 
l’ancienne organisation administrative russe, ct celle-ci s’était 
transmise à la Lithuanie proprement dite. Le grand-duc, et avec lui les princes régionaux lithuaniens, ont des fonctionnaires portant les 
mêmes noms que ceux qui nous sont connus par l’histoire du droit. 
russe, À l’époque du duumvirat d’Olgerd et de Keïstut, dans les deux résidences de Vilno et de Troki, les fonctionnaires de la cour ont conservé des noms russes : gorodnièie (« les intendants des villes »), tipuny, konjusie {«les maréchaux des logis), kljuëniki «les porte-clefs » et tipuni dans d’autres villes et volosti. Sous Gedymin, On voit apparaître à la cour du grand-duc la fonction d’«avocat», dont nous ne savons d’ailleurs rien de précis, et qui, plus tard, cesse d être mentionnée. Il n’y avait, de manière générale, aucune organi- sation fixe des fonctions de le cour. Le prince remplissait sans doute lui-même plusieurs fonctions administratives, et il confiait quelques affaires aux membres de la dynastie, qui avaient dans leurs apanages la situation de lieutenants du souverain, par conséquent de hauts fonctionnaires. Les membres de la dynastie formaient aussi le conseil du souverain, | | 
Le plus connu des fonctionnaires, et cela aussi bien dans la rési- dence du souverain que dans les châteaux-forts de Province et dans les domaines du grand-due, était le tivun. C'était proprement un fonctionnaire financier, un «serviteur » du prince, qui avait un pou- voir d administration et de police sur la population résidant dans son rayon administratif (volosl') et aussi un Pouvoir judiciaire. 
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: Considérons à présent l'empire moscovite de la fin du X1ve siècle. C’est un tout autre monde que celui des principautés apanagées du x1® au xrve siècle, L'État moscovite, à ce qu’il semble, ne continue pas le régime politique, social et économique antérieur des petits apanages russes. Ce n’est que pour peu de temps qu’à côté du grand- duc moscovite il subsistera des princes apanagés et que des boïars seront libres serviteurs du prince. Les uns et les autres vont bientôt dispsraître. Dès le milieu du xve siècle, seul, le prince règne sur l’État moscovite, et ceux qui le servent ne peuvent abandonner son ser- vice sans encourir sa. disgrâce. Il est servi non seulement par les boïars, qui constituent véritablement une « classe servante » (s}u- Ziloe soslovie}, mais encore par tout le reste de la population, et la: population cesse d’être « libre », au sens politique du mot. Économi- quement, Moscou se distingue du reste de la vieille Russie dès le dé- but de son existence. La Russie de Kiev et celle de Novgorod se sont développées grâce à leur commerce et à la floraison de leurs villes. Les premiers petits États russes étaient des républiques urbaines. L'empire de Moscou, Per contre, est un état agricole avec une supé- riorité énorme des campagnes sur les villes. Le prince moscovite lui-même est un grand propriétaire (votéinnik), un gosudar' 1, plutôt qu’un souverain. Il prend soin de sa chose, l'État, comme d’un kien privé. Et à bon droit, car Moscou était un véritable bien dynastique, créé par l'énergie des princes, une véritable colonie du prince en territoire allogène, à savoir finnois. Alors que, dans le Sud, l’État était apporu avant le prince, et que, par suite, le population v était plus forte que le souverain, c’est l'inverse qui s'était produit à Moscou : le prince était là le plus ancien facteur politique, et c'était lui seul qui, comme coloniséteur, avait entraîné derrière lui la population, lui seul qui, dès Je début, avait exercé le véritable Pouvoir souverain, Ce pouvoir devait se développer au préjudice de la société dans la mesure où l’État lui-même grandirait et se centraliserait, jusqu’à ce qu'enfin l’absolutisme moscovite apparût : l’autocratie, représentée par le souverein, par le gosudar' de toute la Russie, Il ne devait sub- sister d’échos du passé que la Duma des boïars, où prévaudrait le principe de l'aristocratie, et, en souvenir des anciens vëe, le sobor de Moscou, qui représenterait le principe de la démocratie ; mais, de fait, ces deux institutions n'auraient l’une et l’autre qu’une faible importance. 
s ” Le tsarat de Moscou était le produit d’influences extérieures et internes, Les circonstances extérieures avaient déterminé sa fonda- tion. Il avait fallu se défendre contre les Tatars et d’autres ennemis 

© {1} Ce mot signifie à l'origine « maître », ‘ - : Mie
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et, pour leur résister, tendre toutes les forces de la population, 
Chacun devait, dans la mesure de ses moyens, concourir à cette 
œuvre. Les uns « servaient », les autres « traînaient » le boulet (c'est-à- 
dire supportaient les charges, payaient) ; et le pouvoir absolu du 
prince s’étendait sur tous. Les guerres constantes avec les ennemis 
et l'extension continuelle de l’empire donnaient au grand-duché de 
Moscou l’aspect d’un état militaire, et ce caractère militaire compor- 
tait pour le souverain, en tant que commandant suprème des 
troupes, une souveraineté sans limite sur tous ses sujets. 

Le renforcement du pouvoir absolu se trouva favorisé notamment 
par les rapports avec la Horde. Depuis Dimitrij Donskoj, en effet, 
les princes russes n’avaiént plus de contact avec celle-ci. Seul, le 
grand-prince restait en relations avec elle. Peu à peu, les grands- 
princes interdirent aux princes apanagés de conclure entre eux des 
traités ; ils voulaient empêcher par là des alliances qui cussent pu 
être tournées contre eux-mêmes. Après la mort d’Ivan Vosiljevië, 
le droit de frapper les monnaies fut réservé aussi au grand-prince. 
D’autre part, boïars et princes servants, descendants des princes 
de Rostov, de Suzdal', de Tver, de Smolensk et autres, puis 
princes de la Russie lithuanienne de la dynastie de Rurik et de la 
dynastie de Gedymin concoururent à renforcer le pouvoir du grand- 
prince. L’afflux de ces anciens princes apanagés à la cour du grand- 
prince s’observe en particulier à dater du milieu du xve siècle. Ce sont surtout des princes apanagistes indigènes, ayant perdu leurs apanages au profit du prince de Moscou, et aussi des princes ayant perdu leur indépendance et servant d’autres princes apanagés. Il se joignait à eux des boïars, serviteurs de prince: apanagistes, entrant en même temps que leurs princes au service du grand- prince, de Moscou. Cette foule s’accrut, après l’union polono-lithua- nienne de 1386, de princes lithuaniens et de princes russes de Li- thuanie, demeurés orthodoxes et gravitant de .ce fait autour de Moscou. Enfin des Tatars mêmes, rois ou princes royaux dépourvus de terres, se réfugiaient aussi à Moscou. 
Tous ces seigneurs contribuaient à l'éclat du grand-prince. Mais ils devaient bientôt commencer à constituer une force qui mena- cerait sa puissance. Ce jour-là, le clergé vint au secours du souverain. Ce clergé, protégé par l'État et qui lui devait sa situation et son indépendance vis-à-vis du patriarche de Byzance, devait naturelle- ment soutenir le chef de l’État. Jusqu'à l'invasion des Tatars, le métropolite de Kiev avait été nommé à Constantinople. Mais, après que Constantinople fut tombée entre les mains des croisés de la quatrième croisade, les métropolites russes commencèrent à être consacrés dans leür propre pays : un concile du clergé russe  
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les installait, et ils n’allaient à Constantinople que pour ètre con- firmés dans leur fonction. II en fut ainsi jusqu’au milieu du xve siècle, c’est-à-dire jusqu’à la prise de Constantinople — Ja « deuxième Rome » — par les Turcs, en 1453. La charge de veiller sur la pureté de la foi passa alors de l'Église grecque à l’Église russe. C’est alors aussi qu’apparut Ja doctrine qui présentait Moscou comme la « troi- sième Rome » : dès Ja fin du xve siècle, elle était exposée dans les lettres de Filofej (Filothéos), igoumène du couvent d’Eléazar à Pskov, et en moins d’un siècle elle émancipait complètement l'Église russe de l'Église byzantine. Sous Fedor Ivanovië, en 1589, un patriarcat russe indépendant était institué. L’émancipation de l’Église allait de pair avec celle des grands-princes de Moscou. La coutume byzantine fut adoptée selon laquelle le pouvoir suprême en matière religieuse appartenait à l’empereur, Les princes russes avaient été jadis considérés comme des vassaux de Pempereur. Or, avec la. chute de Constantinople, lempereur avait disparu, et l'Église orthodoxe avait encore besoin de la Protection que cet empereur lui avait jusqu'alors assurée, Ce fut le tsar qui prit la place de l’empereur. Moscou s'était débarrassée à la fin du xve siècle du joug tatar, et elle s'était développée en un puissant État unifié, dont le Souverain, le grand-duc {van III, épousait Sophie Paléo- logue, une héritière du trône de Byzance. I] n’y avait dès lors plus d’obstacle à transporter dans la réalité Ia doctrine de la « troisième - Rome ». Ivan III fut nommé en 1492 gosudar' et autocrate (samo-  deréec) de toutes Jes Russies, nouveau tsar Constantin dans sa capitale de Moscou. : 

| L'enseignement de Filofej fut repris par l’igoumène Josif Volockij (Sanin,-1439-1515), fondateur du célèbre couvent de Volokolamsk. Josif installa le souverain russe à la place qu’oceupait dans l’Église orientale l’empereur byzantin, Dès lors, les princes russes com- mencèrent à employer d’une manière constante le titre de tsar, à partir d’Ivan le Terrible, qui fut couronné tsar le 16 janvier 1547. Ce titre fut confirmé par le Patriorche de Constantinople (1561) et reconnu par les États étrangers, à l'exception de la Pologne qui le récusa longtemps. | La notion impliquée par ce titre de tsar comportait Pindépen- dance du souverain à l'extérieur comme à l'intérieur, Ivan le Terrible l'entendait bien ainsi, et cette double nécessité ne lui échappait pas. I] fut, en fait, un autocrate absolu. Mais il n’atteignit ce but qu’au prix d’une lutte tenace avéc des boïars opiniâtres, avec les familles princières. Les anciens princes apanagés qui étaient entrés comme boïars au service du souverain moscovite n’oubliaient pas leur origine dynastique. La plupart conservaient Kanzec. 
11
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droit privé en tant que 
quelques restes de leur 
à exercer certaine sou- 

leurs terres apanagées sous un régime de 
terres de boïars ; ils avaient gardé aussi 
puissance, en ce sens qu’ils continuaient 
veraineté sur leurs paysans. Ne Pouvant se consoler d’avoir perdu 
leur situation d’autrefois, ils n’avaicnt pas une attitude amicale 
à l’égard du grand-prince de Moscou, et ils s'éfforçaient, en com. 
binant leurs forces, de limiter son autorité. Descendants des anciens maîtres du pays russe, ils ne voulaient rien de moins que partager 
le gouvernement avec le grand-prince. Ils prétendaient surtout que le grand-duc prît conseil d'eux en toutes choses, faute de quoi ils le menaçaient de le quitter. Menace stérile, à vrai dire, car ils ne pouvaient passer aux apanagistes, lors que la classe n’en existait plus ; tout au plus pouveient-ils gagner la Lithuanie ou quelque autre pays étranger, mais en acceptant alors d’encourir l'accusation de trahison. Il ÿ avait eu des conflits entre le souverain ct les princes (Anjaïata) dès le règne d’Ivan ITT, notamment après le mariage de ce tsar avec Sophie Paléologue, qui avait introduit à Moscou les usages de la cour byzantine ; il Y en avait eu aussi sous le fils d’Ivan Vasilij IIL. Ivan IV le Terrible, lui, engagea contre les princes une action violente, ct il réussit à les mater entièrement. Il avait vu, à sa majorité, la limitation de son Pouvoir prolongée de treize années (jusqu’en 1560) par les membres de l’ancienne aristocratic, qui constituaient ce qu’on appelait « le conseil choisi » (zbrannaÿja rada), avec le prêtre Silvestre et le favori du tsar Adaëev à leur tête. En 1560, il prit brusquement le parti de se débarrasser de ce conseil et, qui plus est, de réduire à néant ses ennemis. Il constitua l’oprië. nina, C'est-à-dire une cour nouvelle et radicalement transformée. Son père et son aïeul, en prenant Novgorod, Pskov et d’autres villes, en avaient transféré les notables et les habitants dangereux 

qu’ils envoyaient dans ces contrées rendues désertes des éléments de population pris à Moscou : Ivan le Terrible voulut agir de même avec les princes. Il fit sortir de leurs otëiny héréditaires les maîtres, pe rjaata, ti les installa dans des résidences éloignées de leur 8e. !l leur fallut abandonner la pensée de leurs anciens
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mais aussi leurs boïars. Les anciens princes apanagés avaient en effet leur propre cour souvent brillante, et ils entretenaient des troupes à eux (voinstva). Ainsi, par exemple, au milieu du xvre siècle, dans le district de Tver’, sur 272 oléiny il y en avait un cinquième environ (53) dont les possesseurs servaient non pas le tsar, mais les princes Obolenskij, Mikulinski}, Mstislavskij, Rostovskij, Golicyn, etc. Tout cela devait cesser et cessa en effet. Parmi les anciennes familles princières, celles-là seules furent épargnées qu’Ivan le Terrible ne Soupçonnait pas de manquer de loyalisme à son égard, 7 : 
Ivan le Terrible n’en resta pas là. Il infligea aux boïars des Persécutions et des châtiments. Plusieurs d’entre eux passèrent à l'étranger, et notamment le prince André Kurbskij, qui, de Lithua- nie, eut une polémique fameuse avec le tsar, à qui il reprochait en Particulier d’avoir détruit l'usage antique de prendre conseil des boïars, et de gouverner en autocrate, 
Les boïsrs ne cédèrent qu'à la violence. Mais, à la première occasion qui se présenta de diminuer le pouvoir du souverain, ils se mirent à revendiquer leurs droits anciens. Vers la fin du xvre siècle, en effet, et au début'du xvrié, en Russie comme dans l’empire allemand et dans les États de l'Europe centrale, certaines condi- tions électorales sont imposées au nouveau souverain. Le terrain se trouvait favorable à l'extinction de Ja dynastie de Rurik. Il suffit de considérer les conditions posées à l'élection de Vasilij Suiskij et du prince polonais Ladislas. Suiskij s’était engagé à ne condamner personne à mort sans l’assentiment de la Duma des boïars, et à ne pas confisquer les biens des parents des délinquants. Le prince Ladislas avait consenti à la limitation de son pouvoir non seulement par Ja Duma des boïars, mais aussi par la diète du pays. Il s'était engagé aussi à ne pas changer les usages judi- ciaires, ni à lever de nouveaux impôts, ni à.donner des pomèstja ou des oféiny, ni à attribuer de fonctions sans le consentement des boïars, non plus encore qu’à châtier, congédier ou révoquer aucun fonctionnaire sans un jugement de ces mêmes boïars. Certains historiens pensent que Michel Fedorovië admit aussi certaines conditions électorales, d'autres le contestent. Cette concession aurait été en tout cas la dernière, car sous la nouvelle dynastie la puissance du souverain va s’accroître et se renforcer à nou- veau. 

Après la création du patriarcat, le danger pour le grand-prince de Moscou fut plus grand du côté du clergé. Entre autorités civiles _et religieuses des conflits éclatèrent dont Pierre le Grand ne vint à bout qu’en abolissant le patriarcat. La fondation de cette dignité
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donnait une force nouvelle et un nouvel éclat au plus haut repré- 
sentant du pouvoir spirituel. Dès l’époque du troisième patriarche 
‘russe, le tsar Michel Fedorovië avait à côté de lui sur le trône de 
Moscou, son père, le grand gosudar', le patriorche Philarète Nikitië. 
L'époque du gouvernement de Michel Fedorovit (1613-1645) pré- 
sente pendant 15 ans (1619-1633) un véritable duumtsarat. Le pa- 
triarche porte le titre de grand-duc : les affaires du gouvernement 
sont régies non seulement par le souverain civil, mais aussi par le 
souverain religieux. C’est encore un nouveau cas de duumisarat 
que lon trouve sous Alexis Michajlovië, lorsque Nikon devint 
patriarche et co-régent, Nikon qui, à la manière du patriarche 
Philarète, se faisait appeler « grand gosudar' ». Le,tsar lui-même le 
nommait àäinsi, en 1653, dans la cathédrale de l’Assomption de 
la Vierge (Uspenskij sobor). Nikon, par son intransigeance, rendit 
le conflit inévitable. Il quitta en 1638 le patriarcat. La diète décida 
de lui élire un successeur, mais le tsar n’eut garde d’exécuter cette 
décision: Les patriarches de l'Église d'Orient, saisis de la question, 
la résolurent au profit du tsar. | 

Le titre des souverains se modifie dans cette deuxième période 7, "de l’histoire russe, Aux xrve et xve siècles ‘les princes aînés des 
territoires indépendants (Tver, Riazan, cete.), à la différence des princes apanagistes, s’appellent grands-ducs. C’est que ce titre ne suîMit plus aüx souverains moscovites. Ceux-ci, en effet, se font appeler « grands-ducs de toute la Russie »,indiquant par là l’union sous leur sceptre de tous les territoires russes. Certains de ces terri- 
toires sont d’ailleurs énumérés dans leurs titres. Ainsi Vasilij II se fait appeler grand-duc de Vladimir, de Moscou, de Novgorod, de Pskov, de Tver, etc. Ivan le Terrible ajoute à tout cela « tsar de Kazan, tsar d’Astrakhan, tsar de Sibérie ». A la fin du xrve siècle, cette formule est adjointe aux titres du grand-duc : « par la grâce de Dieu et de la très pure mère de Dieu ». Peu à peu le titre de tsar est introduit par Ivan III Il est définitivement adopté sous Ivan le Terrible. Il est avant tout significatif du point de vue des relations internationales, mais il affirme aussi l'indépendance et le pouvoir illimité du souverain à l'intérieur. 
Quant à la succession au trône, le principe de l’hérédité reste ‘en vigueur presque jusqu’à la disparition des Rurikovië, Dès le xive siècle, le droit d’aîncsse dynastique est remplacé par le droit d’aînesse familial, et au xve siècle par la succession individuelle du fils aîné du souverain. Ce fils aîné, jusqu'alors, recevait seulement un plus grand apanage. Plus tard, au xve siècle et au début du xvif, le pouvoir souverain lui est dévolu à lui seul : les autres fils ne sont que des administrateurs et, à Proprement parler, des  
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fonctionnaires dans leurs apanages. Dans la deuxième moitié du xvi£ siècle, le système des apanages disparaît entièrement. 
Sous le dernier Rurikovië, Fedor Ivanovié, l’ancien droit d'élec- tion revit. L'assemblée nationale de 1584 élit le fils aîné d’Ivan le Terrible, Fedor. C’est par élection que parviennent au trône, après l'extinction de la dynastie de Rurik : Boris Godunov (1598), son fils Fedor (1605), Vasilij Sujskij (1606), Ladislas le Polonais (1610), Michel Fedorovië Romanov (1613), Alexis Michajlovië (1645) et Pierre Alckséevië (1682). Il faut même remarquer cette singularité qu’un mois après l’élection de Pierre, la diète élit le frère aîné de celui-ci, Ivan, fils d’une autre mère : les partis opposés conviennent “alors que les deux frères seront souverains, mais qu’en raison de leur minorité c’est leur sœur, la tsarine Sophie, qui prendra le pouvoir. Ce duumtsarat dura jusqu’à la mort d’Ivan, en 1696. Le serment bilatéral du’‘prince et du peuple, lors de l'accession au trône, est remplacé à l’époque moscovite par le serment unilatéral des sujets (podkrestnaja zapis'}, suivant une formule qui n’est pas la même pour les fonctionnaires et pour la population imposée. Des cérémonies religieuses ont aussi lieu à cette occasion, et la solennité de l’intronisation est célébrée dans une église, d’abord dans celle de Vladimir, puis dans la cathédrale de l'Assomption à Moscou. C’est en 1498 que cette solennité prend pour la première fois la forme du « couronnement »: Ivan III fait remettre à son petit-fils Dimitrij la couronne (vénec) et le manteau du couronne- ment (barma). Le sceptre apparaît à partir de l’époque de Fedor Ivanovië (skipetr), et le cérémonial entier du couronnement achève par la suite de’se constituer, ‘ L'élément aristocratique était représenté à l’époque moscovite par les conseillers du Souverain, par la Duma des boïars (bojarskaja Duma) appelée souvent aussi «les boïars », « les princes et les boïars », « les princes et les grands » (knjazja i vcl'moäi), etc. Jusqu'à Vasilij II, les grands princes ne font rien d’important sans leur Duma. C'est seulement ce dernier prince, et plus encore Ivan le Terrible, qui cessent de se tenir pour liés per cette collaboration. Le conseil du grand-duc comprenait essentiellement les boïars plus anciens ou « plus grands » appelés aussi « boïars introduits » (vvcdennye), puis divers fonctionnaires de la cour, enfin des nobles de la cour (dvorjane) et des secrétaires, qui devaient être formelle . ment convoqués aux séances (dumnye dvorjane). Le métropolite, et plus tard le Patriarche et d’autres hauts dignitaires du clergé, et, bien entendu, les membres de la famille du souverain étaient aussi membres de la Duma. 

. La Duma des boïars était non seulement une assemblée politique,  
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mais aussi, à partir de 1564, une assemblée Judiciaire. Certaines questions donnaient lieu à la formation de commissions spéciales, C’est ainsi que fut constituée, au xviie siècle, une délégation judi- ciaire permanente de la Duma, appelée raspraonaja palata. 

La société russe se modifia profondément dans l'État moscovite. Toutes les classes de la population, en commençant par les hoïars, perdirent leur liberté. Les anciens serviteurs libres du souverain (boïars) et ceux qu’on appelait les dvorjane (les nobles de la cour) devinrent des « gens de service », c’est-à-dire des fonctionnaires (sluäilye ljudi, sluziloe soslovie}, obligés de servir personnellement l'État et Par conséquent contraints au service militaire, au service de la cour et à l'administration. 
Ces « gens de service » se composent à l’origine de deux éléments différents qui n'étaient unis en un tout que par le service du maître commun, le prince. Les boïars — parmi lesquels il y avait les « princes servants » que nous trouvons mentionnés Pour la première fois dans les textes du milieu du XIC siècle — fournissaient au prince un service volontaire, libre : il en était de même, des «enfants de boïars » (bojarskija déëli), c’est-à-dire des descendants appauvris de familles de boïars formant une nouvelle classe socisle. A cette catégorie de personnes libres s’opposaient les dvorjane (« nobles de Ja cour »}, Cette appellation, qui apparaît dès la deuxième moitié du xrre siècle au lieu de l’appellation antérieure slugt pod dvorskim, désignait les gens d’origine non libre, qui, étant entrés à ]a cour et au service militaire du prince, recevaient en échange un pomëstje, c’est-à-dire un « domaine de fonctionnaires »., Les « gens de service » placés sous les ordres du dvorskij perdirent de bonne heure le droit d’abandonner Jeur service. 

‘ L'union de ces deux éléments, à savoir boïars libres, princes servants et enfants de boïars d’un côté, et dvorjane sous les ordres ‘du dvorskij de l'autre, donna naissance à une nouvelle classe de la population : les « gens de service », les fonctionnaires. Pour que.les, différences subsistant entre les auxiliaires fussent aplanies, il fallait que les droits des boïars fussent diminués et ceux des .dvorjane augmentés, notamment que la classe des boïars et des enfants de boïars fût dépouillée de sa liberté de service. Or, le droit d’abandonner le service du souverain .SOMmmença à être retiré d'abord 4uX princes servants, puis bientôt après aux boïars. Il fut 

que Ceux pour qui des garants dignes de foi se portaient caution qu'ils ne quittaient pas leur service définitivement. C’est ainsi 
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que les gens de service durent se pénétrer de l’idée que le service 
leur était une obligation. Les garants eux-mêmes devaient avoir 
d’autres garants (podruéniki). Avec la diminution des apanages les 
boïars commencèrent peu à peu à s’habituer au service obligatoire : 
loin de s’y opposer, ils finirent par le rechercher, car ils y voyaient 
pour eux-mêmes de grands avantages. Ils recevaient et des votèiny 
et des poméstja ; les dvorjane, de même, étaient dotés non seulement 
de poméstja, mais aussi de votéiny. Ivan le Terrible édicta un décret 

.(uka:) qui mettait sur le pied d’égalité princes, boïars et nobles 
de là cour. Une classe unique était dès lors constituée : les « gens 
de service », les fonctionnaires, mais ce n’était pes une classe au 
sens occidental du mot, c’est-à-dire une classe politique, car en 
Russie il n’y avait pas d’ « états » (status et ordines). 

De ce moment les « gens de service » furent divisés, suivant leurs 
obligations et la nature de leurs fonctions, en diverses catégories 
appelées razrjady ou éiny. h . 

Lo première de ces catégories comprenait. d’une part. les membres 
de la Duma des boïars, les boïars au sens étroit du mot, c’est-à-dire 
ceux des boïars qui étaient convoqués au conseil du souverain, 
les okol'niëije, « gens de l'entourage », fourriers du souverain en 
voyage et introducteurs des envoyés étrangers, et, d’autre part, 
les nobles de la cour siégeant à la Duma, c’est-à-dire les dumnye 
dvorjane. ee ” 

La deuxième classe comprenait les fonctionnaires de la ‘Cour, 
comme: par exemple les dvoreckie « majordomes », les konjusie 
“ écuyers » et leurs subalternes konjuchi, les kaznaëei «trésoriers », 
les krajëie « écuyers tranchants »,.découpeurs de viande {incisores), 
les oruëniËie « armuriers », les postel'nièie «chambellans », les strjapéi 
(fonctionnaires sans fonctions fixes, employés à toutes sortes de 
service), les stol'niki (fonctionnaires chargés de pourvoir à la nourri- 
ture et aux boissons à la table du souverain), les lovéie « chasseurs », 
les sokol'nicie « fauconniers », etc. 

La troisième classe était composée de militoires, comme les 
Zil'cy « gardes du corps », les dvorjane moskovskie « nobles de la cour 
de Moscou », les dvorjane mêstskie « nobles des autres villes que 
Moscou », et les enfants des boïars. Les Zil'cy étaient les gardes des 
appartements du souverain : on les appelait ainsi parce qu’ «ils 
vivaient » (Zli) à tour de rôle au palais du souverain. [ls étaient 
choisis en partie parmi les nobles dits « urbains », ceux qui avaient 
des poméstja en province, dans des districts éloignés, en partie 
aussi parmi les nobles de Moscou. . 

La quatrième classe comprenait les services civils : djaki, « sccré- 
taires » de diverses administrations parmi lesquels il faut placer
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au premier rang les secrétaires de la Duma ct des différentes 
administrations centrales et locales, puis les podjaëie « sous-secré- 
taires ». 

. 
Les « gens de service » comprenaient encore les dvorjane et les 

enfants de boïars, du haut clergé, des princes et des boïars. Ils 
‘servaient non seulement leurs maîtres immédiats, mais aussi 
l'État. 

Parmi les fonctionnaires de l'État moscovite les étrangers étaient 
nombreux. Zagoskin estime qu'ils constituaient la majorité des 
familles nobles. Les familles se rattachant à la dynastie de Rurik 
étaient au nombre de 168 ; il y avait.42 autres familles d’origine 
russe, 233 d’origine polono-lithuanienne, 229 d'Europe occidentale, 
120 de souche tatare, 36 d’autres peuples orientaux, 97 d’origine 
inconnue. C’est ce caractère d’allogènesS de la majorité des fonc- 
tionnaires qui, selon Vladimirskij-Budanov, explique la tendance 
de la noblesse russe acquérir des privilèges de classe. 
Chaque noble devait au tser le service militaire personnel, et il était tenu en outre de fournir un certain nombre de serviteurs équipés pour la guerre, suivant l'étendue de son poméstje ou de sa votéina. L'obligation de servir commençait à l’âge de 15 ans, au début du xvrre siècle à celui de 17 ans, et selon l’Uloïenie à celui de 18 ans : elle durait jusqu’à la mort sauf incapacité due à la vieillesse ou à des blessures. Des listes étaient dressées des gens redevables au tsar de ce service : il était procédé à cette fin à des revisions périodiques (smotry) ou à des répartitions de nobles par “villes (razbory). Des recenseurs (okladüiki) étaient désignés qui fournissaient des informations sur chaque noble, sur sa situation de fortune, sur ses services antérieurs, et sur ceux qu’on pouvait attendre de lui, Les uns étaient au service en tant qu’héritiers de leurs pères, qui avaient eux-mêmes servi, tandis que d’autres entralent au service par pribor (ceux qui étaient engagés pour la première fois). Pour les premiers, lors de l'attribution des diverses dignités, il était tenu Compte non seulement de leurs capacités propres, mais aussi des services de leurs ascendants. De là l'insti- tution du Méstnicestvo, c'est-à-dire du « règlement des places » ou « de la préséance » : nul ne Voulait laisser humilier sa propre famille par celle des autres, et chacun était autorisé à refuser un service Pour le seul motif qu'il était inférieur à celui que ses ascendants avaient rempli. Ce genre de disputes à propos des fonctions finit A - . v A 

. tete 

Par entraîner la suppression du Mésiniéestvo dans la deuxième moitié du xvrie siècle. 
Pendant Presque toute la période moscovite la classe des « gens de service » demeura ouverte. Tout le monde Pouvait y entrer.
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Ce n’est qu'à partir de la deuxième moitié du xvn£ siècle qu’on 
n’admit plus que ceux dont le père avait déjà servi. Ce fut le premier 
pas dans la voie qui devait aboutir à en faire une classe fermée. 

À la classe des « gens de service » se rattachait celle des « demi- 
servants ». Elle comprenait quelques éléments de la population 
urbaine, à savoir ceux qu’on appelait gosti, et deux sotni {(« cen- 
turies ») de marchands : la gostinnaja sotnja, celle des « hôtes » ou 
« marchands en titre », et la sukonnaja sotnja, celle des « marchands 

de drap ». En effet les « hôtes » (gosti), — qualité expressément 
conférée par les souverains à certains commerçants locaux, — et 
les marchands (du moins certains d’entre eux) étaient tenus, dans 
l'État moscovite, d'assurer la perception des droits de douane et 
des redevances et, ‘en général, les services financiers : ils étaient 
comme des fonctionnaires du Trésor (golovy, « chefs » ; djaki, « secré- 
taires »). En récompense, des privilèges leur furent accordés, 
d’abord individuellement, puis ès-qualité (1613 et 1648) : ils étaient 
soustraits à la juridiction des lieutenants pour être soumis unique- 
ment à celle des souverains ; ils étaient affranchis des impôts, 
des charges communales, des droits de pont et de péage ; ils eurent 
(jusqu’en 1666) le droit de posséder une votéina, d'obtenir des 
poméstja, ete. Tout commerçant désigné par le gouvernement pour 
un service financier devait quitter la ville où il avait sa résidence 
et se rendre à Moscou. Le nombre des « hôtes » n’était pas grand. 
Du temps de Kotochichin (sous . Alexis Michajlovië}), il n’était 
que de trente. De même, pour l'administration fiscale, deux sotni 
furent organisées à Moscou, à partir de la fin du xvie siècle, dans 
la classe des marchands: celle des « hôtes » et celle des drapiers. 
Leurs membres devaient aider les « hôtes » dans l'administration 
financière. Contraints de négliger leurs propres affaires, les avan- 
tages qu'ils retiraient de leur fonction ne compensaient pas les pertes 
qui en résultaient pour eux. À l’origine, il n'y eut de soinja des 
« hôtes » et de sotnja des drapiers qu’à Moscou ; à partir du milieu 
du xvre siècle, il ÿ en eut également dans d’autres villes. 

Les autres citadins, qui n’étaient pas au service de l’État, étaient 
appelés « les gens noirs des bourgs » (éernye posadskie ljudi). Leur 
nom de posadskie venait de ce qu’ils habitaient dans les faubourgs 
(posady) qui entouraient la ville. Ils vivaient en partie de commerce, 
en partie de métiers et d'agriculture. Les « gens noirs des bourgs » 
supportaient toutes les charges publiques et communales ou tjaglo ; 
c’est pourquoi on les nommait aussi les « gens des villes taillables » 
(Haglye ljudi). Les énormes charges publiques qui pesaient sur eux 
rendaient leur situation insupportable. Aussi abandonnaient-ils 
les villes pour la campagne. Il en résultait un état de choses pré-
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cisément contraire à celui de l’Europe occidentale : en Occident 

a population affluait vers les villes dans l’idée d'y acquérir des 

privilèges ; les villes russes, au contraire, se vidaicnt. L'État, in- 

capable d'améliorer la situation des « gens noirs des bourgs », s’avisa 
de les fixer en leur enlevant la liberté. Dès 1613, on décida de ra- 
mener à Moscou les « gens des faubourgs », qui en étaient partis. 
En 1619, la diète nationale (sobor) se prononça dans le même sens, 
Des décrets postérieurs renouvelèrent ces décisions. Cette privation 
de liberté pour les « gens des bourgs » fut définitivement consacrée 
par le Code d’Alexis Michajlovië de 1648 (Uloïenie). Il interdisait 
d’émigrer des faubourgs sous peine de déportation en Sibérie, ainsi 
que de quitter:l’un d’eux pour un autre. Ces mesures ne devaient 
pas permettre la formation, en Russie, d’une classe urbaine moyenne 
et aisée, mais seulement celle d’une classe soumise comme celle 
des paysans aux charges fiscales et à la résidence forcée. Si les vicilles 
villes russes avaient joué à l’époque princière un grand rôle poli- 
tique grâce aux vêée, dans l’État moscovite, par contre, on ne re- 
trouvait nulle trace de leur ancienne puissance. 

La situation des paysans était encore pire, de ceux surtout qui 
étaient installés sur le sol des « gens de service » (les futurs poméséiki 
gens des poméstja »). C’est eux qui formaient la grosse masse des 
contribuables, et sur eux pesaient de doubles charges : au profit de 
leurs maîtres et au profit de l’État. D’après Ierberstein, au début 
du xvie siècle, les paysans russes travailloient six jours par semaine 
pour leurs maîtres. On leur avoit, à eux aussi, enlevé le droit d’émi- 
grer. Le servage (qui les fixait au sol) se développa du xv® au 
xvui siècle, et fut consacré de façon définitive par le Code d’Alexis 
Michajlovië (chap. xt, art. 3). ‘ Lo v 

La période moscovite vit, en outre, le développement d'une 
nouvelle espèce de servitude, dite ls « servitude de la kabala (cholop- 
stvo kabalnoe). Elle résultait d’une convention particulière. (sluät- 
laja kabala) ?, par laquelle un emprunteur s’engageait à se mettre 
au service de son prêteur au lieu de lui payer des intérêts. La pres- 

- tation du travail n’amortissant pas le principal de la dette, le seul 
moyen pour l’emprunteur de se libérer était de conclure un nouvel 
emprunt : sa situation n’en était pas améliorée ; seul son maître 
changcait. Une telle, convention signifiait la perte totale de la li- 
berté. C’est seulement dans le Sudebnik de 1550 qu'on trouve, pour 
la première fois, des dispositions relatives à cette catégorie de serfs, 
bien que l'institution elle-même remonte déjà à la fin du xwrre siècle. 
Un ukaz de 1586 décida que la convention devrait être conclue 

4 { 

(1) Kabala est un mot tatar qui signifie « prêt ».
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devant un bureau spécial (prikaz cholopjago suda) et être en outre 
enregistrée sur ce qu’on appelait les « livres de la kabala ». On con- 
sidérait ces serfs comme liés à leurs créanciers jusqu’à la mort, 
et on leur refusait le droit de sortir de leur situation dépendante 
en payant leur dette. Le Code d’Alexis Michajlovië n’exigeait, 
pour la conclusion de Le sluëilaja kabala, l'existence ni d’un emprunt 
ni d’une dette : on peut en induire que la kabala, au xvne siècle, 
était devenue sensiblement différente de ce qu’elle était à l’origine. 
Mème abstraction faite de cet état de servitude, la situation du 

gros de la population dans l'État moscovite était très pénible. 
Sur la société tout entière pesait l'oppression d’un tsarisme 

puissant et, par suite, nul ne participait au pouvoir politique à côté 
du souverain autocrate. Ce n’était pas seulement ‘de certaines 
classes de la population, mais de l’ensemble de ses sujets que l’État 
exigeait le service. On voit bien apparaître, dans cet État moscovite, 
des « diètes nationales » (sobory semskie) mais d’un tout autre carac- 
tère que les anciens vëée, Le tsar ne les convoque pas pour exercer 
de concert avec lui certaines attributions : il ne veut que les faire 
servir à l'exécution de ses projets, absolument comme il le fait de 
chacune des diverses classes de la société. Les diètes procurent de 
l'argent au gouvernement, délibèrent de la paix et de la guerre, 
coopèrent à la gestion des affaires publiques et s'occupent des ques- 
tions législatives. Des gens « de tous grades » (&iny) y prennent part. : 
Certains sont convoqués personnellement (haut clergé et classes 
supérieures des « gens de service ») ; les autres envoient des repré- 
sentants (bas clergé, classes inférieures des « gens de service » et 
contribuables). Les diètes, elles, ne sont d’ailleurs convoquées que 
très rarement, et la plupart du temps dans les.moments critiques. 
Pendant toute la durée de leur existence, — plus d’un siècle, de: 
1550 à 1658 —, elles ne se réunirent que 17 fois, dont 10 sous Michel 
Fedorovië. C’est l’époque où l’ordre intérieur est profondément 
troublé par des usurpateurs. ee 

Cette absence de liberté pour l’ensemble des classes sociales eut 
pour la Russie des conséquences funestes. Le déclin de ls notion de 
JÉtat. Les souverains s’efforçaient surtout d’agrandir l’Empire et 
d'augmenter la nombre de leurs sujets. Répandre la civilisation, 
satisfaire les aspirations d'ordre idéal du peuple, cela les préoccu- 
Pait peu. Un monarque absolu, servi par une classe de nobles, fonc- 
tionnaires et officiers, tenait en main les destinées de l’État. Cette 
bureaucratie constituait la plus détestable administration de toute 
l'Europe, — non pas seulement en tant que bureaucratie d’une 
monarchie absolue, et de-ce fait portée à se considérer comme étant 
à l’image du souverain, toute-puissante, indépendante, supérieure
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aux administrés et soustraite à tout contrôle, — mais par suite 
également des vices très graves de son organisation particulière. 
De ces vices, le premier et le principal était le système des bénéfices 
(szjatki). Le fonctionnaire n’était pas payé par l’État : il ne devait 
compter que sur les pots de vin versés par la population, qu'il pré- 
levait aussi gros que possible, en se permettant des abus criants. Puis, 
la confusion, — au moins dans certains bureaux, — des fonc- 
tions militaires et des fonctions civiles, ou bien celle de la justice et 
de l’administration. Enfin, l'absence de centralisation. 

L'organisation des prikazy (commissions), bureaux de l'admi- 
nistration centrale, à Moscou, n’était pas conçue selon un système 
uniforme. Quelques-uns seulement étaient vraiment des bureaux 
d'administration centrale ; les autres ne collaboraient qu’à l’adini- 
nistration d’une région particulière de l'Empire. Ils avaicnt com- 
pétence soit spécialement pour un ordre d’affaires (ralione mate- 
riae), soit à l’égard de certaines classes déterminées de la population 
(ratione personae). Enfin, leur nombre était trop grand, d'où une 
complication excessive dans l'administration. 

D'ailleurs, l’administration des campagnes, celle des circons- 
criptions urbaines et des villages étaient pires encore. Le système 
des « redevances » (kormlenie, « beneficium ») fut, il est vrai, sup- 
primé à la fin du xvrre siècle, et les voévodes (administrateurs pro- 
vinciaux) furent payés par l’État. Cette réforme ne les empêcha 
d’ailleurs pas d’écorcher encore le peuple comme autrefois les korm- 
lensëiki (« beneficiarii »). | 

Îl-est cependant curieux de rencontrer, malgré tout, jusque dans l'État moscovite des traces d'autonomie locale, non pas une auto- nomie véritable, mais plutôt, dans une certaine mesure, l’exploi- tation de la population pour des travaux dus par l’État. Ainsi c'étaient des organes autonomes d'administration financière qui avaient pour rôle de veiller à l’exécution des travaux publics par la population et de percevoir les redevances dues, en nature ou en argent, au souverain et à ses fonctionnaires. 
En somme, l’État moscovite avait grandement simplifié l’ad- ministration publique. Il ne se chargeait que de certains services, : qu'il jugeait utile de constituer en administrations d’État, et encore en mettait-il toujours les dépenses à la charge des contri- buables. Quant aux autres, et toujours en vue de ne rien débourser, il respectait l'autonomie de la population, mais à cette seule fin encore de ne pas en supporter les frais. 

- Pierre lè Grand, fondateur de l’Empire, tenta, mais sans résultats 
notables, de réformer cette administration. Sans doute, on Precéda, 
sous son-impulsion, à-un commencement de réorganisation des



EES ÉTATS RUSSES _- 173 

bureaux ; et, à ce point de vue, on peut voir en lui comme le fon- 
dateur de la bureaucratie moderne. En 1711, il organisa, d’abord 
pour la durée de son absence (à l’époque de la guerre turque). puis de 
façon permanente, la plus haute instance administrative, le « Sénat 
dirigeant » (pravitel'stoujuséij ou upravitel'nyj Senat), c’est-à-dire 
le Sénat administrant, gouvernant. Il constitua aussi tout un svs- 
tème d'organes de contrôle administratif (reviseur fiscal, reviseur 
général, procureur général), mais leur action fut peu efficace. Les 
abus et les concussions persistèrent jusqu’au xix® siècle. Ils étaient 
imputables non seulement à l'insuffisance des traitements, mais 
aussi à l’incapacité personnelle des fonctionnaires. On ne tenait 
guère compte, pour le recrutement, de leurs aptitudes, et du reste 
il ne pouvait en être autrement en l'absence d'Universités et même 
d’Écoles spéciales pour la formation d’administrateurs. L'Université 
de Moscou mise à part, qui remonte au xvine siècle, les Écoles 
supérieures russes ne datent que du xrx£ siècle, Aussi bien le gouver- 
nement se préocupait souvent fort peu de la compétence de ceux 
qu'il désignait pour une fonction. Sous Alexandre Ier lui-même, 
qui réforma à nouveau l'administration, le Sénat, par exemple, 
se composait pour une moitié de généraux en retraite et pour l’autre 
de fonctionnaires anciens déjà incapables, et qui ne convenaient 
même plus pour un service actif. 

La liberté dont jouit la nation reste, à l’époque impériale, très 
incomplète. Cependant, dès le début du xvrrre siècle, commençant 
à comprendre que l’État n’a pes intérêt à ce que tous ses sujets 
soient comme en esclavage, les grands souverains réformateurs, 
Pierre le Grand, Catherine II et Alexandre II, s'efforcent de libé- 
rer certaines catégories pour les constituer en classes libres. C'est 
Pierre le Grand qui jeta la base de l'organisation de la noblesse en 
classe : un ukaz de 1714 reconnut aux possesseurs des poméstja 
la propriété de leurs domaines, qu’ils fussent ou non fonctionnaires. 
Le manifeste de Pierre IT, en 1762, marqua un nouvel effort im- 
portant en faveur des libertés de la noblesse russe : il la libérait du 
service obligatoire (militaire ou civil}, sauf pour le temps de guerre, 
où tous pouvaient être appelés à servir. Les nobles pouveient 
aussi élever leurs enfants où et comme ils le voulaient: En 1785, 
par sa charte des privilèges sur les droits et les libertés des nobles, 
Catherine II les dota d'institutions de classe et leur accorda une 
certaine autonomie; elle concéda en outre à la noblesse une grande 
influence sur l’administration et la justice en lui conférant le droit d’y 
Pourvoir un assez grand nombre de fonctions. Mais, après Paul Ier, 
cette influence de la noblesse fut à peu peu réduite, et quand, sous 
Alexandre IL, les autres classes sociales furent, elles aussi, libérées,



174 LES ÉTATS FONDÉS PAR LES SLAVES 

et que les différences de classes commencèrent à être atténuées, 
beaucoup de privilèges de la noblesse disparurent entièrement : 
en 1862 d’abord, on lui retira la nomination des fonctionnaires de 
police des districts, et peu après, en 1865, la justice devint service 
d'État ou de province. La noblesse n'eut plus, dès lors, que des 
libertés de faible importance. 

Les débuts de l'autonomie municipale remontent plus loin. 
Pierre Ier en avait déjà amorcé l'organisation à deux reprises, en .1699 et 1718. A vrai dire, c'était l'intérêt de l'État bien plutôt que 
celui des citadins qu’il considérait dans cette question. Une des 
fonctions essentielles des magistrats était de répartir et lever les: 
impôts d’État et de veiller à l’exécution des diverses charges publi- 
ques. Leurs attributions comprenaicnt également la police muni- 
cipale, l’enseignement, l'assistance publique (orphelinats, hôpitaux, moisons de correction). La charte des droits et privilèges des villes de l’Empire russe, de Catherine II (1785), inaugure une nouvelle période dans leur développement et leur organisation. C’est à cette souveraine qu’est due véritablement la création d’une classe urbaine: cette charte lui conféra le prestige du commerce et de divers métiers, elle autorisa les villes à construire des moulins, à ouvrir des cabarets et des restaurants, à avoir des marchés hebdomadaires et des foires, à étalonner les poids et mesures, ete. 
Cette organisation se maintint, à part quelques retouches, jusqu’en 1870 ; à cette date fut instauré un régime municipal nouveau, qui fut lui-même modifié Par un décret impérial du 11 juin 1892, L’autonomie des villes fut restreinte par ces réformes successives : elles conférèrent aux autorités centrales un pouvoir de contrôle très étendu sur l’action de l'administration locale ; et, d'autre part, celle-ci fut déclarée responsable, non plus envers la commune, mais envers le gouverneur et le service du Trésor (Kazennaja palata). Avec le temps, les attributions du conseil municipal se réduisirent 

d'importance secondaire. Cette décadence de l’autonomie muni- cipale est due en grande partie au peu d'intérêt que la population portait à ses propres affaires ; sans instruction, courbée depuis longtemps sous un absolutisme qui opprimait la société entière, elle n’était pas mûre pour l'autonomie. ? Les paysans furent la dernière classe affranchie. Leur condition dans les domaines des nobles, après la lettre de Privilège pour la 
noblesse de 1785, ne différait que peu de celle des esclaves dans l'antiquité. Dès l’époque de Catherine ÎT, des efforts sont tentés pour l'abolition du servage ; mais ils n’aboutirent que sous Alexandre II.
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La loi du 19 février 1861 abolit, sans rachat, le servage et donne la 
liberté aux paysans seigneuriaux, c’est-à-dire installés sur les terres 
des nobles. Quant à la terre cultivée par ces paysans, la propriété en 
est reconnue aux scignehrs, mais, à charge de cértaines redevances 
fixées par la loi (notamment le paiement de la redevance appelée 
obrok), les paysans en obtiennent la jouissance perpétuelle et hé- 
réditaire. Ce n’est que plus tard que le rachat du sol devint obliga- 
toire pour les paysans : la loi le laissait libre, et se contentait de le 
faciliter en organisant l'émission d'obligations à longue échéance 
(49 ans 1/2). Mais la proportion de ceux quirachetèrent la terre fut 
très faible ; et c’est alors que le gouvernement, craignant que leur 
exemple ne fût pas suivi, fit.voter, par la loi de 1881, le rachat 
obligatoire, à dater du 1er janvier 1883. 

Dans un cas particulier, celui des paysans des terres apanagées, 
c’est-à-dire attribuées aux membres de Ja famille impériale, le rachat 
obligatoire fut décidé dès 1863 (loi du 26 juin). L'administration 
des apanages laissa à ses paysans le sol qu'ils avaient en usufruit, 
et se borna à transformer, sans les élever, leurs redevances annuelles 
en redevances de rachat, payables en 49 ans. 

Enfin, le rachat fut offert aux paysans impériaux ou de la cou- 
ronne, dont le nombre avait augmenté, depuis 1786, à la suite de 
la sécularisation des biens de l'Église, qui y avait annexé les anciens 
paysans de l’Église et du clergé. La loi du 24 novembre 1886 laissait 
aux communes de ces paysans le sol qu’ils tenaient en usufruit, 
moyennant un impôt levé tous les vingt ans, appelé gosudarstven- 
naja obroënaja podat'. Pour les raisons déjà dites, on rendit le rachat 
obligatoire (1885 et 1886) ; il devait être effectué avant le 1er jan- 
vier 1932, Entre temps, par l’ukaz du 3 (16) novembre 1905, tous 
les droits de rachat furent d’abord diminués de moitié (du 1er jan- 
vier 1906), puis (le 1er janvier 1907) entièrement supprimés. 

Après l’abolition du servage, une certaine automonie fut accor- 
dée aux paysans des poméstja, Puis l’organisation communale 
générale fut étendue aux paysans de la couronne cet des apanages. 
Le contrôle de cette administration décentralisée fut assuré, à par- 
tir de 1889, par des fonctionnaires spéciaux, les semskie ucastkovye 
naëalniki et, en instance plus haute, par les « assemblées de dis- 
tricts » (uëzdnye sëzdy). | 

En 1863 fut créé, à côté de cette organisation propre de chaque 
classe sociale, un système de self-government régional commun à 
toutes les classes : c’est l'institution, remaniée par la loi du 12 juin 
1890, des « assemblées territoriales » dites zemsta, assemblées de 
districts et assemblées de gouvernements, dans lesquelles toutes 
les classes, — noblesse, population urbaine et paysanne et aussi
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en partie, clergé — étaient représentées, bien que dans une propor- tion inégale. 
Mais certains des réformateurs russes ne se contentérent pas de donner au peuple une autonomie partielle : ils se préoccupèrent de . substituer à l’absolutisme le régime constitutionnel, C'est à cela que songeait Alexandre Ier, lorsqu'il confiait, en 1804, au baron Rosen- kampf, puis, en 1809, à Speranskij la tâche d'établir Pesquisse d’une constitution, En 1818, Novosilcov élabora un plan particulièrement intéressant, en tant que fondé sur la décentralisation ; mais il était encore loin des véritables institutions constitutionnelles, et, dans l’ensemble, ne prévoyait que des modifications insignifiantes au régime autocratique de l’époque ; et d’ailleurs, en dépit de ce caractère modéré, il ne fut jamais mis à exécution. De simples citoyens, et particulièrement de jeunes nobles, orga- nisés en sociétés secrètes sur le modèle des Tugendbund prussiens, se mêlèrent au mouvement constitutionnel. Dès 1815, ils créaient à Saint-Pétersbourg leurs premières associations à la fois maçon- niques et militaires. C'était le Serme du futur mouvement des dé- cembristes. Au cours de l’année 1816, se fondait à Pétersbourg l’Union secrète « de la Rédemption », dont un des premiers membres fut le capitaine Nikita Muravjev. En 1818, cette “Union, ayant attiré l'attention de l'empereur, était transformée en « Union du bien commun », et, supprimée en 1821, elle donnait naissance à le Union du Sud » organisée par Pestel. Quelque temps après s’orga- nisait à Pétersbourg l’« Union du Nord » dont l’âme fut N. Mura- vjev. Chacune de ces Unions avait son projet de constitution. Mais, tandis que la centralisation était à la base du plan de Pestel, Muravjev projetait une organisation fédérative. Ce mouvement constitution- nel fut étouffé par la répression de la Conjuration décembriste lors de l'avènement de Nicolas Ier, : À partir des années soixante du xi1xe siècle, les différentes orga- nisations social-démocrates et révolutionnaires firent beaucoup pour l’idée constitutionnelle, Elles ne travaillaient pas seulement en Russie, mais aussi à l'étranger, où elles éditaient différentes ‘Tévues et brochures. Elles furent aidées, vers le commencement du XX siècle, par diverses organisations anarchistes de l'étranger. . Les grandes réformes des années soixante, à savoir la suppression du servage, la réforme Judiciaire, la réforme universitaire, la décen- tralisation sous ses diverses formes, etc., devaient contribuer indi-
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permettaient entre son organisation politique et celle de la Russie. 
Le gouvernement même admit longtemps cette idée d’une crga- 
nisation constitutionnelle et d’une transformation radicale de 
l'État. En 1881, s’élaborait la-constitution dite de Loris-Melikov, 
et l’empereur Alexandre IT en avait déjà adopté les principes fon- 
damentaux ; malheureusement, son assassinat vint en arrêter la 

promulgation. Son successeur Alexandre III, entra dans la voie 
de la réaction, qu’adopta également Nicolas IT. Les paroles que 
celui-ci prononça en janvier 1895, lors dela réception des dépu- 
tations de la noblesse, des zemsiva, des villes et des Cosaques au 

Palais d'Hiver expriment et résument toute sa pensée : « Je sais 
que ces derniers temps, on a pu entendre dans certaines assemblées 
certaines voix qui se laissaient aller à des songes insensés au sujet 
de la participation des représentants du zemstvo au pouvoir poli- 
tique. Que touslesachent, je consacreraitoutes mes forces au bonheür 
du peuple, mais, tout aussi fermement ct résolument que mon 
inoubliable père, j'entends maintenir l’autocratie ». 

Ces rudes paroles de l’empereur montrèrent qu'il ne fallait pas 
compter sur l'octroi libre et spontané d’une constitution. Et, de fait, 
ce n'est qu’à la suite de séditions dans l’armée et la marine, qu'après 
la guerre russo-japonaise, le 6-14 août 1905, fut instituée la Duma 
d'Empire (Gosudarstvennaja Duma) ; la Russie eut alors une sorte 
de représentation nationale, mais,'en réalité, celle-ci n’avait que les 
pouvoirs d’un Conseil du souverain. Sans doute, le peuple russe 
obtint, depuis 1905, de nouvelles concessions dans cet ordre d'idées, 
mais jamais une véritable Constitution. Par ce refus tenace des 
libertés constitutionnelles, la Russie a été amenée, pendant la 
grande guerre, à essayer, d’ailleurs sans succès, une autre solution 
extrême : la communisation de toute la vie publique de l’État. 

Les sources de l’histoire du droit russe sont extrêmement riches. 
Nous ne pouvons en donner même un aperçu rapide. En ce qui 
concerne le droit public, ce sont en première ligne les Annales ou 
Chroniques. Il n’est peut-être aucun peuple européen qui possède 
une littérature d’annales aussi abondante que les Russes. Il s’est 
conservé une grande quantité d’annales concernant l’histoire de 
toute la Russie et de ses diverses parties !. La Commission ar- 

{1} Platonov (Lekcii po russkoj istorit, 10 éd., Pétersbourg, 1947, pp. 38-42) 
donne un rapide aperçu de ces annales. On trouvera un inventaire des annales et 

Kapzec. . 12
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chéographique russe a commencé à en éditer systématiquement 
le recueil sous le nom de Polnoe sobranie russkich létopisej : $ fas- 
cicules sont parus très rapidement, puis, après quelques années, 
les fascicules suivants. Aux Annales se rattachent les Chronographes 
composés à partir du xvi® siècle, puis des récits (skazanija) spécia- 
lement consacrés à certaines personnes et à certains faits, ainsi que 
les vies des saints, les mémoires des personnages ayant participé au 
gouvernement et à la vie publique, la correspondance de personna- 
lités remarquables, les relations d'étrangers sur la Russie. Parmi 
les mémoires il faut noter surtout ceux du prince Kurbskij, le fameux 
adversaire d’Ivan le Terrible, du prince Semen Sachovskoj du 
xvu siècle, l’œuvre du clerc de chancellerie Grigori) Karpov Koto- 
Sichin de l’époque d’Alexis Michajlovië, du comte André Matviev, de 
Silvestre Medvédev, de Zeljabu?skij, qui se rapportent wénéralement 
à l’époque de Pierre le Grand. La longue séric des autres mémoires 
se rettachant aux xvrnie et x1xe siècles est énumérée dans Bestu?ev- 
Rjumin, de même que les recueils de correspondance. Parmi les 
relations des étrangers sur la Russie, on consulte avec le plus grand 

. intérêt non seulement les œuvres historiques et les chroniques des 
Byzantins (un aperçu des œuvres les plus importantes a été donné 
ci-dessus, pp. 73-75), mais aussi les chroniques des peuples voisins, 
notamment des Polonais, et aussi les travaux de quelques écrivains 
orientaux, comme Ibn Fadlan, Ibn Khurdadbih, Masüdi, Ibn Rusta, 
Ibn Haukal, Istachri, Idrisi, Benjamin de Tudèle, etc., et spéciale- 
ment les écrits des politiciens et voyageurs de PEurope occidentale 
qui sont venus en Russie et ont décrit le pays de visu. Parmi les anciens informoteurs, notons Plano Carpini (x siècle} et ses guides Ascelinus et Simon de Saint-Quentin, puis le moine hollandais Guillaume Ruysbrôck, etc., plus tard, Sigismond baron de Her- _berstein (du début du xvie siècle), Paul Jovius, Raphaël Barberini, les Anglais Ant. Jenkinson, Jérôme Horsey et Giles Fletcher, l’Alle- 
mand Heinrich von Staden {tous du xvre siècle), Jacques Margeret 
(début du xvrit siècle) et de nombreux autrés. ? 

Il faut noter ensuite les œuvres de la littérature didactique qui se développe en Russie de bonne heure, ainsi : lInstruction de Vladimir Monomaque, le Slovo de Daniel Zatoënik, etc. À l’époque moscovite paraissent le Domostroj ou « Ménager ”, Où se trouve décrite la vie de famille dans l’ancienne Russie, œuvre imputée.au pope 
Silvestre, l'écrit du Croate Georges Krizanié « Discours sur le 

autres sources historiques tirées de l’ancienne littérature dans BestuZev-Rjumi Quellen ünd Lütteratur zür rüssischen Geschichte (traduction du russe par The 

Schiemann, Mitau, 1876). .
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Souvernement » (Razgovory o vladatelstou), « Le droit de la volonté monarchique » (Pravda voli monar$ej), de Théophane Prokopovië - {De la pauvreté et de la richesse » (0 skudnosti i bogatstvë)de Posoë- kov, etc. D’autres œuvres encore, par exemple de caractère religieux comme les homélies et les lettres des hauts ecclésiastiques, ne sau- raient être négligées pour l'étude de l’histoire du droit. 
Mais les sources juridiques proprement dites sont, comme il va 

de soi, plus importantes que ces divers écrits historiques. Docu- ments, actes législatifs, recueils juridiques, documents judiciaires et en général officiels, règlements administratifs, chartes privées, etc., ce sont là autant de matériaux précieux conservés dans de nom- breuses archives et bibliothèques. Les principaux dépôts d'archives sont ceux du ministère des Affaires étrangères de Moscou, du Mi- nistère de la justice à Moscou, des Archives d’Empire et du Sénat à - Pétersbourg, du Synode à Moscou, des Archives centrales à Kiev, Vitebsk et Vilno. La Commission archéographique, organisée auprès du ministère de l’Instruction publique en 1836, a édité beaucoup de matériaux d'archives. Elle a publié plus de 40 séries d’éditions différentes, dont certaines comprennent jusqu’à une vingtaine de fascicules et plus. À son imitation, des commissions semblables se sont constituées à Kiev et à Vilno. Outre les publications des commissions archéographiques, il existe encore une série d’autres collections publiées aux frais de l'État, par exemple le « Recueil complet des lois de l'Empire russe » (Polnoc sobranie =akonov Ros- sijskoj Imperii (45 vol.) :on y trouve tous les textes législatifs depuis le Code Uloïenie d’Alexis Michajlovië, c’est-à-dire depuis 1649, jusqu’au 12 décembre 1825 ; une seconde série a 55 tomes et con- tient les lois depuis de 12 décembre 1825 jusqu’à l’année 1881 ; depuis cette époque une troisième série à commencé à paraître, puis les « Monuments des relations diplomatiques de l'Empire mos- covite avec l’Europe » (Pamjatniki diplomatiéeskich snosenij drev- nej Rossi s der*avami inostrannymi, 10 vol.), etc. 
Des sociétés particulières ont, d’autre part, pris naissance : no- tamment la Société d’histoire et d’antiquités russes de Moscou (ObSëestvo istorii à drevnostej rossijskich) et les Sociétés archéologiques de Pétersbourg et de Moscou, la Société d’histoire et d’autres encore, qui publient les anciens textes juridiques. 
La source juridique la plus importante a été dans la première période la coutume (obyËaÿ, nrav, predanie, Poëlina, starina, zakon, pokon). Elle s’est manifestée dans des actes juridiques, des symboles, des proverbes et des adages, dans la procédure judiciaire et les actes’ législatifs. Quantité de normes juridiques existaient bien avant d’avoir été formulées en lois. Les sentences judiciaires n'étaient
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souvent que l'expression du droit coutumier. Tous les rapports du 
droit privé, pénal ct procédurier étaient fondés sur desnormes 
coutumières, Le droit était fort bigarré. Des restes s’en sont conser- 
vés dans la population paysanne russe jusqu’à notre époque. Une 
bibliographie détaillée des articles de revues et des livres traitant 
du droit coutumier a été dressée par J. I. Jakuëkin (Obyënoe pra, 
3 vol., Jaroslavl', 1875 ct 1896). 

Les plus anciens monuments juridiques ayant une forme légale 
sont les traités et les contrats. La forme contractuelle n'étsit pas 
seulement employée par des individus privés, mais aussi par les 
souverains russes dans leurs rapports avec les empereurs byzantins 
et les Allemands {traités internationaux), puis par les divers princes 
russes entre eux et dans leurs rapports avec chaque volost. À l'égard 
de la coutume-juridique, les contrats ont un ‘double-initérèt : les uns ne font que formuler ct aflirmer le droit coutumier déjà exis- 
tant, mais qui autrement est assez incertain-ét a besoin d’être exprimé nettement ; les autres créent un droit entièrement nouveau, concernant des cas qui n'avaient pas encore été définis par la cou- 
tume, ou dont la coutume s’éloignait sur certains points. Les textes anciens désignent comme suit les traités et les contrats : rjad, po- rjad, mir, svéféanie, ljubov', dokonëanie, (krestnoe) célovanie (« baise- ment de Îa croix »). LL 

Les plus anciens traités sont avec les Grecs : deux d’Oleg en 907 et 911, un d’Igor et un de Svjatoslav en 971. Le texte du premier traité d’Oleg est perdu ; nous cn connsissons seulement le contenu par la Chronique. Certains savants pensent. que le texte conservé du deuxième et du troisième traités ne nous est pas par- venu intact. Seul Ile texte du dernier traité, selon l'avis una- nime de tous les chercheurs, est intact, mais il ne présente pas un grand intérêt comme monument juridique. Le texte d’aucun de ces quatre traités n’est connu des historiens byzantins, bien que Léon le Diacre fasse mention, de manière générale et vague, des traités des prédécesseurs de Svjatoslav (Oleg et Igor) avec les Grecs. Par contre, les Grecs mentionnent un traité de Svjatoslav avec Nicé- phore dont la Chronique russe ne parle pas. L'histoire de la conclu- sion de ces traités, leur nombre, leur Contenu, le rappert de ce con- tenu avec le droit russe ct grec, ce sont là autant de problèmes encore mal éclaircis. Le Premier traité concernait les obligations financières des Grecs à l'égard des Russes et les conditions des rapports commerciaux entre les uns et les autres. Le deuxième traité d’Oleg (911), qui fut valable probablement à côté du premier, y ajoutait des stipulations de droit pénal, international], procédu- rier et civil. Les deux traités d’Oleg furent renouvelés avec certaines



; 
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modifications et complétés par le traité d’Igor de 945. Quant à 
l’origine du droit contenu dans ces traités, le plus vraisemblable 
est d'admettre qu’il s’agit là d’un compromis entre le droit grec 
et le droit russe. 

I s’est conservé beaucoup de traités avec les Allemands : de la 
fin du xue siècle ou début du xvur, il nous en est parvenu plus 
de 200. Les plus importants sont les plus anciens. La plupart 
datent de l’époque moscovite : 25 seulement sont du xne au 
xtv sièele, et 9 du xn£ au xrnit, Ce sont des conventions conclues 
par des villes et des territoires russes avec diverses villes allemandes, 
appartenant à la Hanse, avec l’île de Gotland, la Livonie ct la Suède. 
La plus ancienne qui nous soit parvenue a été conclue par Novgorod 
avec les habitants de la ville de Visby dans le Gotland et avec 

d’autres villes allemandes, à la fin du xrre siècle (1189-1195), mais 
ce n’est pas la première qu’ait conclue Novgorod avec les Allemands. 
Smolensk, Polock et Vitebsk entretenaient aussi des rapports animés 
avec ceux-ci. De ceux de leurs traités qui nous sont parvenus, le 
plus ancien et aussi le plus important est celui de Smolensk avec 
Riga, le Gotland et les villes allemandes en 1229. Les stipulations 
de ces traités et des autres conventions avec les Allemands sont 
de droit pénal, procédurier, civil et commercial, L.-K. Goetz a 
publié le recueil des traités de commerce : Deutsch-russische Handels- 
venträge des Mittelaliers (Hambourg, 1916). Les traités des princes 
entre eux ont été fréquents, soit pour arrêter une guerre entre 
princes, soit pour l'éviter, et pour d’autres raisons aussi. [ls sont au 
nombre de 66 et se rapportent exclusivement à l’époque moscovite 
(du xrve au xvie siècle). Les droits ct devoirs réciproques des princes 
dans leurs affaires intérieures et extérieures y sont réglés. 

Les traités des princes avec des territoires. ou des volosti n’ont 
été conservés qu’à une époque également tardive. Le plus ancien 
est seulement de 1265 : il appartient à Novgorod comme tous 
les traités anciens ; en tout il y a environ 25 de ces traités. 

Aux monuments de l’activité législative des princes russes 
appartiennent, d’une part, les « constitutions princières », c’est- 
à-dire les dispositions (décrets), réglant surtout les rapports 
entre le pouvoir public et les sujets, particulièrement le taux 
des impôts et des autres charges publiques, et, d'autre part, les 
« constitutions ecclésiastiques ». Les textes des constitutions prin- 
cières laïques ne nous sont pas parvenus. Nous n’en connaissons 

le contenu que par quelques mentions des chroniques et aussi par 
la Russkaja Pravda, où quelques-unes de ces constitutions ont 
été comprises. Par contre, six des plus anciennes constitutions 
ecclésiastiques ont été conservées non pas, à vrai dire, dans leur
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original, mais dans des copies ultérieures. Leur authenticité cst quelquefois mise en doute. Il est du moins certain que ces textes n'ont pas été composés plus tard que le xn€ ou le xnie siècle, ct qu'ils étaient utilisés effectivement dans la pratique. Deux de ces - constitutions s'appellent « générales », parec qu'elles faisaient autorité dans beaucoup de volosti, les autres s'appellent « locales » (oblastnyja). Toutes règlent la situation de l'Église et du clergé dans les pays russes, et notamment la compétence des tribunaux ecclésiastiques. Elles ont été publiées, en dehors de la chrestomathie de Vladimirskij-Budanov, par Île professeur Bencëcvië (Sbornik Pamjatnikos po istorii cerkonago prava). 
Le texte capital du vieux droit russe est la Russkaja Pravda, c'est-à-dire « Le droit russe », On appelle ainsi des recucils juridiques composés aux x1C-xrHn1e siècles par des particuliers et contenant surtout les coutumes juridiques russes, en mème temps que quelques décrets (ordonnances) des princes, quelques sentences (jugements) et quelques normes empruntées aux monuments juridiques byzan- tns ; deux articles sont tirés du Zakon sudnyj ljudem. On ne saurait admettre l'opinion que la Russkaja Pravda à été un recueil officiel, un monument législatif. Il s’est conservé un grand nombre de manuscrits de ce texte, — selon Stroev, près de 300 : ils diffèrent les uns des autres non seulement par le fait qu'ils figurent dans des monuments différents, mais par l’époque de leur rédaction (du AIS au xvre siècles) ct aussi Par certaines particularités externes et internes du texte, comme leur longueur (les uns plus courts, d’autres plus étendus), les titres des articles (les textes brefs portent des titres, mais non les longs ; le nombre en est d’ailleurs Variable, et ils ne sont Pas rédigés de manière identique) 

articles sont rangés dans un ordre différent de celui des autres manuscrits). Le professeur Tobien a classé les manuscrits de la Russkaja Pravda en deux Catégories, les courts ct les longs: les - courts n'ont pas plus de 43 articles ; les longs en ont de 105 à 135. Kalaëov divise ces mêmes manuscrits en 4 £Toupes, non toutefois d’après leurs Pérticularités, mais d’après les Monuments littéraires où ils figurent. Dans le premier groupe il Compte les manuscrits qui appartiennent aux plus anciennes chroniques, celles de Novgorod et de Rostov, dans le second les manuscrits des Korméija Knigi (Nomocanon) dites de Cyrille, et dans les recueils fameux qui leur sont apparentés sous Je nom de Mjerilo Pravednoe, dans le troisième les manuscrits ultérieurs des chroniques de Sainte- : Sophie (Novgorod), dans le quatrième les manuscrits de recueils ultérieurs de contenu variable.
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Selon l'opinion qui prévaut aujourd’hui 1, il faut distinguer 
trois rédactions de la Æusskaja Prada : la courte (manuscrit de 
l'Académie), l'étendue (manuscrits du Synode, de Troickij, de 
Karamzin, etc.) et l’abrégée (abrégée de la rédaction étendue, 
manuserit « du prince Obolenskij »). La première Pravda offre des 
normes juridiques de l’époque du prince Jaroslav et de ses fils ; 
la seconde un recueil du droit de l’époque de ces princes avec des 
compléments ultérieurs, à savoir des xn£ et xune siècles ; la troi- 
sième ne présente qu’un intérêt littéraire. Il convient ainsi de distin- 
guer trois recueils : la Pravda de Jaroslav, la Pravda des Jaroslavié, 
et la Pravda étendue. : 

La Russkaja Pravda a été éditée, en tout, près de 30 fois, et cela 
par plusieurs savants. russes et slaves non-russes (parmi lesquels 
Rakowiecki, Kucharski et Hermenegild Jiretek) et enfin par 
Leopold Karl Goetz, professeur à l’Université de Bonn, sous 
le titre Das russische Recht (Stuttgart, 1910 et suiv., 4 vol.). Parmi 
les savants russes, c’est Kalaëov qui a le plus étudié ce texte et en 
connaît le mieux les manuscrits. Au début des années quarante 
du xx siècle, il a examiné environ 50 manuscrits et sur la base 
de ceux-ci, en 1846, il a publié un texte synthétique avec variantes 
en groupant artificiellement les articles d’après leur contenu (Pred- 
varitelnyja juridiceskija svëdénija dlja polnago objasnenija Russkoj 
Pravdy). Quiconque veut étudier sérieusement la Russkaja Pravda 
ne saurait se passer de cet ouvrage (2€ éd., 1880). Depuis l'époque 
de Kalaëov, aucun historien du droit ni aucun philologue n’a encore 
tenté de s'attaquer à la tâche, difficile certes, mais utile, d'étudier 
tous les manuscrits connus et d'éditer sur leurs bases un texte 
critique de ce monument important, de façon à satisfaire aux 
exigences les plus rigoureuses de la science (Pavlov Silvanskij, qui 
se préparait à cette tâche, est mort). [Note de la Rédaction : L’édi- 
tion de E. F. Korskij, établie sur la base du manuscrit le plus 
ancien, marque un progrès appréciable : Russkaja Pravda po dre- 
vnej$emu spisku (Leningrad, 1930)]. 

Aux premiers essais de codification officielle en Russie appar- 
tiennent le « Règlement de justice de Pskov » (Pskovkaja sudnaja 
gramola) et le « Règlement de justice de Novgorod » (Novgorodskaja 
sudnaja gramota). Celui de Pskov est, comme la Russkaja Pravda, 
un recueil de droit procédurier : il a été homologué, à en croire une 
indication du titre, par une assemblée du vsèée en l’an 6905 (de la 

{1) Le professeur Sergéevié en 4904 a émis l'hypothèse que la Russkaja Pravda 
offrirait quatre rédactions. Les spécialistes russes. en général, ne 8”y sont pas ralliés. 

|
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création du monde), c'est-à-dire en 1397 ; d’autres indications du titre cependant infirment cette date (il y est question notamment 
des 5 sobory du clergé, c’est-à-dire des cinq divisions administra- 
tives ecclésiastiques, alors qu'en 1397 Pskov n'avait que quatre 
sobory (le cinquième ayant été ajouté seulement en 1462), et l'on 
croit plutôt aujourd’hui que le règlement de justice de Pskov n'a pas paru en une fois. Et, de fait, on y peut distinguer trois parties : la première des articles 1 à 76 compris, la deuxième des articles 77 à 108, et la troisième des articles 109 à 120. Une nouvelle édition 
de ce texte juridique a été donnée en 1914 par Ja Commission archéo- graphique de Pétersbourg (avec fac-similés phototypiques). Le règlement de justice de Novgorod cest d'un caractère sem- blable ; mais il ne nous en est parvenu qu'un seul fragment, con- cernant presque exclusivement Ja procédure. Il a été composé à peu près au milieu du xve siècle, bien que le nom d’Ivan III soit cité dans le titre, de telle sorte qu’on pourrait le croire écrit en 1471 . (après la bataille de la Selon’), alors qu’en réalité ce nom a été inséré ultérieurement. 
Des éléments juridiques étrangers ont aussi pénétré dans le droit russe par les jarlyk des Khans, c’est-à-dire les chartes qu’à l'époque du joug tatar des Khans adressaient aux princes et au haut clergé russe. Nous disposons à cet égard du recueil intéressant d'Ernini-Priselkov : Chanskie jarlykt russkim metropolitam (Péters- bourg, 1913). 

À l’époque Moscovite, il a été procédé à des essais de codification plus larges, mais où toutefois le droit coutumicr tient une grande place. C’est que celui-ci suffisait encore aux conditions primitives ‘de la vie russe sil ne commença à disparaître qu’au fur et à mesure que s’accomplissait Punification des divers territoires, car il fallait alors songer aussi à l'unité juridique à l'aide d’un droit écrit. Ce n'en est pas moins seulement à la fin de l'époque moscovite que le droit écrit prévaut peu à peu sur les normes coutumières. La volonté du souverain à, à cette époque, pour l’évolution du droit une importance beaucoup plus grande princes. Aux XIVe et xve siècles, les grands Princes donnent à des personnes privées et à des corporations des « let Zalovannyja gramoty), qui tantôt concèden ivil : Gr ainsi une Ts à la loi, tantôt conter nv iTèE d fs tantôt sont des décrets destinés à assurer Ja conservation soif à règles juridiques existant déjà, mais insuffisamment conn © soit de règles de nature légale. Dans ces différentes catégorie cr lettres, nous citerons notamment les « immunités » (l'gotry _ : e 
moty), dont le bénéficiaire était affranchi de la compétenne ee 

S,  
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juridictions régulières (nesudimyja gramoty) et soumis au jugement 
du prince, les personnes vivant sur son sol étant elles-mêmes 
soumises à la juridiction de leur seigneur terrien soit complètement, 
soit au moins partiellement. À cette catégorie appartiennent aussi 
les immunités d'impôts et de redevances au profit d'organes régu- 
liers, comme aussi de péage (ces immunités sont dites obël'nyja 
gramoty, c’est-à-dire débarrassant le bénéficiaire de ses charges). 
Les lettres comportant l’exemption totale s’appelaient tarchan 
ou lettres tarchan. Dans l’ensemble d’ailleurs, les immunités en 
Russie n’étaient pas accordées aussi largement que dans les États - 
de l’Europe occidentale. 

Dans l’ordre du droit public les souverains donnent ce qu’on 
appelle les « chartes constitutionnelles » (ustavnyja gramoty), qui 
règlent le fonctionnement de l'administration de l’État ou des 
administrations autonomes. Les plus anciennes d’entre elles con- 
cernent l’administration des licutenants, donc l'administration 
d'État. Elles sont des xive-xve siècles. Elles définissent les rapports 
des lieutenants (namëstniki) ou des chefs de volost (volosteli) avec 
la population de l’üëzd ou de la volost. Les plus anciennes ct les 
plus importantes sont la charte de la Dvina (du Nord) de 1397 et 
celle du Bélozero de 1488. Les chartes constitutionnelles ne traitent 
pas des devoirs du fonctionnaire, mais de ce qui lui est interdit. 

* Ce sont des lois locales définissant les obligations de la population 
envers le fonctionnaire principal et ses subordonnés (korm « rede- 
vances en nature », impôts judiciaires, amendes, droits commer- 
ciaux, etc.), puis les rapports du fonctionnaire judiciaire local 
avec le juge central, enfin l’organisation des bureaux locaux (afin 
de protéger la population contre les exactions exorbitantes des 
fonctionnaires du lieutenant), etc. Quand le gouvernement com- 
mença à fonder des administrations autonomes, deux. nouvelles 
sortes de chartes constitutionnelles apparurent, d’abord à partir 
des années trente du xvit siècle les gubnyja gramoty « chartes 
de châtiment », adressées à toute la population, et lui ocrdonnant 
de poursuivre et de punir les criminels (gubit’ « faire périr»), ensuite 
les « chartes constitutionnelles territoriales », ‘qui réglaient l’admi- 
nistration autonome territoriale dans toutes ses manifestations. 
Elles apparaissent en 1552, et il en est accordé jusqu’au second 
quart du xvrre siècle : les plus importantes sont celle de la Volga, 
de 1552, et celle de la Dvina, de 1556. 

L’unification territoriale de la Russie a pour effet de susciter 
en 1497 un premier essai de loi commune valant pour tout l’empire 
moscovite, C’est ce qu’on appelle le Sudebnik (« justicier, code ») 
du grand-prince Ivan Vasiljevié ou « Premier justicier ». Œuvre
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du secréteire Vladimir Gusev, approuvé par le grand prince, ses enfants ct ses boïars, il comprend 68 articles (d'après Ja division du professeur Vlodimirskij-Budanov) ; SOR contenu est plus pauvre que celui de Ia Russkaja Pravda, dont, en mème temps d'ailleurs que d’autres recucils juridiques, il est tiré, comme le règlement de justice de Pskov et aussi les chartes constitutionnelles de l'admi- nistration des lieutenants, Il tient encore compte du droitcoutumier, [traite surtout de questions de droit procédurier, en partie aussi de droit pénal et de droit civil (chapitre des biens). 
On s’aperçut bientôt de linsuflisance de ce premier Sudebnik, dont les dispositions, au reste, n'étaient pas observées par les fonctionnaires. Ivan le Terrible promulgua alors en 1550 une nou- velle loi appelée le « Sudebnik du tsar », où «, Deuxième justicier » Cette œuvre législative, qui ne fait qu’élargir et compléter le premier Sudebnik, règle surtout le droit procédurier. Elle a 100 articles. Les deux justiciers d’Ivan ont été publiés à nouveau (en 1915) par la Faculté d’histoire et de philologie de PUÜniversité de Charkov sous Ja rédaction du Professeur Kloëkov. 

Le deuxième Sudebnik à comme un pendant dans le domaine religieux, à savoir le Stoglav, recucil de lois ecclésiastiques en 100 chapitres, d’où son nom. Le tsar voulait édicter pour l’administra- tion de l'Église des règles semblables à celles qu’il avait données Pour l'administration civile. Dans cette intention, il convoqua, en 1551, un concile, auquel il soumit la solution d’une série de ques- tions (69). Les réponses formulées Par le concile constituèrent le contenu du Stoglav. En 1667 les règles du Stoglas furent officielle- ment abrogées Par la décision d’un nouveau concile, mais les raskol'niki 76 reconnurent pas cette abrogation, et ils continuèrent à se servir comme Par le passé du Stogla». ‘ - À partir de la Parution du deuxième Sudebnik, nous ne rencon- trons plus, pendant tout un siècle, aucune œuvre législative d’unif- cation, bien que le droit écrit ne .cesse Pas d’être complété par des 
règles juridiques particulières données cas Par cas, dans une série de décrets (ukazy) qui s'ajoutent au Sudebnik du tsar et forment ce qu'on appelle «les livres des ukazy de prikaz ». Chaque fois qu’un Prikaz (c’est-à-dire un bureau Central). ne trouvait pas dans le Sudebnik de règle Juridique sur laquelle il pât s'appuyer dans un cas donné, il soumettait la question en litige, par l'intermédiaire du prikaz des suppliques (éelobitennyy Prikaz), au souverain et aux boïars, en leur demandant leur arrêt, Les arrêts rendus étaient envoyés au prikaz d’où était Partie la Supplique, et enregistrés dans les «registres des ulazyn, Ainsi chaque grand service adminis-
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tratif recueillait des ukazy du même contenu qui formaient avec 
le Sudebnik du tsar comme de véritables codes manuscrits. 

Quelques-uns de ces livres ont été conservés, comme le livre 
des ukazy du tribunal des serfs (cholopjago suda) contenant les 
règlements sur l'esclavage et sur la fixation des paysans au sol, ou le livre des ukazy du prikaz des poméstja, etc. 

On a découvert en 1899, parmi les manuscrits des archives des 
Affaires étrangères de Moscou, et publié en 1900, le Sudebnik du tsar 
Fedor Ivanovië de 1589. Les recherches du professeur Vladimirskij- 
Budanov montrent que c'était là un monument d’origine privée, 
composé dans la Russie du Nord par un simple homme du peuple, 
qui avait entrepris, de sa propre initiative, de reviser le Sudebnik 
du tsar et l’ukaz additionnel de 1556. Cette œuvre a pour l’histoire. 
du'droit russe l'intérêt de faire connaître beaucoup du droit cou- 
tumier de la Russie du Nord. Elle à été rééditée récemment par 
À. Andreev : Sudebnik 1589 goda (Leningrad, 1925), : 

Pendant un siècle entier, des ukazy furent publiés qui complé- taient le Sudebnik. Comme ils ne formaient pas un système complet et se contredisaient souvent, il fut nécessaire de les reviser et d’en tirer un code général, L'époque orageuse du début du xvne siècle n’était pas favorable à un travail de codification. L’incertitude des règles juridiques était telle cependant que le peuple en était réduit à supporter les abus de fonctionnaires sans scrupules. Il en résulta, au début du règne d’Alexis Michajlovië, de grands troubles à Moscou et dans d’autres villes. Le tsar se décida alors à donner un nouvel ensemble législatif, Le 16 juillet 1648, après entente avec le clergé et la Duma, il désigna une commission parti- culière qui devait composer le plan d’un nouveau code. La com- mission se composa de deux boïars, le prince Odoevskij et le prince Prozorovskij, d’un seigneur de l’entourage du tsar (okol'niëij), . le prince Volkonskij, et de deux secrétaires Leontiev et Griboëdov. La commission accomplit sa tâche avec célérité. La Diète (Zemskij 
Sobor) examina le projet établi, et cela après s'être divisée en deux 
chambres : dans l’une le tsar siégeait avec le clergé et la Duma ; 
dans l’autre, les représentants (députés) du peuple. Le téxte fut 
discuté et établi pendant la période qui va du 3 octobre 1648 au 
29 janvier 1649 ; il fut imprimé en un peu plus d’un mois, du 7 avril 
au 20 mai. Le nouveau recueil législatif fut appelé « Code d’Alexis Michajlovië » (Ulo%enie). C’est le premier code russe qui ait été imprimé aussitôt après avoir été établi. La première édition ayant 
été rapidement épuisée, une nouvelle édition fut imprimée, la même 
année, avec quelques modifications. 

L’Ulokenie se compose de 25 chapitres, répartis en 967 articles.
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Son contenu est plus complet que celui des Sudebniki, bien qu'il 
ne comprenne pas tout le droit en usage et présente de nombreuses 
lacunes. Il néglige tout un ordre de choses (par exemple la Duma 

des boïars, les prikazy, ete.). L’ordonnance en est dans l’ensemble 
assez primitive. Les neuf premiers chapitres traitent du droit 
constitutionnel, les chapitres X-XV de l’organisation judiciaire 
et de la procédure, les chapitres XVI-XX des biens, les chapitres 
‘XXI et XXII du droit pénal, les chapitres XXIII-XXV forment 
un supplément. 

Les sources de l’Ulofenie sont : 1° le Sudebnik du tsar et les 
livres des ukazy des prikaz ; 20 des textes du droit byzantin em- 
pruntés aux Momocanons, à l’'Eklog, au Prochiron, aux Novelles 
de Justinien ; 30 le statut lithuanien dans sa troisième rédaction 

de 1588 ; 49 les suppliques (éclobitija) présentées par les représen- 
tants convoqués à la Diète. Les nouvelles éditions de l'Ulokenie 
sont au nombre de deux : l’une publiée en 1907 par les soins de la 
Faculté d’histoire et de philologie de l’Université de Moscou sous 
la rédaction du professeur Ljubavskij (Sobornoe Ulofenie carja 
Aleksëja. Michajloviéa, 1649), l'autre préparée en 1913 pour le jubilé 
du troisième centenaire des Romanov par l’Imprimerie d’État 
d’après l'édition de la première Collection complète des Lois. Il 
existe, en outre, une vieille traduction en allemand, assez fidèle, de 
B. J. Sitrum : Algemeines russisches Landrecht (Dantzig, 1723). 

Étant donné que même l’Uloïenie n’était pas un recueil de droit 
complet, on émet des lois qui, d’une part, complètent et chan- 
gent l'Uloïenie, (à savoir les lois dites novoukaznyja statji («les nou- 
velles lois »), et, d’autre part, visent des buts réformateurs 
(Ustavy). | 

Au xvnesiècle l’activité législative est très vaste, de nouvelles lois 
apparaissent sous les titres de ustavy, reglament, ucreïdenija, ukazy, 
manifesty, gramoty. Ily à des ustavy militaire (voennyi), maritime 
(morskoj), financier (surles changes) et policier (ustav blagoëinija). La 
« constitution militaire» est de 1716: c’est Pierre le Grand lui-même 
qui avait composée ‘d’après des modèles étrangers. en particulier 
d’après les règlements militaires de Gustave Adolphe de Suède. 
La « constitution navale », de 1720, était aussi l’œuvre de Pierre 
le Grand, et clle a le même caractère de compilation. La « cons. 

titution du change » est de 1729 ; celle de la police. de 1782 (pour 
les villes). 

Les règlements sont des recueils de règles juridiques sur lorga- 
nisation et la compétence des nouveaux bureaux centraux, appelés 
collèges (kollegii). Les plus importants sont le « règlement général » 
(il concerne les services civils et les administrations d'État (en
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général) et le règlement du clergé (manuel pour le Saint Synode) 
composé par Théophane Prokopovië. . 

Parmi les autres lois du xvnre siècle, il faut citer particulièrement : 
V'Ukaz o edinonaslédii de 1714 (mettant les poméstja sur le même 
plan que les votéiny), la Tabel' o rangach de 1722, le manifeste O- 
svobodé dvorjanstva de 1762, le manifeste sur la sécularisation des 
terres de l’église de 1764, l’U£reidenie sur les gouvernements, de 
1775, et les lettres de privilèges (éalcvannyja gramoty) pour la 
noblesse et les villes, de 1785. 

L’effort en vue d’une large codification du droit russe commence 
au début même du xvn® siècle et dure cent-vingt-six années. À 
partir de 1700, des commissions législatives sont successivement 
organisées ; parmi elles, il faut noter spécialement la commission 
convoquée par Catherine II, en 1767, comprenant des représentants 
detoutes les classes de la population (les représentants de l’adminis- 
tration y compris). Mais c’est seulement sous le tsar Nicolas Ier 
qu'on arriva à un résultat heureux. Tous les textes législatifs parus 
depuis le Code d’Alexis Michajlovië, c’est-à-dire depuis 1649, furent 
rassemblés et édités dans le « Recueil complet des lois » (Polnoe 
sobranie zakonov, 45 vol.}, puis il en fut tiré un choix des textes en 
usage : ce fut le « Recueil des lois » en 15 volumes (1re éd., 1832), 
réédité et complété ultérieurement. Ce Recueil, cependant, ne 
devait pas marquer le terme, mais plutôt comme le centre du travail 
des juristes russes. L’effort des codificateurs devait être couronné 
par la rédaction de divers codes particuliers (uloenija) : ainsi 
ceux de droit pénal (quelques lois) et de droit civil (gradanskoe 
ulofenie). Les troubles de ces dernières années ont suspendu toute 
cette activité. CS | 

Les anciennes sources du droit russe ont été réunies dans quelques 
chrestomathies. La première a été composée et publiée en 1859 
à Pétersbourg, par Lazarevskij et Utin (Sobranie vaënëj$ich pa- 
mjatnikov po istorii russkago prava) ; la seconde est due au professeur 
Vladimirskij-Budanov (Christomatija po istorii russkago prava 
17e éd., Jaroslav, 1872-75 ; nouvelles éditions, Kiev, en 3 vol.). 
Le professeur Samokvasov a édité. pour ses auditeurs, le texte 
des sources les plus importantes du droit russe (Pamjatniki drev- 
njago russkago prava, Moscou, 1908). Une œuvre analogue est due 
au professeur Malinovskij : Sbornik pamjatnikov drevnjago russkago 
prava, Rostov-sur- Don, 1917.° Un groupe d'historiens de Moscou . 
a publié de même les textes essentiels : Pamjatniki russkoj istorir . 
(en plusieurs volumes : Duchoonyja i dogovornyja gramoty knjazceÿ, 
Pamjatniki istorii Vel. Novgoroda, Pamjatniki istorii krestjan, etc.). 
Les sources moins anciennes ont été éditées par les Cours supérieurs
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de jeunes filles de Moscou : Akly carstvovanija Elateriny 11, Polo Zenie 19 fevr. 1861 8. Quelques monuments du droit russe ont été reproduits en outre par I. Jirctek dans son recueil des lois slaves (Prague, 1880).



CHAPITRE I. 

L'ÉTAT TCHÈQUE. 

Les tribus tchécoslovaques n’ont pas eu non plus l'avantage de se réunir en une formation politique unique. Rarement les conditions naturelles ont été des facteurs aussi décisifs pour léten- due d’un État. Les Carpathes moravo-hongroises séparaient les tribus tchèques et moraves des tribus slovaques de telle sorte que des circonstances exceptionnellement favorables étaient indispen- sables pour rassembler ce grand nombre de tribus en un même État. Or ces circonstances ne se sont Pas produites, Au contraire, après l'arrivée des Magyars en Hongrie, les deux branches du peuple tchécoslovaque ont été partagées entre deux États, le tchèque et le hongrois. Et les Slovaques sont ainsi demeurés entièrement à . l'écart du développement politique des Tchèques. Par contre, la position géographique du territoire des tribus tchèques et. d’une partie des tribus moraves se prêtait à la fusion des unes et des autres en un seul État. L’hydrographie, sans doute, ne fait pas de la Bohème et de la Moravie un tout parfaitement un, car les rivières de la Bohème coulent vers le Nord, tandis que la Morava, avec ses affluents, appartient au bassin du Danube ; mais l’orographie destinait les deux pays à une vie politique com- mune, Les montagnes marquaient exactement les frontières de l'État tchéco-morave et protégeaient sa population contre l'expan- sion du Saint-Empire voisin. L’histoire des Tchèques et des Moraves, dès leurs débuts politiques, se ramène à une lutte défensive contre les efforts d’hégémonie des Allemands. Pendant quatre siècles entiers, du début du rxe siècle, c’est-à-dire presque de l’instant où Charlemagne fut couronné empereur romain-germanique, jusqu’à la fin du xne siècle, les tribus tchèques, et, après leur réunion, la nation tchèque sont menacées dans leur indépendance politique et nationale, Les derniers rois francs, d’abord, et ensuite les souve- tains romains-germaniques, s'efforcent par tous les moyens de faire
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tomber la population slave de Bohème et de Moravie sous la domi- 
nation de l’Empire. Ces efforts demeurent sans succès. Sans doute, 
pendant quelques siècles, le prince de Bohème dépend, sous des 
formes diverses, de l’empereur romain-germanique, mais la lutte 

séculaire pour l'existence de l’État tchèque se termine, à la fin 
du xr1€ siècle, par la reconnaissance de son prince comme souverain 
national. Ce fait s'exprime dans son nouveau titre de roi. Ainsi 
reconnu, l'État tchèque accroit assurément son importance poli- 
tique, mais la nation n’en deit pas moins continuer à Jutter pour 
son indépendance. Le danger extérieur est moindre, mais il n'a pas 
disparu, et il s’y est ajouté un danger intérieur. Purement national, 
c’est-à-dire slave à sa naissance, cet État a, dès le xt siècle, 
reçu un important apport cthnique allemand. Les Allemands, dès 
lors, menacent aussi Pempire tchèque, non seulement de l'extérieur 
mais aussi de l’intérieur, surtout quand la dynastie indigène des 
Prémyslides se fut éteinte, en 1306, et que, sous 15 nouvelle maison 
de.Luxembourg, il se fut constitué un grand empire dynastique de 
population non seulement tchèque, mais aussi polonaise et alle- 
inande. | 

L'État “et le peuple tchèques subirent un grand préjudice le 
jour où des rois de Bohème furent élus empereurs du Saint Empire 
et se trouvèrent ainsi engagés dans une politique d'intérêts alle- 
mands. Ce fut encore au détriment de la liberté politique de l'État 
tchèque qu’au xve siècle, à diverses reprises, une union fut conclue 
entre les pays tchèques et les pays voisins (Autriche et Hongrie). 
Cette union devint durable en 1526, quand l’archiduc Ferdinand 
d'Autriche fut élu roi de Bohème et de Hongrie. À partir de ce 
moment, les pays tchèques tombent plus ou moins en décadence 
politique et perdent leur caroctère national. La dynastie, en même 
temps, les exploite au profit de ses intérêts propres. Et la plus 
grande catastrophe qu’ils subissent est due à la victoire de Ferdi- 
nand II, en 1620, à Ja Montagne blanche. sur les États du pays 
insurgé. 

Les débuts de la vie politique en Bohème et en Moravie sont assez 
obscurs. Jusqu’à la fin du vire siècle, l’histoire des Slaves de ces 
régions reste entièrement dans l'ombre. C'est seulement ‘quand 
Charlemagne eut soumis les Lombards et les- Bavarois et com- 
mença ses campagnes victorieuses contre les Saxons, et surtout 
quand il entreprit des expéditions militaires contre les Avars, que l'attention des Francs et de leurs historiens se porta sur les 
tribus slaves voisines, en particulier vers la Bohème et la Moravie. 
Is parlent des tribus tchèques, les premières (bien qu'ils ne les 
nomment pas), et plus tard seulement des tribus moraves. Ce furent
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les Moraves, cependant, qui réussirent le plus tôt à se concentrer, 
Le centre de la ‘vie politique tchéco-morave a été à l'origine en 
Moravie. C’est peu après 830, quand apparaît le premier prince 
historique morave, Mojmir, que s’aperçoivent les premiers indices 
d’une concentration des Slaves de Moravie. À la Moravie se ratta- 
chait alors la Slovaquie, d’où le nom de « Grande Moravie ». Les 
tribus moraves furent sans doute amenées à s'organiser politi- 
quement par la nécessité de faire face au danger dont l'Empire 
franc menaçait la population slave de Moravie, surtout à partir 
de l’époque où fut constituée (en 803), à l’est du bassin de l'Enns, 
la « Marche de l'Est » (la füture Autriche, Oesterreich). Les tribus 
slaves en Bohème et en Moravie devinrent: alors tributaires de 
l'Empire frane. Les Moraves en dépendaient encore en 822, comme 
nous le savons par la relation de leurs envoyés qui vinrent cette 
année-là à la cour de Francfort, porteurs de présents. 

Sous ses deux premiers princes, la Grande Moravie était encore 
assez faible et à demi dépendante de l’Empire franc. Le successeur 
de Mojmir. Rastic (Rostislav), fut, en 846, directement nommé par . Louis le Germanique. Il n'essaya pas encore de former un État 
agrandi et indépendant, mais se contenta de secouer pour un 
temps le joug des Francs, qui lui firent le guerre à plusieurs reprises (855, 864, 869). L’un de ses actes les plus importants fut de demander à l’empereur byzantin Michel, par une ambassade spéciale, de vouloir bien envoyer en Moravie des missionnaires chrétiens. L’em- pereur choisit pour cette mission les deux frères Cyrille (Constantin) et Méthode, qui, grâce à leur connaissance du slave, contribuèrent grandement à répandre la foi chrétienne non seulement en Mora- vie, mais aussi en Pannonie et, par leurs disciples, jusque chez les Slaves du Sud : de là le nom qui leur est donné d’ «apôtres slaves ». Le successeur de Rastic, Svatopluk (870-894); fut un souverain très puissant ; il étendit considérablement son empire et notam- 
ment fit du prince tchèque Boïivoj son vassal. Son État comprenait au Nord-Ouest jusqu'aux tribus des Slaves Polabes (c’est-à-dire riverains de l’Elbe), qui furent un temps ses tributaires ; au Nord il atteignait la Vistule : au Sud il touchait à la Basse Autriche, à peu près jusqu’à la rive gauche du Danube ; à l'Est il s’allongeait, par la Slovaquie, jusqu’au dela du Hron. Quelques historiens pensent que, durant les années 884-894, il engloba même la Panno- nie. Mais ce grand empire tomba en décadence aussi rapidement qu’il avait été édifié. Il s’amoindrit d’abord considérablement sous les fils de Svatopluk, puis les Magyars, peu après leur arrivée en -_ Hongrie, le détruisirent (906). La conquête de la Hongrie par les . Magyars eut des conséquences funestes pour tout le peuple tchéco- 

Kanzec. ‘ | 13
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slovaque. Les tribus slaves de Bohème réussirent sans doute àrem- 
placer l’Empire de Grande Moravie par un nouvel État auquel, 
quelque temps après, la Moravie fut rattachée, .mais les Slovaques 
de Hongrie qui avaient appartenu à l'empire de Svatopluk, n’appxr- 
tiennent plus à cette nouvelle formation. | 

Après la disparition de la Grande Moravie, le centre de la vie 
politique passe en Bohème. Il faut Pourtant encore un siècle pour 
que l'unité soit celle de la Moravie autrefois. Au 1x€ siècle, les sources 
franques parlent à plusieurs reprises d’un grand nombre de princes 
du territoire tchèque (845, 872, 895). C’étaient des princes de 

_ diverses tribus ou fédérations de tribus. La charte de fondation 
de l'évêché de Prague nous donne les noms des tribus tchèques. Ce sont les Tchèques (au centre du pays), les Loutchanes, les Lémouzes, 
les Lioutomiriens, les Détchanes, les Pchovanes, les Charvates, les Zlitchanes, les Doudlèbes, les Netolici et les Sédlitchanes. Le travail de centralisation fut tenté par deux tribus: les Tchèques et les Zlitchanes. Elles étaient l’une ct l’autre installées dans le milieu du pays, les Tchèques sur la rive gauche de la Vitava, les * Zlitchanes sur la rive droite. Leurs princes, les Prémyslides et les Slavnikides, s’efforçaient de s’assurer la domination des tribus voisines. Quand, à la fin du rxe siècle, nous rencontrons les premiers Prémyslides qui soient des Personnages historiques (Boïivoj et son fils Spytihnév}), la concentration est déjà fort avancée. Au _x€ siècle, Boleslav I et Boleslay IT continuent. Pœuvre d'unité. À la fin du xe siècle, les Slavnikides, qui gouvernaient les deux cinquièmes de la Bohême, succombèrent dans leur cffort pour réa- liser à leur profit l’unité du pays. Dans cette rivalité, la victoire resta donc aux Prémyslides, et avec eux à la tribu des Tchèques. L'État tchèque, peu après 955 {après la défaite des Magyars sur le: Lech)}, s’étendit jusqu’à la Moravie, et sans doute jusque vers une partie du cours du Vah. En 999, Boleslav le Brave de Pologne s’empara de la Moravie. Mais, après sa mort, le prince tchèque Bfctislav la reconquit, vers 1029. À partir de cette époque ce pays est resté constamment uni à la Bohème. Par contre, les Prémyslides ne redevinrent pas maîtres de la Slovaquie hongroise. Le nouvel État tchéco-morave se maintint tant en face de l’em- pire romain-germanique qu’en face de ses autres voisins, Polonais et Magyars. Du côté polonais, il ne fut menacé que sous Boleslav le Brave, qui voulait fonder un grand État slave occidental. Après la mort de Mieszko II de Pologne, au contraire, le prince tchèque Bietislav enleva à la Pologne la Silésie, qu'il dut d’ailleurs rendre, sur l'intervention de. l’empereur Henri IIT, au prince polonais Casimir le Rénovatéur.  
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Jusqu'à la seconde moitié du xr1e siècle, l’État tchèque ne 
comprit que la Bohème et la Moravic. Après Vratislav II (1076), 
la marche de Budyäin, la future Haute-Lusace, s’unit, d’une façon 
assez lâche, avec l’État tchèque, tout en demeurant partie du Saint- 
Empire. Elle était entre les mains des souverains tchèques comme 
un fief d’Empire, qui fut, à plusieurs reprises, donné en arrière-fief, 

© C’est seulement sous les Luxembourg que la Haute-Lusace devint 
en 1319 (pour le pays de Budyëin) et en 1329 (pour le pays de 
Gorlitz) partie de l’État tchèque. 

En 1251-1276, les pays autrichiens furent réunis l’un après l’autre 
à l'État tchèque. Pfemysl Otakar IT essaya de constituer un grand 
empire bohème-autrichien, mais cette création fut de peu de durée. 
À la paix de Vienne de 1276, Premysl II dut rendre les cinq pays 

‘ autrichiens. 

- 

Sous l’avant-dernier des Prémyslides, Venceslas II reprenait 
l'ancien projet de Boleslav le Brave de Pologne et de Bietislav de 
Bohême : l’idée de la réunion des pays tchèques et polonais en un 

“empire tchéco-polonais. Le roi de Bohème devient suzerain des 
princes de Haute Silésie, puis. s'empare de la Petite Pologne, et 
enfin, en 1300, conquiert aussi la Grande Pologne. Par contre, il 
ne réussit pas à acquérir la Hongrie pour son fils Venceslas III. 

L’extinction de la dynastie des Prémyslides par l'assassinat de 
.Venceslas III, en 1306, ne met pas fin aux efforts de formation 
d’un grand empire tchèque. Les plans des Prémyslides sont repris : par la nouvelle dynastie de Bohème, celle des Luxembourg, Mais le roi Jean trouve un rival puissant en Ladislav Lokietek, qui réussit à unir la Pologne démembrée, et le traité de Visegräd cn * Hongrie (1335) établit enfin un compromis entre les aspiretions tchèques ct polonaises. Jean renonce au titre de roi de Pologne 
et le roi Casimir à la Silésie. Dès lors ce pays fait légalement pertie 
de l’État tchèque. 

Sous les Luxembourg, la Basse-Lusace échoit à la couronne de 
Bohème par un accord avec le margrave de Brandchourg et un 
rachat conclu avec les margraves de Misnie, qui la tenaient en 
gage (1364). Les deux Lusaces restèrent à l'État tchèque jusqu’en 
1635, la Silésie jusqu’en 1742, - - 

La marche de Brandebourg et le comté de Luvtembourg n’appar- tiennent que peu de temps à l’État tchèque. Par contre, de l’époque de Pfemysl Otakar I jusqu’en 1815, les rois de Bohème possédèrent des territoires disséminés en Allemagne comme « fiefs étrangers » 
allemands (feuda extra curtem). ‘ 

L'État tchèque, territorialement agrandi, commence, depuis le x1v® siècle. à être appelé « couronne de Bohème » et le souverain
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prend pour insigne royal la couronne de saint Venceslas, exécutée . 
sur l’ordre de Charles IV. 

I se maintenait bien en face de l'Empire romain germanique, 
mois ses souverains n’en dépendaient pas moins, sous des formes 
diverses, des empereurs allemands. Cette vassalité prenait des 
aspects variables. Au début les princes tchèques devaient fournir 
annuellement à lAllemaune 500 mares d'argent et 120 bœufs. 
L'obligation dura avec des interruptions d’environ S07 à 
Tépoque de Vratislav Il ; elle fut alors remplacée par 300 hommes 
d'armes à fournir pour « l'expédition à Rome », c’est-à-dire pour 
le voyage du roi d'Allemagne à Rome en vue de se faire couronner 
empereur. Les rois d'Allemagne ne se contentaient pas du tribut : 
les rois de Bohème leur devaient, avant tout, le serment de fidélité, 
et cela dans les formes du droit féodal ; ils devaient assister aux 
assemblées de la cour impériale (curiae, Hoftage) et aider l'Empereur 
militairement, La situation, d’abord mal définie, fut précisée par 
l'acte nommé la « Bulle d'or de Sicile » de Frédéric IT, en 1212, Le 
royaume de Bohème y était reconnu comme indépendant et héré- ditaire dans la famille des Prémyslides, le roi devant éventuellement 
être élu par les États. Le roi de Bohème devait seulement, après son accession, être confirmé par le roi romain-germanique (con- cession des « régales ») et dans la forme féodale. Il n'avait pas d'autre obligation que celle d’aller à la cour impériale ou à la Diète d’empire, à Bamberg et Nuremberg ou Mersebourg, et de fournir pour « l'expédition de Rome » 300 hommes d'armes ou 200 marcs d’argent. En outre, à partir de 1114, le roi de Bohème fut un des grands officiers de l’Empire romain-germanique, en qualité d’archié- chanson, et comme tel il avait le droit de participer à l'élection du roi d'Allemagne : il était « prince-électeur ». Ce droit, à vrai dire, 

lui fut longtemps contesté Par les autres électeurs et par les rois allemands : ce n’est qu’en 1289 que la septième voix ‘électorale lui fut enfin définitivement reconnue ; auparavant c'était le duc de Bavière qui était admis à voter comme septième électeur. Les rapports de la Bohème avec les Pays annexes et avec l'Empire romain-germanique furent réglés de nouveau par Charles IV, d’une part por les décrets (lettres de Majesté) de 1348 ct de 1355, d’autre part par la Bulle d'or de 1356. 
Les rapports de la Bohème avec l'Allemagne furent interrompus par la déposition de Venceslas IV comme empereur en 1400 etpar les guerres hussites. En 1459, le roi Georges demanda les régales à l’empereur Frédéric III et fut de nouveau reconnu électeur etpas échanson. En 1462 les charges de « l'expédition de Rome » furent 

réduites à 150 écuyers ou à 150 talents ; le roi de Bohême ne fut
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plus astreint à comparaître aux assemblées de la cour impériale 
tenues à Bamberg et à Nuremberg, et l'investiture devait lui être 
donnée sur son territoire ou à une distance d’au plus dix à quinze 
milles des frontières de son royaume. 

Le pouvoir était héréditaire dans la famille des Prémyslides. 
Jusqu’au xre siècle il n’y eut pas de règle fixe de succession, bien 
que d'ordinaire on observât la primogéniture. Bietislav institua 
en 1055 le « séniorat » en vertu duquel le trône devait toujours 
appartenir à l’aîné de la famille. D’après cette règle du séniorat 
tous les membres de la dynastie devaient être pourvus. Le plus âgé 
montait sur le trône de Bohème, et les autres recevaient des apa- 
nages, surtout en Moravie ; ce pays-fut partagé d’abord en deux, 
puis en‘trois et enfin en cinq apanages : ceux de Brno, Olomoue, 
Znojmo, Bfeclav et Jemnice. Il v aveit aussi un apanage en Bohème 
orientale (Dépoltici). Tous ces apanages disparurent vers 1200 en 
Moravie, et en 1204 en Bohème. 

L'institution des apanages aboutit en Moravic à la création 
d’une administration propre et à la division du pays. Chaque 
apanage eut son développement propre, et les diverses parties du 
pays devinrent étrangères les unes aux autres. En 1182, le prince 
de Znojmo, Conrad Otto, obtint, grâce à l'empereur Frédéric Bar- 
berousse, d’être indépendant du duc de Bohème, et releva directe- . 
ment de l’empereur comme margrave de l'Empire. Mais, dès 1186, 
Conrad Otto renonça à ce droit et reconnut de nouveau le duc de 
Bohème pour son suzerain ; il garda seulement son titre de margrave, 

En 1197, les relations constitutionnelles de la Bohème et de la 
Moravie furent définitivement réglées. Les deux frères Piemysl 
Otakar et Ladislas Henri se partagèrent le‘gouvernement des deux 
pays, dont le second garda le titre de margrave, mais dut former 
avec la Bohème un État unique. 

Dès le x1e siècle, les souverains tchèques s'étaient efforcés d’oh- 
tenir la dignité de roi. Ils n’y parvinrent qu'avec Vratislav IL, à qui 
l’empereur allemand Henri IV accords le titre en 1086. L'empereur 
Frédérie Ier le maintint en 1158 aux descendants de Vladislav, 
mais le titre fut contesté aussitôt à ceux-ci. Pour la troisième fois, 
le prince de Bohème fut reconnu roi en 1196 par Philippe de Souabe, 
et l'hérédité du titre proclamée en faveur de tous les souverains 
tchèques. Le pape Innocent IIT Ia reconnut en 1204. 

Le caractère héréditaire du trône tchèque fut aussi reconnu par 
les privilèges des souverains romains-germaniques de 1198 et de 
1212. Le roi d'Allemagne n'avait que le droit de « confirmer » l’élu 
des Tchèques. Il n’était du reste Pas, à proprement parler, élu ; on 
acceptait comme roi celui qui descendait du roi. La règle de pri-
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mogéniture ne fut pas instituée directement : mais Pfemysl Otakar I lui prépara la voie en faisant « élire » de son vivant son fil aîné Venceslas comme son futur Successeur, Les derniers des Prémys- lides, Venceslas I, Premys! Otakar ITet Venceslas 11, n'ayant laissé chacun qu'un fils, le trône cessa d’être comme auparavant un objet de compétition, et il se transmit héréditairement du père au fik. TI demeura héréditaire sous la nouvelle dynastie des Luxembours. Le fondateur de celle-ci, le roi Jean, obtint la couronne de Bohème (1310) par élection, en tant qu'époux de l'héritière Élise, fille du roi. Sous cette nouvelle dYnastie la règle de la primogéniture fut eXpressément établie, dans une Diète générale, en 1341. La reconnaissance. de l'héritier du trône par la nation n’en de- meura pas moins une règle : elle prit mème une importance excep- tionnelle en 1421, quand la Diète de Cäslav refusa, comme indigne, de reconnaître roi lPhéritier du trône, Sigismond, C'est seulement en 1436, après qu'il eut confirmé les libertés du pays et accepté les quatre articles de Prague, que celui-ci fut reconnu. À ces dates de 1421 et de 1436 apparaît donc, dans le droit de SUCCession au trône de Bohème, le principe de Pélection, qui est appliqué à plusicurs reprises : en 1437, par l'élection d'Albert d'Autriche ; en 1453, par l'élection du fils d'Albert, Ladislav le Posthume ; en 1458 par l'élection d’un magnat indigène, Georges de Podébrad. ‘ 
: C’est aussi par élection que Ladislas Jecellon parvint au trône ‘en 1471. Sous les Jagellons, les deux principes, jusqu'alors opposés, de l'élection et de l'hérédité se concilient Par un compromis : le trône n’est ni purement électif, ni purement héréditaire, mais mi- héréditaire, mi-éleetif : quoiqu'il y ait une dynastie, le peuple (repré- senté par les États) intervient dans le changement de souverain ; il couronne le TOÏ — représentant de la dynastie, — ct exige de lui la confirmation orale des libertés du pays (dans le serment de cou- ronnement) et écrite (dans Ja « lettre du couronnement), Ensuite seulement, il lui prête serment de fidélité, Ce terme d’élection à du reste un sens relatif, car seul peut être élu roi l’un des membres de la dynastie, et parmi ceuX-e1 seulement Je Premicr-né, Ces règles de 

Succession nc furent d’ailleurs observées Que jusqu’à la nouvelle constitution de 1627, date à laquelle le trône fût ‘proclamé pure- ment héréditaire. 
Le Pouvoir du souverain était à l’origine illimité. Pendant lonv- temps il n'y eut même pas trace d’« ordres », c’est-à-dire de classes avec des droits politiques. L'État était la fonction du Souverain, la création de son activité, Cest pourquoi il était aussi son bien Propre et pouvait être partagé entre les membres de la dynastie:
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Le prince avait seul le pouvoir législatif, administratif et judi- 
ciaire. Le peuple relevait directement de lui, et de lui seul. 

Le pouvoir administratif du souverain consistait principalement 
à nommer les officiers de la cour et des provinces et à les surveiller. 
La cour du prince était au début très primitive. Elle comprenait 
la suite du prince, dont les membres avaient des fonctions mili- 
taires et civiles. Les textes les nomment homines, mililes, servi, 
druhové (compagnons) ct sluhové (serviteurs). Ils servaient de garde 
du corps au souverain, de garnison à son château, et d’autre part, 
ils avaient des emplois à la cour, des missions au dehors. Ceux d’entre 
eux qui n'avaient pes de place à la résidence du souverain, au chà- 
teau de Prague, étaient envoyés dans les châteaux de province. 
C'est parmi les principaux membres de sa suite que le prince prenait 
ses confidents, ses conseillers et aussi les ofMiciers de la cour et des 
châteaux de province. On voit encore, à une époque assez tardive, 
la situation des officiers, en province, n'être pas inférieure à celle 
des gens de cour. Tous s’appelaient £upani, en latin supani et bene- 
ficiarii. s 

L’évèque mème était aussi au service du prince. La mention des 
diverses fonctions de la cour date du règne de Spytihnèv II, mais 
quelques-unes au moins sont d’origine plus anciennes. Le premier . 
officier de la cour était sans doute, à l’origine, le comes palatinus, 
Zupan de la cour, cité pour la première fois sous le prince Vratislav IL 
(1061-1068). Il était à la tête de toute la suite du prince. La fonction 
disparut de bonne heure. Un autre grand-officier était le chambellan 
(cubicularius, camerartus), cité dans les textes de très bonne heure : 
ses attributions étaient d’ordre financier. Quand son travail se 
compliqua, et qu’il fut institué plusieurs chambellans, il reçut le 

titre: de summus (supremus) camerarius. Le premier officier de 
finances sous ses ordres était le sous-chambellan (subcamerarius). 
Sont également anciennes les charges de villicus (vladaï)«intendant », 
ensifer (meënik « porte-glaive »), dapifer (stolnik « maître d’hôtel »), 
pincerna(éisnik«ëchanson»), agaso ou marescalcus (podkoni« écuyer ») 
venalor (veneur) ; : les charges de cancellarius, nolarius et iudex cur Lae 
sont de création plus récente. 

Administrativement, le pays était divisé en districts appelés pro- 
vincia, regio, districtus. Le délégué placé à la tête de ce district 
s'appelait comes civitatis (urbis), pracfectus {in urbe, urbis), plus 
tard seulement castellanus (ce qui équivaut à comes) ; nous ne con- 
naissons pas les noms tchèques de ces diverses charges. Le préfet 
résidait dans un château qui devint le centre de l'administration 
locale, d’où son nom : civitas, urbs ne signifient pas ici « ville» mais 
« château ». Cette organisation administrative en châteaux doit
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remonter au 1x€ siècle, à l’époque où s'était produit un début d'unt. fication des tribus tchèques. C'est une vicille institution du droit slave qui subit en partie l'influence des institutions allemandes. Le développement du système des châteaux fut sans doute lent. C’est seulement au xe siècle qu’il devint, dans une large mesure, la base des circonscriptions. 
Le préfet du château est un Officier semblable au comte franc, Il commandait Ja garnison du châtenu ct, en temps de guerre, le contingent de la région ; il assurait le maintien de l'ordre. et avait un pouvoir de police. Ses fonctions en matière pénale ct financière 1e Sont pas moins importantes. Ce n’est qu’à une époque ultérieure que les documents font mention, dans les chatellenies, de fonc- tionnaires Spéciaux : sudi où cidar (cudarinus, index provinetalis), komornik (« camérier ») et pisaf (« scribz ») : il est pourtant possible qu'ils soient d’origine plus ancienne. Le préfet du château était rémunéré par l’usufruit des bénéfices ct d’une partie des impôts et des amendes (le ticrs) comme le comte franc, Il gérait les domaines , du prince et assurait aussi une partie des fonctions judiciaires dans le district qui se nommait stllicatio (en ‘tchèque peut-être vlast). Plus tard, probablement dès la Première moitié du xne siècle. les fonctions de police et de justice des Castellani passèrent aux villici TOYAUX. 

La Population, en Bohème et en Moravie, dès l’époque la plus Pclenne, se partage en hommes libres et non-libres. Parmi les pre- Micrs, diverses familles et divers individus s’élevèrent au-dessus des autres : ce fut l’origine de la noblesse, Le nom de #echta (vieil allemand slahta, allemand moderne Geschlecht « race ») montre qu’il 
s’agit d’une institution relativement tardive, qui n’est pas anté- 
fieure à l’époque Monarchique et qui n'a été établie que lorsque des 
Allemands curent pénétré dans le PaYS, el, avec eux, leur langue et 
leurs institutions. Stechta veut dire, Primitivement, « naissance 
de race ?, comme le latin nobiles, nobilitas. De même que le roi, au 
début, s élevait Par la force et par la violence au-dessus des autres 
Princes des tribus, les serviteurs qui l'aidaient à faire la guerre 
et à administrer s’élevaient eux auss: au-dessus du reste du peuple. 
Dans certaines failles, des générations entières servaient le prin- 
cipe monarchique. Ainsi se développe une noblesse faite de « riches 
hommes ». Dès le xe siècle les Sources latines Mentionnent des « pre- 
miers du Peuple » appelés Primates, maiores lerrae, seniores maiores 
nalu, oplimates, Proceres, principes, nobles, Comites, magnates : Les 
textes slavons les qualifient bojare « boïars » et en Moravie ne « princes ». 

‘ 
ee 

, es Te >< . . 
C'est au x° siècle également qu’il est fait mention d’un Vieux clan, 
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les Vréovci, et, dans la première moitié du xre siècle, de deux autres, 
le gens Muncia et la gens Tepca. Nous savons que le clan des 
Vr$ovei était extraordinairement nombreux, qu'il prit une part 
importante à l’extermination des Slavnikides et qu'il fut lui- 
même exterminé en 1108 par le prince Svatopluk, évidemment 

. parce qu’il était apparenté à la dynostie, et, de ce fait, dangereux 
pour les Prémyslides. | : 

Le souverain choisissait de préférence dans les clans qui le ser- 
vaient ses officiers pour la cour et les provinces, et aussi, naturelle- 
ment, ses chefs militaires. C’est pourquoi, outre les noms cités ci- 
dessus, les membres de la noblesse portèrent encore, pendant quelque 
temps, le titre de milites avec l’addition primi ordinis, car il y avait, 
en dehors d’eux, des milites secundi ordinis, la classe proprement 
militaire du peuple, d’où sortirent plus tard les « chevaliers » (milites). 

L'origine de cette classe se rattache à la réorganisation del’armée, 
Au xe siècle il avait été constitué dans les divers États une cava- 
lerie. Mais comme, seuls, les hommes aisés pouvaient se procurer 
cheval et armes, la population libre pauvre (pauperes) ne pouvait 
faire les frais du service militaire monté ; aussi ce service resta-t-il 
réservé aux garnisons des châteaux et à ceux des hommes libres 
qui avaient quelque fortune. De la masse de la population ordinaire 
Jibre, on distinguait la classe militaire, militia, appelée aussi militia 
plebis, milites secundi ordinis, Pour éviter la confusion avec la 
noblesse qui devait aussi le service militaire à cheval, évidemment 
comme officiers. Aux x11€ et au xrrr€ siècles, ces «soldats de deuxième 
rang » étaient encore considérés comme non-nobles, mais ils devin- 
rent eux aussi des nobles, d’ailleurs de moindre qualité, qu’on appela 
« chevaliers ou vladyky, tandis que l’ancienne noblesse, la seule à 
l’origine, formait l’ordre des seigneurs, des grands (barones, domini). 

… Les compagnons (druzi) étaient une classe spéciale de la popu- 
lation vivant à la manière des chevaliers. C’étzient des individus 
non-libres qui remplissaient auprès du souverain et des grands des 
fonctions de serviteurs, ce que les Allemands appelaient ministe- 
riales. 

Le noyau de la population libre était à l'origine formé par les 
“paysans (rustici) où « héritiers » (heredes), c’est-à-dire « proprié- 
taires ». C’étaient des hommes libres établis sur leur propre terre, qu'ils transmettaient à leurs. descendants. Au x1e siècle et même 
au x1té, les « héritiers » conservaient leur ancienne liberté, mais de plus en plus les charges publiques et les redevances qu’ils avaient à supporter les appauvrissaient de sorte qu'au xur1 siècle ils tom- 
bèrent sous la dépendance de la noblesse et du clergé. | . À côté des paysans apparaissent aussi. de bonne heure, dans les
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textes les Lospites ou coloni, population agricole immigrée, établie sur la terre d'autrui, sans terre à elle. Ïs ne restaient « hôtes » que jus- qu’au moment où l’on cessait de se souvenir qu'ils étaient immigrés. Îls avaient leur liberté Personnelle, comine les paysans (chéritiers , mais ils devaient paver au propriétaire du sol dont ils avaient jouissance différentes redevances (census, tirok), où mème, dans certains cas, faire pour lui les corvées gratuites. Au xine siècle, quand les héritiers tombèrent sous la dépendance de leurs seigneurs, la condition des colons sc rapprocha de la leur. La population non libre étail très nombreuse; c’étaient les esclaves (servi, mancipia, famuli, ministeriales, famulue, ancillae), 1 Y en avait chez les princes, les grands et les ecclésiastiques. On les employait aux travaux domestiques ct agricoles et comme artisans, Dans l'État tchèque comme dans d’autres pays de l'Europe occidentale et centrale le peuple commença peu à peu à s'opposer au souverain, En Bohème et en Moravie apparurent des États (les « Ordres »), c’est-à-dire des classes organisées, dotées de droits polr- tiques qui limitaient labsolutisme du prince, ct partageaicnt avec lui l'exercice de la Puissance publique. L'organisation des États se fit lentement, et dura plusieurs siècles. Deux classes furent d’abord au premier plan : la noblesse (les grands) et le haut clergé. Les villes s’y ajoutèrent en troisième lieu : les habitants des villes ; puis enfin. Ja chevalerie ou noblesse inférieure s’organisa aussi en un ordre spécial. Cette organisation ne fut pas également rapide dans les. divers Ordres. L'Ordre des seigneurs fut le premier à l’entreprendre et aussi à l’achever : çn une centaine d’années, du milieu du Xu1e siècle ou milieu du xt, il accomplit l'essentiel de cette œuvre. Le clergé y mit plus longtemps, jusqu’au xrve siècle. Ce n’est qu’au xine siècle que commença à se former l’ordre des bourgeois, mais. les progrès furent rapides : il fut le seul dont l’organisation se fit sur l'initiative du souverain et avec sa Participation directe, le seul aussi qui fût antiféodal, et qui, au cours des conflits des États avec le souverain, se trouva très souvent du côté de celui-ci. Les. chevaliers ou vladyky, la petite noblesse, furent, de tous les Ordres, les plus longs à s'organiser, I] fallut trois siècles entiers pour qu'ils. se Constituassent en un ordre spécial, et Conquissent leurs droits. politiques : c’est qu’ils eurent à vaincre les obstacles que leur oppo- saient les seigneurs, seule noblesse à lorigine, qui ne se souciaient. pas d'admettre auprès d'eux Ure autre noblesse, même de second ordre, 
Les grands officiers, dans l'État tchèque, comme dans PEurope “occidentale, se montrèrent parfois des soutiens très sûrs de la puis- sance du prince. Mais ils commencèrent, Peu à peu, à considérer 
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non seulement les bénéfices attachés à leurs offices, mais aussi ces 
offices eux-mêmes comme leur propriété privée et cessèrent d’agir 
au-nom du prince pour exercer les droits de leur charge comme si 
elle leur appartenait, Une partie au moins des Zupani de province 
s’emparèrent de leurs bénéfices et se les approprièrent à titre de: 
domaine héréditaire. Dès la première moitié du xne siècle, les cas- 
tellans commencèrent en outre à abuser de leur pouvoir adminis- 
tratif et à exploiter la population. Il est vrai qu'il y avait des 
immunités, en vertu desquelles la population d’une petite seigneurie 
était d’abord affranchie des charges publiques, et plus tard sous- 
traite. au-moins en partie, au pouvoir administratif du ‘castellan ; 
mais les immunités, loin de marquer les progrès du pouvoir central 
en constataient au contraire l’affaiblissement : car elles faisaient 
passer à des sujets du prince une partie des droits du souverain. Les 
immunités se développèrent, et, surtout en matière de justice, de- 
vinrent de plus en plus larges. C’est ainsi que progressent les pri- 
vilèges du bannus et que se développe la juridiction patrimoniale. 

D’autre part, dès la seconde moitié du xne siècle, on observe que 
les grands officiers (Zupani) exercent aussi une influence sur l’acces- 
sion au trône, On ne s’étonnera pas, après ce qui a été dit, ct en 
tenant compte du pouvoir que leur donnait, dès l’époque la plus 
ancienne, leur qualité de conseillers du souverain, que, dans Ja 
première moitié du xrrr siècle, ils se soient soulevés contre le roi 
Venceslas I et aient marché contre lui avec son fils Premysl Otakar. 
Ce premier conflit entre le roi et les grands se termina à l’avantage 
du roi. C’est alors que des anciens upani, noblesse de service, naquit 
l'ordre des seigneurs, fondé sur la naissance, qui se distingue du 
reste de la population, non sculement par sa richesse, mais aussi 
par sa situation de caste fermée ayant certains droits politiques 
et privés. Si cet ordre comprit aussi, plus tard, les grands qui ne 
remplissaient pas de fonctions, il comprenait à l’origine surtout des 
anciens officiers du prince. Dès le xrne siècle, les grands eurent, sur 
le modèle de leur souverain, des cours brillantes et des suites de 
chevaliers, L’étendue de leur fortune leur permettait de bâtir des 
Églises, des couvents et même.des villes. . 

L'ordre des prélats comprenait les évèques et les abbés et abhesses 
des couvents. Il n’y avait, à l’origine, dans l’État tchèque, qu’un 
seul évèché, celui de Prague, organisé en 973 et suffragant de l’arche- 
vêché de Mayence. La Moravie fut rattachée à l’évêché de Prague 
jusqu’à l’année 1063, où elle obtint un évêque propre. En 1344, 
l'évêché de Prague fut transformé en archevèché, dont relevaient 
l'évêché d’Olomouc et celui de Litomyël, nouvellement créé, et 
qui disparut après les guerres hussites. De 1431 à 1561, le siège



201 , LES ÉTATS FONDÉS PAI LES SLAVES 

archiépiscopal resta vacant ; les affaires furent alors dirigées par 
un suppléant pris daifs le chapitre de Prague. Quand apparurent 
au xve siècle les utraquistes, ils eurent leur consistoire propre. 

Les débuts de l’organisation du clergé se remarquent dès la 
‘seconde moitié du xne siècle, à l'époque de la collation des privi- 
lèges d’immunité. Pour former un ordre spécial, il fallait que le 
clergé s’émancipät de la société laïque. Il ne suffisait pas pour cela 
que le célibat fût introduit, non plus que linfluence de l'élément 
laïque dans l’Église fût Peu à peu écartée ou du moins diminuée ct ne se manifestât plus que par le droit de patronat: il fallait encore 
que l'Église échappât à la tutelle du Pouvoir politique. Elle obtint en partie une juridiction particulière (privilegium fort) et la liberté de pourvoiraux dignités ceclésiastiques. Par contre, les ecclésiastiques ne réussirent pas à s'affranchir des impôts et autres redevances et services de droit public. Tout comme Îles grands seigneurs laïques, les prélats eurent la juridiction Patrimoniale. 
Les guerres hussites Portèrent une rude atteinte à la situation du clergé. Une très grande partie des biens d'Église fut prise, d’un côté, par le roi Sigismond, de l’autre, par la noblesse ct les villes, et le clergé perdit, du moins en Bohème, toute influence sur l’ad- ministration du Paÿs, en même temps que sa place à la Diète. En Moravie, les prélats continuèrent à former un ordre au sens poli- tique seulement. . 
Les villes avaient été créées à partir du x siècle d’après les modèles allemands, magdebourgeois ou allemands du Sud (bavarois), par la collation d’une eXemption du droit civilet dela suzeraineté du roi. Les communes urbaines étaient soustraites au pouvoir des officiers des châteaux, et affranchies des charges publiques : elles Jouissaient de l’autonomie et d’une juridiction propre, avaient le droit de se donner des lois, d'imposer leurs membres et d’en- tretenir une force armée. 

, . . . 
+ \ . L'administration des villes avait à sa tête le maire {iudex civi- 

tatis) appelé dans quelques villes lojt ? (adsocatus). Il était assisté du conseil de ville (consilium turalorum) ou de conseillers appelés aussi Jurés (luratt et échevins (scabini), plus rarement aussi, à 
», » v ” . l'époque ancienne, kon$elé (conseillers, consules). Les maires admi- nistraient la commune et rendaient la justice. Dans quelques villes, de droit magdebourgeois seulement, on distinguait les échevins (assesseurs de tribunal) des conseillers (membres du conseil de la ville). | 
Quand le maire, président du Corps des jurés. était absorbé par 

{1} De l'allemand Vogt « avoué. » 
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ses fonctions judiciaires jusqu’à ne pouvoir assister à toutes les réunions du conseil, on créait la fonction de bourgmestre (magister civium). Le bourgmestre était choisi parmi les jurés, dont chacun remplissait cet emploi pendant un mois. Comme il Y avait douze jurés, chacun était bourgmestre une fois par an. 
L'administration des villes était entre les mains du patriciat 

urbain. Certains habitants des villes s’enrichissaient avec une étonnante rapidité ; quelques-uns d’entre eux devinrent créanciers non seulement des seigneurs, mais même des rois. Dès 1309, le pa- triciat de Prague et de Kutna Hora tenta un coup d’État en s’em- parant de la personne des principaux magnats pour obtenir d’eux par force qu’ils concédassent à la bourgeoisie une influence dans l'administration du pays. Dix ans après, les citoyens de Prague ten- tèrent même un soulèvement contre le roi Jean, qui leur faisait ‘tort. Cependant les villes n’obtinrent pas si rapidement une puis- sance politique. Elles ne furent admises à la Diète qu’en 1421, Sous le gouvernement du roi Vladislav, les deux ordres supérieurs voulurent leur retirer ce droit. Dès 1479, ils leur refusèrent Paccès à la Diète. Entre les deux partis s’engagèrent alors des luttes in- terminables tant en Bohème qu'en Moravice. Elles prirent fin, ‘en Bohème, par l’accord qui fut conclu à la Diète convoquée pour la fête de Saint-Venceslas, en 1517 (smlouva Svatoväclavskä « accord de Saint-Venceslas »). Les villes ÿ consentaient, certes, à de grandes con- cessions, renonçaient au monopole de brasser la bière et reconnais- saient quetoutes les querelles concernant les francs-alleux ressor- tiraient dorénavant au Tribunal du pays; maïs elles faisaient triom- pher leurs revendications en matière de participation aux Diètes et d'autonomie municipale. La compétence des juridictions urbaines dans les affaires concernant les biens des villes fut pleinement re- connue. . 
Les « guerriers de deuxième ordre » n'étaient pas regardés comme nobles jusqu’au xure siècle. Les statuts de Conrad Otto, confirmés plusieurs fois dans la première moitié de ce siècle, distinguent encore les nobiles (grands) et les milites (les futurs chevaliers). I] y avait plusieurs raisons pour cela. D’abord les grands eux-mêmes s'étaient lentement isolés du reste du peuple. En outre les « gucrriers » ne se trouvaient pas au service du Souverain, mais encore à celui des seigneurs, et il fallut longtemps avant qu'ils fussent tous réunis au service du souverain et s’établissent sur les terres qu’ils recevaient en rémunération de leurs services. Même quand ils furent ainsi établis, ce n’est qu'après quelques générations que leurs descendants purent se réclamer de leurs ancêtres chevaliers, de leur « nais- sance ». Alors seulement le mot rytif (de l'allemand Ritter, lui-même
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dérivé de Reiter) prit un sens nouveau, Au lieu de désigner un cava- 
lier, sans sous-entendre la possession territoriale, il signifia « cheva- 
lier-propriétaire ». Comme il n’y avait pas de guerriers sans biens, 
le mot rytif (« cavalier ») et sladyka (« chevalier ») devinrent Syno- 
nymes, de sorte qu’on put les employer l’un pour l'autre. Dis que 
les chevaliers se transformèrent er. ordre héréditaire, l'accès à leur 
condition fut de plus en plus limité, et la chevalerie commença, tout comme l’ordre des scigneurs, à se séparer du reste de Ja population. 
Cette évolution fut favorisée non seulement par la situation privi- 
légiée des rytifové à limitation des grands, mais aussi par l'emploi du blason qui se répandit dès le xrre siècle. Ainsi se forma une 
noblesse de second rang. Entre temps le nom des grands était devenu barones, domini il n'y eut done pas d’obstacle à ce que le mot nobiles acquit le sens nouveau de nobles de seconde classe. L'organisation de la chevalerie dans l’État tchèque s’acheva presque deux siècles plus tard que celle des seigneurs, à la fin du XIV siècle, Le mot sladyka, dans son ancienne acception, reste un vestige de cette lente évolution. S'il fut plus tard synonyme de ryti, il ne s’employa d’abord, concurremment avec celui de panos (« écuyer », cliens, domicellus), que pour Îles nobles récemment anoblis jusqu’à la troisième génération. ° Ce n’est qu’au xve siècle seulement que la petite noblesse par- vint à avoir une influence politique, et très lentement. Pendant tout le xrve siècle l’ordre des seigneurs fut prédominant. Tandis que les villes se Souvernaient d’après le droit allemand, les seigneurs et les chevaliers suivaient le droit indiwène tchèque (droit du Pays). Si les deux ordres nobles différaient profondément €ntre eux par l’origine et les droits, ils formaient cependant, en face de l’ordre des villes, un ensemble. La haute et la basse noblesse avaient les mêmes tribunaux, faisaient inscrire leurs biens sur les registres nobiliaires du PAYS, eXcrçaient également la justice patrimoniale sur leurs terres, étaient également exemptes d'impôts, avaient le droit de brasser la bière, de distiller l’eau-de-vie et de vendre, l’une et l’autre, les droits de chasse, de pêche, de mainmorte sur les biens des paysans, de Patronat ct quelques autres encore. -La noblesse, surtout les seigneurs, avait les charges dans le pays et à la cour, participait à {a Puissance publique, ct limitait dans une certaine mesure la Volonté du souverain. À partir du début du xrrre siècle, l’État tchèque se transforma peu à peu en un État dualiste, où le Pouvoir politique était parlagé 

(les États). Entre le roi et la « nation » il n’y avait done pas l'unité 
organiqué qui existe dans l’État moderne. Le pouvoir appartenait  
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en partie au roi, en partié aux États. Ainsi le pouvoir du roi était 
fortement limité par celui des États. Tout d’abord, les grands li- 
mitaient ses prérogatives, plus tard seulement les autres ordres. La 
première manifestation que nous connaissons de ce régime dualiste 
est le sceau spécial du pays (sigillum commune regni Bohemiae) 
dont nous trouvons mention dès l'époque de Premysl Otakar I, 

. en 1219. C'était le sceau des barons, qui figurent dans l'acte, à côté 
de celui du roi. Un nouveau signe des progrès de l'influence des 
seigneurs fut la transformation des charges de cour en charges du 
pays, et celle du Tribunal de la cour en Tribunal du pays. 

Quand tous les ordres politiques se furent organisés, la nation put 
se dresser tout entière contre le pouvoir royal ; la Bohème vit sinsi 
se développer un gouvernement dualiste. Le système atteignit son 
apogée au xv® siècle, au moment où le droit de succession au trône 
prit la forme élective. C’est au xve siècle aussi que le parlementa- 
risme devint le régime régulier de l’État. Ce n’est qu’à partir de cette 
époque que l’on peut parler du développement de la constitution en 
États. Pendant deux siècles entiers, le principe monarchique avait résisté avec succès à toutes les attaques entreprises contre lui par Tordre puissant des seigneurs. Les derniers Prémyslides étaient des rois aussi puissants que les grands tchèques étaient forts. Sous la nouvelle dynastie des Luxembourg, l'équilibre fut rompu, d’abord au détriment du roi, mais dès le règne du fils de Jean, Charles IV, le principe monarchique, un moment ébranlé, fut remis en honneur. Sous les successeurs de Charles, le pouvoir du monarque déclina de nouveau. Il souffrit surtout du long interrègne du xve siècle. Des guerres hussites jusqu’à la Nouvelle Constitution, l’État tchèque fut véritablement un « État d'États », L'ordre des seigneurs prit le dessus, comprenant, en Bohême, sous Georges de Podëbrad, 50 familles (au début du xvrre siècle, environ 70), parmi lesquelles une douzaine étaient très puissantes. Celles-ci formèrent sous Vladislav Jagellon et son fils Louis une oligarchie puissante, qui se substitua 

au roi pour gouverner. Il en fut de même en Moravie, où il y avait seulement quinze vieilles familles de seigneurs, Là aussi le gou- vernement du pays était entre les mains d’une poignée de magnats. Les États de Bohème et de Moravie se firent confirmer leurs droits politiques par le souverain. La première charte des droits des États de Bohème est dans les statuts du prince Conrad Otto en 1189. Les États, en train de se constituer, s’y mettent en défense contre les excès du pouvoir du souverain d’une part, contre ses officiers de l’autre. Les droits.des États sont encore une fois confirmés sous la nouvelle dynastie, Le prince étranger qui monte sur le trône royal de Bohême, Jean de Luxembourg, donne en 1311 aux États de
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and privilège », dans lequel il prend, 
Bohème et de Moravie le « ur 

"al de leur conserver leurs droits 
tout d’abord, l'engagement wéné 
d'ordres et ensuite, plus spécialement, de ne pas contraindre ses sujets à des expéditions militaires hors des frontières de Bohème et de Moravie, de ne pas lever d'impôts, sauf à l'occasion de son couronnement et de son mariage ou des mariages de ses fils ou filles, de ne pas confier des charges (o/fjiria suppae) à des étrangers, Il limitait ainsi le droit roVal de dévolution, Plus tard, les droits et privilèges des États furent régulièrement confirmés, partie dans les serments de couronnement des souverains, partie dans les lettres reversales. Les Constitutions du pays de Bohème et de Moravie contiennent aussi des dispositions relatives aux droits et privilèges des États. Elles ne forment cependant pas des codes constitutionnels complets, car, à côté d’elles de nombreuses coutumes non écrites avaient force de loi. 
Pas plus que d’unité Souvernementale, l’état dualiste ne con- naissait de séparation des pouvoirs, Le roi et les Létats avaient éga- lement un pouvoir législatif, judiciaire et administratif, car les États avaient, tout comme le roi, leurs finances ct leur armée. Il y avait donc, à proprement Parler, dualité des lois, des tribunaux, des organes administratifs, des institutions financières ct militaires. Les ordres de chaque pays formaient un organisine propre, et avaient leurs usages et privilèges particuliers. Les principaux organes étaient les Diètes, les Tribunaux du Pays analogues aux Parlements en France. Les Diètes de Bohème et de Moravie eurent pour origine les assemblées où se réunissaient les fonctionnaires du prince et les grands (curia generalis, colloquium Senerale), Ces assemblées, à l’ori- _ÿine, étaient Purement consultatives, mais elles rendaient aussi la Justice: Dès le xve siècle, les affaires judiciaires échappent à la compétence des Diètes. En même temps les décisions des Diètes prirent une tout autre nature que celles des anciennes réunions des officiers du prince et des autres grands. Les Diètes, en effet, trai- taient avec voix délibérative des questions qui leur étaient posées. Entre les anciennes réunions des grands aux XI et xrr siècles et les assemblées générales de toute la nation politique au xve il y a donc une grande distance, ct qui n’est pas uniquement chronologique : le degré de compétence est différent. La justice avait dû être séparée des affaires Politiques et adininistratives, le cercle des Participants S était considérablement élargi, et leur rêle s'était accru. . Les débuts de cette nouvelle situation remontent à la première moitié du xrrie siècle, à lPépoque de Venceslas I. Tout se rattache 
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au milieu du x siècle. Son tribunal fut fixé à Prague, mais il ne le présidait plus : il déléguait, pour exercer sa juridiction person- nelle, son juge de cour et le grand chambellan. Le tribunal devient quelque chose de distinet. Les trois juges qui y siégeaient acquièrent peu à peu la qualité de magistrats du Pays, et commencent dès lors à se réclamer alternativement de la cour ou du pays. C’étaient des magnats. Ils s'emparent spécialement de la juridiction con- cernant leurs terres, de sorte que l’ancien Tribunal du roi se change en Tribunal du pays (scigneurial) ; en même temps les affaires extra-judiciaires, mises à part, sont- soumises à des assemblées spéciales de seigneurs, les Diètes. C’est seulement quand, au Xv® siècle, les membres de la Diète appartinrent à tous les ordres, qu'apparurent les Dièles du pays (zemské snëmy). En Bohême, - trois ordres y participaient : seigneurs, chevaliers et villes ; Quatre en Moravie, scigneurs, chevaliers, prélats et villes, ces deux derniers réunis en une curie unique, tandis que les deux autres ordres supé- rieurs formaient chacun une curie particulière, de même qu'en Bohème, de sorte que, dans l’un et l’autre pays, la Diète comprenait . trois curies, | 
. Les seigneurs et les chevaliers avaient le droit de prendre part personnellement aux Diètes du pays. Les villes étaient représentées par des députés. Les diètes étaient convoquées par le roi. Au xv® siècle seulement, elles le furent aussi par les ministres et par le grand burgrave de Prague, en Moravie par le capitaine suprême du pays. Le vote avait lieu par curie. Les décisions ne pouvaient être prises qu’à l'unanimité des trois curies ; mais, dans chacune de celles-ci, la majorité suffisait. 

Les attributions des Diètes étaient considérables. Elles parti- cipaient à la législation, conféraient l’incolat (obyvatelské prävo), c’est-à-dire le droit de cité, pour tous les pays de la couronne de Bohême, consentaicnt les impôts et la levée des troupes, traitaient les questions de succession au trône, ‘etc. | : Le roi ne pouvait promulguer de lois issues de sa seule volonté, autrement dit de « privilèges », que Pour autant qu’elles ne portaient atteinte ni aux lois générales du pays, ni aux anciens privilèges. En matière de politique générale, il n'avait pas le droit d’édicter seul une loi. Une condition indispensable était ce qu’on nommait en Bohême la «relation ». Le roi et les États devaient envoyer une ambassade de commune (les « relateurs ») aux tables du pays, pour notifiér les décisions de la Diète. C’est seulement une fois enre- gistrées dans les tables, sur la base de la relation, que ces décisions recevaient force de loi. 
Les affaires communes à tous les pays de l’État tchèque étaient 

Kapzec. s | - 14
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portées devant des Diètes générales des pays de la couronne de 
Bohème, c’est-à-dire des Diètes où étaient représentés tous ces 
pays. . 

A l’époque qui précède celle des Habsbourys, commencent à 
apparaître, dans les divers «cercles», divisions de la Bohème et dela 
Moravie, des « assemblées de cerele » (krajské sjezdy}), mais cette 
institution disparut sous les Habsbourss. 

En Silésie le régime des Diètes avait ses particularités. Chaque 
principauté avait sa Diète locale ; pour l'ensemble du pays il y 
avait ce qu’on appelait la Diète des princes (Fürstentag), sous la 
présidence du capitaine suprème du pays. Les deux Lusaces aussi 
avaient leurs Diètes particulières. 

Le système des ordres s’étendit aussi, dans l'État tchèque, au 
domaine de l'administration et de la justice. Certains ofliciers de 
la cour (juge, chambellan, grellicr) acquièrent dans le deuxième 
quart du xt siècle la qualité de fonctionnaires du pays, c’est-à-dire 
des États. On le voit à leur titre. Au lieu de aulae, curiae, regis se 
rencontrent Îles nouvelles désignations terrae Bohemiae, regnt; 
au lieu de sumumus camerarius curiae (regis), on dit summus came- 
rarius Bohemiae (terrue), ete. À partir de ee moment, le roi de 
Bohème emploie en majorité comme ministres les grands ollicicrs 
du royaume. Ils sont à la fois les organes des ordres {du pays) et du 
roi. À leur entréè en fonction, ils prêtent serment non seulement 
au roi, mais aussi « à toute la communauté du rovaume de Bohème » 
(en Moravie « à toute lt communauté du margraviat de Moravic »), Le roi est done, en fait, d’après la constitution du pays, forcé de choisir ses conseillers Parmi ses adversaires naturels. | En 1497, l'Ordre des seigneurs et celui des chevaliers se partit- 
gèrent les grands oflices en Bohème de la manière suivante : les sei- 
D 

gneurs fournirent le grand burgrave de Prague, le grand maitre de la cour du pays, le grand maréchal du pays, le grand chambellan du pays, le juge suprème du Pays, le grand chancelier et un des deux burgraves de Karlstein (gardes des insignes du couronnement. et des archives dela couronne); les chevaliers fournirent le grand greflier du pays, le sous-chambellan du pays, l’autre burgravce de Karlstein et le burgrave de la région de Hradee. La charge de maître des monnaies pouvait être confiée par le roi à un-Membre de n’importe lequel des trois ordres. 
En Moravie les hautes charges étaient au nombre de six : celles du capitaine suprème, du chambellan et du grand juge furent, à partir de 1523, réservées aux seigneurs, celles de juge de la cour ‘de sous- chambellan et de grellier du pays attribuées aux chevaliers, Tous ces officiers étaient nommés à vie et ne Pouvaient être pris 
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que parmi les nobles du pays. Ils étaient nommés par le roi, après 
consultation des autres grands ofliciers, La même règle s’appliquait 
aux assesseurs du Tribunal du pays. De mème qu'avec le système 
des Ordres le roi de Bohème n'avait plus de ministres à lui, il perdit 
aussi son conseil d'État propre. Le conseil du roi ou du pays se 
composa de l’ensemble des grands officiers et des assesseurs des 
tribunaux suprèmes, et, à l'occasion, de conseillers particuliers du roi. Il siégeait tantôt comme conseil intime (une sorte de conseil 
secret), tantôt comme grande assemblée. Le conseil intime com- 
prenait seulement sept grands officiers du pays : grand burgrave, 
grand maître de la cour, grand chambellan, juge suprême, grand 
chancelier, grand grelier du pays ct sous-chambellan. Tous ces fonctionnaires avaient accès quotidiennement au château roval à Prague, ainsi que tous les assesseurs du Tribunal. Le grand chancelier dirigeait les débats'et les votes. . Ce conscil du pays avait un double caractère. D’une part, c'était un vrai conseil de la couronne, organe consultatif du souveroin ; d’eutre part, dans les affaires qui relevaient des États, c'était une assemblée à voix délibérative. En outre, il fut aussi au xvie siècle tribunal du roi. En cette dernière qualité, il s’élargit, se complétant par des assesseurs du Tribunal de la chambre, et, éventuellement, du Tribunal de la cour. Ce n’est Œue par exception que le conseil du roi s’augmentait de délégués spéciaux de la Diète, quand cer- - taines affaires lui étaient renvoyées au lieu de venir à la Diète, La chancellerie de la cour, sous | 
servait de secrétariat au conseil. 

L'administration provinciale fut exercée à partir du xve siècle par les « capitaines de cercle ». Is étaient deux par cercle : l’un seigneur, l’autre chevalier. Avee le temps il y eut des tribunaux royaux et des tribunaux des États. Quand le-Tribunal du pays, au XIe siècle, eut pris toutes les attributions de l’ancien tribunal du roi, il fallut, au xive siècle, organiser un nouveau tribunal qui s’appela Tribunal aulique. Il eut à sa tête un fonctionnaire appelé juge aulique (iuder curiae regiae). À partir du milieu du xrvt siècle, sa compétence se restreignit peu à peu aux fiefs royaux. Charles IV ne réussit pas à en faire, comme il l'aurait. voulu, le tribunal suprème de l’État tchèque. . 
Alors les autres affaires qui étaient précédemment de son ressort furent attribuées à un autre tribunal que l’on appela Tribunal de la chambre. Ainsi l’ancien tribunal aulique fut à proprement parler divisé en deux : Tribunal des ficfs (ou aulique) et Tribunal de la chambre. Ces deux tribunaux avaient Quatre sessions par an. À chacune, le tribunal aulique siégeait un seul jour, le tribunal de 

a direction du grand chancelier,
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la chambre quinze jours. La compétence de celui-ci embrassait tous les cas qui ne ressortissaient pas à un autre tribunal spécial. 
La justice des États, ainsi décentralisée, gagna sur Ja justice du roi. Elle avait pour organes les tribunaux du pays, un en Bohème, 

pendant longtemps deux en Moravie, en Silésie ce qu'on appelait Je Tribunal supérieur et des princes (Das Ober- und Fürstenrecht, Les Tribunaux du pays étaient spécialement compétents en matière 
de « terres d’État » (domaines nobles ct terres des hommes libres). La supériorité du Tribunal du pays sur les Tribunaux royaux se manifestait en ceci qu'il n’y avait aucun appel possible des sentences des Tribunaux du pays, ct que le roi lui-même était soumis à leur juridiction en matière civile, Les Tribunaux du pays, tant en Bohême qu’en Moravie, ne se bornsient pas à juger, mais avaient aussi un pouvoir législatif, s'exprimant dans des « arrêts communs» (règlements) qui posaient de nouvelles règles de droit À côté des quatre grands officicrs du pays, le grand burgrave de Prague en Bohème ou Île capitaine suprême de. Moravic, pré- ‘sidents, le grand chambellan, le juge suprême du pays et le grand greflier, le tribunal du pays n'avait comme assesseurs à l’origine que des seigneurs, puis, au xve siècle, quelques chevaliers. Des vingt. assesseurs, douze étaient des seigneurs et huit des chevaliers, en Bohème quatorze et six en Moravie. Le Tribunal tenait aussi quatre sessions par an, chacune en règle générale de quinze jours. Sous la dynastie des Habsbourg, de grands changements se produisirent en Bohème dans le droit constitutionnel et adminis- tratif. Quand la mort du roi Louis, à la bataille de Mohacs, rendit vacants les trônes de Bohème et de Hongrie, les États de Bohème, puis, après eux, les magnats hongrois élirent roi l’archiduc d’Au- triche, Ferdinand. Ainsi se réalisa le vieux plan habsbourgeois d’un grand empire de PEurope centrale autrichien-tchèque-hon- grois. Dès son début la monarchie des Habsbourg fut une création qui répondait exclusivement aux intérêts de la dynastie, et par BE. en droit public, constituait un péril pour les autres parties compo- santes. Car l’idée directrice de la politique des Habsbourg était de faire des États nationaux de la monarchie un bloc allemand unifié dont la dynastie pût tirer le plus de ressources possible pour ses fins propres. À ses JEUX et à ceux de ses fonctionnaires alle- mands, les pays de Bohème et de Hongrie étaient simplement 

de Bohème et de Hongrie seulement Par la libre élection des États, que les couronnes. de Bohème et de Hongrie avaient leurs Consti-  
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tutions propres, que les États de ces deux pays n'étaient pas de 
nationalité allemande. De sa propre autorité, elle se permit de 
nombreuses violations des Constitutions de la Bohème et de la 
Hongrie, introduisant dans toute la monarchie les institutions ct 
les usages allemands, et s’efforçant d’employer le plus possible 
la langue allemande. Ce fut souvent du fait des fonctionnaires 
allemands du commun souverain que la dynastie entra en conflit 
avec les États des divers pays. Mais, tout comme leur monarque, 
les conseillers et les subordonnés, qui étaient Allemands, vi- 
saient le même but. Pour que leur importance s’accrût, il fallait que 
l’autorité du souversin cessât d’être limitée par les États 
des divers pays. Il fallait qu’elle fût absolue. Et les fonctionnaires 
allemands des souverains de cet État autrichien-tchèque-hongrois . 
s’eflorcèrent de rendre absolue la monarchie danubienne. 

L’effort absolutiste et centralisateur commence dès Ferdinand I. 
Ce souverain entreprit d’abord de centraliser son administration, 
et cela.sans le consentement des États. Dès 1527, à peine assis 
sur les trois trônes de la monarchie, il créa deux organismes consul- 
tatifs ayant compétence pour tout l'empire :le conseil secret et 
la chambre aulique ; en 1556, il y ajouta un troisième organe com- 
mun : le conseil aulique de guerre. À l'origine, c’étaient seulement 
des collèges consultatifs, : mais, avec le temps,.ils évoluèrent 
et ils obtinrent un droit de décision, qu'ils exerçaient souvent 
contre les intérêts des divers pays composant la monarchie. 

Ferdinand avait conçu le plan d’un Parlement commun à tous 
les États de li imonarchie. La résistance des États de ces divers 
pays l’empêcha de le réaliser. 

L’étendue des droits constitutionnels des États n’était pas non 
plus du goût des Habsbourgs. Ils s’efforcèrent donc tous, à com- 
mencer par Ferdinand I, d'accroître considérablement leur pouvoir 
ct de diminuer les droits des États. Dès Ferdinand I, un conflit 
éclata entre les États et le roi. Pendant la guerre de la lisue de 
Schmalkalde, les Tchèques avaient déjà songé à destitucr le roi. 
Mais leur révolte, mal conduite, se termina au contraire par le 
renforcement du pouvoir royal. Le roi ne frappa et ne punit cette 
fois que les villes. Il n’osa pas agir énergiquement contre la noblesse. 
Il frappa seulement d’une amende chviron 30 seigneurs et cheva- 
liers, et certains furent obligés d'abandonner leurs domaines. Mais 
les villes se virent confisquer presque tous leurs domaines et durent 
rendre tous leurs privilèges au roi, qui se réserva de les reviser, 
L’autonomie des villes fut fort amoindrie. Le roi revisa aussi à la 
même date (1549) la Constitution du pays de Bohème, et modifia 
les rapports entre le pouvoir du souverain et celui des États.
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Dans les luttes entre le roi el les États, Ja question religieuse joua, dans Jes pays tchèques, un rôle important, Les querelles de confession agsravèrent les disputes entre les deux partis, et même, quand après les deux siècles de luttes du peuple tchèque pour obtenir la liberté de pensée, il sembla enfin que la dynastie se récoñciliât avec ses sujets de foi différente, et quand, après tant de guerres, le roi reconnut par la lettre de Majesté de 1609 l'égalité des confessions religieuses tchèque et romaine, Ja réalité prouva: que l'opposition entre le roi catholique et les États protestants ne pouvait recevoir de solution pacifique. La nouvelle révolte des. États tchèques, qui élurent en 1619 un anti-roi, Frédéric du Palatinat, tourna en 1620 au détriment des Tchèques. Les États de Bohême furent vaincus à Ja Montagne Blanche et cruellement châtiés. Le but vainement visé par Ferdinand I était ainsi atteint Par son petit-fils, Ferdinand II. La vicille et fière noblesse tchèque fut véritablement anéantie, Vingt-sept nobles furent exécutés en 1621 comme chefs du soulèvement, les autres furent pour la plupart exilés. La confiscation de ses biens ruinn la vicille aristocratie. . Le quért à peine du sol resta entre les mains des anciens possesseurs. Les terres confisquées passèrent à une noblesse étrangère récemment immigrée, aux membres de l’äristocratie des Pays autrichiens, à des Parvenus. Il resta en Bohème à peine ‘dix-huit descendants des anciennes familles nobles catholiques. Ferdinand II profita de Sa victoire sur les États de Bohème pour Promulguer, de son bon plaisir, une nouvelle Constitution du pays, -qui abolissait la plus grande partie des anciennes libertés et éta- blissait Pabsolutisme. Elle porte le noin de « nouvelle Constitution » et fut octroyée Pour la Bohême le 10 mai 1627, pour la Moravie, le 10 mai 1628 : elle accroissait le Pouvoir du roi et supprimait les. libertés religieuses, proclamait le catholicisme religion de l'État, seule admise, établissait une entière égalité entre les anciens habitants ct les étrangers nouvellement immigrés. Les pays de la couronne de Bohême devenaient en même temps royaume purement héréditaire : la vieille règle d’acceptation du roi était supprimée, et le couronnement, s’il ne disparut pas, eut désormais la valeur d’une simple manifestation plutôt que d’une garantie constitutionnelle. Toutefois le droit d’élire le roi en cas d’extinction de la dynastie demeura aux États. Le SOUVerain sc réserva en cutre le pouvoir législatif, Tous les grands offices du pays devinrent offices royaux, relevant exclusivement du roi. Le souverain cut seul le droit de nommer et de révoquer les fonctionnaires. Ceux-ei sortaient de leurs charges au bout de cinq ans, mais ils Pouvaient être prolongés dans leurs fonctions. Ils prétaient serment au roi 
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seul, et non plus au pays. Cependant les grands ollices demeurèrent 
réservés aux membres des ordres du pays (qui avaicnt l’incolat). 

Les Tribunaux du pays descendirent au rang de tribunaux 
subordonnés à la justice royale : leurs sentences purent ètre, par 
voie de supplique, déférées au roi aux fins d'appel et de cassation, 

La procédure romaine canonique fut introduite dans les tribu- 
naux, et on reprit particllement le droit romain. En Bohème et en 
Moravie s'établit l'égalité des langues tchèque et allemande. Un 
nouvel Ordre fut établi, celui des prélats, qui eut le pas sur les 
autres, et de même en Moravie. Les réunions des Diètes ne furent 

sans doute pas supprimées, mais leur rôle principal fut d'approuver 
‘la levée des impôts. Plus tard, la demande du gouvernement devint 
une simple formalité. Le-gouvernement levait aussi des impôts 
en dehors des formes constitutionnelles. 

Plusieurs réformes administratives furent, plus tard, accomplies 
dans l'esprit de la nouvelle constitution. Le roi les entreprit seul 
sans consulter les États. L’absolutisme eut pour effets la centrali- 
sation et la germanisation. Non seulement l'autorité du pouvoir 
central, établie par Ferdinand I pour toute la monarchie, augmen- 
tait, mais un nouvel organe central, à la fois instance administrative 
suprême et cour suprême de justice, fut créé pour la Couronne de 
Bohème : la Chancellerie aulique de Bohème, dont le siège était 

- hors de Bohème, à Vienne. Les vieilles institutions tchèques s’im- 
prégnaient entièrement d’esprit germanique. La nouvelle noblesse 
aussi devenait de plus en plus allemande. ° 

Une nouvelle catastrophe pour le droit d’État de la Bohème fut, 
en 1749, la suppression simultanée des chancelleries auliques 
bohème et autrichienne, et leur remplacement par de nouveaux 
organismes communs aux pays tchèques et autrichiens, l’un pour 
les affaires intérieures, l’autre pour la justice. Le premier s’appela, 
à l'exemple de la Prusse, directorium in publicis et cameralibus, 
Pautre « instance suprènie de la justice ». À partir de cette époque 
les fonctionnaires de l’archidue d'Autriche, avec ceux du roi de 
Bohème, décidèrent en dernier ressort des: affaires de Bohème. 

Ainsi les portes s'ouvraient - pour une nouvelle extension de la 
langue allemande. 

| La centralisation administrative ct judiciaire des pays tchèques . 
et autrichiens eut encore pour conséquence la promulgation de 
lois communes pour les deux groupes de pays.’ Ainsi les partieu- 
larités de l'État tchèque s “effacèrent l’une après l’autre, jusqu’au 
moment où le droit d’État des pays de la couronne de Bohème 
disparut presque complètement dans le cadre de l’empire habsbour- 
geois, lorsque celui-éi, au x1xe siècle, après la disparition de l’ empire
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LL ue, prit Je nom d'empire d'Autriche. Insensible- 

roMain-germanie 
k 

“ail été, pendant deux stècles, 

ment, le droit d'État de la Bohème à St détruit par les cmpercurs romain-uermaniques et autrichiens, rois de Bohème, Jusqu'à ce qu'il n'en restâl presque rien, de sorte que les pars de la Couronne de Bohëme étaient tombés, pour ainsi dire, au rang de simples provinces de lPempire d'Autriche. 

. 

#* + 

Les sources de l'histoire du droit tchèque ne sont pas d’une Extrême abondance s Par contre, elles sont très variées, comme il faut s’\ attendre d'après l'évolution juridique. En effet, des in- fluences étrangères ont pénétré dans les pays tchèques et se sont plus où moins adaptées à l’ancien droit indirène d’origine slave. Comme ailleurs, ce sont les sourecs Purement historiques, indi- 
gènes et étrangères qui, à Pépoque ancienne, présentent le plus 
d'intérêt. Parmi les textes étrangers relatifs à PÉtat tchèque, les 
plus importants Sont ceux des annalistes allemands, surtout les Auteurs des Annales des rois francs, des Annales de Fulda, Thiet- 
mar, etc. (les textes Sont publiés dans les Monumenta Germaniae 
hislorica). Parmi les géographes arabes, l’œuvre d'Al Bekri présente 
Un grand intérêt pour l'histoire tchèque : elle utilise pour la Bohème des renseignements du Juif espagnol Ibrahim Ibn Jakub, de la 
Seconde moitié du xe siècle (traduction russe du baron Rosen 
et de F, Westher et hollandaise de de Gocje ; Joseph Jiretek 
s’est scrvi de ces deux traductions Pour sa traduction 

tchèque, Casopis Ceského Misea, 1878 et 1880). Nous sommes 
redevables à Georg Jacob d’une traduction allemande des sources 
arabes : Arabische Berichte von Gesandten an £ermanische Fürs- 
tenhôfe aus dem IX und X Jahrhunders (Berlin-Leipzig, 1927, 
Quellen zur deutschen Volkskunde, herausgezchen von Geraml, und 
Mackensen), | . Des matériaux importants Pour les débuts de Phistoire tchèque 
se trouvent dans quelques Vies de Saints, Notamment celles de 
Crrille- et de Méthode, de Ludmila, de Venceslas, de Vojtèch 
(Adalbert), ete. (imprimées dans le volume I des Fontes rerum 
Bohemicarum, Prague, 1873, et récemment dans le recueil de J. 
Vajs : Sbornife Pamdtek o sv. Véclavu à sp. Ludmile, Prague, 1929) ; 
voir aussi les °uvrages de Pckaï, Nejstarsi kronika Ceskd, 1903, 
et Die Wensels und Ludmila-Legenden und die EÉchtheir Chris- 
tians, 1906. Les Annales bohêmes de Kosmas (Cosme de Prague), 
écrites aux alentours de 1120, ct Qui ont eu quelques Continuateurs 

(lontes rerum bohemicarum, IL, 1874), sont d’un intérés unique,    
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Les annales postérieures (vol. ITT-IV des Fontes) perdent de leur 
importance pour l’histoire du droit tchèque à mesure que se multi- 
plient'les documents purement juridiques ?, 

Les premiers documents ne proviennent pas des souverains 
tchèques, mais des papes et des empereurs romains-germaniques. 
Elles donnent aux princes et aux évèques de Prague ct d’Olomouc 
divers privilèges et règlent les rapports des divers pays tchèques 
avec l'Allemagne. Les documents locaux apparaissent beaucoup plus tard, et demeurent pendant longtemps très rares {la plus 
ancienne charte d’un prince est de Sobëslav 1; en 1130). Pendant longtemps on ne songea mème pas à une publication des documents. 
La Moravie a eu son recueil de diplômes plus tôt que la Bohème. Ant. Boëek en a commencé la publication en 1836 (Codex diploma- licus et epistolaris Woraviae, jusqu’en 1845, 4 vol. ; beaucoup d'erreurs) et a eu pour continuateurs Chytil, ChlumeckŸÿ, Brandi, Bretholz (vol. XV en 1903). Plus récemment a paru un recucil des extraits de documents concernant la Bohème et la Moravie depuis les temps les plus anciens jusqu’en 1346 : fegesta diplomaticu nec non epistolaria Bohemiae et Moraviae (6 vol.i, commencé par Erben (1857) et publié ensuite par Emler ct d’autres savants. Depuis peu, à commencé à paraître, pour la Bohème, un recueil de diplômes qui répond aux exigences scientifiques les plus strictes : il est l’œuvre de M. Friedrich, professeur à l'Université de Prague : Codex diplomaticus et epislolaris regni Bohemiae, 2 volumes sen- lement parus (Prague, 1907 et 1912, avec les documents de 805 à 1230). 

. Des documents tchèques, du contenu le plus varié, sont publiés dans l’Archiv Cesky. 
. Aux documents se rattachent Îles formulaires, c’est-à-dire les recueils de copies de chartes qui devaient servir de modèles pour la rédaction de chartes d’un contenu analogue. Dollinger, en 1803, a publié le Codex epislolaris Primislai O. 11 d'Ienri d’'Isernie. Citons aussi les Forma privilegiorum (publié par Voigt, Archive. œst. Gesch. XXIX) 2, le Codex epist. Johannis regis Bohemiae (publié par Jacobi, 1841), la Summa Gerhardi (publiée par Tadra, 

(1) Les sources pour les Paÿs annexes de la Bohème se rencontrent dans Maehrische und Schlesische Chroniken (de Elvert, 1861}, Scriptores rerum Sule- siacarum (17 vol., Breslau, 1839-1902), Scriptores rerum Lusaticarum neue Folge, Gürlitz, vol. IV, 1839-1870) et Geschichtsquellen der Grafschaft Glatz (Habelschwerdt, 1883-1891, 5 vol.). 
(2} Un aperçu synoptique des matériaux contenus dans les manuscrits et les éditions des deux recueils d'Henri d'Tsernie a été donné par A. Petrov, Ienrici | Ltalici Libri formarum, 1, II, Pétersbourg, 1906. 

‘
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1882), la Summa .cancellariae Caroli LV (publiée par Tadra, 1805), le formulaire de l'évèque Tobie de Bechvnë (publié par J. B, Novik, 1903, et complété par Scbesta, 1905), et beaucoup d’autres. 
Le droit du Pays, commun à l'origine pour toutes les classes de la société, ensuite limité à la haute et à la basse noblesse et au hommes libres, ne fut pas rédigé pendant longtemps, et se déve- loppa en droit coutumier., 1 s'enrichit des arrèts des Tribunaux du pays, de celui de Bohème et des deux de Moravie, Analooue au début, dans les deux pays, il se différencie par évolution dans la suile, pour les détails. Les arrêts étaient inserits dans les reuistres des Tribunaux du pays (€ tables du pays ») qui apparurent dès la seconde moitié du xrrre siècle en Bohème, puis, à limitation de la Bohème, en Moravie et aussi dans le territoire d'Opava, au xivt, Ces tables se divisaient en plusieurs catégories d’après leur contenu. On Xinscrivait non seulement Jes procédures, mais encore les actes de juridiction contentieuse ainsi que les actes lévislatifs, notamment les décisions des Diètes, les brevets des rois (lettres de Majesté) ct les privilèges, les rapports officiles, ete. Le Tribunal du pays de Bohème à conservé 1714 Œuaternes (veluimes) de ces tables. Elles contiennent un ensemble très riche de documents juridiques relatifs au droit tchèque privé et publie. . Des registres analogues étaient tenus au Tribunal aulique. On les appelle tables de la cour. [ls ont varié de nature en mème temps que le tribunal aulique lui-même. Après avoir été les procès-verbaux des actes juridiques et judiciaires qui entraient dans la compétence de cette cour de justice, ils se sont transformés en livres fonciers féodaux, où étaient inscrits les biens féodaux et les droits v'attenant. Les deux Tables, celles du Pays et celles de la cour, furent longtemps (jusqu’en 1549) tenues l’une et l’autre par la seule administration des tables du pays, ce qui explique que, dans Ja forme, elles aient été rédigées de la même manière. Les tables de la cour de l’époque Ancienne ne nous sont pas- parvenues : Jes Premières que nous possédions datent de 1380 ct ‘1383. Depuis cette époque elles ont été entièrement conservées : ilVena,en tout, 156 volumes. Les tables du pays de Bohème, au CoOntraire, ont été détruites en 1341 par un incendie, et plus de 100 Quaternes ont disparu. On ne s'était pas jusqu'ici préoccupé de Publier les tables du pays et de la cour, même en Partie, quoique leur importance juridique en cût pleine- ment justifié Ja publication. Ce n’est qu’en 1921 que M. Friedrich a pommencé dt Ur éeskÿ AXXD) à publicr les Xnihy pro- folact dsorshych desk (Libri proc amaliontum) + ] Ç paru en 1929, contient la première Proni le pa NAT . 1407). Les tables du pays de Moravie, au contraire, ont été publiées,
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pour les années 1848-1480 par ChlumeckŸÿ, Chytil, Demuth ct 
Wolfskron (2 vel., 1856). En outre, des Libri citationum et senten- 
tiarum, ou livres des citations et des arrêts des tribunaux d’Olomouc 
et de Brno, ont été publiés par les soins de V. Brandl et de Bretholz 
{à partir de 1872, 7 vol.). Une partie des restes des tables du pays 
de Bohème, brûlées en 1541, a été publiée par Emler (Reliquiae 
tabularum terrae, 2 vol., 1870 et 1872). Les livres d'Opava également 
ont été brûlés en 1431, de sorte qu’on ne les a qu'après cette date 
(les livres de citations depuis 1413). Ils ont été publiés par Kapras 
(2 vol., 1906 et 1908). Les tables de Krnov (Jägerndorf) datent 
du début du xv° siècle. 

Pendant longtemps aucun travail de codification ne fut entrepris 
dans l’État de Bohème. A l’époque ancienne, avant la formation 
des Ordres, quand le pouvoir législatif était encore concentré entre 
les mains du seul souverain, les privilèges qu'il accordait à l'Église, 
aux villes et aux seigneurs avaient force de loi. Pour cette époque 
les Statuta ducis Ottonis ou le Jus Conradi, conservés dans trois 
confirmations de 1222 (pour le territoire de Znojmo}, de 1229 (pour 
Îe territoire de Brno), de 1237 {pour le territoire de Bieclav) tiennent 
une place particulière. Ils portent le nom du prince Conrad Otto, 
qui les accorda en 1189, dans une réunion de joupans. On y trouve 
formulé l’ancien droit coutumier, avec peut-être de rares modifi- 
cations sur quelques points particuliers. 

Tout aussi importants sont les privilèces rovaux accordés aux 
États, ceux qui règlent les rapports des pays annexés au royaume 
de Bohème. Les droits des États avaient leur fondement en parti- 
culier dans le grand privilège du roi Jean de 1311, confirmé par 

.Ses Successeurs, et dans Îles « lettres réversales du couronnement »° 
données lors de leur couronnement par les divers souverains depuis 
Sigismond jusqu’à Frédéric du Palatinat, Gcorges de Pôdëbrad 
faisant seul exception. Comme le rovaume de Bohème, les pays 
annexés avaient leurs privilèges. Charles IV donna en 1348 une 
série de lettres de Majesté par lesquelles il réglait la situation des 
divers pays à l'égard de l'ensemble de la Couronne. Sa Bulle d’or 
de 1356 est le plus important des privilèges qui concernent les 
rapports de l’État de Bohème avec l'Empire allemand (nouvelle 
édition par Zeumer, 1908). 
Les accords conclus entre ordres pour régler les litiges sont : 

également importants. Tels sont l'accord des Ordres supérieurs 
avec les villes de Bohème en 1508 et 1517 (accord de la fète de 
sant Venceslas), le compromis des États de Moravie en 1486 (avec 
déclaration'du roi Vladislav en 1493) et le nouvel accord de 1532 
{avec déclaration de Ferdinand I en 1546), ete. Tous ces privilèges, 

{
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avec les documents de mème sorte, formaient les archives de la couronne, conservées d’abord à Prague, puis, après quelques interruptions, à Karlstein. Les archives des États des pays annexés étaient conservées soit dans les tables des pays, soil à l'Hôtel-de- Ville de la capitale, à Olomouc, Opava, Krnov et Gürlitz. La plus grande partie des privilèges de l’époque des Luxembourg ont été publiés par Herm, Jireëck dans son Codex iuris bohemici (tome I, 17€ partie, 1896) : les plus importants de l’époque ultérieure par Weingarten, Fasciculi diversorum lurium (2 vol. 1690) j CCux du XIE siècle (1346-1355) ont fait l’objet d’une publication récente de V. HrubŸÿ : Archivum Coronae regni Bohemiae, 1 (Praha, 1928. Les décisions des Dièles constituent une autre sourec importante du droit du pays. A partir de Ja fin du xve siècle ces décisions furent imprimées (la plus ancienne publication imprimée des articles des Diètes tchèques est de 1492). Les anciens documents des Diètes du royaume de Bohème à partir du xve siècle ont été publiés par François Palackÿ (Archiv Ceskÿ, I-IV), ccux des Diètes de Moravie par Kamenitek (cbid., X et XI), à qui l’on doit auss un grand ouvrage sur les Diètes de Moravie et les assemblées de cercles après 1526 (3 vol. 1900-1905). Les recueils des Diètes de l’époque des Jagellons, qui sont importants, attendent encore d’être publiés. Depuis 1877, l'administration des archives de Bohème publie un recueil intitulé Snëmy Ceské od r, 1526 (« Les Diètes de Bohème depuis 1526 ») silena déjà paru les dix premiers volumes, la pre- mière partie du ‘onzième et le quinzième, qui vont respectivement jusqu'aux années 1605 et 1GLL. La Silésie a un recueil analogue : Recueil des actes des Diètes princières de Silésie à partir de 161S, ‘8 volumes, 1865 ct suiv. 
À l’organisation des Diètes se rattachent les « paix du pays » ou landfridy (larnfridy), qui, en Moravie, sont le plus souvent nommées inscriplions générales (obecné zäpisy) ; le terme a passé ‘dans Ja Hongrie voisine, où les landfridy apparaissent encore au Xvn® siècle sous le nom de Säpiszki, en latin contubernia. C'était une institution allemande introduite dans les Pays tchèques. Les États concluaient entre eux, ou parfois avec le Souverain, un accord par lequel ils s’engageaient à conserver l’ordre et la paix dans le pays, se promettant une aide réciproque, Parfois pour une certaine durée, d’autres fois jusqu’à la TéCcOnnaissance du roi ou jusqu’à sa venue dans le pays. Les landfridy n'avaient Pas la mème importance dans tous les pays de l’État bohème. En Bohème ils wapparaissent habituellement qu'aux époques troublées, comme un moyen d'entraide. Après les Sucrres hussites, on les rencontre surtout dans les diverses régions du Pays qu’ils contribuent à faire



L'ÉTAT TCHÈQUE 221 

organiser en cercles. En Moravie, au contraire, ils deviennent au 
xv® siècle une institution régulière. La première inscription de 
landfrid en Moravie ne date que de 1388. Le 28 janvier 1440, il 
est conclu à Brno un landfrid où pour la première fois les villes 
apparaissent, à côté de l’évêque d’Olomouc, d’autres prélats et . 
“des deux Ordres supérieurs (seigneurs et chevaliers). Le dernier 
landfrid conclu en Moravie est de 1608. Les textes des « paix » du 
pays de Moravie furent incorporés aux constitutions (codes) du 
pays. Les landfridy ne concernaient pas seulement la sûreté du 
pays et l’ordre public, mais aussi l'administration et réglaient 
même des questions de droit privé, de procédure, et, en général, les questions à l’ordre du jour à l’époque de leur conclusion. Parfois 
des « paix du pays » furent conclues entre les divers pays de l’État bohème : tel le landfrid conclu en 1512 entre les États de Moravie, de Bohême et de Silésie. En Silésie et dans les Lusaces, les premiers accords de landfrid ont été conclus entre les villes. Plus tard, ils s’étendirent aussi à la noblesse et contribuèrent à unifier le pays. 
Dans l’État de Bohème, comme dans d’autres Pays, notamment en Europe occidentale, on voit de bonne heure apparaître des compilations juridiques, œuvres de praticiens : expérimentés, d'officiers de justice. À cette catégorie de textes appartiennent lés mémoires de fonctionnaires, les recueils de diverses formules judi- ciaires et les livres de droit. Les mémoires contiennent les principes fondamentaux et les formalités de la procédure. Ce ne sont pas des œuvres systématiques, mais de simples remarques sur la procé- dure judiciaire, que les fonctionnaires notaient pour leur usage propre, afin de mieux se rappeler les formes dans lesquelles devait être conduit un procès. Le xrve siècle nous offre ainsi le recueil dit Officium circa tabulas terrae (éd. Jireëek, Codex, IT}. À la même catégorie d'ouvrages se rattachent les Formac litterarum apud tabu- las confici solitarum, Formae querelarum (trois recueils différents), Formulae iuramentorum, Formae litterarum iudicialium (édité aussi par Jireëek, op. ci.) 

Les livres de droit qui apparaissent aux x1ve et xve siècles se distinguent déjà par une plus ou moins grande systématisation. Îls se proposent surtout d'enregistrer les formes de la procédure, mais certains aussi traitent du droit proprement dit. La plus ancienne œuvre de ce genre est la Xniha Roëmberskä (livre de RoZmberk), qui est du début du xive siècle, sinon même de la seconde moitié du xrrre. Elle présente un très grand intérêt pour le droit tchèque non seulement par son contenu, mais aussi parce qu’elle est écrite déjà en langue nationale. Elle n’a maälheureuse-
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ment pas éLé conservée en entier, L'auteur a ‘puisé sa science juri- 
dique dans la pratique de la justice, I v expose en particulier, 
parfois avec beaucoup de détails, lu procédure judiciaire de Bohème: 
accessoirement il touche au droit civil et pénal. Le livre de Rozm.. 
berk à été plusieurs fois édité (dans Archiv sky 1; par IL. Jireëck, 
Codex II, 2 et notamment par V. Brandt en 1872, avec un glossaire 
des termes techniques). 

La première moitié du xive siècle 
livre juridique tchèque, le Âad präva zemského, écrit par un auteur 
inconnu, également en langue tehèque, et traduit en latin sous 
Charles IV, avec des notes, additions et innovations sous le titre 
d'Ordo iudicii terrae, Le texte tchèque à été remanié encore après 
la mort de Charles, et c’est cette forme qu'il a gardée Jusqu'à nos 
jours. Ce « Règlement du droit du pays » traite de la procédure, avec des aperçus sur le droit pénal et civil. Il a été édité dans lArchie Ceskyÿ, IL, le Codex de Jivetek, 1, 2 et le Svod salon slo- 
vanskÿch de Jireëck (LS80), ete. 

C’est en langue tchèque également qu'est rédigé le Vyklad na prävo zemské éeské (« Commentaire sur le droit du pays de Bohème ») d’Añdré de Duba! Il nous donne une image assez claire de la procé- dure en Bohème, de l'organisation judiciaire, et en partie aussi 
du fond du droit. Les deux ticrs environ du livre ont été rédigés 
autour de 1400, le dernicr tiers seulement au début du xve siècle (éditions : Archie eskÿ II, Codex de Jircëek IT, 2 et, en dernier lieu, {listorickÿ archiv, 48, 1930, Fr, Cäda : iVejoyssiho sudiho krälovstvi Eeského, Ondfeje z Dubé Präva semsk ceskd. La fin du xve siècle et le début du xvie nous apportent le plus considérable des travaux juridiques tchèques, O prävich, südich a dskäch zemë êeské knihy devatery (neuf livres sur le droit, la justice et les tables du pays de Bohème) de Victorien Kornel de Véechrd, C’est le premier exposé étendu de la procédure en Bohème telle qu'elle se déroulait devant le Tribunal du pays, de celle que l’on, suivait au Bureau des tables du Paÿs, et de tout ce qui s’v rattache : œuvre remarquable non seulement Par la clarté de lPexposition, Mais aussi par la méthode. L'auteur divise son travail en deux parties. Dans les trois premiers livres, il s'occupe des tribunaux suprèmes, de leur organisation ct de leur fonétionnement, et de la procédure, tandis que les autres livres exposent le droit privé, la procédure devant les tables du Pays et les voics d'exécution. Outre sa veleur propre, l’œuvre de Véchrd à aussi une grande importance parles renvois et les citations où sont conservés beau- coup d’arrèts et d’autres textes des vieilles tables du pays qui brûlèrent en 1541. La rédaction originale des neuf livres fut'achevée 

à vu app aitre un second
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en 1499, Ja seconde en 1508. Une-nouvelle édition de l'œuvre de 
Véehrd a été donnée par Jiretek en 1874. 

Les livres juridiques moraves sont d’une date postérieure. On 
doit à Ctibor Tovaëovskyÿ de Cimburk le & Livre de Tovaëovskÿ » : 
Kniha Tovaëovskä (la pretnière partie de LASL, la seconde de 1486- 
1490). Cet ouvrage comprend le droit privé, la procédure et le droit 
publie. Le « Livre de Drnov » (Kniha Drnovskä), rédigé par Ctibor 
de Drnovic dans les années 1523-1527 (avec des suppléments de 
date plus récente) est un remaniement de Tovatovskÿ. La meilleure 
édition de ces deux ouvrages est due à V. Brandl. 

Sous le roi Ladislas Jagellon, on' commença la codification du 
droit national de Bohème. Les premières tentatives de codification 
sont anciennes. Clles remontent au x1ne siècle, mais n’ont pas 
abouti. Venceslas II eut l’idée de donner à la Bohème un Code 
écrit pour mettre fin à une évolution juridique dominée par les 
arrêts du. Tribunal du pays. Cette œuvre législative fut confiée 
au juriste italien Gozzi de Orvieto (de Urbe Vetcrc), qui, à écet 
effet, vint à Prague vers 1295 et se mit aussitôt au travail. Mais 
l'opposition des seigneurs tchèques, hostiles aux nouveautés, 
amena l'abandon du projet primitif, Le savant ‘italien avait été, 
en outre, chargé de rédiger un droit minier, ce qu’il fit effectivement. 
C’est le Jus regale montanorum ou Constitutiones iuris metallici. 
Charles IV reprit l’idée de son grand-père Venceslas et fit, de 1348 à 1355, rédiger un projet de Code du pays qu’il appela Cons- 
litutiones nostrae. On le désigna, d’après le nom du souverain par le nom de Maiestas Carolina ; on le nommait aussi Statuta regni. I contient des dispositions de droit public (constitutionnel), pénat et civil et de procédure ; mais il pèche par l'absence de méthode. L’eifort de codification de Charles se heurtait, lui aussi, à l’opposi- tion des États, car il introduisait quelques nouveautés dans la Constitution nationale à l'essentiel de laquelle il n’apportait, 
d’ailleurs, aucune modification. Les parties: qui reproduisaient 

. Sans changement l’ancienne constitution, et qui furent, au xve siècle, tenues comme encore en vigueur à côté de l'original latin, se sont 
conservées dans deux traductions tchèques, l’une complète, l’autre 
abrégée. Le juriste tchèque Paul Jesin a édité cette œuvre en 1617 - sous Île titre Maiestas Carolinas sive Constitutiones. Caroli IV, De nouvelles éditions ont été publiées dans l’Archio éeshyÿ, IT (avec traduction) et dans le. Codex de Jiretek IT, 2 (avec traduction 
abrégée). Il faudrait une nouvelle édition critique faite sur l’en- 
semble des manuscrits. | 

Après un assez long intervalle, Georges de Podébrad voulut de 
nouveau codifier le droit tchèque, mais les guerres avec le roi de 

LS
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Hongrie Mathias firent échoucr:son dessein. Sous Ladislas Jagellon 
les États eux-mêmes formèrent enfin le projet de faire rédiger le 
droit du pays. Dans la seconde moitié de l'année 1499 une com 
mission fut nommée, composée de membres de I Ordre des SeisReUrS et des chevaliers. Elle se mit rapidement au travail et présenta à la Diète de 1500 le manuscrit complet de l'œuvre appelée : Const tutions du pays. Le travail fut aussitôt adopté par la Diète et on à l'impression, de sorte qu’il fut publié dès le milieu de juillet 1500. Il est hâtif, sans méthode, et vise à renforcer Pinfluence politique des deux Ordres supérieurs contre les villes, de sorte qu’il se heuria à la résistance de celles-ci. C’ést seulement par l'accord de la fête de Seint Venceslas de 1517 que fut apaisé le conflit entre les SCIgneurs, -les chevaliers et les villes. Ce premier recueil de lois nationales, qu’on appelle la Constitution de Ladislas, embrasse le droit privé et public, Une traduction latine en fut faite pour le roi Ferdinand F° | ‘ par Racek Doubravskÿ de Doubrava. IT a été réédité dans l’Archie Cesky, V. - | Les successeurs de Ladisles eSsayèrent de réformer la Constitu- ton au profit du pouvoir royal. La brièveté de son règne empècha Louis d’ÿ réussir! C’est seulement Ferdinand [er qui commença la revision. La commission spéciale qu'il présidait remania du moins ‘la première partie de la Constitution, qui fut donnée à l'impression en 1530 (nouvelle édition des frères Jos. et Herm. Jireëek avec les Constitutions ultérieures, 1882), Après la révolte des États, Fer- dinand publia en 1549 une nouvelle rédaction de la Constitution du pays, où se marque un certain progrès de méthode. Après la mort de Ferdinand, Parut, en 1564, une nouvelle rédaction de la Constitution du Pays, qui fut bientôt traduite en allemand par Pierre Sterba de Sterbic. Cette traduction eut deux éditions (1604 €t 1617). Ce fut la dernière Constitution faite avec la participation des États. Après la victoire de Ja Montagne Blanche, Ferdinand II publia, de sa propre autorité, la constitution dite « Nouvelle Cons- titution du pays » (Obnovené zFizeni zemské, 1627 pour la Bohème, 1628 pour la Moravie), où l’ancienne Organisation de la Bohème <st profondément modifiée au détriment des États (voir ci-dessus, P. 214). Une récente édition de la nouvelle Constitution du pays. Pour la Bohème et la Moravie a été donnée par Herm. Jireéek. La Moravie aussi avait ses propres « Constitutions du pays ». La plus ancienne fut publiée en 1535 à Znojmo ; elle se borne à des règles de droit privé, Procédure, droit civil, droit pénal. La deuxième _ Constitution dite « de Brno » fut faite en 1545, sans l’assentiment
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Rodolphe II, des commissions dé revision travaillèrent à la correc- tion de la Constitution nationale morave ; leur travail fut adopté en 1602 et imprimé en 1604. II n’y eut plus ensuite de rédaction faite par les États. Nous n'avons malheureusement pas d'édition moderne des Constitutions de Moravie. 
Les Constitu ions de Moravie étaient également en vigueur dans les territoites d'Opava et de Krnov. Les États du pays d’Opoli et. de Ratibor avaient leur propre Constitution nationale de 1563, publiée en langue tchèque. Elle fut à nouveau publiée en 1671. Pour le pays de Teëin (Teschen) une Constitution spéciale (en tchèque) fut publiée en 1573 (réimprimée en 1592). Elle était rédigée sur le modèle de celle d’Opoli-Ratibor. 
Dans les principautés de Basse-Silésie, pour autant que le droit local y était codifié, on se servait du drcit allemand (saxon\, modifié selon des principes de droit romain. _ Dans les deux principaux pays de la couronne de Bohème (Bohème et Moravie), à côté du droit du pays (d’origine slave) on trouve en usage des droits d’origine étrangère, droit féodal, canonique, urbain, minier, Nous n’en parlerons pas ici, mais on en trouvera l'exposé dans Herm. Jireëck, Prévnickÿ äivot v Cechäch a na Moravé (« La vie juridique en Bohème et en Moravie », Prague-Brno, 1903), et J. Kapras, Prévni déjiny zemi koruny éeské (« Histoire du droit des pays de la couronne de Bohtme »), tome I, Prévni Prameny a vÿvoj prävnictvi (« Sources du droit et évolution de la jurisprudence ». Prague, 1913). | 

° Le travail de publication des sources n’est malheureusement pas Organisé jusqu'ici. À côté des recueils de chartes cités plus haut On peut nommer surtout le recueil des monuments du droit tchèque publié par Herm, Jireëek, Codex iuris bohemici (12 volumes) ; dans les Snëmy ceské (x Diètes de Bohême ») et l’Archie Ceskÿ, vaste collec- tion créée par François Palackÿ, où se publient les textes tchèques et moraves les plus variés, recueillis dans les archives locales ou étrangères. Ce recueil, dont il est paru plus de-30 volumes, a le défaut de n’être pas méthédique. Certains volumes contiennent des inscriptions du Tribunal de la Chambre du roi, d’autres des règle- ments relatifs aux paysans et des instructions économiques, ou encore, tout récemment les Libri proclamationum du Tribunal aulique, c'est-à-dire des textes de la nature la plus diverse, qui auraient dû faire l’objet de recueils distincts. | 

Kapzec. 
‘ 15



“CHAPITRE VII. 

L'ÉTAT POLONO-LITILUANIEN. . 

Les débuts de l'État polonais sont enveloppés d’une obscurité 
complète. La première dynastie polonaise, celle des Popelides, 
a seulement un caractère légendaire ; après elle, monte surle trône 
la famille des Piast, d’où sort la première personnalité historique, 

le prince Mieszko. Ier (963). À peine toutefois la Pologne apparait 
elle sur la scène de l’histoire, dans la deuxième moitié du x siècle, 
qu’elle est déjà un grand État. Ce fait ct la tradition relative aux 
prédécesseurs de Mieszko nous indiquent clairement que l’État 
polonais apparut bien avant l’époque sur laquelle nous avons des 
renseignements historiques. 

Il existe déjà une littérature étendue sur les origines de l’État 
‘ polonais. On les explique tantôt par le développement des forces propres de cet État, tantôt par une action extérieure. Trois savants surtout, Maciejowski, Szajnocha et Piekosifski, ont pensé que la 
formation de l’État polonais serait due à une invasion de l'étranger. C’est là une théorie abandonnée en tant que se trouvant en con- tradiction ouverte avec les anciennes chroniques. Aussi bien ce problème des origines en évoque-t-il d’abord un ‘autre : qu'est le nom sous lequel les Polonais entrent dons l’histoire ? Les anciennes sourcés historiques allemandes et tchèques, comme aussi la Chronique de Martinus Gallus, ne connaissent les Polonais que sous le nom de Poloni ou Polani. Dans la Chronique de Nestor, les Polonais ont le nom de Lechs (Ljachove, Ljasi), lequel se retrouve chez l'historien byzanuin du xrie siècle Kinnamos 1 et chez les Tchèques à une époque plus récente (ainsi dans la Chronique de, ITäjek), Du reste, 
{1) Il y avait dans ce mot une nasale originelle, comme le montre le lithuanien Lenkas. Les Magyars et les Serbes avaient pour les Polonais.un autre nom. Chez les Magyars, le Polonais s’appelle encore aujourd’hui Lengyel, chez les Serbes se rencontrait le nom de Ledjanin {avec nasale Lendjanin), connu du reste aussi ‘ chez les anciens Russes, comme on peut le voir par l'adjectif ljadshiÿ, qui figure dans la Chronique de Nestor, Ce dernier est connu aussi de Constantin Porphyrogé- nète De adm. imp., cap. 9 et 37 (AsvEavivor), -
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le fait est attesté aujourd’hui encore par le nom des Lachs moraves et silésiens. Jusqu’à la première édition de la Chronique de Baszko en 1730 (dans la publication de Sommersberg : Silesiacärum rerum scriptores, Il), les historiens polonais identifiaient à bon droit les Lechs où, sous la forme latine, les Lechites avec les Polonais. ” Depuis cette époque toutefois, comme le texte du chapitre VII de la Chronique de Bazsko, où il est parlé de Piast, était mutilé, on s'était mis à penser que Lechites et Polonais désignaient des éléments différents. ‘La question se posait naturellement de savoir qui étaient les Lechites et comment ils étaient parvenus en Pologne. Les his- tôriens polonais se sont appliqués à résoudre cette question, à ccm mencer par le premier d’entre ‘eux, Gottfried Lengnich, dès 1730. Un grand nombre se spécialisèrent dans le « lechitisme ». Quelques- uns parlèrent d’un dualisme social ou même ethnique chez les Po- lonais, mais-saris faire allusion à une invasion, ou du moins sans en avancer nettement l'hypothèse. Î. | _ Ce fut un fait décisif dans l’histoire du lechitisme que la publi- cation en 1822, par Ignace Rakowiecki, au second volume de sa Prasvda ruska, de tout le texte du manuscrit tchèque de Zelena Hora (le jugement de Libuée) : les Lesi ÿ apparaissaient aussi en Bohème, et comme.une classe sociale particulière (les kmetie « vieillards », les lési et les sladyky) ; après le lech tchèque de la chronique de Dalimil tout un ordre des lési s’y trouvait mentionné. Les doctrines des lechitistes semblaient trouver là un terrain solide. et il était dès lors difficile de ne pas admettre le théorie de l'invasion, surtout en 1826, alors que Safaïik, dans ses « Antiquités slaves » (Slovanské starozit- noslt), expliquait que leck signifiait « propriétaire terrien, possesseur d’un bier. foncier ».' 
.. D'autre part, en face de l'hypothèse d’une invasion, apparut puis s’imposa, la théorie d’un Étet polonais formé sans conquête étran- yère, par voie autonome, à savoir par l’union de diverses tribus origi- nellement indépendantes en un grand État. Cette hypothèse à été formulée d’abord par le premier historien qui ait exploré l’histoire polonaise selon les méthodes critiques, Richard Roepell, et, après lui, par d’autres écrivains, notamment Matecki, Bobrzyüski, Smolka, Potkañski, ete. 

. La période des débuts de l’histoire polonaise est pleine de légendes. Les unes viennent de la Grande-Pologne, les autres de la Petite- Pologne ; les troisièmes (relatives aux luttes avec les tribus trans- marines) sont d’origine poméranienne, et c’est déjà un indice que les Slaves polonais, eux aussi, ont longtemps vécu en tribus. Les légendes de la Grande -Pologne ont pour centre Gniezno, celles de la Petite-Pologne, Cracovie et Wislica. I] ressort des premières que



228 LES ÉTATS FONDÉS PAR LES SLAVES 

la dynastie princière primitive, avant sa résidence à Kruszwica, 
a été remplacée par une dynastie nouvelle résidant à Gniezno, et 
dont l'ancêtre est Piast (nom qu'on explique de manières diverses. 
Le chroniqueur intereale trois souverains entre Piast et le premier 
prince historique, Mieszko. En donnant à chacun environ trente 
années de gouvernement, les Piast auraient gouverné pendant toute 
Ja deuxième moitié du rx siècle. 

Potkañski a essayé d’analvser les légendes de la Petite-Pologne. 
Il y & trouvé un noyau historique. Le long de la Haute Vistule était 

- installée la tribu des Vislanes, qui comprenait les Cracoviens (à 
l’ouest} et les futurs Sandomiriens à l'est, dont le centre politique 
était Wislica, Ces deux éléments étaient unis. À une date ancienne, 
Cracovie devint leur place forte principale, puis, plus tard, Wislica, 
qui se développa au détriment de Cracovie. | 
Même si nous n'avions pas ces légendes relatives à l’ancienne 

histoire polonaise, d’autres faits Pourraient nous donner à penser que les premiers germes de Ja vie politique polonaise sont de beau- 
coup antérieurs à la deuxième moitié du xe siècle, époque du règne 

. de Mieszko. Le royaume de Micszko était déjà fort puissant, au 
point d’être plus grand que l'État tchèque. Une telle puissance 
n'avait pu s’acquérir tout d’un coup. Et, en effet, une vaste orga- nisation politique est ottestée dès avant la deuxième moitié du 
x®sièclé par le grand nombre des tribus dont continua à se composer la nation polonaise longtemps encore après l'apparition d’un État centralisé : or ces tribus re pouvaient pas s’être constituées à l’époque de la centrolisalion, puisque celle-ci tendait à effacer les différences entre elles pour former un peuple unique. Quand les Po- lonaïs entrent sur la scène de l’histoire, ils ont -déjà dépassé le stade des organisations tribales. ° 
Quelques tribus polonaises figurent dans des relations d'étrangers. Les Vislanes (Vuislane), qui devaient devenir plus tard les Petits Polonais, sont mentionnés par le Géographe bavorois (deuxième moitié du 1x® siècle), plus tard par le roi Alfred dans son écrit sur la Germanie. et enfin par la légende de saint Méthode (chap. IT). Les historiens s’accordent à penser que le prince anonyme de cette tribu avait été chessé de son pays Par Svatopluk de Moravic. Après la chute de l'empire de Grande Moravic, les Vislanes devinrent sans aucun doute indépendants pendant une Courte période, au cours de. laquelle le prince tchèque Boleslay Ier, avant 949, s’empara d’une partie au moins de leur territoire avec Cracovie. A côté des Vislanes, le Géographe bavarois cite aussi les Slézanes (Slenzane) et les Opo- Janes (Opolini), qu'il faut aussi compter parmi les tribus polonaises. 

Les Slézanes avaient, selon lui, 15 châteaux, les Opolanes 20.
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Ni la tribu des Vislanes ni les tribus polonaises de Silésie wétaient 
dans les conditions voulues pour devenir le centre d’un grand État 
polonais. La centralisation ne pouvait être réalisée que par une 
tribu plus civilisée que les autres et placée dans une situation privi- 
légiée. Ce furent les Polanes, appelés £insi d’après leur établissement 
dans la plaine (pole), et dont le nom même indique qu’ils devaient 
être la tribu la plus avancée en culture de la future nation polo- 
naise. Ils vivaient surtout d'agriculture, tandis qué les autres tribus 
vivaient sans doute en grande partie d'élevage. Les noins nous auto- 
risent à le supposer : ainsi les Lenczytsanes (avec Egczyca comme ca- 
pitale) sont ainsi appelés en raison des prairies marécageuses où ils 
étaient installés, les Kujaviens et les Mazoviens en raison de leur sol 

‘récemment défriché et en pertie encore inculte. Les Polanes avaient 
aussi sur les autrés tribus une supériorité : c’est chez cux que pas- 
saient les caravanes du commerce mondial. Si nous considérons en 
outre que les Polanes, de par leur situotion centrale, n'étaient pas 
exposés aux incursions hostiles des Allemands, à la différence des 
tribus slaves de l’Elbe, non plus qu’à celles des Prussiens, des Lithua- 
niens et des latvingues, à la différence des Mazuriens, nous com- 
prendrons pourquoi la centralisation de l’État polonais est due 
précisément aux Polanes. 

Le centre du pays polonais fut done le territoire des Polanes. La principale tribu y établit les bases d’un État auquel elle donna 
son nom, Elle étendit sa domination sur le territoire des Kujaviens, celui des Lenczytsanes et forma, avec ces trois groupes, ce qu’on appelle la Grande-Pologre, à laquelle s’ajoutèrent encore le pays des Croates blanes ? appelé par la suite Petite-Pologne, la Silésie et la Mazovie. En Silésie, on cite quelques tribus à côté des Silésiens : les Diédochanes, les Bobrianes, les Trébovanes et les Opolanes. Les Mazoviens, bien qu’appartenant, dès les règnes de Micszko et de Boleslas le Vaillant, à la monarchie des Piasts, furent, de toutes les tribus polonaises, celle qui conserva le plus longtemps son indivi- 
dualité et son autonomie. ee 

Le grand inconvénient du nouvel État polonais était de n’avoir, 
ni à l'Est ni à l'Ouest, de solides frontières naturelles pour le pro- 
téger contre ses voisins. Il n'existait qu’une ceinture de montagnes 
pour le séparer, au Sud-Ouest et au Sud, de l’état tchéco-morave d’une 
part, de l'empire hongrois de l’autre. Au Nord, la nature n'avait pas doté la Pologne de frontières contre les diverses tribus lithuaniennes, 

(1) Voir, pour le sens de ce nom, Niederle, Manuel de l'antiquité slave, p.165. (2) C'est là un nom savant qui apparaît chez Constantin Porphyrogénète, De adm. imp., cap. 31. | |
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qui restaient obstinément attachées au paganisme, Cest à cette absence de frontières naturelles en même temps qu'à la politique Peu prévoyante des souverains ct de la nation elle-même, que l'État polonais dut de ne PAS Conserver sa frontière primitive à POuest et de se déplacer considérablement vers l'Est, vers les régions occu- pées par les tribus russes, allant ainsi au-devant d'un conflit qui de- vait causer sa ruine. 
Les Polonais, comme les Tehèques, eurent dans les Allemands de dangereux adversaires. Au xrrre siècle, l’un de leurs princes, Conrad de Mazovie, appela imprudemment à son aide, contre les Prussiens païens, l'Ordre Teutonique de Sainte Marie et l'établit sur la frontière de Ia Mazovic. De mème qu’en Transylvanie ! les croisés allemands devinrent redoutables pour leurs nouveaux voisins, Non seulement les Polonais n'oblinrent pas Ja protection de l'Ordre, mais ils durent bientôt eux-mêmes se défendre de ses ottaques. En 1466, ils le Vainquirent, mais ne surent pas compl- tement tirer parti de leur victoire. Ils n’empéchèrent pas non plus que le fief teutonique se sécularisât et se réunit au Brandebourg, de sorte qu’un grand État vint à se constituer au nord-est de l’Alle- magne, qui travailla surtout au futur démembrement de la Pologne. Comme le prince tchèque, le Souverain polonais dépendit un certain temps de l’empereur rOMain-germanique et aussi du pape. En 963, Mieszko dut PaYer un tribut À l’empereur Otto Ier, II fallait Supprimer le Prétexte sous lequel les Allemands faisaient la guerre aux Polonais ; d’autre Part, en 965, le prince avait pris comme femme la princesse tchèque Dobrava, sous l'influence de qui il était devenu chrétien et avait répandu le christianisme Parmi ses sujets. Mieszko reconnut Otto II et Otto TITI comme Suzcrains, et il combattit aux côtés des Allemands contre les Slaves de l'Elbe. Le fils de Mieszko, Boleslas-le- Vaillant, fut exonéré Par Otto III lors de sa visite à Gniezno en l’an 1000, du tribut pavé jusqu'alors aux souverains allemands. L’empereur, à cette Occasion, accorda à l'Église polo- naise son indépendance vis-à vis de lParchevêché de Magdebourg et 

la création à -Gniezno d’un archevèché polonais autonome. La Po- 
logne obtenait ainsi une autonomie ecclésiastique qui la plaçait 
dans une position plus favorable .que la Bohème. Le synode ecclé- siastique siégeait à Gniezno. Lors de l’intronisation de l'archevêque 

(1) Le roi de Hongrie André If avait confié, en 1211, à l'Ordre Teutonique le 
pays de Braïov (Burzenland), et cela pour se défendre contre les Kumans, Voyant 
80n erreur, il révoqua sa donation, mais, en 1222 illa renouvela et même l'étendit. Cependant, . quand les chevaliers allemands Prirent une attitude agressive sur
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Radim (Gaudentius), Tchèque d’origine, de nouveaux évêques 
furent proclamés : ceux de Cracovie, de Breslau et de Kolobrzeg. 
De même les frontières de l’évêché de Posen, qui comprenait jusque- 
là toute la Pologne, furent délimitées. 

Boleslas-le- Vaillant s’appliqua à constituer un grand État slave 
occidental et, de fait, il réussit à s'emparer pour un temps de cer- 
tains pays étrangers, comme la Bohème, la Lusace et le pays des 
Miltchanes. L'empereur Henri II ne sut pas briser sa puissance et 
faire de lui son vassal, mais il déjoua un moment l'ambition dé 
Boleslas, en obtenant que le pape ne lui remit pas la couronne 
royale : il retint un messager envoyé à Rome. pour la solliciter. 
Après la mort d'Henri, Boleslas se fit couronner par ses propres 
évêques, ‘et, vraisemblablement, avec le consentement du pape : 
l'événement eut lieu entre septembre 1024 et avril 1025, i 

Boleslas organisa, sur le modèle allemand, une importante ca- 
valerie. Il établit sur ses frontières de nombreux châteaux forts. Il 
colonisa, avec des prisonniers de guerre, ses territoires inhabités. 
Il soutint.le christianisme. Il introduisit en Pologne l’ordre des 
Bénédictins, qui rendit de grands services à la civilisation du pays. 
Trois monastères furent créés sous son règne : à Migdzyrzecz. en 
Grande-Pologne, à la frontière de la Nouvelle Marche, à Eysa Gôra 

“et à Tyniec (au sud-ouest de Cracovie). | cu 
Mieszko IT (1025-1034), fils de Boleslas, se fit aussi couronner roi 

(1025), mais dut à nouveau reconnaître la suzeraineté de l’'empe- 
reur. La Pologne souffrit, sous son règne, de luttes dynastiques, 
d’une réaction païenne et des guerres extérieures. Enfin de grands 
troubles éclatèrent dans le pays après la mort de ce prince. Le 
peuple se souleva contre la noblesse et contre le christianisme dé- * 
testé, dont les conquêtes étaient encore bien limitées. Quelques 
tribus essayèrent même, à la faveur de ces troubles, d’obtenir leur 
indépendance. L'État polonais fut tout près de s’effondrer. Pendant 
ces désordres, Boleslas, le fils de Mieszko, mourut et Bte- 
tislav de Bohême, entra en Pologne. Comme .Boleslas le Vaillant, 
il voulait, lui aussi, créer un grand empire slave occidental. L’empe-’ 
reur Henri III l'en empècha et l’obligea à sortir de Pologne (1038). II 
ne conserva que la Silésie. La noblesse et le.clergé polonais s’unirent 
alors dans l'intérêt du pays, et appelèrent sur le trône le plus jeune 
fils de Mieszko, Casimir (1040-1058), qui rétablit l’ordre dans le pays, 
et fut appelé par suite le Rénovateur. En 1054, Bfetislav rendit 
la Silésie à Casimir, mais les Polonais, en retour, furent obligés de 
payer un tribut annuel de 30 talents d’oret 500 talents d'argent, Cette 

. redevance cependant ne fut pas régulièrement fournie par la Pologne 
et l’obligation fut renouvelée en 1093. Puis, de nouveau, les Polonais
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cessèrent de payer ce tribut. La dernière mention qui en est faite se trouve dans-la Jettre de 1158 par laquelle l'empereur Frédérie accorde au duc tchèque Vladislav Je droit de porter la couronne royale. Une autre allusion à cette obligation, brève ct peu claire, est contenue encore dans le privilège de Frédérie II (1212) sur a liberté du royaume de Bohème. 
. Boleslas II le Libéral ou Je Tfardi (1058-1080), fils de Casimir, était un souverain qui devait accroître considérablement l'impor- tance de la Pologne. Des rapports amicaux avee les Allemands lui Permirent d'intervenir activement dans les affaires des États voisins. En 1076, il se fit couronner roi. Il entra en lutte, dès 1079, avec le clergé et en Particulier avec l’évèque de Cracovie, Stanislas, qu'il fit assassiner. La noblesse alliée au clergé l'oblisea à s’exiler. Il mourut à l'étranger. 

, Après la fuite de Boleslas, la puissance de la noblesse et du clergé augmenta aux dépens de l'autorité du souverain. On appela au trône le jeune frère de Boleslas, Ladislas Herman (1080-1102), sous qui la Pologne subit la domination de quelques familles de magnats, avec le tout puissant Palatin Siecciech à leur tête. Ils se partagèrent le pays et le divisèrent en régions qui Correspondaient aux anciennes tribus, et à la tête desquelles l’un d'eux exerçait le pouvoir, comman- dant aux castellans, et Paralysant l’autorité du souverain, C'est seulement quand les violences de Siccicch eurent provoqué la révolte d’une importante Partie de la noblesse, et que Sieciech lui-même eut été chassé du pays (1097), que le S0uvVernement du royaume passa AUX mains des fils du souverain, Boleslas Bouche-torse et Zbi- gniew ; leur père conserva le pouvoir de grand-prince. Après la mort de Ladislas Herman, les querelles qui divisaient ses fils prirent fin : l’aîné, Zbigniew, reçut'la Grande-Pologne et la Mazovie, et Boleslas Bouche-torse le reste avec le titre de grand prince. 
| Boleslas III Bouche-torse (1102-1139) compte parmi les plus grands souverains polonais. Non seulement il conserva et conso- lida l'État hérité, mais il l’étendit en conquérant la Poméranie, 

uns et punit les turbulents (il fit notamment aveugler le palatin Skarbimir, qui s’était révolté contre lui). Boleslas Bouche-torse fut aussi le premier des SOuVerains polonais à résoudre le problème de la succession au trône. Ne pouvant encore renoncer au principe Patrimonial, qui voulait que tous les fils du souverain dussent rece- Voir un apanage, il voulut Cependant instituer une règle fixe, d’après laquelle un des membres de la dynastie devait devenir grand-prince,
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et suzerain des autres. Il eut cinq fils. L'aîné Ladislas reçut à titre 
héréditaire la Silésie, Boleslas-le-Crépu la Mazovie et la Kujavie, 
Mieszko le Vieux la Grande Pologne, Henri le pays de Sandomir. 
Le plus jeune fils, Casimir, qui ne parlait pas encore à la mort de 
son père, ne reçut aucun apanage, Ses frères devaient lui en donner 
un quandil en aurait l’âge. Pour éviter le démembrement de l’État, 

 Boleslas décida qu’à l'avenir l'aîné de la famille des Piast, et d’abord 
Ladislas, devait être, en tant que grand-prince, le’ suzerain, et, 
outre son propre apanage, posséder les biens de la couronne, Sieradz 
et Leczyca, recevoir un tribut annuel de la Poméranie et des pays - 
d’outre Oder. Cracovie, résidence du grand-prince, devait devenir 
la capitale de l'État. | 

Après la mort de Boleslas III, l'empire des premiers Piast se dé- 
sagrégea en un ensemble de petites principautés. La Silésie, sous 
des princes germanisés, commença à s'orienter vers l'Allemagne et 

‘la Bohême, et finalement, au xrve siècle, fut entièrement perdue 
. pour la Pologne. Les autres pays polonais se développèrent chacun 
de leur côté. Pendant un siècle et demi, il ne se trouva pos un sou- 
verain qui réussit à unir les principautés de Pologne et à édifier un 
nouveau tout homogène. À cette époque, l’unité ecclésiastique de 
la Pologne fut seule à subsister. . 

Pendant les guerres incessantes que se firent entre eux les des- 
cendants de Boleslas, la puissance des grands grandit extraordinai- 
rement et le principe monarchique s’affaiblit, La Pologne perdit 
également, peu après la mort de Boleslas Bouche-torse, la Pomé- 
ranie occidentale au profit de l’Allemagne. Il ne lui resta que da 
Poméranie kachoube et dantzikoise (Pomerellen). C’est à cette même 
époque de démembrement que les Chevaliers Teutoniques prirent 
solidement pied sur le territoire polonais, Conrad de Mazovie leur 
ayant cédé en 1228 le pays de Kulm (Kulmer Land) et de Nicszawa. 

. Après cinquante ans de guerres, ils soumirent toute la Prusse 
jusqu’au Niémen. Peu après leur arrivée, ils créèrent, sur la Basse 
Vistule, les villes allemandes de Thorn (1231), de Kulm (1232), 
Marienwerder (1233), Elbing (1237), Braunsberg (1240), etc. Ils ne 
se contentèrent pas du territoire des Prussiens, et commencèrent 
à mettre la main sur la Poméranie et surtout sur la Lithuanie. 

= En même temps, la colonisation allemande s’attaqua à toute la 
Pologne. Le mouvement commença en Silésie, province dont le 
prince Henri le Barbu (mort en 1238), parent des Hohenstaufen, 
restait en rapports étroits avec les ‘Allemands. Quelques villes 

: allemandes se fondèrent, sous son règne, en Silésie : $roda (Neu- 
markt), Goldberg, Lôwenberg et Naumbourg. La colonisation 
allemande s’appuya aussi en Silésie sur les monastères cisterciens
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comme Lubusz (Leubus, 1175), Henrykôw (Henrichau, 1222), ete. Elle s’y poursuivit avec ténocité, surtout après l'invasion des Tatars. Elle fut organisée, notamment, par le prince Boleslas le 
.Chaste (mort en 1279), en Petite-Pologne, par Przemyslaw Ier {mort en 1257) et Boleslas le Pieux (mort en 1279) en Grande Pologne, et par les descendants de Ziemowit de Mazovie (mort en 1262) dans le pays de Mazovie. Au pied des vieux châteaux princiers appa- rurent, au xrm siècle, les villes allemandes de Wroclaw (Breslau), Poznañ (Posen), Lignica (Leignitz), Cracovie, Gniezno (Gnesen), Sandomir, Wicliczka, Eçezyca, Lublin, Plock, Kalisz, etc... Le retour de la Pologne à l’unité ne se produisit qu’à la fin du xu1e siècle, en Grande-Pologne. Préemyslaw II, ayant conquis la Poméranie de Dantzig, se fit couronner roi de Pologne à Gniezno, en 1295. I] se disposait à réunir tous les pays polonais quand il fut assassiné, en 1296, par ordre du margrave de Brandebourg. L'idée fut reprise après lui par le prince de Kujavie, Ladislas Lokietek, reconnu par la noblesse de Grande-Pologne comme souverain, et en même temps par le roi de Bohème Venceslas [, qui prit pour femme Ryxa (Rejëka), fille de Przemyslaw, et se fit en 1300 cou- TOnner à Gniezno roi de Pclogne. Après la mort de Venceslas II, Ladislas Lokietek s’empara des pays polonais. II brisa notamment la résistance des Allemands de Pologne, qui soutenaient les princes silésiens. Il conquit d’abord Poznañ (1310), puis Cracovie et toute le Petite-Pologne, qui était alors sous la domination d'Albert, maire de Cracovie, et de l'évêque Muskata (1311). Ayant consolidé son pouvoir, Lokietek se, fit couronner roi en 1320, non pas à Gniezno, Comme il était d’usage, mais à Cracovie. Avec.Lokietek, une nou- | velle époque commença pour la Pologne. Les apanages, sauf la Mazo- vie, disparurent, et la Pologne devint un État unifié, - Avec le fils de Ladislas Lokietek, Casimir (1333-1370), s’éteignit la branche principale des Piast, titulaire du trône. Les Polonais, Sous son règne, avaient perdu la Silésie (1335) au profit de la cou- ronne tchèque, mais, en revanche, ils: avaicnt conquis la Russie Rouge ou Galicie. . L', . _. - Le règne du roi de Hongrie Louis (1370-1382), à qui devait suc- cèder une de ses deux filles, n’est qu’un épisode de l’histoire polo- naise. La veuve du roi désigna sa fille cadette ladwiga (Hedwige) qui, forcée par les Magnats, accorda sa main au grand prince lithua- nien Jagellon, nommé après son baptême Ladislas (1386), Avec lui s’inaugura une nouvelle grande époque de l’histoire polonaise, Un domaine considérable et singulièrement complexe, Je domaine lithuano-russe, s'unissait à la Pologne, et la monarchie polono- lithuanienne devenait une grande Puissance. L'événement est
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capital. La Pologne est débarrassée de son ennemi lithuanien, et 
elle s’accroît de nouveaux pays ; la Lithuanie, de son côté, n’a plus 
à se préoccuper des attaques des Teutoniques, si dangereuses pour 
la Pologne elle-mème. Les descendants de Jagellon régneront sur 
l'État polono-lithuanien jusqu’en 1572, époque où la dynastie 
s’éteignit en la personne de Sigismond-Auguste. 

Le Pologne devint alors une monarchie élective, ou, pour mieux 
dire, une république nobiliaire. Après le court règne d'Henri de 
Valois, Stéphane Batory, prince transylvanien (1576-1586), monta 
sur le trône et, après lui, le Suédois Sigismond III Vasa (1587-1632), 
lun des plus mauvais rois de Pologne. Catholique fanatique, et 
pénétré des principes de l’absolutisme, il ne s’entendit pas avec 
la nation et pratiqua une politique strictement personnelle. 

Ce fut sous son règne qu'éclatèrent les premiers troubles cosaques 
(1592-1596). Derrière ce .qu’on appelle l'Ukraine (au delà des 
frontières sud-orientales de la Pologne), sur le bas Dniestr, le Boh 
et le Dnèpr, dans les steppes appelées « champs sauvages »(pustyja 
polja), Niz ou Zaporoïje, pendant les incursions continuelles des 
Tatars de Crimée, à partir de la deuxième moitié du xve siècle, 
des gens de: nationalités et de croyances diverses, Polonais, Ru- 
thènes, Hongrois, Valaques (Roumains), et même Tatars, gens du 
peuple et nobles, s’étaient réunis. Ne reconnaissant aucun maître, 
ils demandaient leur subsistance à des moyens audacieux, comme 
le brigandage à main armée. Ils vivaient; à la manière tatare, de 
chasse, de pêche et de rapine ;.on les appelsit Cosaques, et ceux d’entre eux qui poussaient jusque derrière les « parties basses » 
(Ni), derrière les « cataractes » du Dnêpr (porogy), les Niïovoi . ou Zaporogues, Leurs camps, dans les steppes, s’appelaient ko$ ou sic. Le gouvernement polonais essaya, dès le début du XvI® siècle, d'étendre sa domination sur les Cosaques et de les recenser, c’est-à- 
dire de les organiser et les utiliser pour Ja garde des frontières. 
C'était une pensée audacieuse que celle de prendre au service de 
l'État les.brigands des steppes. Mais le manque d’argent empècha 
de la réaliser. Les Cosaques furent donc livrés à eux-mêmes et se 
développèrent par leurs propres forces. On ne tenta de les organiser 
que dans les dernières décades du xvie siècle. En 1568, le grand-duc 
de Lithuanie leur ordonna de quitter les steppes, le Ni, de se 
rendre dans les châteaux.et villes d'Ukraine et de ne plus dévaster 
les pays des Turcs ni des Tatars. On leur promettait la solde dans les châteaux. On chargea lhetman polonais Georges Jazlowiecki 
d'en choisir un certain nombre. Il semble que le contingent de. 
Jazlowiecki ne comptait pas plus de.300 hommes. Du point de vue militaire cette réforme ne-signifait donc pas grand chose; mais 

4
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en revanche elle avait une grande importance pour l’organisation civile des Cosaques. Les Cosaques furent soustrails au pouvoir administratif et. judiciaire des fonctionnaires ukrainiens et soumis à la juridiction de leur Propre « ancien » et juge. Ce fut l'origine des immunités des Cosaques. Sous Stéphane Batory, il n'avait été enregistré que 500 Cosaques, et encore ceux-là furent-ils libérés après la gucrre avec Moscou (1582). L'enregistrement ne fut même pas en visucur pendant les années suivantes. Les Cosaques furent repris au service de l'État, et de nouveau licenciés. À cause de leur vie de brigandage, ils étaient en conflit perpétuel avec Les administrations des frontières et avec les magnats. Les excès Commis par leur chef Nalevajko pendant l'hiver 1595-1596 en Volhynice et en Russie Blanche déterminèrent le gouvernement à s’occuper de la Question cosaque, après qu’à la fin de 1595 eurent été réglés les laPports turco-tatars et les relations avec la Moldavie. Ce fut la première véritable expédition polonaise contre les Co- Saques, expédition qui se termina, en 1596, par leur défaite complète. Leur mouvement, en dépit de cette défaite, s’amplifia au début du xvrre siècle, quand ils changèrent de caractère, et que le phénomène économique devint Phénomère social et ‘mème poli- tique et national. Ce n’étaient plus uniquement des éléments Militaires aventuriers ; ils s'étaient adjoint une paisible population agricole. Au début du xvrre siècle, déjà dangereux par leur brigan- dage latent, ils l’'étaient aussi en tant que population paysanne armée, hostile par principe à la noblesse, et menaçant de déchainer une révolution sociale. Jusqu'à la deuxième décade du xvnie siècle, ils s'étaient COMmposés, pour ainsi dire exclusivement, d'éléments PaYÿsans et petits bourgeois. A Partir de cette époque, il faut compter avec le clergé orthodoxe et, en général, avec les intellectuels ukrai- niens. Les Cosaques sont devenus les défenseurs du sentiment national, intellectuel et religieux de l'Ukraine. Pourtant, pendant tout le premicr tiers du xvrre siècle, leur histoire est un compromis entre la politique nobiliaire de la Pologne et les conceptions démo- Cratiques nationales et religieuses de la Cosaquerie ukrainienne. Mais, dès le début du xvrre siècle, on eût pu prévoir que l’organi- sation cosaque était assez forte pour mettre en échec tous les moyens employés par le S0uvVernement et la noblesse de Pologne : le développement Pouvait en être retardé, mais non empêché. . Les Cosaques. réclamaient Pour eux des privilèges spéciaux : Ja 

l'État polonais, et cela d’autant plus que l’état polono-lithuanien | pouvait utiliser à son profit leur 9rgamsation militaire. Malheureu-
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sement les hommes d’état polonais ne comprenaient pas exactement 
la situation, et leur attitude intransigeante devait amener les 
Cosaques à s'éloigner d’eux pour se tourner vers Moscou et finale- 
ment se détacher entièrement de la Pologne. 

Un autre événement important du règne de Sigismond III est 
la conclusion de l’Union de l’Église orientale avec l'Église cotho- 
lique. L'occasion en fut fournie par la création du patriarcat russe 
(1589), dépendant du pouvoir du tsar. On voulut éviter que l’Église 
orthodoxe, en Pologne, ne tombât dans la même dépendance 
à l'égard du tsar, et c’est à cette fin que l’Union fut proclamée, 
en 1595, à Brest-Litovsk. Un tiers environ des orthodoxes ne la 
reconnut .pas. De là, au lieu de l'unité souhaitée, une nouvelle 
dualité. En Russie des querelles passionnées s’engagèrent entre 
Uniates et non-Uniates. E | 

Les Vasa se maintinrent sur-le trône de Pologne jusqu’en 1668. 
Le p'us jeune fils de Sigismond, Jean Casimir, abandonna alors 
le pouvoir et se retira au cloître de Saint-Germain à: Paris, où il 
mourut en 1672. En se séparant de son peuple, il prédisait à la. 
Pologne une ruine certaine. Le gouvernement exclusivement nobi- 
liaire, l’exploitation de la population paysanne, l'intolérance 
religieuse, l'impuissance du souverain et surtout la décadence du 
sentiment politique ne‘permettaient pas à la Pologne une longue 
existence. C’est sous Jean Casimir qu’apparut pour la première fois, 
dans la vie parlementaire polonaise, le liberum veto (1652), en vertu 
duquel l’opposition d’un seul député pouvait annuler un vote de 
la Diète. 

Sur le trône de Pologne deux magnats indigènes se succédèrent : 
Michel Wi$niowiecki (1669-1673) ct Jean Sobieski (1674-1696), 
qui furent suivis de deux rois d’origine allemande (saxonne) : (Fré- 
déric) Auguste II (1697-1733) et son fils Auguste III (1735-1763). 
Ces deux derniers souverains ne se maintiennent sur le trône que 
grâce à la Russie. La Pologne, sous leur règne, décline de plus en 
plus. Elle succombe sous les influences étrangères qui s’y cntre- 
croisent. L’effort d’Auguste. II pour introduire l’absolutisme en 
Pologne avec l’aide de l’armée saxonne, le scandale de sa vie de dé- 
bauches entraînent des troubles intérieurs. La noblesse de toutes les 
provinces forme contre le roi une confédération générale à Tarno- 
grôd (1715), et elle entre en guerre avec l’armée saxonne. La 
lutte de la nation contre le roi prend fin par l'intervention de 
Pierre le Grand. La Pologne devient tout à fait dépendante de la 
Russie. Et Auguste II lui-même propose aux souverains étrangers, 
à plusieurs reprises, le démembrement de son royaume. Le. 

Auguste III fut un souverain encore plus mauvais que son père.
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Ïl résidait habituellement à Dresde. Il était entièrement indifférent: 
‘ aux choses de Pologne, et, autant que lui, le ministre saxon, le comte 

Brühl, qui, à partir de 1738, eut dans ses mains le gouvernement. 
La Pologne sombre alors dans une anarchie complète. Elle tombe 
entièrement sous l'influence de la Russie, et elle aurait été démem- 
brée dès ce moment si ses vuisins trop avides avaient réussi à 
s’entendre. C’est à cette époque qu’apparaît dans la noblesse le 
dicton : « Polska nierzadem stoi » (« la Pologne subsiste par l’anar- 
chie »).. 

Ainsi se préparait lentement le démembrement de l’État polonais au profit de ses voisins les plus puissants. Il se produisit sous le: dernier roi polonais : Stanislas Auguste. Poniatowski (1764-1795), et cela à trois reprises, en 1772, 1793 et 1795. Même la Diète de quatre ans, tenue de 1788 à 1792, et où furent proposées des réformes constitutionnelles: radicales, contenues dans la constitution du 3 mai 1791, ne sauva pas le royaume mourant. 
La Pologne est le type de l’état not iliaire du Moyen Age, qui. a commencé par.se développer comme une: monarchie absolue patrimoniale, paraissant appelée à de belles destinées, et qui, pourtant, avant même d’avoir PU trouver une unité et une centra- Bsation convenables, s’est dissous en moins de deux siècles (1138) en une série de principautés. Ces principautés, un siècle et demi plus tard, ont été, à nouveau, réunies entre les mains d’un seul maître, mais, entre temps, il s’y était développé un esprit de classe puissant et un séparatisme territorial. Cette tendance était si marquée qu’il eût fallu, pour rétablir la situation, une période nouvelle et plus longue d’absolutisme. Or l'effort pour réaliser - Punité ne dura même Pas trois quarts de siècle. Un nouveau coup atteignit l’État quand la vieille dynastie indigène s’éteignit (1370) alors que l'unification était à peine .commencée. Deux étrangers se succédèrent sur le trône : le roi de Hongrie Louis et le grand-duc lithuanien Jagellon. [1 était naturel que les seigneurs polonais, n'ayant aucune confiance en des étrangers, se fissent octroyer par eux des privilèges spéciaux qui limitaient considérablement le Pouvoir du souverain. Les libertés de la noblesse s’accrurent encore sous les successeurs de Ladislas Jagellon, à la fois au détriment des villes ‘et du souverain lui-même. La puissance royale s’affaiblit surtout sous les derniers Jagellons. Pourtant Ja monarchie dura jusqu’à l'extinction de.la dynastie (1572). Une nouvelle période de l'histoire politique polonaise s’ouvrit avec la proclamation du
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république nobiliaire: La Rzeczpospolita sclachecka « la République 
noble », comme s'appelle dès lors l’État polonsis, a encore la façade 
d'un État monarchique, mais n’est, en réalité, qu’une république 
nobiliaire. * * ‘ 

Autant que l'absence d’un souverain puissant, la mauvaise 
organisation du pouvoir exécutif fut néfaste’ à la Pologne : les 
deux maux venaient d’un parlementarisme déréglé ‘et fauteur 
d’anarchie. Le vice politique essentiel était l’accaparement par 
une partie de la nation, la noblesse, et pour elle seule, de tous les 
droits et de toutes les libertés, tandis que toutes les obligations et 
toutes les charges pesaient sur le reste de la population. Cette classe 
privilégiée poussa l’aveuglement politique jusqu’à considérer la 
licence comme le développement naturel de la liberté, comnte l’exer- 

“eice d’une plus grande liberté. 
Tous les historiens du droit polonais ont partagé l’histoire de 

la constitution polonaise, dans ses traits généraux, en trois périodes : 
la période de l’État patrimonial ou de l’absolutisme ; la période des 
classes privilégiées, et enfin la période de la république nobiliaire. 
La première va de la naissance de l’État polonais jusqu’au début 
du xt siècle, la seconde de cette date au début du xvi® siècle, 
la troisième va jusqu’à la chute de la Pologne. | 

De la même manière qu’ailleurs, notamment en Bohème, l'État : 
patrimonial cède le pas de bonne heure à une forme politique dans 
laquelle le souverain est obligé de partager le pouvoir politique avec 
une partie de la population, les états. Il s'était formé en Pologne 
trois états : le clergé, la noblesse (dont tous les membres avaient 
les mêmes droits politiques, sans distinction de haute.ct basse 
noblesse) et la bourgeoisie. Ce fut le clergé qui s’organisa le premier. 
Des privilèges; qui datent de1211 (1210) et de 1214-1215, dégrevaient 
le patrimoine ecclésiastique, sauf exceptions insignifiantes, de 
toutes les charges publiques sur lesquelles était basé le « droit du 
prince »,.c’est-à-dire de l’ensemble des obligations envers le souve- 
rain, comme celles de fournir des bestiaux et des céréales, d'offrir 
-un cortège et des relais au prince et à ses fonctionnaires, d’assurer 
les gardes, d'élever des châteaux-forts, ete. Presque en même 
temps (1207) parut une ordonnance papale qui enlevait aux princes 
le droit d’intronisation des évêques et le donnait aux chapitres, 
de sorte que l’Église devenait indépendente du prince. L’organisa- 
tion du clergé n’était pas encore achevée, mais l'Église polonaise 
conlinua à s'organiser dans ce sens. Divers évêchés et monastères 
reçurent ensuite des immunités spéciales. L'évolution se peursuit 

jusqu” à la fin du xnie siècle. Le clergé polonais obtient une autono- 

mie complète 'et règle ses affaires intérieures dans les assemblées
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svnodales. Il est égalemént pourvu de larges prérogatives judi- 
viaires. | | | | 

Après le clergé, ce fut la bourgeoisie qui se mit à s'organiser à 
son tour. Les villes polonaises se développèrent en partie des fau- 
bourgs, en partie des colonies établies autour des églises et des 
monastères, en partie des villages. La population urbaine fut 
soustraite au pouvoir du souverain, libérée des charges publiques 
et dotée d’un droit et d’une autonomie calqués sur le droit allemand, 
notamment-celui de Magdebourg ou ses similaires, le droit de la 
ville de $Sroda ou de Chelmo (celui-ci s’étendit surtout dans la 
Mazovie et les villes prussiennes). Les premiers citoyens des villes 
nouvellement fondées étaient des Allemands ; plus tard les com- 
munes urbaines comprirent des Polonais, mais, même alors, ils 
n'arrivèrent pas à y constituer l'élément dominant. Au xve siècle, 
quelques villes furent polonisées, mais non pas toutes les villes. 
L'organisation de l’état bourgeois se consomma vers la fin: du 
x siècle. | 

La noblesse ne s’organisa que postérieurement. C'était la classe 
de ceux qui avaient la charge du service militaire. Son développe- 
ment se rattache à la décadence de l’ancienne organisation militaire, 
dont l’élément principal éteit constitué par.les garnisons des chà- 
teaux. Ce régime dégénérait ; à l’époque des princes apanagés, 
il était devenu coûteux. Le prince organisa son armée sur d’autres 
bases. Il répartit le sol d’après les services militaires. Dans les textes, on parle couramment de ce qu’on appelle le ius militare. Le sol était distribué entre les « guerriers », avec l'exonération des charges que comportait le « droit du prince ». Les biens de la cheva- lerie obtiennent done au xt siècle des privilèges, comme les biens du clergé. La chevalerie devient ure classe terrienne et, par les avantages de fait dont elle jouit pour ses services militaires honorifiques, et par l’hérédité du titre, elle devient une véritable noblesse, fermée, avec le temps, au reste de la population. Ce caractère est favorisé par l'adoption d’armoiries à partir du milieu du xmr® siècle (d’après certains érudits, seulement vers la fin de ce même siècle). 
L'organisation de la caste nobiliaire n’était pas encore terminée en Pologne au x1nte siècle, mais elle se Poursuivit jusqu’au xive. En: Petite-Pologne, où se trouvait le centre de l’État depuis la fin de la première moitié du x1€ siècle (environ depuis 1037, depuis l'époque de Casimir le Rénovateur), on distinguait au xive siècle une triple noblesse : la première classe comprenait ceux qui avaient le « plein droit de chevalerie » (militia_ plena), la deuxième ceux qu'on appelait wlodycy (Squiriones), qui n’étaient que des demi-
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nobles, et la troisième des « chevaliers anoblis » provenant des 
soltysy (maires de village) et des paysans. Cette distinction est 
juridiquement importante, parce que, seul, celui qui avait le plein 
droit de chevalerie, en tant que né de famille noble, était pleinement 
noble du point de vue juridique. Les clssses inférieures ne jouissaient 
que d’une partie des droits nobiliaires. Pendant tout le xrve siècle, 
seule une partie des « chevaliers » joua un rôle politique, seules 
les familles puissantes et riches, dont les membres s’appelaiént 
« seigneurs, magnats, grands », et qui formaient, en même temps, 
l’oristocratie la plus ancienne. Le fait a unc grande signification. 
Les plus anciennes sources pclonaises, notamment la Chronique 
de Martinus Gallus, connaissent déjà ces nobles de race, qui, 
d’après quelques historiens polonais, descendaient sans doute, 
en partie, des dynastes des tribus polonaises qui avaient créé l'État 
polonais. C’est dans cette vicille noblesse que les souverains polo- 
nais choisissaient leurs fonctionnaires pour la cour et les provinces, 
c’est elle qu’ils consultaient pour leur politique, c’est avec clle 
qu’ils partageaient le pouvoir, avant qu'apparût l'influence de 
la chevalerie (petite noblesse). Au xrv® siècle encore, les grands ou 
barons se trouvaient à la tête de l'administration politique : eux 
seuls rendaient la justice et s’assemblaient en wiece. Sous Ladislas 
Jagellon et surtout sous son fils mineur Ladislas (1434-1444), 
les seigneurs polonais donnaient toujours le ton. À cette époque 
en Pologne, une véritable oligarchie seigneuriale a, en quelque 
sorte, le roi en tutelle. Mais, sous Casimir, un changement s’opéra 
au profit de la petite noblesse. |: . 

On observe dans l'État polonais une tendance à ls constitution 
de deux classes de noblesse. Pourtant les seigneurs n’y réussirent 
pas ct se fondirent dans une « chevalerie » unique. Les magnats 
polonais ne firent qu’ouvrir les voies à un régime où les privilèges 
de la noblesse étaient communs aux plus puissants aristocrates et 
aux derniers hobercaux. En tout cas, et surtout à l’époque porsté- 
rieure (jusqu’à la disparition de l'État polonais), les grands n’en 
constituèrent pas moins l'élément le plus important dans le gou- 
vernement. - 

… Comme ailleurs, la noblesse de Pologne tenait ses droits et libertés 
en partie de la coutume, enpartie aussi de chortes écrites. À l’époque 
qui suivit la mort de Boleslas Bouche-torse, quand la Pologne se 
divisa en principautés apanagées, les familles où les princes avaient 
choisi leurs fonctionnaires s’arrogèrent le droit d’administrer le 
pays, si bien qu’au xin siècle, la coutume s'établit peu à peu de 

“ne prendre les fonctionnaires que parmi les membres des familles 
de barons, Plus tard la petite noblesse prétendit aussi bénéficier 

Kaoiec. ‘ 16
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de ce choix. La chose rapportait et une grande influence et des 
revenus importants. C’est pourquoi la noblesse s’appliqua à se 
faire garantir expressément par les souverains, entre autres privi- 
lèges, le droit d’exercer les fonctions administratives. À de telles 
libertés s’ajoutaient l’exemption des redevances et impôts au 
profit du prince, exemption compensée par les charges militaires 
qu’assumait la noblesse, seule entre toutes les classes. Tant que 
régna la dynastie indigène des Piust, la noblesse ne courut pas le 
danger de voir diminuer ses droits et ses libertés. Mais ce danger 
sembla apparaître quand, après Casimir le Grand, son parent per 
les femmes, Louis d'Anjou, monta sur le trône. C’est pourquoi la 
noblesse polonaise obtint par le traité de Visegräd de 1339 que 
Jes charges et dignités fussent réservées aux Polonais, que tous les 
privilèges territoriaux fussent maintenus, et notamment que de 
nouveaux impôts ne fussent pas levés. Le privilège de Koszyce, 
-Octroÿyé par Louis d'Anjou en 1374 est de mème nature : il contient 
la confirmation de nouveaux privilèges pour la noblesse. Ladislas 
Jagellon dut encore en accorder d’autres, car les seigneurs polonais 
se défiaient de lui, en tant qu’il arrivait d’un pays étranger où le 
pouvoir du souverain était plus grand qu’en Pologne. 

Les immunités financières que les rois de Pologne avaient 
reconnues à la noblesse par de nombreux actes conduisaient indi- 
rectement à accroître son pouvoir. Mais le souverain ne pouvait 
se passer de l'impôt, et, dans les cas pressants, il se tournait vers 
la noblesse pour lui demander une contribution volontaire. L’acti- 
vité et l'influence des Diètes n’en furent que plus grandes. Au 
xv® siècle, on convoquait d’abord des diétines, c'est-à-dire des 
assemblées de la noblesse d’une région (palatinot), puis des diétines 
générales (diètes de plusieurs régions) et enfin la Dièle générale où 
était représentée la noblesse de tout le pays. 

Les diétines (seÿmiki), que l’on peut comparer aux #ssemblées 
régionales tchèques disparues de bonne heure, existaient dès le’ 
début du xve siècle, À l’origine, elles doublaient les assemblées de 
fonctionnaires (swiec, . colloquium) où étaient réglées les affaires 
administratives, et les procès jugés (depuis 1362, selon Piekosinski). 
L'institution, unique au début, se subdivise ensuite en tribunal 
(sviec, « colloquium generale »} et diétine (sejmik). c’est-à-dire assem- : blée législative et administrative de toute la noblesse du palatinat. Les diétines n’étaient en principe que les organes de l’autonomie 
de la noblesse et n’avaient aucune influence politique. Mais, quand le souverain commença à s'adresser à elles et à leur demander des subsides, elles acquirent une influence dans les affaires gou- vernementales. À la période ancienne, le roi (Casimir Jagielloñczyk)
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prenait part lui-même aux différentes diétines, mais peu à peu 
une nouvelle coutume s'établit. Suivant le désir du roi, la noblesse 
de plusieurs provinces voisines élisait, aux diétines, des mandataires 
qu'elle envoyait aux diélines générales (en Grande Pologne à 
Kolo, en Petite Pologne à Nowy Korezyn, en Russie Rouge à 
Sadowa Wisznia), où se réunissait aussi, à titre volontaire, et sans 
mandats, une partie importante de la noblesse. Le roi en vint fina- 
lement à convoquer les députés de la noblesse à la diète générale 
de toute la Couronne (conventio gencralis, terme qui désigne aussi 
bien les diétines générales que les diétines simples ; de même le 
terme sejm walny a un sens mal défini). 

Les diétines apparaissent dès le début du xve siècle, mais elles 
n’ont nettement (à côté de leurs fonctions administratives anté- 
rieures) le caractère d’organes législatifs qu'après 1454 (statut de 
Nieszawa). La chevalerie profita des diflicultés du roi en guerre 
contre l'Ordre teutonique pour diminuer le pouvoir des seigneurs: 
Le roi, de son côté, s’empressa d’utiliser l’animosité contre les 
magnats ct, en 145%, édicta à Nicszawa pour la Petite Pologne, 
la Grande Pologne et le pays de Sicradz, et, aussi à ce qu’il semble, 
Pour d’autres régions. des lois spéciales (identiques dans l’ensemble, 
mais avec des différences de détail) qui donnaient satisfaction aux 
revendications de la petite noblesse. Celle-ci se voyait reconnaître 
les droits et privilèges attribués par les rois antérieurs, c’est-à-dire 
l'autonomie des divers palatinats et l'inviolabilité tant des per- 
sonnes que des biens ; la justice devait lui être régulièrement 
rendue, le pouvoir des starostes (fonctionnaires royaux des pro- 
vinces) était diminué, etc. Mais il était spécifié, et c'était là l’essen- 
tiel, que le roi ne promulgucrait pas de nouvelles lois constitu- 
tionnelles, ni ne lèverait d'armée pour la défense du pays sans le 
consentement des diétines. En outre le statut de Nicszawa sacrifiait. 
à la noblesse les paysans et la bourgeoisie. 

Au début même du xv® siècle, il était apparu déjà quelque chose 
qui ressemblait à la « diète générale »-(sejm svalny), mais pour 

disparaître bientôt, si bien qu’il n’y a pas continuité entre les 
assemblées générales de la première moitié du xve siècle et les 
diètes générales de la fin de ce siècle. Des diètes générales se tinrent 
sans interruption à partir de 1493 et peut-être même un peu aupa- 
ravant. L'organisation et la compétence des diètes ne furent pour- 
tant réglées qu’en 1505 par la Constitution de Radom dite Nihil 
novi. C’est là un texte si important dans l’histoire du droit consti- 
tutionnel polonais qu’il y marque le début d’une nouvelle période. 

De même qu’en Hongrie, la diète se constitua en deux chambres : 
Chambre Haute (Sénat) et Chambre Basse (députés). Ces deux
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organes avaient un caractère différent. Tandis qu’à la Chambre 
hongroise des magnats on voyait siéger de hauts prélats et des 
seigneurs, fonctionnaires ou non, le Sénat polonais avait un carac- 
tère exclusivement administratif. C’était l'assemblée des dignitaires 
ecclésiastiques et des fonctionnaires civils des provinces (autonomes) 
et de la capitale (ministres). Au contraire, à la Chambre Basse 
(izba poselska), c’était toute la noblesse polonaise n’occupant pas 
de postes administratifs qui était représentée, et cela pour les 
divers pays (palatinats) qui élisaient, dans les diétines, leurs députés 
à la diète générale. - | 

Le Sénat est d’une origine plus ancienne que la chambre des 
députés ; au début du xve siècle, on le nommait d’abord diète 
(sejm). T1 est en germe dans les assemblées de dignitaires ceclésias- 
tiques et de fonctionnaires (sviece) que le souverain convoquait 
pour les consulter dans les affaires importantes, Au xrve siècle, quand les pays polonais furent unifiés, ces assemblées ne se tinrent qu’accidentellement, Après la mort de Casimir le Grand, elles ne se tenaient encore que rarement parce qu’il ÿ avait peu de questions communes à la Pologne entière. Mais, à partir du début du xve siècle, 
les assemblées générales de fonctionnaires de toute la Pologne deviennent plus fréquentes et plus régulières, et cela s'explique, d’une part, par le nombre croissant de questions ‘intéressant l’en- semble du pays, ct, d'autre part, par la limitation de plus en plus grande du pouvoir royal. À la fin du règne de Ladislas Jagellon, il n’est presque plus de question importante que le roi ose régler par lui-même, sans corisulter le Sénat. 

De bonne heure la noblesse avait pris part à ces assemblées. Cet état de choses avait duré jusqu’à la fin du xve siècle, époque où la Chambre des députés se trouva représenter les intérêts de la noblesse. Dès lors la participation de la noblesse et des fone- tionnaires inférieurs aux dites assemblées devint superflue : on les écarta de la « diète » ou, pour mieux dire, du Sénat, car bientôt ce nom désigne l’ancienne assemblée. On a alors deux Chambres, le Sénat et la Chambre des députés. Les anciennes « diètes » de la première moitié du xve siècle avaient ceci de particulier que le principal rôle y était joué par les fonctionnaires, la petite noblesse se contentant de prendre connaissance des décisions adoptées, tandis que, postérieurement, le rapport entre le Sénat ct la Chambre des députés se renversa."C’est seulement aux députés nobles qu’ap- Partient le votum decisivum, tandis. que les sénateurs avaient seulement le votum consullatioum jusqu’en 1505, époque où on leur reconnut enfin voix délibérative, Pendant quelque temps, anté- 
reurement à l’organisation de la diète générale, c’est-à-dire depuis
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Je début de la deuxième moitié du xve siècle {statut de Nieszawa), 
les diétines jouèrent le rôle d’assemblées législatives. Ensuite, 
quand le roi se fut rendu compte des inconvénients qu’il y avait 

-à s’adresser d’abord aux diétines simples, puis aux diétines géné- 
rales, il eut l’idée de recourir aux diètes générales pour tout le pays. 

Par la constitution de Radom, en 1505, le pouvoir législatif 
du roi est expressément limité par la diète, c’est-à-dire par le 
Sénat, ct par les députés notles de chaque pays, élus dans les dié- 
tines. Les villes n’ont pas le droit de prendre pert aux diètes. Seuls 
les députés de la ville de Cracovie sont envoyés à la diète générale. 

L'organisation et l'importance du Sénat sont caractéristiques 
de la Diète polonaise.. Les fonctionnaires et les hauts dignitaires 
du clergé, qui forment le Sénat, n’ont, à l’origine, qu’un rôle con- 
sultatif. Mais-la constitution de Radom leur reconnaît; tout comme” 
au roi et aux députés,.voix décisive en matière législative, et, en 
pratique, ce droit s’étendait à toutes. les affaires soumises aux 
diètes, c’est-à-dire à l’exécutif également. Ce fut le germe de la 
dépendance du souverain vis-à-vis des hauts fonctionnaires, indice 
‘significatif de l’affaiblissement du pouvoir royal. ° 

La constitution de Radom de 1505 avait le grand inconvénient 
de laisser en vigueur le pouvoir donné aux diétines en 1454. Si les 
diètes avaient voulu agir sainement, il aurait fallu que le pouvoir 
législatif fût enlevé aux diétines, et qu’elles devinssent de simples 
assemblées chargées d’élire les députés aux diètes. Mais l’existence 
de deux assemblées législatives parallèles, conformément aux 
deux lois de 1454 et de 1505, devait provoquer de grosses difficultés. 
La diète ne fut plus qu’un congrès de députés d’assemblées lécis- 
Jatives indépendantes. 

Sous les derniers Jagellons, les diétines se maintiennent encore 
dans une certaine mesure. Elles se contentaient d’élire les députés 
à la diète (diétines préparatoires), de rédiger pour eux des instruc- 
tions et de désigner les candidats aux fonctions administratives 
(diétines électorales). Mais, plus tard, se créèrent de nouvelles 
diétines, avec un nouveau rôle, et elles devinrent alors le rouage 
essentiel du parlementarisme polonais. Leur pouvoir se développe 
particulièrement à partir de la fin du xvi® siècle pour atteindre 
son apogée du milieu du xvu® siècle jusqu’à 1717, époque où la 
Diète leur enleva une grande partie de leur compétence, perticu- 
lièrement en matière financière, et entièrement en matière militaire. 

Toute la vie politique souffrit du développement des diétines. 
Elles arrivèrent à dépasser en importance les diètes, fait d'autant 
plus dangereux que la moralité politique baissait. La constitution 
même des diétines n’offrait pas à la république de garantie de
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justice et d’impartialité. Car tous les nobles y prenaient port, 
qu'ils siégeassent ou non (ceux qu’on appelait goloia), et il était 
naturel que la noblesse pauvre votât sous la pression de ses patrons 
et de ses protecteurs. Mais il v avait un inconvénient encore plus 
grave : c’est que, pour les décisions des diétines et des diètes, 
l'unanimité était requise. Un seul délégué avait le droit d'empêcher 
toute activité parlementaire (liberum veto). De fait, sous Auguste III 
aucune diète polonaise n’arriva au terme normal de la session, 
Et comme tout le pouvoir était entre les mains de cet organe, en 
tant qu’assemblée non seulement législative mais en partie aussi 
administrative et judicieire, toute la vie publique se trouvait par 
suite comme suspendue. La justice cessait d’être rendue, les impôts 
d’être votés ; l'administration des finances était sans contrôle, 

* l’armée désorganisée : bref tout l'organisme politique était. malade. 
: D'autre part, l'administration était fâcheusement organisée. 

La décomposition de la Pologne après la mort de Boleslas Bouche- 
torse y avait loissé des traces regrettables. Durant un siècle et demi d'autonomie, diverses provinces polonaises s'étaient développées en États psrticuliers, et elles gardèrent des droits spéciaux, même après la tentetive d’unification de la Pologne entre les mains de Ladislas Lokietek, jusqu’au démembrement de la Pologne. La Po- logne ne représentait donc qu’une réunion de pays qui n’aveient que quelques affaires communes. ‘ 
Chaque pays garde, même après la relative unification de la Pologne, ses administrations particulières provenant de l’époque antérieure, à ceci près que la'plupart des anciennes administrations des princes changent alors de caractère. Elles se transforment en administrotions autonomes, qui s'occupent des intérêts locaux, distincts de ceux du souverain, et s’appellent par suite adminis- trations territoriales (provinciales). Comme il Y avait à la tête des fonctionnaires provinciaux un voïévode ou palatin, divers pays furent appelés plus tard svojewôdztiva (latin palatinatus). Les attri- butions des fonctionnaires locaux diminuèrent alors d'importance au point de devenir de simples dignités. Le palatin était chef militaire dans son palatinat, veillait à .la tranquillité publique, s'occupait des Juifs ; jusqu’au xve siècle, il contrôle les poids et mesures dans les villes, fixe le prix des denrées. Il était aussi membre du Sénat. Quand les diètes apparurent au xv® siècle, les palatins devinrent leurs présidents. Les affaires militaires étaient du ressort des castellans (analogues aux préfets du château en Bohème) qui commandaient les troupes du district. Ils v’avaient pas d’autres obligations, et faisaient aussi partie du Sénat. La fonction de chan- <elier disparut, dans les divers pays, et le chancelier de Cracovie
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devint chancelier pour toute la Pologne. Les fonctionnaires locaux 
furent ensuite le juge (sedzia), le substitut (podsedek) et le scribe 
(greffier), auparavant fonctionnaires de cour ; ils parcouraient les 
districts, et rendaient la justice, avec les petits fonctionnaires pro- 
vinciaux et les nobles, dans ce qu’on appelait les roczki, poroczki, 
cours administratives autant que judiciaires. 7 

Le titre de palatin changeant de signification, il fallut organiser 
dans le pays une nouvelle administration royale, qui représentât 
le pouvoir du souverain en face des États. C’est ainsi que naquit 
la fonction de staroste (capitaneus), instituée en Pologne pour la 
première fois sous le gouvernement tchèque, et rétablie à nouveau 
sous Ladislas Lokietek. Les starostes représentaient le pouvoir 
central en face des tendances particularistes des provinces ; ils 
réprimaient le brigandage, jugeaient les criminels pris sur le fait, 
et distribuaient les pénalités. Ils avaient assez de pouvoir pour se 
faire respecter des villes et des grands. 

L'administration des divers pays commença à être dotée, dès 
l’époque des deux derniers Piast, d’une autorité, représentée par 
des charges, dont certaines ont leur origine au xrv® siècle, et même 
en partie à l’époque des principautés apanagées. Leur organisa- 
tion définitive remonte seulement à 1504 (diète de Piotrkéw). A 
l'origine, ces charges avsient, en général, le caractère d’organes 
royaux, c'est-à-dire qu’elles dépendaient exclusivement du roi, à 
titre privé. Avec le temps, toutefois, elles prennent un autre carac- 
tère : celui, comme on dit en Pologne, d'organes « de la Couronne ». 
De même qu’en Bohème et en Hongrie, à partir du xrv® siècle, 
l’idée de « royaume », de « couronne » (latin regnum, corona) se 
développe en Pologne, idée d’un État dynastique ayant un roi 
couronné et les États comme membres de cette couronne. 

Le changement de caractère des fonctionnaires centraux se 
manifesta même dans leur appellation : d’abord « fonctionnaires 
du roi » (regis) ou « de la cour » (curiae, aulae), maïs dès la fin du 
x1ve siècle « fonctionnaires de la Couronne » (regni). Le roi veut 
avoir cependant ses propres fonctionnaires ; aussi, à côté des or- 
ganes de l’État ou de la Couronne (regni), y a-t-il également ceux 
« de la cour » (à proprement parler « du roi »). Mais même ces nou- 
veaux fonctionnaires devaient prendre bientôt le caractère de 
fonctionnaires de la Couronne. Dans la loi adoptée par la diète de 
Piotrkéw, en 1504, ils sont expressément désignés comme leurs 
suppléants. 

La première de ces charges, à l’origine charges de cour, était la 
charge du maréchal du roi ou de la cour. Elle apparut au milieu du 
x1v£ siècle, sans doute sur le modèle allemand. Après 1409 on trouve 

+



248 LES ÉTATS FONDÉS PAR LES SLAVES 

déjà deux maréchaux, dont l’un est maréchal de la Couronne, l'autre de la cour. D’après la constitution de Piotrkéw, le maréchal de la Couronne (wielki marszalek koronny « grand maréchal de Ja Cou- ronne») est grand'maître des cérémonies. En cette qualité, ilal obliga- tion de s’occuper du logement des souverains, des envoyés étrangers, des sénateurs, des députés, de régler les fêtes de la cour, ete. il a la charge aussi de la police dans la capitale ou le lieu. de résidence du roi (il dispose d’une garde à cet effet), rend, dans. la résidence du roi, la justice, fixe le prix des denrées et de tous produits vendus à la cour du roi. De ministre de la cour il devint plus tard une sorte de ministre de la police et fut, par suite, un des premiers fonc- tionnaires de l’État. Il présidoit le Sénat, où il représentait le roi tout en présidant les séances et en fixant l’ordre du jour. Le ma- réchal de la cour était l’adjoint et le représentant du maréchal de : la Couronne: il n’y avait aucune différence entre leurs attributions. Les autre fonctionnaires centraux étaient le chancelier et le sous- chancelier de la couronne (cancellarius et vicecancellarius" regni ou cancellarius maior et Procancellarius). Ces fonctions avaient leur ‘origine dans celles de chancelier et de sous-chancelier de Cracovie. La constitution de 1507 décida que l’une des fonctions serait confiée par le roi à un laïque, l’autre à un membre du clergé. Malgré la dif. férence du titre, les deux fonctions étaient Pareilles. Le sous- chancelier remplaçait le chancelier en cas d'absence, À Partir de la deuxième moitié du xve siècle, l’un comme l'autre pouvait ré. diger toute la correspondance diplomatique : la différence entre eux n’est plus qu’honorifique. Dès Je milieu du xve siècle, le chan- 

vaient de ministres de l'intérieur et des affaires étrangères, et, ‘comme tels, recevaient les envoyés étrangers, et étaient chargés des ambassades dans les Cours étrangères. Les livres de chancellerie sont appelés métriques (du latin metrica). On les appelait, pour la Pologne, métrique de la Couronne, pour la Lithuanie nienne. | 
Le ministre des finances était le trésorier de la Couronne (thesau- rarius regni), véritable trésorier d’État. L'origine de cette fonction ‘était également dans une charge de Petite-Pologne, À l’époque des 

apanages, tous Jes princes avaient leurs fonctionnaires de finances appelés « trésoriers » (skarbniki, thesaurari). C’étaient les adminis- 

» Métrique lithua-
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de Cracovie et de Sandomir en Petite-Pologne. La fonction subor- 
donnée de sous-trésorier, au début fonction de principauté, devint, 
avec le temps, celle de fonctionnaire provincial, puis fut de nou- 
veau transformée en charge de la cour royale consacrée à l’admi- 
nistration des finances pour tout l'État. À côté apparut le sous- 
trésorier de la cour (en latin thesaurarius regni). Le nom polonais 
de skarbnik fut conservé seulement aux trésoriers locaux, comme un 
simple titre. D’après la constitution de 1504; les prérogatives des 
deux trésoriers sont ainsi définies : ils sont gardiens de la couronne 
et des autres insignes du roi, des privilèges d’État et, en général, 
du trésor public (et, en outre, des archives), ils perçoivent les reve- 
nus de l'État, payent, sur l’ordre du roi et du conseil, les fonction- 
naires, l’armée mercenaire, les administrateurs de la cour, les en- 
voyés, etc. ; ils font aussi battre monnaie. Le trésorier de la cour 
était suppléant du trésorier de Ja Couronne, mais seulement en cas 
d'absence ; de plus, il administrait les finances du roi ct avait, dans 
les domaines des finances publiques, quelques fonctions spéciales ; 
c’est pourquoi il ne devait pas s'éloigner de la cour. Il devait être 
présent quand le trésorier de la Couronne rendait des comptes à la 
Diète, et garder les livres de comptes. 

” Vers la fin du xve siècle, les finances du roi sont distinctes de 
celles de l'État (skarb nadiworny et skarb publiczny). Mais les biens 
du roi ne tardèrent pas à prendre le caractère de biens d'État, En 
1496 et'en 1504, il fut déclaré que le roi ne pourrait les mettre en 
gage sans l’autorisation de la Diète, et, en 1507, une loi fut publiée 
d’après laquelle la gestion des finances du roi était soumise au 
contrôle du Sénat, La réforme financière fut effectuée en 1589 et 
1590. Le roi ne conserva de ses biens, jadis étendus, que ce qu’on 
appela les « biens de table » (bona mensae reglae) ou « économies », 
dont les revenus lui appartenaient, tandis que les autres biens, 
appelés aussi, par la suite, « biens du roi» (bona regia, kréleswszczyzny), 
revenaient à l’État qui s'en servait pour doter les fonctionnaires 
(starostwa), les affermait (tenutae, dzieriaswy) ou plutôt les donnait 
à vie comme « panis bene merentium ». Mais les « économies » aussi 
étaient des biens de l’État : c’est pourquoi elles pouvaient être 
aliénées sur la seule décision de la Diète. Les rois ne pouvaient 
disposer librement que de leurs biens privés. 

‘Peu à-peu apparut aussi la charge de ministre de la guerre ou 
hetman. Dès la fin du gouvernement de Casimir Jagiellonczyk (avec 
un court intervelle à la fin du xve siècle), cette fonction fut perma- 
nente (capitaneus exercitus ou campiductor generalis). Msis quand, 
à côté de l’hetman général, eut été créé sous Sigismond Ier « l’hetman 
de camp » (capitaneus campester), celui-là fut appelé le « grand
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hetman» (dux erercitus supremus, hetman wielki). Le grand hetman, 
chef suprême de l’armée, était plus puissant que le roi, et pouvait, 
le cas échéant, être également redoutable pour les états. C’est 
pourquoi il n’était pas membre du Sénat. Le trésorier de la Cou- 
ronne ne l'était pas non plus. _ | 

Les plus importantes des fonctions centrales étaient celles qui, 
de droit, faisaient sénateurs ceux qui les ‘exerçaient ; on les 
appelait ministres. Les ministres étaient : le grand maréchal, le grand 
chancelier, le sous-chancelier, le grand trésorier et le maréchal 
de cour. Tous prêtaient serment, comme les hauts fonctionnaires 
tchèques, au roi et au rovaume, et ils étaient responsables devant 
le roi et la Diète générale. Leur respônsabilité à l’égard du roi 
était toutefois très limitée par la loi de 1538, d’après laquelle le roi, 
s’ils désobéissaient, ou remplissaient mal leurs devoirs, ne pouvait 
leur enlever leur emploi, mais seulement les punir d’une amende. 

Le pouvoir du roi sous les derniers Jagellons s’était tellement 
affaibli qu'après eux il devint illusoire. Le caractère électif du sou- 
verain lui porta le plus grand coup. Le roi se voyait imposer des 
conditions, formulées dans ce qu’on appelait les « Conventions » 
(pacta conventa). Les premiers Pacta conventa proposés par la noblesse 
polonaise, en 1573, à Henri de Valois sont caractéristiques. On de- 
mande au roi qu’en cas de guerre il lève à ses frais l'infanterie et la marine, qu’il consacre sur ses biens personnels 40.000 florins aux 
besoins du pays, qu’il paie les dettes de Sigismond-Auguste et qu’il reconnaisse tous les privilèges et libertés. La dernière condition était définie plus minutieusement dans ce qu'on appelle les « articles de Henri » (articuli Henriciani), d’après lesquels le roi renonçait à l’hérédité au trône, garantissait aux dissidents (non catholiques) 
leur liberté religieuse, s’engageait à ne pas faire la guerre ni conclure la paix sans consulter le Sénat, à se faire assister d’un conseil per- manent de 16 sénateurs, à convoquer la Diète tous les deux ans, POur siX semaines au plus. Les manquements éventuels compor- 
talent une sanction très grave : si le roi n’observait pas ces stipula- ons, la nation n’était pas tenue de lui obéir (articulus de non praes- tanda obocdientia). 

| 
Les Pacla conventa furent de plus en plus rigoureux. Ils ne Jais- Salent au roi nulle décision, en cas d’affaire importante. Son pouvoir était limité soit par la Diète, soit par le Sénat et, dans les pé- riodes extraparlementaires, par le comité réduit du Sénat, sorte de 

conseil secret qui comprenait, outre les ministres, quelques sé- nateurs, appelés résidents. 
| Cet article de non praestanda oboedientia portait une rude atteinte à l'autorité royale, En 1607 et 1609, s’y ajoute l'usage d’après lequel
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le primat d’abord (archevêque de Gniezno) et les sénateurs, puis la 
Diète, font des remontrances au roi s’il a violé la constitution, afin 
qu’il se désavoue : sinon, l’obéissance au roi pouvait être dénoncée. 
L’article sur la dénonciation de l’obéissance était compris dans les 
« Conventions » (pacta conventa) présentées aux rois. Dans les con- 
ditions faites au roi Michel, en 1669, il était spécifié que l’armée 
se déliait du serment d’obéissance s’il voulait se servir d’elle contre 
l'État. | | 

La constitution polonaise présentait aussi une faiblesse grave 
du point de vue de l’organisation sociale. La noblesse, adversaire du 
roi, était hostile aux paysans et aux habitants des villes. Déjà les 
statuts de Thorn et de Bydgoszez (Bromberg), en 1520, stipulaient 
que chaque paysan possesseur d’un arpent de terre serait tenu à 
un jour de corvée par semaine ; même là où se développa la coutume 
de corvées plus lourdes, ilfallut s’y conformer. Plus tard, les seigneurs 
eux-mêmes augmentèrent les corvées jusqu’à trois jours par semaine. 
L’émigration des paysans devint de plus en plus difficile, jusqu’à 

ce qu’en 1532 il leur fût interdit de quitter la terre sans l’autorisa- 
tion du seigneur. - 

Ce fut ensuite le tour de la bourgeoisie. La noblesse se mélait 
aussi de la vie économique des villes. Ne pouvant supprimer les 
corps de métiers qui formaient l’organisation des artisans, elle luttait 
contre eux, en faisant décider, notamment sous les derniers Ja- 
gellons,'que le prix des marchandises et les poids et mesures devaient 
être périodiquement vérifiés par des fonctionnaires politiques du 
roi (starostes), ou par les palatins et d’autres fonctionnaires du pays, 
si peu qualifiés qu’ils fussent ; ainsi les statuts de l’artisanat étaient 
tournés. Il fut bien décrété plus tard que le palatin ou le staroste 
devaient fixer les prix d'accord avec les échevins et les anciens 
(c’est-à-dire avec les représentants des villes), mais cette nouveauté 
fut sans effet,carles magistrats des villes perdirent leur indépendance 
vis-à-vis des palatins et des starostes. Les lois de 1496 et 1507 
causèrent du tort aux villes en exonérant la noblesse des droits de 
douane et de péage, de sorte qu’elle pouvait vendre à l'étranger son 
blé meilleur marché que les villes, et, inversement, acheter à meilleur 
prix les marchandises étrangères. En 1565, la noblesse interdit 
l'exportation des produits nationaux, pensant abaisser ainsi leur 
prix à son profit. D'autre part, le commerce polonais fut en voie 
de déclin lorsque Constantinople tomba, au xve siècle, entre les mains 
des Turcs, et que les colonies gênoises de la Mer Noire et de l’Archi- 
pel furent en décadence. Les guerres cosaques et suédoises, puis, 
au xvine siècle, l’oppression des armées étrangères et les ravages 
de la peste appauvrirent les communes et dépeuplèrent les villes.
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Les bourgeois n’eurent plus, dès lors, les moyens de résister à la 
noblesse, toujours attentive à arracher également aux villes leurs 
droits politiques et leur autonomie. 

Mais la noblesse n’a pas seule la responsabilité de la décadence 
des villes, la bourgeoisie elle-même y contribua. Les villes polo- 
naises, jusqu’au xvie siècle, surtout les grandes, avaient, notamment 
dans les classes élevées, une forte population allemande, qui ne se 
polonisa que sous les derniers Jagellons. Ces villes se sentaient mal 
unies au pays : les destinées nationales’ ne les intéressaient pas. 
Êlles cessèrent complètement, au xve siècle, de participer aux diètes: 
il leur était indifférent d'y être ou non convoquées, pouvu qu'on 
ne leur impôsât pas des charges trop lourdes: Quand, au xvie siècle, 
elles comprirent l'intérêt qu’elles avaient à cette: participation, 
ilétait déjà trop tard pour réparer leur négligence. | 

Enfin, l’union avec la Lithuanie eut une grande importance, d’une part pour la situation internationale du nouvel État, d'autre 
part pour l’existence nationale de l’État lithuano-russe, L’organi- 
sation constitutionnelle et sociale polonaise,ainsi que le catholicisme, 
Pénétrèrent peu à peu dans l’ensemble lithuano-russe jusqu’à ce que les deux ‘parties fussent assez rapprochées pour permettre Punion réelle, en 1569. | | Les rapports juridiques de la Lithuanie (au sens étendu du mot) et de la Pologne se sont modifiés profondément de 1385 à 1569. L'accord de Krewo (du 14 août 1385), qui est appelé à tort union dans le droit lithuano-polonais, devait faire de l’État lithuano-russe une simple province polonaise. C’est conformément à cet accord que, sitôt après le couronnement de Jagellon à Cracovie, tous les princes lithuano-russes prêtèrent serment de fidélité au roi, à la reine et à la Couronne polonaise et devinrent vassaux de la Pologne. C’est Pourquoi aussi les boïars lithuaniens catholiques obtinrent, en 1387, les mêmes droits que les Polonais. La Lithuanie, bien qu’incorporée à la Couronne polonaise, devait conserver ses droits particuliers. Le gouvernement des pays lithuano-russes devait être exercé directement par le roi, et il en fut ainsi au début, Toutefois on vit bientôt que l’incorporation projetée ne pouvait se réaliser. La complexité des pays lithuano-russes était extrême, et ces pays différaient trop considérablement de la Pologne par leur organisation Pour pouvoir se fondre dans les terres de la Cou- ronne. Aussi la Lithuanie reçut-elle du grand-duc en 1387 un gou- verneur particulier dans la personne du prince Skirgaïlo. Après Skirgaïlo, le représentant du souverain en Lithuanie fut, en 1392, le prince Vitold, Ses pouvoirs restèrent, en . 7 principe, les mêmes que ceux de Skirgaïlo, mais.: en fait, il les augmenta, se mettont



L'ÉTAT POLONO-LITHUANIEN 253 

à gouverner comme un souverain indépendant, soumettant tous 
les princes et se plaçant entre eux et le roi Jagellon. 

Vitold voulait faire de la Lithuanie un Etat entièrement auto- 
nome, indépendant de la Pologne. Jagellon, naturellement, s’y 
opposa. En 1401, on en arriva à un compromis, ét la première 
union polono-lithuanienne conclue fut appelée union de Vilno, 
plus exactement de Vilno-Radom. Vitold fut admis à participer 
au gouvernement : il exerça sous Jagellon, jusqu’à sa mort, le 
pouvoir grand-ducal en Lithuanie ; après lui, le pouvoir de Jagellon 
et de Ja Couronne polonaise aurait dû être rétabli. Il ne s'agissait 
que d’une union personnelle, sans communauté d'institutions. 

Un autre pas fut fait vers l'autonomie de la Lithuanie : la nou- 
velle union, conelue à Horodlo, le 2 octobre 1413, garantisfait 
au grand-duché de Lithuanie, même après la mort de Vitold, 

. l'autorité d’un grand-duc, qui devait, comme précédemment, 
être fait grand-duc par le roi de Pologne, mais, désormais, avec 
l'assentiment des sénateurs polonais et des boïars lithuaniens. 
En outre 47 boïars lithuaniens reçurent le blason de 47 familles 
polonaises. 

Par l’union de Horodlo, l’individualité politique de la Lithuanie 
est affermie. Mais le pouvcir grand-ducal en Lithuanie n’est nulle- 
ment considéré comme un pouvoir héréditaire ; il est purement per- 

-sonnel. La succession appartient au roi en tant que seigneur, de 
Lithuanie de Ja dynastie jagellonienne. 

Après la mort de Vitold, Jagellon voulut exercer lui-mème le 
Souvernement en Lithuanie, mais les Lithuaniens s’y opposèrent. 
Les princes russes et les boïars élurent le prince Svidrigaïlo Olger- 
dovië, qui d’ailleurs ne resta pas longtemps au pouvoir. Le frère 
de Vitold, Sigismond Kejstutovië, candidat des catholiques, se 
mit à la tête des mécontents, et fut proclamé grand-duc en 1432. 
C’est sous son règne que fut conclue, en 1432-1434, une nouvelle 
union. Sigismond conservait lui aussi, tant qu’il serait vivant, la 
dignité dé grand-duc ; mais, après sa mort, le grand-duché devait 
revenir à Jagellon et à la Couronne polonaise. Il importe de noter 
l’innovation que comporte cette troisième union : le grand-prince 
obtient son titre non pas seulement du seul roi de Pologne, mais 
à la suite d’une élection qui doit être ratifiée par celui-ci. 

Le pouvoir grand-ducal, inauguré per Vitold, passa à ses succes- 
seurs. La Lithuanie avait ainsi réellement, depuis 1401, la garantie 
d’une administration entièrement libre. À l'origine, le roi de Polo- 
gne, en tant que prince suprême de Lithuanie, devait, au temps 
de Vitold, choisir le grand-duc avec le conseil des prélats et des 
barons polonais et lithuaniens ; avec Sigismond Kejstutoviè appa-
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rut le principe de l’élection, mais mitigé par le fait que le grand-duc 
élu devait appartenir à l’ancienne dynastie lithuanienne, 

Après la mort de Sigismond Kejstutovië, tué par des conjurés, 
en 1440, à cause de sa cruauté, les magnats lithuaniens élurent 
grand-duc Casimir de Pologne. L’union de la Lithuanie avec la 
Pologne fut alors rompue, car Casimir ne reconnut pas la souve- 
raineté de la Pologne. La situation dura jusqu’en 1447, date à 
laquelle Casimir, après une longue opposition des Lithuaniens, 
monta sur le trône de Pologne : les deux États furent alors de 
nouveau réunis dans les mêmes mains. Pendant tout le règne de 
Casimir, les-rapports entre l’État lithuano-russe et la Pologne ne 
furent pas réglés. La dignité de grand-duc, représentant du sou- 
verain polonais, ne fut plus maintenue. Le roi de Pologne, en qualité 
de grand-duc lithuanien, gouvernait directement la Lithuanie. 
L'union était ainsi notablement renforcée. 

Après la mort de Casimir, les Lithuaniens, d'eux-mêmes, élurent 
comme souverain son fils Alexandre. En Pologne, Jean-Albert 
fut élu roi et l'union disparut. Les Lithuaniens cependant, furent 
forcés, à cause des menaces extérieures, de rechercher l'appui de 
la Pologne, et les deux États conclurent alors, en 1499, un nouvel 

‘accord appelé habituellement Union de Vilno. Il ne s'agissait 
Pourtant-pas là d’une union, mais seulement d’une alliance entre 
deux pays indépendaïits. ‘ | L’union dite Union de Mielnik ne fut qu’un projet qui n’aboutit 
pas. On y travailla en 1501, après la mort du roi de Pologne Jean- 
Albert, lorsque le grand-duc Alexandre fut appelé à monter sur 
le trône de Pologne. Elle ne fut jamais formellement réalisée, mais 
une union personnelle continua à exister entre les deux États, 
tout au moins une union de fait. ‘ 

Les conditions propices à l’union véritable, que les Polonais 
auraient tant aimé conclure, ne se Présentèrent pas non plus au 
temps de Sigismond I, dont le fils Sigismond-Auguste fut, pendant 
quatre ans {de 1544 à 1548), grand-duc de Lithuanie. Il ne s'agissait 

. à proprement parler que de la dignité de vice-roi. Quand Sigismond- 
Auguste, en 1548, monta, à son tour, sur le trône royal de Pologne, la Lithuanie n’eut pas de nouveau vice-roi. ‘ | 

| Il faut chercher la principale cause des échecs de’ces tentatives 
d'unité dans la forte opposition des grands seigneurs lithuaniens 
qui, alors, auraient perdu leur situation privilégiée. Mais, quand 
la petite noblesse lithuanienne, au xvre siècle, commença à s’im- 
poser, l’idée d’une union devint populaire dans l’État lithuano- russe, et celle-ci fut réalisée par des nobles qui aspiraient aux mêmes droits que l'aristocratie polonaise. C’est en 1562 que cette
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tendance se fit tout à fait jour. Il n’était plus possible de l’écarter 
pour longtemps. On y parvint enfin à la diète de Lublin, en 1569. 

L'État lithuano-russe ne compléta sa configuration territoriale 
qu'après l’union avec la Pologne. En 1411, la Samogitie fut défi- 
nitivement rattachée à la Lithuanie. Elle avait été autrefois l’apa- 
nage de Keïstut, puis avait été cédée par Vitold à l'Ordre téuto- 
nique, entre les mains duquel elle était restée trente ans. À partir 
du traité de Thorn (1411), elle devint une principauté lithuanienne 
particulière administrée par un fonctionnaire appelé staroste, 
qui eut, à partir de 1413, les mêmes droits que les palatins des 
provinces lithuaniennes. A la fin du xrve siècle et au début du xvt, 
des parties de la Podlachie, gardées auparavant par les princes 
de la Mazovie, furent rendues à la Lithuanie. La Lithuanie dut . 
disputer à la Pologne la Volhyrie et la Podolie, mais enfin la 
Volhynie lui resta, moins le pays de Chelm et celui de Belz (échus 
dès la deuxième moitié du xive siècle à la Pologne) et la Podolie 
orientale. 

Les pays du centre étaient la Lithuanie et la Russie proprement 
dites au sens étroit du mot, c’est-à-dire les volostes et les villes 
situés sur la Berezina et ses affluents, sur le Moyen Dnèépr et la 
Soz, le bas Pripet et aussi le pays de Berest {à l'exception de la 
Podlachie). En ce qui concerne l’armée et l'administration, cé terri- 
toire était divisé en palatinats de Vilno et de Troki. Ces pays 
jouissaient dans l'État d’une situation prépondérante. Ils étaient 
les plus peuplés, comprenaient le plus grand nombre des domaines 
grands-ducaux et des biens des premiers magnats lithuaniens. 
Ils avaient une administration et une justice particulières, leurs 
coutumes, leur droit lithuanien. Ils eurent aussi leur privilège 
territorial de Horodlo, en 1413. 7 

À l’est.et au sud de cette région centrale se trouvaient des prin- 
cipautés apanagées : celles de Mstislav, de Sluck et de Polesie 
(Pinsk, Kleë, Horodec et Kobrin}). Vitold écarta les grands chefs 
régionaux, Sous lui et après lui, les princes Gedvminovië gardèrent 
les territoires, dont ils devinrent les maîtres héréditaires. Ces 
petits apanages s’agrandirent même considérablement sous Ca- 
simir, 

Les pays de Samogitie, de Polock, de’ Vitebsk, de Smolensk, de 
Kiev, la Volhynie, la Podlachie et la Podolie, avaient, dans l’État 
lithuano-russe, une:situation spéciale. À l'exception de la Podolie, 
ils jouissaient de privilèges provinciaux, qui furent d’abord conférés 
par Vitold, puis confirmés par ses successeurs. Quoique ces pays 
eussent cessé d’être des principautés (et ceci à la suite surtout des 
efforts de Vitold), ils conservaient beaucoup de leur passé. Ils
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gardaient leurs anciennes frontières ; un droit particulier v_.était 
. en usege. Le grand-duc s’engageait à ne pas emmener ailleurs.la 
population locale (comme cela s’était fait à Moscou) et promettait 
aussi, dans les privilèges provinciaux, de ne pas faire venir les 
habitants devant sa cour de justice, en pays étranger (la Lithuanie, 
qui était, en quelque sorte, l'étranger). C’est pourquoi Ljubavski; 
et quelques autres écrivains présentent l’état lithuano-russe comme 
un état fédéraliste. | 

Peu avant l’union de Lublin, à la diète de Vilno de 1565-1566, 
l'état lithuano-russe fut divisé en 30 districts (régions), qui formaient 
ensemble 13 palatinats (pays). Le nombre des districts d’un pala- 
tinat était de 5 à 1. Des 13 palatinats, 8 existaient avant la diète 
de Vilno ; 5 furent formés par le démembrement des autres. 

La puissance du grand-duc de Lithuanie fut considérablement 
augmentée par Vitold. De simple représentant de Jagellon il devint 
réellement grand-duc. Cet état de choses fut sanctionné par l'union 
de Vilno en 1401. L’union avec la Pologne amoindrit à l’extérieur 
le grand-duché de Lithuanie, mais, à l’intérieur, la puissance du 
grand-duc s’accrut considérablement. Il s’appuyait sur son suze- 
rain, le roi de Pologne, pour dominer et évincer les princes des provinces. Le fait est gros de conséquences. Au lieu des princes, des gouverneurs administrèrent le pays, des fonctionnaires, gens plus soumis. Le pouvoir central se trouva renforcé. 

En évinçant les princes des provinces, le grand-duc acercissait aussi ses moyens financiers. Il percevait l’impôt qui allait précé- demment à ces princes. Le nombre des cours grand-ducales aug- menta, de même que Jes territoires non cultivés se trouvant à la 
disposition directe du grand-duc, et qu’il pouvait distribuer à ses loyaux serviteurs. . 
Pourtant le pouvoir du grand-duc ne devint pas héréditaire, bien que, pendant plus de deux siècles, les princes eussent été de la même dynsstie, Les rois polonais, en tant que suzerains de 

Lithuanie, ne cessèrent pas de se considérer comme souverains héréditaires lithuaniens. C’est seulement Sigismond-Auguste qui renonça, en 1564, à l’hérédité du trôre pour lui-même et pour toute sa dynastie, afin de rendre par là possible l’union de la Lithua- 
me et de la Pologne, où le trône était électif. | | Le roi de Pologne, comme suzerain de la Lithuanie, ne réussit cependant pas à empècher les scigneurs de l'État lithuanien d’élire eux-mêmes leur grand-duc. Le principe de l’élection fut appliqué pour la première fois par Casimir en 1440 ; ses successeurs l’imi- térent, Toutefois l'élection se limita toujours aux membres de la 
dynastie des Jagellon. L’accession au trône se faisait solennellement.
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L’acte s'appelait élévation (podniesienie) à la grande principauté. 
Elle avait lieu aussitôt après l'élection. Fo 

Le grand-duc n’exerçait directement le pouvoir de souverain 
que sur les territoires où il n’y avait pas de princes apanagés, car 
les principautés apanagées jouissaient d’une pleine autonomie 
intérieure. Le grand-duc avait seulement le droit de leur demander 
des impôts, diverses obligations locales ét le service militaire. 

: Mais, mème dans les provinces sans princes, le pouvoir du souverain 
trouvait des obstacles dans les privilèges locaux. Il en était ainsi 
dans les pays de Polock, de Vitebsk, en Samogitie, etc. Les wviece 
Ou sejmy attestent que les provinces pratiquaient une politique 
particulière. | 

Longtemps encore après l’union avec la Pologne, la société 
lithuanienne se distinguait de la polonaise en ce que les hiérarchies 
sociales y étaient assez peu fixées, surtout dans la noblesse. Au 
plus haut degré de l'échelle sociale se trouvaient les princes, dont 
les uns étaient apanagés, les autres seulement « servants » ; plus 
bas étaient les seigneurs, puis les boïars, comprenant eux aussi 
diverses catégories, puis les serviteurs, ensuite les citadins et enfin 
les paysans. Les princes qui n’étaient soumis au souverain lithuanien 
qu’indirectement et avaient comme seigneur direct quelque prince 
apanagiste, qu'ils appelaient « grand-prince », étaient dits princes- 
sersants. Vo 

Les boïars formaient la classe à laquelle incombait la charge du service militaire. D’après l'étendue de leurs terres et. de leurs 
revenus, ils se divisaient, au milieu du xrve siècle, en grands et simples boïars, division à laquelle répondent ultérieurement les noms de boïars et de putnyj bojar ou de pancernyj bojar. Outre le service militaire, les boïars devaient construire et réparer les châteaux, et remplir pour le grand-duc, et à la cour, diverses charges, comme fournir les cortèges, les équipages, prendre la garde, offrir un asile et l’hospitalité, construire des ponts, payer l’hnpôt appelé serebszezyzna, puis l'impôt en nature ou diaklo, etc. Lés boïars n’avaient pas à l’origine de droit spécial sur le sol ; c’est pourquoi ils ne pouvaient en disposer. . Comme les princes apanagés et servants, les boïars étaient à Porigine liés au souverain par le lien féodal. L'adoption de cette institution occidentale était due aux croisés de Livonie et de Prusse ; l'influence polonaise n'y était pas étrangère non plus, bien qu’il ne s’agit pas d’une institution proprement polonaise, mais allemande, qui n’était peut-être même pas très répandue en Pologne ; certaine influence tatare sans doute doit aussi être admise. : 

Kapzec. 
17
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- L'organisation féodale subit d’importants changements après 
l'union avec la Pologne, surtout à la suite de la conversion des 
Lithuaniens au christianisme. Avec celui-ci pénétrèrent les idées 
de liberté et de libre disposition non seulement des biens, mais 
aussi des enfants, l’idée de la propriété du sol et enfin l'idée de 
l'autonomie du pays. Le droit coutumier régional se répand de 
plus en plus à côté du droit féodal usuel. Sigismond-Auguste, à la 
Diète de l’Union, renonce à ses droits sur les biens qui sont entre 
les mains des vassaux, reconnaît tous les biens de la noblesse reçus 
du gouvernement à‘titre héréditaire (franes-alleux). L'organisation 
féodale ne devait pourtant pas disparaître tout-à-fait en Lithuanie, 
et des vestiges en subsisteront çà et là jusqu’au début du xvrrre siècle. 

À côté du régime féodal, la propriété libre commença à se répandre 
de bonne heure dans l’État lithuano-russe. Dès la fin du xive siècle, 
et le début du xv°, quelques grands propriétaires reçurent du 
souverain le droit de possession définitive et de libre disposition 
du sol. Ils devinrent plus tard les puissants seigneurs lithuaniens, 
dont les biens se trouvaient en. Lithuanie proprement dite, en 
Samogitie et en Podlachie, comme les Gasztowt, les Radziwill, 
les Kezgaïlo, les Pac, les Sapicha, les Sologuhowicz, les Ostykowicz, 
les Kiszka, les Chodkiewiez, les Niemirowiez, les Glebowiez, ete. 
Leurs propriétés, comme celles des princes lithuaniens, étaient 
d’origine très ancienne. Ils étaient soumis aux mêmes obligations 
publiques que les autres boïars, en particulier au service militaire. 
Comme les seigneurs levaient leurs troupes (poczty) sous leurs 
propres bannières, ils s’appelaient « seigneurs bannerets ». Beaucoup 
d’entre eux levaient pour. la guerre plus de soldats que tout le 
district. (powiat), ou que les princes apanagés eux-mêmes. 

Les autres boïars moins puissants avaient comme maître direct 
soit le grand-duc ou « maître » (hospodar), soit les princes, seigneurs, 
et, à l’occasion, d’autres boïars. Les boïars dépendant du « maître » 
avaient leurs terres sous diverses conditions. Quelques-unes leur 
appartenaient, depuis 1387, en toute propriété, et s’appelaient 
«biens permanents » (biens héréditaires). Elles passaient à la femme 
et aux enfants des boïars ainsi qu'aux descendants éloignés (szczatki) 
et aux proches parents. S'il n’y avait pas d’héritier, ils revenaient 
au souverain. On ne pouvait aliéner plus d’un tiers de ces biens 
héréditaires sans l’assentiment de la famille. Il existait aussi des 
biens donnés « selon la volonté et la faveur du maître », puis bientôt 
aussi « à vie », « pour deux vies », « pour trois vies » (avec le droit 
de transmettre le bien jusqu'aux petits-fils). Parfois les biens étaient 
‘conférés do osmotrenja, c’est-à-dire « jusqu’à d’autres dotations ». 
Tous ces biens alloués à titre temporaire sont appelés dans les
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lettres du xv® et du xvi® siècle poméstje. Il existait enfin des biens 
féodaux, transmissibles seulement aux héritiers mâles. 

Les boïars qui avaient des biens « sous le maître » ne pouvaient 
entrer (avec leurs biens } au service des princes ou des seigneurs. 
Le souverain pouvait toutefois se dessaisir du pouvoir qu’il avait 
sur eux au profit des princes et des seigneurs. Mais en 1492 il promit 
solennellement de s’en abstenir à l’avenir. 

Les boïars-servants installés sur le sol des princes et des scigneurs 
étaient, personnellement, libres. Leurs biens ne leur appartenaient 
toutefois que dans la mesure où ils servaient leur maître. Les maîtres 
de’ces boïars privés pouvaient aliéner leur droit sur leurs boïars ; 
alors ils vendaient et cédaient les biens en même temps que les 
boïars. En cas d’inculpation, les boïars seigneuriaux étaient soumis 
à la justice de leurs maîtres. Quiconque, fût-ce un paysan, avait 
reçu d’un seigneur des terres avec engagement au service militaire 
pouvait s’adjoindre à lui comme boïar. Les boïars des princes et 
des seigneurs avaient parfois cux-mèmes des boïars dépendant 
d’eux. . . 

La classe intermédiaire entre les boïars et les « gens imposés » 
(ljudi tjaglye) était celle des « serviteurs » (slugi). Ceux-ci étaient 
soumis au service militaire comme les boïars, et ils supportaicnt, 
en outre, certaines charges comme les paysans. Ils appartenaient 
non seulement aux grands princes et aux princes apanagés, mais 
aussi aux scigneurs ceclésiastiques et laïques. Cette classe provenait 
sans doute des jeunes « compagnons » de l’époque kiévienne. Plus 
tard ils furent complétés par des éléments de la population imposée. 
Les serviteurs du souverain se divisaient en plusieurs catégories : 
19 serviteurs des châteaux ; 20 serviteurs des routes ; 30 serviteurs 
avec cuirasse (dospé$nye), serviteurs avec boucliers et serviteurs 

à cheval. Ceux des châteaux se divisaient aussi en serviteurs des 
routes et serviteurs avec cuirasses. Les serviteurs des routes étaient 
astreints au put’ et à la doroga, qui comportaient l'exercice de diffé- 
rentes fonctions de messager, telles que le transport des lettres 
et les transferts d'argent, ete. L'exercice du service militaire les 
rapprochait des boïars : aussi ne les appelait-on pas seulement 
« serviteurs des routes », mais encore-« boïars des routes ». Les 
noms de slugi, de pancyrnye, dospëÿnye, Sëitnye et konnye dési- 
gnaient les uns et les autres une catégorie de serviteurs qui faisaient 
leur service militaire comme cavaliers. Ces différents « serviteurs » 
devaient leur condition soit à leur naissance, soit à leur entrée au 
service. | 

Ces différentes couches de la population finirent, avec le temps, 
par former en Lithuanie un unique état nobiliaire, et cela sous
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l'influence polonaise, Mais cette fusion ne se produisit que lentement. L'origine en remonte au privilège de Horodlo, où le terme de noble est employé pour la première fois. Sans doute le privilège de 1387 atiribuait déjà aux boïars des droits qui constituaient la base de leur condition de nobles. Ils obtenaient par ce privilège le droit de pleine propriété sur les biens, dont probablement ils jouissaient précédeminent à titre héréditaire, mais seulement de fait, et non de droit. Ce même droit était étendu aussi aux biens obtenus par le service quand ils étaicnt donnés héréditairement aux boïars. En outre la liberté individuelle était garantie aux boïars par des privilèges provinciaux, Ainsi Je privilège de 1387 leur donnait Je droit de marier librement leurs filles, parentes et veuves apparentées sans intervention du grand-duc. En 1434, 11 leur était promis que le grand-duc ne pourrait les châtier sans Jugement, promesse formulée de façon encore plus précise par le privilège de 1447 (à limitation des dispositions polonaises de 1429. et 1425). 
Les boïars obtinrent beaucoup plus lentement des privilèges les affranchissant des diverses charges qui, à origine, étaient les leurs à côté des obligations militaires. En 1447, d'importants allègements leur furent accordés ; ils ne durent plus fournir les relais et faucher le foin sur les domaines du grand-duc ; On adourit les obligations concernant la construction des châteaux, le trans- port des picrres, des charges et du bois et la cuisson des briques et de la chaux. On les libéra aussi du diaklo et de.la serebszczyzna. ” L'usage ‘des armoiries, que la Lithuanie avait cmprunté à Ja Polôgne, contribua beaucoup à faire de la classe des boïars une caste fermée au reste de la population. Il fut d’abord introduit en bloc par l'Union de Horodlo au profit de 47 familles lithuaniennes adoptées par le blason polonais, mais toutes catholiques. Le privi- lège de 1434 étendit le droit d’avoir des armoiries aux boïars russes, mais ce privilège ne s’appliquait qu'aux Russes de la Lithuanie proprement dite. Les autres boïars s’efforcèrent alors d’être reconnus comme nobles. Il s'agissait donc d'établir des critères de l’état nobiliaire. Le simple service inilitaire ne pouvait en être un, Car il était rempli non seulement par les boïars proprement dits, mais par les « serviteurs des routes » et les « serviteurs avec cuirasses », -Ci même par des bourgcois. On trouva un autre critère, négatif il est vrai, dans le fait d’être affranchi de toutes les oblisations à lexception du service militaire, comme c'était parfois le cas pour les boïars. Ainsi apparut l'idée de « liberté des boïars », digne de leur noblesse. Les boïars, de leur côté, ont conscience de l’hérédité de leur profession militaire. Et, en même temps, l’on voit se déve- lopper peu à peu en Lithuanie l’idée de la noblesse au sens européen
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occidental, la noblesse qu’on désignait par l'expression « noblesse- 
boïars », ou simplement par le mot polonais s:lachta « noblesse ». 

À l’origine, être noble, dans le grand-duché lithuanien, supposait 
deux conditions. Il fallait appartenir à l’Église catholique et avoir 
été inscrit au blason polonais. Il va de soi qu’ainsi la noblesse 
devait servir l’union du grand-duché avec la Pologne. Mais, de 
mème que l'acte de Krewo de 1385, la stipulation de ces deux 
conditions apparut bientôt comme irréalisable. Dans les guerres 
soutenues, durant les xv® et xvie siècles, par le grand-duché contre 
ses voisins, la classe militaire de la population, sans distinction de 
confession, joua un rôle extrêmement important, et le roi, par 
suite, dut respecter ses droits, si bien qu'au xvit siècle il cessa 
d'exiger les deux conditions requises pour l'obtention de titres 
de noblesse. Il suflisait d’être désigné comme boïar dans une lettre 
du souverain ou du conseil pour être considéré comme noble. 

Le grand prince, dans le privilège donné à Vilno le 7 juillet 1563, 
supprima formellement l'exigence des deux conditions précédem- 
ment stipulées. Les nobles, en général Lithuaniens et Russes, 
à condition d’être chrétiens, devaient jouir des droits et libertés 
du pays, comme ils en avaient joui depuis longtemps. Il ressort de 
là que depuis longtemps le privilège de Horodlo était lettre morte. 
La mème chose fut à nouveau confirmée par Sigismond-Auguste, 
à Grodno, le 1er juillet 1568. C’est ainsi que finalement, au xvi siè- 
cle, en Lithuanie, la noblesse des boïars se trouva à son tour séparée 
du reste de la population. Si, en principe, il y avait une seule 
noblesse, en réalité, à l’intérieur de cette noblesse lithuano-russe, 
de grands différences économiques et sociales subsistaient. Au 
dessus des simples boïars se trouvaient les seigneurs, qui avaient 
leurs privilèges spéciaux. Non seulement ils avaient des privilèges 
militaires (ils possédaient leurs bannières à eux), mais ils jouissaient 
aussi de privilèges en matière de justice, devant le grand-duc 
(ils ne furent abolis qu’en 1565) ; de mème, le grand-duc devait 
s'adresser à eux directement, non par l'intermédiaire de ses fonc- 
tionnaires, et, par suite, il les convoquait directement aux diètes, 
aux expéditions militaires, etc. Ainsi les seigneurs s’assimilaient 
aux princes et longtemps ils exercèrent le pouvoir avec eux ct 
avec le grand-duc en Lithuanie. . 

Les habitants des villes formaient une classe spéciale. Les villes 
étaient, dans l’État lithuano-russe, d’un double type. Les unes 
étaient régies par le droit allemand, et non les autres, où restait en 
vigueur le vieux droit national. Sauf d’insignifiantes exceptions, les 
villes n’adoptèrent le droit allemand (de Magdebourg, de Chelmno 
ou de Sroda) que très tard (vers la fin du xvi® siècle, comme à
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Vitebsk}. Celui-ci ne parvint-dans les villes lithuano-russes qu'indi- rectement par la Pologne ; aussi toute la terminologie juridique, dans l’État lithuanien, est-elle germano-polonaise. 
Comme en Pologne et, en général, dans tousles États de l'Europe centrale, en Lithuano-Rüssie toute une classe s’éleva peu à peu au-dessus du reste de la population : les grands, désignés plus tard par les expressions de panoivie rady, Ou panosvie, où prelaty i Panoivie rady, où panosvie rady obojego stanüw, duchosvni à svietskie. Les grands-ducs eurent de bonne heure un conseil, Sans qu'on puisse préciser la date, on sait que, déjà sous Gedymin, en 1324, il y a, autour du grand-duc, un consilium et que l'expression slave rada apparaît dans les lettres de Vitold. 
Les membres de ce conseil étaient surtout des princes, parents du grand-duc et membres d’autres familles et, en outre, des boïars ou des seigneurs chargés des fonctions de gouverneurs. Le rempla- cement des princes apanagés par des gouverneurs s’effectua d’abord en Lithuanie proprement dite et en Russie Noire, et ensuite dans les provinces russes du nord-ouest et du sud-ouest. Les gouverneurs de Vilno et de Troki, appelés « palatins » à partir de LAL3, prenaient part le plus souvent aux séances du.conseil. Le dreit @’v siéver leur fut confirmé par l'union de Horodlo. Le même acte instituait les nouvelles fonctions de châtelains de Vilno et de Troki, donnant Pareïllement droit de siéger au conseil, Les autres gouverneurs, se trouvant plus rarement auprès du grand-duc, siégeaient moins fréquemment au conseil, mais la coutume leur en reconnaissait le droit. Le cercle des conseillers autorisés s’étendit de plus en plus avec le temps. On appela au conseil des représentants de l’Église catholique, les princes et les seigneurs pourvus des charges prin- cipales de l’État, les fonctionnsires les plus importants des pro- vinces comme les fonctionnaires de la cour du grand prince, et même quelques princes et seigneurs non pourvus de fonctions. Ce développement fut lent et ne s’acheva, incomplètement d’ailleurs, que lorsqu'on prit l'habitude de convoquer des diètes générales. Dès la deuxième moitié du xve siècle, les « seigneurs anciens » commencèrent à s'élever au-dessus des autres membres du conseil. Ils occupaient les plus heutes places. Ils étaient appelés « conseillers suprèmes », « seigneurs anciens », « prélats et seigneurs ajnés », maiores (primarii) consiliarir. Ils tenaient la Correspondance diplo- matique avec les boïars-de Moscou, avec le khan latare, rendaient la justice avec le Souverain, pérticipaient à l'octroi des divers privilèges, ete. La différence entre membres du Conseil] apparut surtout au xvi® siècle, quand se tinrent les diètes générales, Alors les seigneurs « anciens » du conseil se Constituèrent en conseil
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sécret, tandis que les”autres, appelés stany sejmu naleZaëe, ne 

participaient que rarement au conseil. Au conseil secret siégeaient 

aussi quatre évêques catholiques (les évêques de Vilno, de Luck, 

de Samogitie et de Kiev), le maréchal de Volhynie, le chancelier 

et le sous-chancelier, l’hetman, les maréchaux du pays et de la 

cour et le trésorier du pays (podskarbnik). 

En ce qui concerne le rôle du conseil, le privilège de 1492 marque 

une date importante. Le souverain s’engageait à n’administrer 

État, à n’envoyer des ambassadeurs à l'étranger, à n’abolir 

les lois promulguées en commun, à n’enlever une charge, à ne 

nommer les chefs des châteaux, des marches, etc., qu’en collabo- 

ration avec le conseil des seigneurs. L’énumération ‘des affaires 

ressortissant à la compétence du conseil n’était pas complète. 

Il était toutefois significatif que le pouvoir du grand-duc fût limité 

formellement par un privilège écrit. - 
Si nous comparons le conseil du grand-duc lithuanien à la Duma 

des boïars de Moscou, nous voyons que le conseil lithuanien avait 

beaucoup plus d'indépendance. La composition même de ce conseil 

garantissait son indépendance. Tandis qu’à Moscou le souverain 

nommait à son gré les membres à la Duma, en Lithuanie la dignité 

de conseiller était attachée à certaines fonctions, et les membres 

du conseil étaient ainsi plus libres à l’égard du souverain. Les 
membres de la Duma, d'autre part, recevaient des charges publiques, 
mais seulement pour une courte période et là où le souverain les 
envoyait. Les seigneurs lithuaniens du conseil, par contre, étaient 
en majorité les plus hauts fonctionnaires locaux, et cela à vie ; 
ils ne pouvaient être rayés du conseil, sauf en cas de faute grave. 
Le scigneur-conseiller, comme grand propriétaire et fonctionnaire 
local, trouvait un appui dans la population, ce qui lui donnait 
aussi une certaine importance aux yeux du souverain. 

Le conseil ne réussit à conserver sa situation privilégiée dans 
l'État que jusqu’à la promulgation du deuxième statut lithuanien 
de 1566 et de l’Union de Lublin de 1569 : le pouvoir du souverain 
et du conseil des seigneurs se trouva alors formellement limité 
au profit de la noblesse en son ensemble (Diète). 

L'organisation administrative de l’État lithuano-russe fut peu 
à peu assimilée à celle de la Pologne. Toutes les fonctions centrales 
furent organisées sur le modèle polonais. Il y en avait peu, et qui 
n'étaient apparues que tardivement. Même après la disparition 
du système des apanages, l’État lithuano-russe ne fut pas centralisé 
comnie l’État moscovite. Par suite de la large autonomie des 
provinces, les organes centraux se réduisaicnt presque au souverain 

et à son conseil, Ceux-ci, au début, étaient seuls à administrer. ou
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directement, ou par l'intermédiaire de comrüissions spéciales, lés intérêts de l’État. Et quand, avec le temps, apparurent des officiers de la cour, comme le chancelier, le trésorier et lhetman, leur rêle ne fut d’abord que -celui d’auxiliaires du roi et de son conseil, de simples organes exécutifs, et c’est plus tard seulement que des fonctions indépendantes leur furent attribuées. Le premier de ces officiers était le maréchal suprême, sorte de ministre de la cour du grand-duc, On le trouve dès le xIv® siècle. Il s'appelait d’abord « maréchal du grand-duc », « du souverain (kospodar) » ou « de la cour ». En 1411, il prit le nom de « maréchal du pays » et, plus tard, changeant de titre, fut appelé « maréchal Suprême » et enfin « grand maréchal ». I] avait quelques représen- tants appelés « maréchaux du souverain » où « de Ja cour », dont l’un eut, après 1494, le titre de dsvorski (il y avait de 8 à 12 maré- chaux du souverain). Le rôle du maréchal suprême lithuanien différait un peu de celui du maréchal suprême polonais : il corres- pondait moins au maréchal Suprême des Polonais qu’à leur maréchal] de la cour. 
Sous Casimir apparut en Lithuanie la fonction de chancelier du grand-duché, Elle incombait au palatin de Vilno. Le chancelier était à la tête de la chancellerie établie auprès du souverain et de son conseil. Il avait sous ses ordres les grelfiers, les secrétaires et les diacres. Il était le Secrétaire du cabinet et de PÉtat lithuano- russe. Avant la création de la fonction de trésorier du pays, il s’occupait aussi des affaires financières. A partir de 1566, il y a aussi un sous-chancelier. 
Le trésorier du Pays fut institué en 1491. I] s'appelait auparavant “trésorier du souversin ». Le Trésor nations] (skarb) était, anté- ricurement, confié à.]a ‘garde du chancelier du conseil. Le droit de disposer des ressources du trésor n’appartenait qu’au souverain et à son conseil. Le trésorier du pays ne fut d’abord qu’une sorte de comptable : il recevait et déboursait l'argent contre des lettres et quittances. Il ne devint chef des finances que vers 1560. On lui adjoignit, en 1480, le trésorier de la Cour, à qui était confié le trésor privé du souverain,  ‘ . Le grand hetman fut institué à la fin du xv® siècle, vers 1497. Ce n’était pas à l'origine un ministre de la guerre, mais Je chef militaire suprême (la guerre était entre les mains du souverain et du conseil). A Ja veille de l'Union de Lublin, il devint aussi ministre de Ja guerre. À partir de 1521, Je grand hetman eu permanent appelé hetman de la Cour ou des camps. Le : Au nombre des fonctionnaires de la COUT proprement dits on comptait : le podezas:y (subpincerna), qui servait Je souverain 

t un suppléant



  

L'ÉTAT POLONO-LITHUANIEN . 265 

dans les repas solennels (en temps ordinaire c'était le czasznik, 
(pincerna) et faisait fonction d’échanson, puis le krajczy (incisor), 
le podstoli (« maître d'hôtel », dans les circonstances ordinaires 
le stolnik), le kuchmistr, le koniuszy, le divorny, le loswczy, le podhko- 
morzy (subcamerarius), le loiniczy, etc. 

Les organes de l'administration centrale étaient moins impor- 
tants que les organes de l'administration locale. Du régime russe 
l'État lithuano-russe avait conservé les fonctions de gouverneurs 
(naméstniki) et de tivuni ; c’étaient là des intendants des biens 
du grand-duc, et qui exerçaient aussi, au nom du grand-duc, le 
pouvoir administratif et judiciaire sur toute la population de leurs 
districts, appelés volosti et powiaty (ceux-ci composés de plusieurs 
volosti). À l’origine, les tivuni sont les plus nombreux, les gouverneurs 
étant réservés aux châteaux principaux et aux territoires plus 
étendus. Mais, dès le xve siècle, les tieunt s’effacent et sont rem- 
placés par des gouverneurs : ils ne subsistèrent qu’en Samogitie. 
À partir de la fin du xve siècle, les gouverneurs des prigorody et 
des volosti reçurent, surtout en Lithuanie et en Samogitie, le nom 
polonais de dzieriawey (tenutarii) ; ils se rapprochaient beaucoup 
de ceux-ci en tant qu’adminisirant les biens du souverain, mais 
Sans cesser de s'occuper des finances et de rendre la justice. Les 
paysans des terres du souverein, les citoyens des villes non privi- 
légiées, la noblesse des boïars et les autres propriétaires qui avaient 
des biens « sous le souverain » se trouvaient sous la juridiction 
des dsieräawey. Les paysans privés (vivant sur les biens de la no- 
blesse) et les autres sujets n'étaient soumis à Ja juridiction des 
gouverneurs dzteréasvey que dans les cas inportants. Autrement, 
leurs propres seigneurs les jugeaient, sauf exceptions, et alors 
c'était encore le dzieréasiec qui faisait fonction de Juge. 

Les gouverneurs-dzieriawcy étaient assistés par des fonction- 
naires appelés aussi Souverneurs, puis maréchaux, qui pouvaient les 
suppléer.s’ils étaient délégués par eux dans leurs fonctions. 

À côté des gouverneurs-dzieriawey et des tivuni, il existait aussi. 
dans les provinces du grand-duché des charges politiques spéciales. 
C'étaient les starostes et les palatins, dont le pouvoir s’étendait 
non seulement sur les domaines du souverain, mais, en un sens, 
sur les biens indépendants des princes, des seigneurs et de l’Église. 
La plupart de ces fonctionnaires avaient été primitivement des 
gouverneurs installés par le grand-duc dans les châteaux principaux, 
dans les anciennes résidences des princes provinciaux, et qui 
remplaçaient ces princes. 

Le nom de staroste fut d'abord donné au gouverneur principal 
du grand-duc en Samogitie qui était à la tête de tous les fonc.
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tionnaires grand-ducaux, dzieriawcy et tivuni. L'administration, 
les finances, l’armée étaient de son ressort. Il était juge des boïars. 
(les seigneurs du conseil étaient jugés seulement par le souverain). 
[Il remplaçait en quelque sorte le prince de la province. Il en fut 
de même en Volhynie, où, au xve siècle, à la place de trois princes. 
dépossédés, furent installés trois gouverneurs appelés en polonais. 
starostes, d’abord celui de Luck, puis ceux de Krzemieniee, et de: 
Vladimir (Wiodzimierz). Des gouverneurs de Lithuanie ct de 
Poldachie reçurent aussi le titre de starostes. ot 

Les gouverneurs palatins avaient les mêmes pouvoirs, et même 
parfois des pouvoirs plus étendus. Les gouverneurs de Vilno et de 
Troki reçurent ce titre les premiers, en 1413 (ils étaient encure 
appelés starostes à la fin du xive et au début du xve siècle). Chez 
ces palatins subsistèrent aussi les anciens fonctionnaires de cour: 
tivuni, koniuszowie, « porte-clefs » (Mueznicy), losvezy, ete. 

En matière militaire, les palatins de Vilno et de Troki avaient. 
un plus grand pouvoir que les starostes. Ils étaient à la tête des. 
districts militaires. Ils avaient, à côté des districts administratifs. 
et judiciaires de Vilno et de Troki, les districts de quelques starostes 
et de quelques principautés apanagées de moindre importance. 

Après ces deux premiers palatinats, il n’en fut pas, de longtemps, 
créé d’autre. C’est seulement en 1471 que fut instilué, après la 
Suppression de l'apanage, le palatinat de Kiev. De nouveaux 
palatinats furent créés au début du xvre siècle et, avant la con- 
clusion de l’union de Lublin, d’autres encore. 

Les palatins des pays russes (Polock, Vitebsk, Smolensk et Kiev} 
ressemblaient aux princes provinciaux. Ils remplissaient leurs. fonctions en collaborant non seulement avec les anciens fonc- tionnaires de la cour des Princes provineiaux, mais aussi avec 
leurs conseils. 

Le palatin, en Lithuanie, fut un peu autre qu’en Pologne. Sa 
fonction, en eflet, se confondait avec celle du staroste, de sorte qu'il était, d’une part, général en chef des troupes de tout le pala-: tinat et, d’autre part, staroste dans sa « starostié ». Mais les nou- velles dignités palatinales organisées en 1566 étaient exemptes de cette confusion. Elles ne visaient qu’à augmenter le nombre des membres du conseil du grand-duc. 

Si les palatins et les starostes étaient fonctionnaires du grand- duc, ils représentaient aussi Ja population locale. En même temps. que les deux palatinats il fut institué des castellans à Vilno et à Troki en 1413, à la manière polonaise. De nouvelles chatellenies. furent créées en 1566, et cela mème dans les palatinats anciens. 
Les casiellans, ou, comme on les appelait habituellement, les
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.. panoswie (« seigneurs ») étaient seulement membres du conseil et 
n'avaient aucune obligation administrative. Après la réforme des 
powiaty réalisée en 1565-66, ils recevaient du chorgiy les troupes 
du powiat central et les conduisaient au palatin. Dans les autres 
powialy, ce soin incombait aux maréchaux institués par Ja réforme 
de 1565. . 

Après les starostes, les chorqiowie avaient la première place 
dans les posviaty. Ils portaient, pendant la guerre, la bannière du 
poswiat, appelaient aux armes les hoïars et devaient veiller à ce 
que chacun d’eux remplit ses obligations militaires. 

Les gorodniëie venaient après les administrateurs militaires des 
poviaty. 1 n’Y en avait que dans les forteresses comme Vilno, 
Troki, Kovno, Grodno, Novgorodok {(Nowogrédek}), Polock, Vi- 
tebsk, cte. Ils veillaient au bon état des fortifications, à l'entretien 
et aux réparations des châteaux. Leur rôle correspondait à la 
vieille fonction russe des gorodniki de la Russkaja Pravda. 

Le régime parlementaire se manifesta dans l’état lithuano-russe 
sous diverses formes. Les mots sjem, sojm désignaient les assemblées 
du conseil des seigneurs et, au temps des apanages, les réunions 
des grands-ducs ct des princes apanagés, ainsi que les assemblées 
des camps et spécialement les diètes des diverses provinces pour 
lesquelles on employait plus couramment le terme viceux-russe 
vête ou l’appellation plus récente de zhor. Ces diètes provinciales 
différaient considérablement par leur caractère des diètes générales 
lithuano-russes ultérieures, car elles ne représentaient pas seulement 
la noblesse, mais tous les états. Elles avaient lieu spécialement 
dans les pays russes du nord-est et en Samopgitie (en Lithuanie 
proprement dite, le pouvoir absolu du souverain interdisait læ 
réunion de diètes provinciales). Elles fonctionnèrent jusqu’à la 
deuxième moitié du xvie siècle ; à ce moment elles furent rem- 
placées par les petites diètes locales de la noblesse, dont la popu- 
lation non-noble était déjà exclue. 

Les diètes générales lithuano-russes ne purent apparaître que 
quand le système des apanagés eut disparu et que des fonctionnaires 
les eurent remplecés dans les provinces. C’ést alcrs seulement 
que le grand-duc put entrer en rapports plus étroits avec la popr- 
lation des provinces. Les premiers renseignements précis sur la 
dièle générale, au sens plein du mot, nous reportent à l’année 1507. 
Une véritable diète générale se tint en 1514 à Vilno, et après elle 
une série de diètes en 1522, 1524, 1598, ete. Le point de départ 
du développement du parlementärisme en Lithuanie fut l'octroi 
à la noblesse de privilèges comportant des droits, et qui ne pou- 
vaient être modifiés sans son consentement. La noblesse étant
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libérée des charges légales, notamment du paiement de l'impôt, il fallut, quand l’État avait: besoin d'argent pour la guerre ou Pour d’autres fins, que cette classe de priviléviés fût convoquée “et donnât son consentement à la levée d’un impôt. Au début, les diètes étaient convoquées principalement pour des raisons finan- cières et militaires, mais, dans la suite, leur compétence fut de plus en plus élargie. . 
.Si la compétence des diètes se développe progressivement, leur organisation met longtemps à se fixer. Les nobles devaient en principe être eux-mêmes présents à Ja diète, mais ils prirent peu à peu l’habitude d’élire dans les districts leurs représentants à la diète générale. Il en fut ainsi pour la première fois en 1544 ; et <e précédent prit force de règle lorsque furent organisées, en 1565, les diétines de district (posiaty). Les diètes générales lithuano- russes se composaient, à la manière polonaise, de deux chambres. Les seigneurs du conseil formaient une chambre spéciale, appelée plus tard « banc » ou « cercle » des seigneurs du conseil, dont les Votes étaient distincts de ceux du « cercle » de la noblesse (ou de la chevalerie). La réunion des seigneurs du conseil était complétée Par ce « cercle » de la noblesse, seconde’ chambre composée des représentants envoyés par les diétines (usage qui ne fut sanctionné que par le deuxième statut lithuanien), Les « députés » aux diètes étaient choisis fréquemment parmi les fonctionnaires de district, nombre d’entre eux n’exerçaient aucune fonction. Les députés des districts recevaient des diétines des instructions et des pouvoirs, confirmés par les cachets ou les signatures .des posvietnicy (nobles du district). À côté des diétines préparatoires apparurent aussi en Lithuanie de petites diétines d’autres sortes, ésalement selon le type polonais. . 
La petite noblesse n'acquit quelque importance dans l’État Ji- thuanien que peu à peu. Pendant longtemps, le Conseil des seigneurs joua aux diètes le rôle principal. Mais, à la fin du gouvernement de Sigismond Ier, les petits nobles devinrent plus audacieux. À la diète de Brest, en 1544, ils demandèrent que, dans chaque district un juge et un greffier fussent choisis par les chevaliers du district, Pour assister les palatins, starostes et dzieriawcy dans tout jugeinent concernant un prince, seigneur ou ecclésiastique du district. En outre, la noblesse chercha à garantir sa situation sociale et poli- tique. Sur sa demande, Sigismond-Auguste fit proclamer ses pri- vilèges devant la diète de 1547, et il les confirma ensuite par écrit. Il confirma aussi les droits et libertés spéciales de la noblesse de Podlachie, de Vitebsk, de Polock et de Volhynie, Après la mort de son père, il reconnut à nouveau les libertés des prélats. princes,
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seigneurs et boïars nobles à la diète de Vilno, en 1551. La noblesse 
s’appliqua également à obtenir des avantages matériels, notamment 
l'exonération des droits de douane, de diverses charges et de l'impôt, 
en même temps qu’elle s’eflorçait d'étendre ses droits politiques. 
C’est ainsi qu’à la diète de 1551 les États demandèrent qu’eussent 
seules force de loi les dispositions votées à la diète générale avec le 
consentement des seigneurs du conseil et de tous les chevaliers. Le 
souverain repoussa cette demande et quelques autres, mais la 
noblesse ne se découragea pas. Aux diètes de 1547 et de 1550, elle 
requiert à plusieurs reprises le souverain de lui accorder des juges 
désignés par elle-même. | 

C’est surtout vers 1560 que la noblesse lithuano-russe essaie de 
faire aboutir ses revendications de classe, pendant les guerres de 
Livonie. Les guerres constantes obligeaient le gouvernement à 
convoquer fréquemment les diètes, et le progrès des réformes in- 
térieures se trouvait par là même accéléré. La petite noblesse essaya 
alors d’une part, d’accroître ses droits, de l’autre, de ruiner les 

- privilèges des princes et des grands. Elle élabora tout un programme 
de mesures qu’elle présentait au souverain dans les diètes, mais qui 

_ne devait être réalisé que plus tard, dans le deuxième statut lithua- 
nien. Les sacrifices exigés tant du roi (affranchissement des impôts), 
que des magnats (organisation d’une justice autonome, à laquelle 
eussent été aussi soumis les princes et les seigneurs) étaient si grands 
que l'adoption de ces mesures fut différée aussi longtemps que 
possible. 

= Le programme politique de la petite noblesse lithuano-russe 
comprenait aussi l’union avec la Pologne, dont les Polonais appe- 
laient avec insistance la réalisation. La noblesse du grand-duché 
de Lithuanie concevait clairement qu’elle n’obtiendrait les mêmes 
droits que les grands que dans le cadre polono-lithuanien, c’est-à- 
dire dans ce cadre de la « Couronne » polonaise où l'égalité de tous 
les nobles était déjà un fait acquis. Les magnats lithuano-russes, 
par contre, s’opposaient à l'union, en tant que contraire à leurs 
intérêts. Pourtant, en 1563, à la diète de Varsovie, les conditions 
politiques obligèrent Polonais et Lithuano-russes à travailler sé- 
rieusement à l’union. Les thèses des partis, dans cctte question, 
étaient, bien entendu, diamétralement opposées, et l’onne parvint 
pas à un accord ; du moins il sortit de là deux actes politiques im- 
portants : l’un, la « déclaration d’union » (13 mars 1564), qui con- 
tenait la renonciation du roi à ses droits héréditaires sur la Lithua- 
nie ; l’autre, le « recès sur l’union », du même jour, qui constatait 
l'accord des partis sur certains points, et ajournait la poursuite des 
affaires en discussion: À Parezow, où le roi convoqua les deux diètes, 

f
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celle de la Couronne et celle de Lithuanie, on put, pendant l'été de 
1564, continuer le travail. Auparavant une diète lithuanienne avait 
été convoquée à Bielsk, dont les projets avaient été reconnus inac- 
ceptables par. les Polonais. Avant qu’une nouvelle action ne fût 
tentée, le chef de l'opposition des « potentats » lithuaniens, Nicolas 
Radziwill le Noir, mourut en 1565, et d’importantes réformes furent 
décidées, qui eurent une grande influence sur la suite de la dis- 
cussion. ‘ | 

Quelques-unes de ces réformes furent réalisées dès la diète de 
Bielsk, mais la noblesse lithuano-russe n’obtint satisfaction pour 
ses principales demandes qu’à la longue diète de Vilno de 1565- 
1566. La Lithuanie reçut un nouveau statut :: le second. Elle béné- 
ficia d’une nouvelle division en posiaty et de la désignation de 
nouveaux palatins et castellans ;: en même temps elle était dotée, 
sur le modèle polonais, de tribunaux de provinces, de châteaux 
(grody) et de sous-chambellans, et surtout de diétines de potvialty. 
La question de l’union était de nouveau à l’ordre du jour, mais on 
ne devait parvenir au but qu’en 1569, à la diète de Lublin. Et mème 
Jà, les oppositions des partis furent longtemps un obstacle. Les Polo- 
nais voulaient l’incorporation du grand-duché, tandis que les Lithua- 
niens tenaient à conserver leur organisation spéciale. Ils siégeaient 
séparément, et ils finirent par quitter Lublin. À Ja demande des 
Polonais, le roi détacha la Podlachie et la Volhynie dela Lithuanie, 
et les incorpora à la Pologne. Peu après, on gagna aussi les repré- 
sentants de Kiev et de Podolie (Braclav), et on leur octroya des 
privilèges d’incorporation. Enfin les députés lithuaniens revinrent 
à la diète et se prononcèrent pour les clauses de l’union de 1501, qui n'avait pas été réalisée en son temps. Commé, par suite de l'opposition des délégués polonais, on ne pouvait parvenir à un accord, la discussion fut confiée au roi et aux deux Sénats polonais 
et lithuanien (le Conseil), Le 30 juin 1569, les Lithuaniens cédèrent 
enfin à la pression polonaise et le 1er et le 4' juillet 1569 l’union 
fut conclue. Elle se faisait entre la Couronne, d’une part (à laquelle étaient réunies la Podlachie, la Volhynie, la Kijovie et la Podolie), et, d'autre part, le reste de la Lithuanie. Ce n’était plus une union personnelle, mais réelle. Les deux pays et les deux peuples devaient former une unité (unum regnum, unus populus), et cela de la ma: nière suivante : 10 les Polonais et les Lithuaniens devaient élire par un acte solennel {à une diète commune) un souverain commun qui devenait à la fois roi de Pologne et grand-duc de Lithuanie, était couronné, pour les deux pays, à Cracovie, et, après le couronne- 
ment, devait confirmer par lettres patentes les droits de la Pologne 
et de la Lithuanie; 20 les deux peuples, Polonais et Lithuaniens,
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devaient tenir des diètes communes, de sorte que les seigneurs lithua- 
niens du conseil siègeraient parmi les sénateurs polonais, formant 
avec eux un seul Sénat, et que les députés lithuaniens prendraient 
place à la Chambre des députés à côté des députés polonais ; 30 la 
politique étrangère aussi était commune (conclusion de traités in- 
ternationaux et envoi d’ambassades) ; 40 les deux pays devaient 
avoir une seule et même monnaie ; 5° les Polonais et les Lithuaniens 
pouvaient s'établir librement dans les deux pays également ; 60 Ja 
Volynie, la Podolie, la Kijovie et la Podlachie étaient réunies 
à la Couronne de Pologne ; 70 la Lithuanie conservait son admi- 
nistration propre ?, ses finances et son armée et son statut lithua- 
rien particulier, promulgué pour la troisième fois en 1388. Le sceau 
particulier lithuanien ne fut pas supprimé par Sigismond-Auguste 
ni.-par ses successeurs. - 

Ainsi fut enfin réalisée, après de longues luttes et l'opposition 
tenace des « potentats » lithuaniens, l'union des deux principaux 
membres de ce qu’on appela plus tard la Rzeczpospolita polska, 

l'État républicain polono-russe. La Lithuanie et la Russie lithua- 
nienne se fondent peu à peu, à partir de cette époque, avec la Po- 
logne. Tous les inconvénients de la constitution polonaise s’étendent 
sur la Lithuanie : élection du souverain, faiblesse du pouvoir royal, 
puissance excessive des seigneurs, corruption de la petite noblesse, 
oppression de la population paysanne, complications religieuses. 
Les luttes entre les deux éléments, principaux de l’État, le polonais 
et le russe, ne seront pas supprimées par l’union de l’Église orientale 
avec l’Église catholique, conclue à Brest Litovsk en 1595 : cette 
union ne bénéficia pas du consentement général et, par suite, déter- 
mina un mouvement d’oppression religieuse. ‘ 

L'union constitutionnelle de Lublin n’aboutit pas à l’union réelle 
des peuples qui l’avaient conclue. Elle ne convenait ni à la Lithua- 

{1} L'union polono-lithuanienne était, dans une certaine mesure aussi, une union administrative, du moins en ce qui concernait les ministères, Les plus hauts 
fonctionnaires polonais et lithuaniens, comme ministres du souverain, devaient, en raison de l'importance même de leurs affaires, se tenir constamment à la cour. En réalité il n’en fut pas ainsi. C'est pourquoi les maréchaux convinrent entre eux, en 1632, qu'au moins l'un d'eux serait, à tour de rôle, constamment présent à la cour pendant quatre mois. La chose était possible parce que les ministres polo- nais et lithuaniens devaient évidemment exercer régulièrement leurs fonctions dans leurs États {les Polonais en Pologne, les Lithuaniens en Lithuanie), mais exceptionnellement, quand les ministres compétents d’un État étaient absents, les ministres de l’autre pouvaient les remplacer, Cela concernait les fonctionnaires . d’État absents, et par suite les fonctionnaires d'État et de cour devaient rester constamment en communication pour que les affaires de leur ressort ne restassent pas en souffrance. ‘ ‘
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nie et à la Russie, ni à la Pologne. Les Lithuaniens se refusaient 
à la réaliser, et ils firent entrer dans leur troisième statut de 1588 
beaucoup d'institutions qui s’y opposaient. En outre, l'union 
devait entraîner les Polonais dans des conflits avec l’État moscovite 
qui préparait l’unification de toute la nation russe et voyait dans 
la Pologne, possesseur de nombreuses provinces russes, son ennemi 
naturel. Le conflit fut rendu plus aigu encore par les questions re- 
ligieuses. Les uniates étaient traités de haut par les catholiques. Les 
vladyky uniates (évèques) n’étaient pas meinbres du Sénat. L'État 
polonais et lithuanien cominit la faute, au xvrre siècle, de pra- 

- tiquer contre les dissidents une intolérance de fait qui, au xvruie siè- 
cle, conduisit à des mesures juridiques de persécution. Le Russe 
indigène qui ne passait pas à l’union fut appelé schisimatique. N’était 
cette erreur malheureuse, les Russes de l’État polono-lithuanien 
ne se seraieht jamais tournés vers Moscou, dont les éloignaient les 
libertés politiques accordées à la noblesse polonaise et lithuanienne. 

La question cosaque, toujours sans solution, nuisit aussi à la 
Pologne. Les Cosaques se rejetèrent vers Moscou. Enfin la Pologne 
fut gènée par l'insuffisance de toute son organisation politique qui 
empêchait que, dans un'État comportant des diversités si fortes, 
nationales, linguistiques, religieuses, culturelles, une politique 
nationale quelconque pût être poursuivie. La destinée malheureuse 
de la Pologne est due, pour une grande part, aux faits qui viennent 
d’être signalés : une liberté individuelle plus grande que ne le per- 
mettait l'intérêt de l’ensemble de la nation, la prise en mains du . 
pouvoir par les classes privilégiées avant que l'autorité centrale 
fût consolidée, l'union de deux nationalités différentes sous le 
sceptre d’un souverain à la puissance trop faible, enfin les divisions 
politiques de l’une de ces nations. Il était évident, de plus, que la 
séparation des Russes en deux États ne pouvait donner de bons 
résultats, et que le plus faible des deux serait constamment menacé 
de disparition. Or le plus faible, comme le xvne siècle le montrera, n'était plus l'État moscovite. | 

* 

+ + 

Les sources du droit polonais sont riches ct variées. Elles ont été étudiées en détail par Kutrzeba, {Historja 2rédet daswnego prasva polskiego (2 vol., Cracovie, 1925-1926). Elles peuvent être divisées : en sources historiques et en sources juridiques proprement dites. Pour la période la plus ancienne, il faut retenir seulement les sources historiques. Elles comprennent les Annales (roczniki), les Vies de saints et les Chroniques. Les Annales polonaises sont surtout
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connues depuis leur première édition critique dans les Monumentu 
Germaniae historica ; elles ont été réimprimées ensuite dans les 
Monumenta Poloniae historica de Bielowski (2 vol.). A partir de 
cette époque, l'analyse scientifique en devient plus facile, comme le 
montre le travail de Stanislas Smolka, Polnische Annalen bis zum 
Anfange des XIV Jahrhunderts (Lwéw, 1873). Pour l’histoire du 
droit elles présentent toutefois peu d'intérêt. Les Vies de saints 
sont plus importantes : l’une des plus anciennes est celle de saint 
Adalbert. Les chroniques indigènes et quelques chroniques étrangères 
(dont, notamment, celle de Thietmar) ont encore plus de prix. La 
plus ancienne chronique indigène est celle de Martinus Gallus, du 
début du x siècle. Écrite par un étranger qui vivait en Poloune, 
elle va jusqu’en 1113 et a, pour les Polonais, le même intérêt que la 
Chronique de Cosmas pour les Tchèques. Pour le premier quart 
du xt siècle, on à la Chronique de Vinc. Kadlubek, évêque de 
Cracovie, qui va jusqu'en 1202. Pour la période de 1202 à 1272, la 
source principale est la Chronique de Grande-Pologne, fondée pour 
l’époque ancienne sur la Chronique de Gallus et sur celle de Kadlu- 
bek'; on en possède une rédaction ultérieure du xive siècle. Le sous- 
chancelier de Casimir le Grand, Janko de Czarnkow (aux environs de 
1384) a'écrit l’histoire polonaise de 1333 à 1384. Toutes ces chro- 
niques sont publiées dans les Monumenta Poloniae historica de 
Bielowski. | 

Au-dessus de toutes ces chroniques apparaît l’œuvre de Jean 
Dlugosz, Ilistoria Polonica, rédigée en 1455-1480, et qui utilise 
tous les matériaux accessibles à l’auteur, Elle se divise en douze 
livres, dont les plus importants sont les deux derniers (depuis 1410) 
qui s’appuient sur la tradition ct l'expérience personnelle de Dlugosz. 
L’Jlistoria polonica n’a été publiée en son entier qu'au xvrrre siècle 
par Henri de Huyssen (Francfort, 1711) et, après la découverte 
de la fin du manuscrit, la partie finale (en mème temps que les 
autres chroniques) a paru à Leipzig en 1712. À. Przezdziecki l’a 
rééditée dans les Dlugossi opera omnia (Cracovie, 1876 et suiv.). 
Elle a été traduite en polonais: 
Les chroniques ultérieures n’ont plus pour l’histoire du droit 
polonais le même intérêt que celles qui Viennent d’être citées. 
Parmi les documents à caractère historique figurent ensuite des 

Livres de fondation de quelques évèchés et surtout du couvent de 
Henrykôw en Silésie. Ils sont d’un grand prix pour l’histoire du 
droit. Le Liber fundationis claustri Sanctae Mariae Virginis in 
Heinrichow (publié en 1854, à Breslau, par G. A. Stenzel) donne 
l'histoire de la fondation et du développement du couvent de Hen- 
rykôw avec le texte littéral des documents confirmant l’authen- 

Kapzec. 
18
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ticité des faits. L’éditeur a joint aux matériaux publiés 60 docu- 
ments recueillis dans divers couvents silésiens, parmi lesquels 43 
documents du xrr® siècle. | 

Un autre monument du même ordre est le Livre de fondation de 
l'évêché de Breslau, remontant au début du xive siècle. Il se compose 
de 5 registres, avec la description des biens de cinq districts écono- 
miques d’évèchés (Breslau, Lignica, Ujazd, Glogow et Nisa}, La 
rédaction des registres a été ordonnée par Henrvk de Wierzhno 
(1302-1319). Il donne un aperçu des recettes movênnes que perce- 
vait le trésor épiscopal sur divers domaines. | 

De Dlugosz nous avons le Liber beneficiorum episcopatus cra- 
covtensis. La fortune de tous les bénéfices du diocèse de Cracovie 
y est décrite avee précision, et beaucoup d'informations historiques 
y sont adjointes. —— 

À Ja même catégorie appartiennent encore les Ineentaires ou Lustrationes des biens des évêques, des couvents ct des laïques, écrits à une époque plus récente (une partie, à savoir l'inventaire de l’archevèché de Gniezno, exécuté par ordre de Jean ÆEaski au début du xvr siècle, et quelques lustrationes des biens ecclésiastiques de la fin du xve et du xvrt siècles à été publiée par Boleslaw Ula- nowski) et aussi les lustrationes des domaines rovaux, entreprises pour la première fois en 1564 et 1565 et continuées par la suite. Toutes ces sources présentent un grand intérèt pour l’histoire de la population paysanne. 
En face de ces textes, les sources Juridiques proprement dites du droit polonais sont d’un autre intérêt. Parmi elles les monuments du droit coutumier polonais occupent la première place. Il n’y à pas beaucoup de registres relatifs aux coutumes juridiques polonaises dans le genre des livres juridiques allemands ou tchèques. Au con- traire, on a conservé assez de documents sur les actes juridiques, indispensables pour connaître le droit coutumier polonais et son emploi pratique; en particulier, les enregistrements judiciaires donnent une image de la vie juridique de la nation polonaise. Ces enregistrements judiciaires nous montrent avec quelle richesse s'était développé le droit coutumier polonais. C’est dans les arrèts Judiciaires et autres pièces enregistrées que nous devons chercher les formules les plus usuelles du droit coutumier., Comme il s’est conservé plusieurs milliers de volumes de livres judiciaires, les Polonais se trouvent dans une situation exceptionnelle Pour con- naître leur droit judiciaire privé, pénal, ainsi que la procédure. En matière de diplomatique, les Polonais ont déjà à peu près tout édité. Sans parler des anciens recueils de documents, presque .tout ce quia paru en Pologne au Moyen Age a été publié au
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xIX€ siècle et au commencement du xxe. L'œuvre de M. Dogiel, 
Codex diplomaticus regni Poloniae et magni duc. Lituaniaé, dont 
trois volumes sur six sont parus (I, Vilno,' 1758 ; V, 1759 ; IV, 1764) 
présente encore de l'intérêt. Le Kodeks dyplomatyczny polski de 
L. Rzyszczewski et À. Muczkowski devait contenir tous les docu- 
ments concernant l’ensemble de la Pologne jusqu’en 1506. Les édi- 
teurs en ont seulement publié deux volumes { Varsovie, 1847 et 18352) ; 
le troisième est paru après leur mort sous la rédaction de Jul. Bar- 
toszewicz (1858). Pour les divers pays polonais, on a édité des diplo- 
mataires spéciaux ; pour la Grande Pologne, on a outre l’œuvre 
incomplète de Raczynski, Codex diplomaticus Maioris Poloniae 
(Posen, 1840), le nouveau Codex diplomaticus Maioris Poloniae en 
quatre volumes publié par Zakrzewski (4 vol., Posen, 1877-1881) : 
un cinquième volume par Fr. Piekosiñski. Ce dernier savant a 
publié un Codex diplomaticus Minoris Poloniae (4 vol., 1876-1902). 
Le prince T. Lubomirski a publié le Kodeks dyplomatyczny ksigstiwa 
mazosvieckiego (Varsovie, 1863). Une nouvelle édition, et meilleure, 
des documents de Mazovie est due à S. K. Kochanowski, Codex 
diplomaticus et commemorationum Masoviae generalis (I vol., Varso- 
vie, 1919). | 

De Bol. Ulanowski nousavons les Dokumenty kujaswskie i mazoswiec- 
kie (surtout du xrrre siècle, Cracovie, 1888, dans l'Archioum kom. 
hust., vol. IV). Liske a édité des documents concernant la Russie 
Rouge (Akty grodzkie à ziemskie, Lwôw, vol. II-IX). On trouve les 
archives de quelques couvents silésiens dans le Codex diplomaticus 
Silestae de Wattenbach (2 vol., Breslau, 1857 et 1859 ; le vol. III, 
édité par Grünhagen, contient un livre de dépenses de la ville de Breslau de 1299). A Wattenbach et Grünhagen sont dus aussi les Schlesische Regesten (allant jusqu’au xive siècle). G. A. Stenzel a - publié les Urkunden zur Geschichte des Bisthums Breslau im Mittelalter 
(Breslau, 1845). Il faut encore noter les diplomataires suivants : 
Janota, Zbiér dyplomatésw Klasztoru mogilskiego (Cracovie, 1865) ; 
Ketrzyñski et Smolka, Codex diplomaticus monasterii T'ineciensis 
(2 vol., Lwôw, 1875 ; nouvelle édition d’une édition incomplètement 
parue en 1871) ; Piekosinski, Kodcks dyplomatyczny Katedry kra- koswskiej sv. Waclasva (2 vol., 1874 ct 1883, publications de l’Acadé- mie de Cracovie). | . 

I faut, à tout cela, rattacher les formulaires. Les Polonais n’en Ont pas autant de recueils que les Tchèques. Les plus anciens sont du x1ve siècle (ecclésiastiques) et du xve (laïques). Ils sont publiés seulement en partie (surtout par Bol. Ulanowski). Les inscriptions 
des livres judiciaires n’ont été jusqu’à présent publiées que frag- mentairement. On n’a pu songer à une édition complète à cause de
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leur masse, et cela n’est pas non plus nécessaire, beaucoup d’entre 
elles n’offrant aucun intérêt pour l'histoire du droit. Ces matériaux 

ont attiré l’attention d’abord de A. Z. [elcel, qui, dans son recueil 
Starodaswne prasva polskiego pomniki (2 vol. 1870), a publié un choix 
d'inscriptions de livres judiciaires de Cracovie jusqu’en 1506. Le 
célèbre savant polonais a pensé qu’étant donné l’abondance des 
matériaux il n’était pas possible de publier tous les enregistrements 
judiciaires et qu’il convenait de se borner à un choix. Son exemple 
a été suivi par B. Ulanowski dans son édition Wybér zapisek sq- 
dowych kaliskich : lat 1409-1416 (Cracovie, 1885, Archivum kom. 
hist., vol. III) et par Fr. Piekosiñski dans son WWybôr zapisek sado- 
swych grodzkich i ziemskich wielkopolskich z XV wieku, fase.I du vol. VI 
collection des Studja, rozprawy i materjaly z dziedziny historji 
polskiej, Cracovie, 1902) et dans ses Zapiski sadosve svojeswédztsva 
sandomirskiego (Archivum kom. prasw., vuir, 1, Cracovie, 1907). 

Les éditeurs ultérieurs de livres judiciaires,ne suivant pas l'exemple 
de Helcel, ont publié et publient des textes intégraux. Tel est le 
cas pour le recueil du prince T. Lubomirski, Najdasniejsze ksiggi 
sadowe, ksiega ziemi czerskiej, 1404-1425 (Varsovie, 1879), pour la 
publication des décisions des tribunaux des châteaux et des tri: 
bunaux territoriaux des pays russes (Galicie orientale), entreprise 
par X. Liske et terminée par A. Prochaska (XI-XVII vol. des Akta 
grodzkie i ziemskie de l’Archivum Bernardyrskie, Lwôw, 1886-1901), 
et pour les travaux de L. Lekszycki, Die ältesten grosspolnischen 
Grodbücher (2 vol., 1887 et 1889), de A. Pawiñski, Ksiegi sadowe 
leczyckie od 1385 do 1419 (Teki Pawiñskiego, 3 vol., III-V, Varsovie, 
1897-1898), enfin de T. K. Kochanowski, Ksiegi sadowe brzesko- 
kujawskie, 1418-1424 (VII vol. de. Teki À. Paswiriskiego,, Var- 
sovie, 1905). ee . 

Bol. Ulanowski a adopté une méthode particulière pour l'édition 
des plus anciens livres judiciaires du pays de Cracovie, Antiquis- 
simi libri iudiciales terrae Cracoviensis (VIII vol., Starod. prawa 
polskiego pomniki,. ? parties, 1884 et 1886), où se trouvent les 
textes de 1374-1400 en abrégé. On ne peut approuver cette méthode, 
parce que les textes judiciaires sont eux-mêmes très concis et ne sau- 
raient être abrégés sans risquer de perdre leur intérêt. 

On a aussi classé les textes de même catégorie. Ainsi : les formules 
de serment (voir Romuald Hube, Roty przysiag krakoswskich z koñca 
svicku XIV ; B. Utanowski, Roty przysiag krak. z lat 1399-1418 ; 
Fr. Pickosiñiski. Nieznane $redniosvisczne roty przysiag wareckie, 
z lat 1419-1480), ou les Inscriptiones clenodiales (Starod. prawa 
polskiego pomniki, VII, 3, 1885, édit. de Bol. Ulanowski). 

- Les recueils privés du type des ouvrages de droit de l’Europe
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occidentale nous éclairent sur le droit coutumier. Citons, en premier 

lieu, le Livre du droit coutumier polonais, composé dans la seconde 
moitié du x siècle, en allemand, sur le territoire de l’Ordre teu- 

tonique (publié par Volckmann, Das älteste geschriebene polnische 
Rechidenkmal, Elbing, 1869, puis par Helcel dans Starod. prawa 
polskiego pomniki, vol. IT, et, pour la troisième fois, par Winawer, 
Najdaivniejsze praswo svyczajowe polskie, Varsovie, 1900). 

De la fin du xivt siècle date la rédaction du droit coutumier de 
Leczyca (17 articles de droit pénal) qui a été incorporé aux Consti- 
tutiones terrae Lanciciensis (publié par J. B. Bandtkie dans Jus 
polonicum, Varsovie, 1831). 

Le Statut de Enaski de 1506 contient des coutumes du pays de 
Cracovie, auxquelles l'approbation du roi Alexandre donna force 
de loi. 

À côté de la coutume il y avait en Pologne, comme ailleurs, un 
autre principe juridique et cela dès l’époque ancienne, à savoir le 
gré du prince. Le souverain modifiait et complétait le droit par ses 
décisions personnelles. Les chroniques polonaises nous renseignent à 

cet égard. Au début, le droit public est réglé par la volonté exclusive 
du souverain. C’est lui qui, seul, a le droit de conférer des privilèges, 
de promulguer des actes de droit publie, par lesquels il crée ce droit. 
Lui-même, par les privilèges, limite son pouvoir au profit d'individus 
ou au profit de certaines classes. On distingue spécialement les 
privilèges immunisants, par lesquels un territoire est soustrait au 
pouvoir des fonctionnaires du souverain, et les privilèges généraux 
pour la noblesse de toute la Pologne ou de divers pays polonais. 
Les privilèges généraux apparaissent surtout aux xivêet xve siècles. 
La plupart ont été déjà publiés par J. V. Bandtkie dans Jus polo- 
nicum. 

Beaucoup d’actes juridiques émanant ; du souverain se sont con- 
servés dans Les livres de la Chancellerie d’État, dans ce qu’on appelle 
les « Archives de la Couronne » (Metryka Koronna). Les premiers 
sont de 1447 (les livres plus anciens sont perdus). Le premier livre 
qu’on possède a été publié par Wierzhbowski, à qui nous devons 
aussi les abrégé des actes inscrits dans la-Metryka de 1447 à 1548 
(Matricularum regni summaria, 4 vol.). Les livres financiers les 

-plus anciens (Ksiggi skarboive) sont également perdus ; les premiers: 
qui se soient conservés sont de la fin du xv® siècle. Beaucoup d’entre 
eux ont été publiés par Ad. Pawinski et Al. Jablonowski dans 
l'ouvrage Polska XVI wicku pod svzgledem gcograficzno- slatysty- 
canym (plusieurs volumes de la collection intitulée Zrédla daiejowe, 
Varsovie). 

Les tentatives de codification législative n'apparaissent en Po.
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* logne qu’au xive siècle. De Casimir le Grand nous avons ce qu'on 
appelle les. statuts, dont les.dates, le nombre et la forme originelle 
ne nous sont malheureusement connus ni par les statuts eux-mêmes, 
ni par aucune autre source. Helcel et [ube, en particulier, ont 
étudié l’effort législatif de Casimir. Helcel (1 vol. Starod. prawa 
polskiego pomniki) est arrivé à la thèse selon laquelle Casimir aurait promulgué dans des sviece législatifs spéciaux 4 statuts, à savoir deux pour la Petite-Pologne, un pour la Grande-Pologne ct un pour les deux pays. Pickosinski, qui à adopté cette manière de voir, croyait d’abord qu’il y avait eu cinq statuts (dont quatre pour la la Petite-Pologne et un pour la Grande). Hube et avec lui Ulanowski reconnaissent la division entre statuts petit-polonais et statuts grand-polonais, mais n’adimettent pas de sviece législatifs spéciaux. Une partie seulement de l’œuvre de Casimir est rapportée par eux à la date de 1347. Hube distingue du statut petit-polonais, en 59 ar- ticles, deux autres groupes d'articles qui y sont joints dans plusieurs manuscrits, les premiers (prejudicata) œuvre privée d’un juriste, jointe plus tard au statut, les autres avant évidemment un caractère de Statuts, mais, probablement, de date plus récente. Le statut en 59 articles, lui-même, n’est pas homogène. La première partie (de l'art. Ï au début de l'art. 23) est beaucoup plus soigneusement rédigée que la deuxième partie. Les deux ont été adoptées aux siece de Wislica ; le roi fit sans doute préparer la première partie, tandis que la deuxième a été promulguée à la demande de la noblesse. Même parmi les articles grand-polonais qui apparaissent dans les manuscrits joints habituellement au Statut petit-polonais (Hube en avait compté 51), il se trouve (d’après Hube) des articles de la seconde classe (5 articles). Quant aux 46 autres articles, les articles 1-34 forment un groupe plus fermé que la seconde partie du statut. Ces 34 articles aussi proviennent probablement de Casinir le Grand. - Ces matériaux ont servi à Composer au Xve siècle diverses compi- lations, les unes en Petite-Pologne, les autres en Petite eten Grande Pologne, celles-ci plus ou moins volumineuses. L’une d’elles dite Vulgata a été imprimée en {488 dans ce qu’on appelle les Syn- tagmes (151 art.), dans le recueil de Laski de 1506, et dans les .Volu- mina legum. Il s’en est conservé aussi des traductions polonaises (la plus ancienne est celle de Swietoslaw de Wojcieszyn, 1449, éditée par la Bibliothèque de Kérnik à Poznaïñ, 1877). Une nouvelle édi- tion des Statuts de Casimir à été établie sur la base de tous les ma- nuscrits connus, par Bol. Ulanowski (Archivum kom. Prasva, vol. IT et IV, Cracovie, 1920). L | 
Une sorte d’amendement aux Statuts de Casimir le Grand est le Statut de Warta, publié en 1423 à Warta sur Ja demande de la 
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noblesse (publ. par J. V. Bandtkie, lus polonicum, par À. Z. Helcel, 
Starod. praswa polskiego pomniki, et par H. Jiretek, Svod zakonû 
slov.). Parmi les autres statuts du xv® siècle, il faut citer celui de 
Piotrkôw (1447), en 10 articles, celui de Nieszawa (1454), qui ren- 
força considérablement la situation de la petite noblesse au détri- 
ment des magnats ct de la population paysanne ct urbaine, le 
statut de Korezyn (1465) en 13 articles, celui d’Opatowiec (1474) 
en 25 articles, etc., tous publiés dans le Jus polonicum de Bandtkic). 

Du xve siècle, nous avons encore des décisions de sviece de di- 
verses provinces que l’on appelle Lauda, et aussi les décisions des 
diètes appelées Conclusiones. Parmi les Lauda, citons les Consti- 
tutiones terrae Lancictensis, de 1418-1419, et aussi des Lauda Cra- 

cosiensia, de 1447. Il s’en est d’ailleurs conservé beaucoup. 
Le mot Constitutiones désigne généralement les décisions des 

diètes générales de 1493 à 1783. Ces décisions ont été imprimées 
pour la première fois en 1507, puis en 1527, 1532, 1538 cet, après 
un nouvel arrêt, d’une manière régulière à partir de la fin du gou- 
vernement de Sigismond-Auguste, en 1550. Jusqu’à cette époque 
elles avaient été rédigées en latin ; à partir de 1550, au contraire, 
elles furent rédigées en polonais. D’après la décision de la diète de 
1588, des constitutiones devaient être contre-signées par les séna- 
teurs et les députés compétents et déposés à la chancellerie. Une 
décision de la diète de 1661 confia aux deux chanceliers, polonais 
et lithuanien, le soin de les faire imprimer. 

I existe une autre sorte d’actes législatifs : ce sont les actes con- 
Jédératifs dressés, aux époques d'interrègne (à partir de 1573), par 
le sénat et la noblesse. À cette catégorie appartiennent les pacta 
conventa, sorte de capitulations électorales imposées aux nouveaux 
souverains avant leur accession au trône et contenant la recon- 
naissance des droits ct libertés de la noblesse. Ils étaient rédigés à 
l'origine en latin, puis, à dater de l'élection de Ladislas IV (1632), 
en polonais. 

Dès la fin du xve sièele, des tentatives de codification se pro- 
duisent. La première est de 1488 : elle comprend seulement les 
statuts de Casimir le Grand, les statuts de Warta, de Nieszawa 
et de Korezyn. Jean Laski, en 1506, rassemble, d’après la décision 
de la diète de Radom, toutes les anciennes lois, privilèges et statuts 
du royaume de Pologne, avec l’aide du Juriste Jacob de Zaboréw : 
Commune incl. Poloniae regni privilegium constitutionum et onde 
tum publicitus decretorum approbatorumque (Cracovie, 1506). 
recueil fut appelé couramment Statut de Easki. Il contient, lue 
les documents juridiques polonais, quelques téxtes de droit alle- 
mand et d’autres pièces de caractère non juridique.
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Après la publication du recueil de Laski, des décisions des diètes (constitutiones) furent publiées à diverses reprises pour une période de plusieurs années. Jos. Zaluski et Stan. Konarski tentèrent, en 1732 seulement, de publier un recueil complet des lois que l’on appelle ordinairement Volumine legum (G vol.,: 1732-1739). Leur œuvre, interrompue par leur mort, fut continuée par les Piaristes qui éditèrent deux nouveaux volumes de lois jusqu’en 1780. Les décisions des diètes ultérieures Parurent séparément. Les Volu- mina legum, tout en n'étant pas, tant s’en faut, un recueil complet des lois polonaises, car ils ne comprennent que des matériaux déjà imprimés, sont pourtant une source capitale pour la connaissance du droit polonais. Une nouvelle édition en a été publiée, en 1859, à Pétersbourg parles soins de Jozafat Ohryzko. L'Académie polonaise des sciences en fait paraître une édition nou- velle, critique, et aussi complète que possible, sous le titre Corpus luris polonici : lès trois Premiers tomes, publiés par les soins du professeur Os. Balzer, contiennent les lois de 1506 à 1522 (Cra- covie, 1906) ; le volume IV. a paru en 1910. 

À partir du xvie siècle, des codes spéciaux sont établis. dans divers domaines. Ainsi le manuel de procédure dit Formula pro- cessus (1523), en vigueur, à l'origine, seulement çn Petite-Pologne, mais bientôt adopté dans Jes autres pays polonais ; ainsi encore la Correctura statutorum et consuetudinum regni Poloniae, appelée plus brièvement, mais inexactement, du nom d’un de ses six rédac- teurs, Correctura de Taszycki. Ce code, qui embrassait à la fois le droit public et lé droit privé, ne fut pourtant Pas accepté par la diète de 1534. II a été édité par M. Bobrzyñski dans Starod. prasva ‘ polskiego pomniki (vol, III, Cracovie, 1874). En 1776, la diète confia à André Zamoyski le soin d'élaborer un projet de code général. Za- moyski accomplit cette tâche en deux ans, mais la diète de 1780 repoussa son projet. . : La Mazovic, réunie à la Pologne en 1526, conserva jusqu'en 1577 son droit particulier. A la demande des Mazoviens, Sigismond I désigna, en 1537,-une commission qui, sous la présidence du pala- tin Laurent Praimowski, réunit les Statuts et les coutumes juri- diques de Mazovie, Cette œuvre fut approuvée par le roi (1532), mais les Mazoviens n’en furent pas satisfaits. On s’occupa de la remanier ; en 1536, une nouvelle rédaction fut établie sous le palatin Picrre Goryñski. Ce travail fut approuvé en 1540 par le roi et imprimé en 1541 à Cracovie sous le nom de Siatuta ducatus Mazovine (nou- velle édition dans le Jus polonicum de Bandtkie). Mais le droit mazovien ne resta pas longtemps autonome. Dès la seconde moitié 
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du xvit siècle, on le voit se rapprocher du droit commun polonais : 
_et en 1576, sous Stéphane Batory, c’est celui-ci qui est presque 
entièrement adopté pour Ja Mazovie, sauf quelques dispositions 
exceptionnelles, valables uniquement pour la Mazovie, et que l’on 
appela Excepta ducatus Mazoviae. 

Les sources du droit canonique, du droit municipal allemand, 
du droit arménien et du droit valaque, dans la mesure où ces divers 
droits étaient en usage en Pologne, ne seront pas cXaminées dans 
ce bref exposé. Nous ne saurions non plus, faute de place, nous 
occuper ici des divers droits spéciaux. 

L'Académie de Cracovie a beaucoup contribué à la connaissance 
du droit polonais par ses nombreuses éditions, comme par exemple 
les Starodaswne prawa polskiego pomniki, les Monumenta medii 
acvi historica, les Scriptores rerum Polonicarum, l'Archioum do 
dziejôs literatury & osswiaty sw Polsce, et surtout l'Archivum Komisjt 
prasvniczej et-l'Archioum komisji historyczne. Le Towarzystwo 
naukosve de Varsovie et d’autres sociétés savantes de Pologne ont 
également rendu de grands services. Les Polonais sont au premier 
rang, parmi les Slaves, en ce qui concerne l’organisation du travail 
de recherches. 

Quelques mots encore sur les sources du droit lithuano-russe. 
Le droit écrit, dans l’État lithuano-russe, prit plus vite que chez 
les Polonsis la place du droit coutumier. C’est que les institutions 
juridiques indigènes, et principalement les russes, furent assimilées . 
de bonne heure aux institutions juridiques polonaises. Les insti- 
tutions juridiques proprement lithuaniennes sont peu nombreuses, 
et elles n’ont pas encore été sérieusement explorées. Le droit écrit 
repose, jusqu’au xvi® siècle, Presque exclusivement sur la volonté 
du souverain et se manifeste principalement dans les privilèges. 
Parmi ceux-ci, toutefois, nous devons distinguer les privilèges 
communs, où plus exactement les privilèges de la Lithuanie pro- 
Prement dite, des privilèges de Provinces, conférés seulement à 
telle ou telle province. Les privilèges communs étaient octroyés 
aux classes supérieures de l'État d'où sortit, plus tard, la noblesse. 

. Au contraire, les privilèges de provinces concernaient les provinces 
sans distinction de classe sociale. En premier lieu, les privilèges 
furent accordés à la classe des boïars, qui cherchait depuis la fin 
du xive siècle à se séparer du reste de la masse du peuple, à obtenir 
des droits exceptionnels el à s’assurer une influence politique. 
prépondérante. De tels privilèges introduisaient dans le droit 
commun lélément social. Les provinces, également, voulurent 
se faire reconnaître des droits, mais tandis que les boïars recher- 
chaïient des privilèges et des faveurs, les provinces se contentaient
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des garanties consacrant leurs droits anciens. Ces deux sortes de 
privilèges se distinguaient encore l’un de l’autre par leur contenu. 
Les privilèges accordés aux boïars renfermaient peu de disposi- 
tions de droit privé, pénal et procédurier, mais, par contre, ils 
avaient un caractère politique. Au contraire, les privilèges des pro- 
vinces s’appliquaient au droit civil, pénal et à la procédure, tout 
en distinguant les rapports entre les autorités locales et la popu- 
lation en général des rapports entre telle province et l’ensemble de 
État. Ils furent donnés à l’époque où les pays divers, anciens 
États, avaient perdu leur indépendance politique, mais en gardant 
le souvenir de leur ancienne autonomie. Il s’agissait alors d’assurer 
non pas les droits d’une classe, mais ceux de toutes les classes de la 
population, de tout le pays. Les privilèges des provinces ont ainsi 
un caractère conservateur, et les privilèges des boïars un caractère 
novateur ; en d’autres termes les privilèges communs faisaient 
entrer dans le-grand-duché de Lithuanie le droit polonais, et les 
privilèges des provinces conservaient le vieux droit russe. 

Les textes des privilèges communs publiés dans le recueil de 
Dzialvñski, Zbiôr pras litewskich (Posen, 1841), sont défectueux. 
Une nouvelle édition a été donnée dans les suppléments de l'ouvrage 
de Ljubavskij, Oéerki listorii lit.-russk. gosudarstva. Les originaux 
des privilèges de provinces ont tous disparu, à l'exception d’un seul; 
on n’en a que des copies qui se trouvent pour la plupart dans les 
archives lithuaniennes. Au milieu du xixe siècle. ces copies ont 
été reproduites dans différentes publications ; on en trouve le recueil 
dans Pouvrage de M. N. Jasinskij : Ustavnyja zemskija gramoty 
lit.-russk.  gosudarstva. | 

En 1468 apparaît le premier travail législatif concernant tout 
l'État lithuano-russe. C'est le Sudebnik du roi Casimir Jagielloi- 
czyh, qui comprend 25 articles relatifs au droit pénal et à la procé 
dure, et surtout le vol (il est reproduit dans la Chrestomathie de 
Vladimirskij-Budanov, dans le recueil de Jiretek, Svod zakonûo 
slovanskÿch et, en dernier lieu, dans celui de Malinovskij, Sbornik 
pamjatnikos drevnjago russkago prava, Rostov-sur-Don, 1917). 

Au début du xvre siècle, apparaissent sous le nom de ustas”y, Où 
uchswaly, où ufaly, des règles juridiques de droit civil et pénal et de 
procédure, ou des questions de droit publie. Le souverain les édic- 
lait, en général, après avoir consulté son conseil. Ces ustasvy ct 
uchsaly servirent de base à un nouveau travail de codification, 
poursuivi au xvi® siècle, pendant 20 années et appelé Statut lithua- 
nien. C’est ce qu’on appelle le Premier Statut, dont la dernière ré- 
daction fut achevée à la diète de Vilno en 1528-1529. Il est divisé
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en 13 sections (ra:dëly) et celles-ci en articles (au total 282 articles) : 
il concerne à la fois le droit privé, le droit pénal, la procédure et 
même le droit public. Il procède non seulement des ustavy et uchwaly, 
mais aussi des privilèges de provinces, du Sudebnik de 1468 et du 
droit coutumier ancien ; plusieurs dispositions en ont été emprun- 
tées au Statut de Casimir le Grand : la part du droit nouveau est 
difficile à déterminer. On pensait récemment encore que ce pre- 
mier Statut lithuanien n’avait pas été imprimé, mais Leontovit 
a démontré le contraire (au xrx£ siècle, le premier Statut lithuanien 
a été publié par Dzialynski, Zbiér pra liteswskich, avec traduction 
en latin et en polonais, puis dans le Vremmenik Mosk. Obëë. Istorii 
1 drevnostej rossijskich, vol. XVIII, dans le Svod zakonûv slovanskÿch 
de Jiretek, et, en.dernier lieu, par Malinovskij, dans le Sbornik 
pamjatnikov drevnjago russkago prava). . ‘ 

A peine le Statut lithuanien eut été publié que l’on sentit le 
besoin de le reviser. Il paraissait insuffisant et accusait de plus des 
contradictions et des lacunes, surtout dans la procédure. Dès la 
diète de Brest, en 1544, les États lithuaniens demandaient au sou- 
verain des corrections et compléments, et, il en fut de même aux 
diètes suivantes (1547, 1551, 1554). La commission de rédaction 
acheva son travail en 1561, mais la revision se poursuivit et ne fut 
réalisée qu’aux diètes de 1564, 1565 et 1366. Le roi, le 127 juin 1564, à 
Bielsk, édicta un privilège par lequel il promulguait le Statut en 
sa seconde rédaction et décidait qu’il entrerait en vigueur le jour de 
la Saint-Martin 1564, mais la guerre avec Moscou empêcha qu'il 
fût donné suite à cet ordre royal. Ce fut un bien, car toutes les ré- 
formes politiques réalisées en Lithuanie avant la conclusion de 
l'Union de Lublin devaient être comprises dans la nouvelle ré- 
daction. Après une revision hâtive à la diète de Vilno, en 1565-1566, 
le souverain fixa le 26 janvier 1566 comme date d’entrée en vigueur 
du Statut, bien que plusieurs articles n’eussent pas encore été exa- 
minés. Le LL mars 1566, le Statut fut à nouveau mis en vigueur. 
Cependant, aux diètes de Brest (1566) et de Grodno (1568), on tra- 
vailla encore à le reviser. et, à Grodno, on nomma à ect effet une 
commission spéciale, mais on aboutit pas avant l’Union de Lublin. 
La nouvelle rédaction fut donc ajournée à une époque ultérieure. 
L'œuvre fut pourtant publiée. Elle s'appelle le second statut ou Statut volhynien, en tant qu'ayant été en vigueur dans la Volhynie, 
rattachée à la Pologne. Le Second statut est plus systématique que 
le premier et aussi beaucoup plus étendu. Il a 14 sections et 368 
articles. La partie concernant la procédure à notamment été élargie 
(réédition en 1855 dans le Vremennik Mosk. OSE. istorii à drevnostej 
rossijskich, vol. Xxr1). Fr. Pickosiñski en a publié la traduction
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polonaise et latine dans le tome VII de l’Archipum kom. prawn. de 
l'Académie de Cracovie (1900). . - 

La conclusion de l’Union de Lublin provoqua une nouvelle re- 
vision du Statut. Dès 1569, une commission fut nommée, qui devait 
le’reviser conformément à la législation polonaise et dans esprit 
de l’Union polono-lithuanienne. La commission fut en partie com-- 
posée de membres désignés à la diète de Grodno. Aucun Polonais. 
n’y fut-appelé. Le statut remanié aurait dû recevoir l'approbation 
de la diète commune polono-lithuanienne, mais on ne put l'obtenir. 
Une fois le travail de la commission terminé, le projet de code fut. 
examiné; complété et corrigé par les diétines de district et les as- 
semblées du grand-duché de Lithuanie, mais dans un esprit opposé: 
à l’union. Le projet du nouveau code lithuano-russe en repoussait. 
complètement le principe. Aussi PUnion de Lublin n’est-elle pas. 
mentionnée dans le Troisième Statut lithuanien : le grand-duché de 
Lithuanie y apparaît, au contraire, comme une individualité poli 
tique (ainsi dans les articles 1, 4 et 5 de la IIIe section du Statut). 
et les Polonais y sont considérés comme des étrangers (sagranié- 
niki). oi 

Dans ces conditions, les États lithuano-russes n’avaient pas grand 
espoir que leur projet de code obtint l'approbation des Polonais. 
Le hasard leur vint pourtant en aide. Pendant le troisième inter- 
règne, deux rois en mème temps furent élus à la diète électorale de 
1587. Le grand-duché de Lithuanie ne reconnut aucun des deux. 
Il Y eut lutte entre les deux prétendants au trône. Après la victoire. 
de Sigismond Vasa sur Maximilien d'Autriche, le grand-duché: 
prôfita de la situation dans laquelle se trouvait la Pologne et son. 
nouveau roi. Sous-la pression d’une délégation lithuanienne, Sigis- 
mond IIT reconnut le 28 janvier 1588 le projet qu’on lui présenta: 
d’un nouveau code lithuano-russe sans demander son examen par 
une diète commune lithuano-polonaise (telle était pourtant la con- 
dition mise à sa reconnaissance par les états lithuano-russes). 

Le nouveau statut, appelé Troisième Statut lithuanien, était 
rédigé en langue russe. Il entra en vigueur à pertir du 6 janvier 
1589. Il est divisé en 14 sections et a 488 articles, soit 120 de plus: 
que le second statut. [I devait être publié en même temps en polonais, 
mais il fut imprimé seulement en russe à la fin de 1588, et cela en 
trois édition distinctes l’une de l’autre. On ne sait Pas encore quelle 
édition est l’oflicielle. C’est seulement en 1614 que fut publiée une 
édition polonaise, réimprimée en 1619, 1648, 1693, 1744 et 1786. 
De nouvelles éditions, à partir de 1619, joignent au texte du code 
les nouvelles lois en vigueur dans le gratid-duché de Lithuanie. En 
1811 parut encore à Pétershbourg le travail de la VIe section de la
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commission pour la rédaction des lois: une nouvelle édition du 
Troisième statut lithuanien. Ce statut était en usage en Petite- 
Russie et dans d’autres provinces, où jusqu’en 1840 les vieilles lois 
locales devaient être observées. Par la suite, le Troisième statut fut 
édité en 1854 dans le Vremennik OUS&. istorii i drevnostej rossijskich, 
vol. XIX. ui. . 

Le Statut lithuanien, dans ses trois rédactions, est un monu- 
ment juridique important du droit russe. Ses rédacteurs ont utilisé 
non seulement le vieux droit coutumier indigène, mais aussi le 
droit polonais, et cela toujours davantage dans chaque rédaction 
nouvelle. Les deuxième et troisième rédactions montrent aussi 
l'influence du droit romain et allemand. Par l'intermédiaire du 
Statut lithuanien, ces influences ont atteint aussi l’Ulo*enie d’Alexis 
Michajlovië, dont les auteurs ont utilisé à leur tour le droit lithua- 
nien.



CHAPITRE VIII, 

LES SLOVÈNES. 

Les Slovènes se sont installés dans un pays alpin entre 568 et 
595, dans l’ancienne Norique romaine, à l’ouest du territoire des 
Avars ; ils avaient pour voisins les Bavarois païens, au Nord-Ouest, 
et les Lombards ariens, au Sud-Ouest. Plus tard ils occupèrent 
la Styrie, la Carniole, la Carinthie, le Tyrol oriental, le Lungau 
salzbourgeois, une partie de la Basse et de la Haute Autriche, l’ouest 
de la Pannonie et la plus grande partie du Littoral. Ils s’établissaient 
surtout dans les vallées et dans les plaines. Ils étaient relativement 
peu nombreux, ce qui explique que, dans la suite, après l’arrivée des 
colons allemands, ils aient perdu toute la moitié septentrionale 
de leur territoire primitif. Ils furent de bonne heure en hostilité 
avec les Bavarois, et, plus tard, avec les Lombards. Ils se livrèrent 
à des incursions dans le duché lombard du Frioul, et ils en occupèrent 
même, en partie, le territoire. 

Après s'être, au début, trouvés sous la dépendance des Avars, 
les Slovènes, ou, comme on les appelait aussi, les Carinthiens, 
secouèrent cette domination sous le règne de Samo, et eurent, 
pendant plus de deux siècles (623-828), leurs ducs indigènes, d’abord 
vassaux des Avars pendant plus d’un demi-siècle (668-723), ensuite 
indépendants jusqu'aux environs de 743. À ce moment Odilo de 
Bavière leur offrit son aide contre les Avars. Les Slovènes durent, 
en échange, accepter la suzeraineté bavaroise, et, par suite, après 
la destruction de la puissance bavaroise par Charlemagne, en 788, ils passèrent, avec la Bavière, sous la domination directe des rois francs, qui continuèrent quelque temps à leur nommer des ducs. Pendant près de deux siècles, les Slovènes restèrent païens, En 
vain le Belge Saint Amand précha parmi eux, vers 630, le chris- 
tianisme. Ce n’est que par le contact plus étroit avec la Bavière, 
au début de la seconde moitié du vrrre siècle, qu’ils commencèrent
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à embrasser cette religion. Parmi leurs ducs chrétiens, on cite’ en premier lieu Gorazd, qui succéda à son père Borut aux alentours 
de 750, et son cousin Chotimir (753-769), sous le rèvne de qui sc place l’action de l’évêque Modeste, secondé par de nombreux ccelé- siastiques. Sous Chotimir les païens s’efforcèrent, par deux fois, 
de déraciner le christianisme, et, après la mort du duc, se soule- vèrent pour la troisième fois (769-772), mais le duc bavarois Tasilo aida les chrétiens à l'emporter. Quelques dizaines d’années plus tard, la plupart des Slovènes étaient baptisés. 
Parmi les ducs slovènes fonctionnaires de l’époque franque de la Carinthie, on cite notamment Vojnomir, Inko, Pribislav, Semika, Stojmir et Etgar. D’eux d’entre eux, on le voit, ont déjà des noms allemands. Leurs successeurs, Helmwin, Albgar et Pabo, ce dernier mentionné en 844, 847 et 859, étaient déjà tous Allemands. En 861, Karloman, fils du roi Louis, chassa Pabo de Carinthie et s’empara lui-même du pays. Après lui, son fils Arnulf devint, en 876, duc de Carinthic. . 
Après l’établissement de la marche du Frioul (appelée aussi . marche slave}, les Slovènes du Frioul, et en partie ceux de Carinthie, furent soumis à ses margraves jusqu'en 828, époque où la marche fut partagée entre Œuatre comtes, L’historien Kos date de la même année l'entrée du due Helmwin en Carinthie. I] croit que les Slovènes perdirent leurs ducs indigènes pour avoir prêté aide au prince de la vallée de la Save, Ljudevit (Ljutovid), qui s'était révolté contre les Francs. L'histoire des Slovènes est liée à celle des Bavarois jusqu’en 976. À cette date, le territoire de Ca- rinthie fut séparé de la Bavière et administré par des dues alle- mands. Cette situation dura longtemps, avec ce seul changement, dans la suite, que l’ancienne grande Carinthie perdit quelques terri- toires comme la Styrie, la Carniole et le Littoral. Toutes ces terres faisaient partie du Saint Empire. À partir de 1289, la dynastie des Habsbourg prit pied dans ces régions. et, avec le temps, tous ces pays lui échurent, Les Slovènes qui, aujourd’hui, ne sont même pas un million et demi, ne représentaient à l'origine dans les possessions hasbourgeoises qu’une minorité, etils durent végéter de nombreux siècles durant, opprimés à la fois par les Allemands et par les Italiens. Aussitôt que les Slovènes eurent perdu leurs ducs indigènes, la porte fut grande ouverte à la germanisation, favorisée par la proxi- mité des domaines des fonctionnaires allemands de Carinthic et des princes royaux. Karloman avait sa cour à Trebnje (Treffen), au nord de Beljak 1 sur le lac d’Osoje. On attribue à Arnulf, comme ré- 

(1) Villach.
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sidence principale, Blatograd (Moosburg) et Krnskigrad (Civitas 
Carantana. Karnburg), ancienne résidence des ducs de Carinthie, 
passée aux mains des rois allemands. Krnski grad et Gospa Sveta 
(Maria Saal), dans le bassin de Celje ! (in Solio), étaient le centre 
des Slovènes de Carinthie. Tout près de là'se trouvait le fameux 
trône de pierre sur lequel les dues slovènes’ étaient couronnés. Ce 

- rite s’est conservé jusqu’à l’époque des souverains de la dynastie 
de Habsbourg ?. | 

Chez les Slovènes comme chez les Allemands, la population se 

partagea aux 1x€ et x® siècles en noblesse (nobiles, primi), hommes 
libres (ingenui) et population non libre (servi, ancillae, mancipia). 
Il en fut ainsi également au x1® siècle. L’historien Kos cite, d’après 
des textes du ix€ siècle au xi*, quelques fonctionnaires et nobles 
slovènes, par exemple le comte Trdogoj, qui vivait avant 1095 en 
Siyrie. Beaucoup àes anciennes familles nobles se sont éteintes 
a cette époque. Les documents nous ont fait connaître aussi les 
noms de nombreux Slovènes libres et non libres. Nous savons que 
quelques serfs furent affranchis au x1® siècle, 

Il est enfin souvent fait mention dans les textes de mesures de 
superScie slovènes (hobae sclavaniscae, sclavenses, mansi sclavonici), 
qui étaient plus petites que les arpents royaux et que les arpents 

allemands ordinaires #, 
Les sources parlent aussi du droit slovène (sclavenica institutio) 

et de la coutume slovène (consuetudo Sclavorum). Lors de la grande 
révolte des paysans, en 1515, les paysans slovènes se réclamaient 
du « vieux droit » pour refuser les nouvelles charges 4. I1ne s’agissait 
pas là du vieux droit slave. mais de la vieille coutume que violaient 
des seigneurs terriens. Les chefs des villages portaient en Styrie 
méridionale, à la manière slave, le nom de « joupans » (supane). 

Les Slovènes du Frioul conservèrent aussi leur ancienne coutume, 
non seulement sous la domination franque, mais aussi sous le gou- 
vernement des patriarches d’Aquilée, et même sous celui de Venise. 

(4) Cilli. ° Le 
{2) 11 est décrit par Ottokar, Oesterr. Reimchronik (Monumenta Germaniae 

historica, V, 19, pp. 979 et suiv., chroniques allemandes, V, pp. 364 et suiv.) et 
par Jean Viktring (Victoriensis), Liber certarum histor. (Bühmen, Fontes rerum 
germanicarum, I, p. 318 }. . . . 

(3) Selon Werunsky (Oesterreichische  Reichs-und Rechtsgeschichte, fase. 4, 
Vienne, 1900, p. 276), les arpents slovènes en Syrie valaient le quart des arpents 
royaux, soit environ 12 hectares. Ils sont mentionnés dans des documents entre 
1065 et 1219. Le même auteur compare (op. cit., p. 329) l’arpent de ce qu'on 
appelle les edling slovènes (rustici liberi, libertini) de Carinthie avec l'arpent 
allemand ordinaire. Le premier égalait la moitié du second. 

(4) Werunsky, op. cit., p. 281.
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Podrecca (Slavia Italiana : le Vicinie, Cividale, 1887) nous 
apprend qu'ils conservèrent leur autonomie communale (susednija, 
vicinia), sous leurs anciens joupans et les membres de l’adminis- 
tration communale (dvanaÿstija). Pendant des siècles entiers ils 
conservèrent aussi l'appellation slave qui désigne le justice : pravda. 

Fr. Kos a donné dans son Gradivo za zgodovino Slovencev (5 vol., 
Ljubljana, I, 1902, IT, 1906, LIT, 1911, IV, 1920, V, 1928) des sortes 
de regesta précédés d'introduetions qui traitent de l’histoire poli- 
tique et ecclésiastique des Slovènes.. _U. 

Kaozec. | 19



CHAPITRE IX 

L'ÉTAT CROATE ET LA RÉPUBLIQUE DE RAGUSE 

Le groupe occidental des tribus slaves des Balkans reçut, plus 
tard le nom de Croates. Il occupe, dès le début du vire siècle, les 
anciennes provinces romaines de Dalmatie, de Liburnie, et. en 
Pannonie, la vallée de la Save, c’est-à-dire un territoire que sa 
situation, en grande partie ou voisinage de la mer, rendait parti- 
culièrement propre à la constitution d’un État national, encore 
qu’il n’eût d’unité ni orographique ni hydrographique, le Velcbit séparant le Nord et le Sud , et les Alpes dinariques l'Ouest et l'Est. Les Croates avaient la chance d’être éloignés de Constantinople, 
centre de l'empire byzantin, et, par là ils échappèrent à la menace des Grecs sur le territoire desquels ils s'étaient installés. C'est pourquoi les tribus croates n’entrèrent pas en lutte dès le début avec Byzance, et c’est Pourquoi aussi elles ne se consolidèrent pas non plus aussi vite que les Bulgares en un puissant État. 

La vie politique croate commença à se développer autour de deux centres distincts : l’un sur le littoral, en Dalmatie, l’autre loin de la mer, dans la future Slavonie. Les tribus croates de la côte de l’Adria- tique restèrent sans doute sous la souveraineté nominale de Byzance et luttèrent entre elles pour l'hégémonie. Le nom de la principale, celle des Croates, servit ensuite à désigner leur ensemble. Les tribus de la Save, au contraire, étaient soumises aux Avars, et quand, à la fin du siècle, l'empire de ces dominateurs fut détruit par Char- lemagne, elles tombèrent sous l'autorité des Francs et sous celle des Bulgares (pour peu de temps). Ensuite les Francs commencèrent ‘à imposer leur suzcraineté aux Croates de Dalmatie. Ceux-ci se soumirent après une brève résistance. Mais la suzeraineté franque sur la Croatie du littoral, d’ailleurs toute nominale, ne dura pas longtemps. En 880 environ, la Croatie devint un État entièrement indépendant. Et quand les Magyars mirent fin à la souveraineté allemande sur le moyen Danube, les Croates de la Save (ceux de Slavonie) s’unirent à ceux de Dalmatie.
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De leur ancienne souveraineté en Dalmatie, les Grecs ne gardèrent 
que quelques îles et quelques villes du littoral : Rab (Arbé), Krk 
(Veglia), Osor (Ossero, Apsorus), Zadar (Zara), Split (Spalato), 
Trogir (Trau), Dubrovnik (Raguse) et Kotor (Cattaro). La ma- 
jeure partie de cette Dalmatie byzantine, romane par la langue, 
devint bientôt le théâtre de luttes- entre Croates et Vénitiens. 
Elle se croatisa peu à peu, surtout quand, sous Pierre Kresimir, 
elle fut réunie au royaume croate dont elle devait être tenue 
pour parlie intégrante même quand, plus tard, et à diverses 
reprises, elle fut de nouveau vénitienne. Par là s'explique le nom 
de « royaume triunitaire » donné à la Croatie, pour désigner 
Croatie, Dalmatie et Slavonic. | | 

La Croatie proprement dite s’étendait entre l’embouchure de 
la rivière-Raëa (Arsia) en Istrie et les bouches de la Cetina, la mer 
Adriatique et le cours supérieur du Vrbas, et par le cours moyen 
et'inférieur du Vrbas elle s’allongeait, à l’Est, dans la direction 
de la Bosna et dé la Drina. La Slavonie était située entre la Drave 
et la Save, séparée de la Croatie proprement dite par la région 
montagneuse qui s'étend du Risnjak, à travers la Grande et la 
Petite Kapela et la Pljesivica, jusqu’à l’'Una. La partie la plus 
orientale de la Slavonie (plus tard appelée Basse Slavonie et Syrmie) 
appartenait à l’origine à l'Empire bulgare. Mais les Magyars com- 
mencèrent de bonne heure à y étendre leur domination. ‘ 

L'histoire politique des Croates nous demeure obscure pendant 
une longue période, et nous ne savons même pas qui fut le fonda- 
teur de leur dynastie indigène. Les textes font confusion sur cer- 
tains noms de princes. Les données des chartes sont souvent en 
“opposition avec les noms qu’indiquent les chroniques. Le premier 
prince qui soit un peu connu est. Trpimir, au milieu du rx£ siècle, 
l’ancêtre des souverains qui régnèrent sur la Croatie jusqu’à la fin. 
du xr® siècle. La charte de Trpimir de 852 est le plus ancien monu- 
ment historique croate. Sous le prince Branimir (879-892), qui. 
n'était pas membre de l’ancienne dynastie nationale, la Croatie, 
aux environs de 880, devint un État tout à fait indépendant. C’est 
aussi sous son règne que le peuple croate fut converti à la foi chré- 
tiénne. Tomislav (910-928) fut le premier souverain croate qui 
réunit sous son sceptre les deux principautés croates, le Littoral 
et la Slavonie. Il se proclama, vers 924, roi de Croatie. Sous son 
règne les Croates eurent non seulement une nombreuse armée, 
mais aussi une grande flotte de guerre, . | 

Sous les faibles successeurs de Tomislav, la Croatie s’amoindrit 
à nouveau. Parmi les souverains marquants se trouvent Étienne 
Dräislav (969-997), qui obtirit de Byzance le titre de roi, et surtout
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Pierre Kresimir (1058-1073). Le roi Démètre Zvonimir (1076-1089), 
ancien ban de Croatie, couronné en 1076 par le légat du pape, se proclama vassal de la Curie romaine. Il suivit une politique occidentale et favorisa les éléments romans au. détriment des Croates. oo oi 

_ Avec le neveu de Pierre Kresimir, Étienne II (1089-1091), s’éteignit la vieille dynastie nationale croate. À la faveur des troubles qui s’ensuivirent, Ladislas, roi de Hongrie et beau-frère * de Démètre Zvonimir, Pénétra avec son armée dans le pays. Il ne put s'emparer que de la Slavonie, d’où les Croates chassèrent son. neveu Almoë, qu'il y avait installé comme souverain. Le reste de la Croatie avait alors pour roi (de 1093 à 1097) un ancien ban, Pierre II. Le nouveau roi de Hongrie Koloman, frère cadet d’Almos, entra en guerre avec lui et s’empara de nouveau de la Slavonie. Restait la Croatie. Koloman:essaya d’un arrangement pacifique et, en 1102, offrit aux Croates un compromis. Les chefs de douze grandes familles croates le reconnurent comme roi de Croatieet de Dalmatie, sous réserve que la Croatie garderait sa constitution propre. Le roi reconnaissait leurs libertés et ne- leur demandait aucun impôt (sur les propriétés) ; ils s’engagèrent de leur côté à lui garantir Jeur concours militaire, mais seulement jusqu’à Ja Drave. Chaque grande famille fournirait 10 cavaliers armés, donc au total 120 hommes. Cet accord porte dans l’histoire croate le nom de pacta conventa. . 
Ayant été élu roi de Croatie, Koloman se fit solennellement couronner à « Belgrade de la mer » (Alba regia ad'mare : Biograd), -et cela après avoir prêté le serment, devant une diète, de respecter les droits du royaume croate. La Hongrie et la Croatie, à partir de cette époque, eurent un seul roi, mais restèrent cependant deux États distincts. L'union se bornait à la personne du souverain. Pourtant l’année 1102 marque une date importante dans l’histoire croate. La Croatie avait été jusque-là indépendante 3à partir de 1102, elle va perdre peu à peu ses anciennes libertés. . Le centre de l’État croate (regnum Chroatorum, Croatia ; à partir du milieu du xre siècle, regnum Chroatiae et Dalmatiae) se trouvait d’abord dans l'actuelle Dalmatie septentrionale. Le souverain avait dans les textes locaux, jusqu’au xe siècle, le nom de dux (on disait sans doute en croate knez), puis à partir de 924 celui de rez Chroatorum (cr. kralj hrvatsk). 

Le trône, pendant plus de deux siècles, est héréditaire, et passe soit du père au fils, soit du frère au frère ou au fils du frère. On n’a recours qu’exceptionnellement au système de lélection, dans les. cas où il n’y a aucun membre de la dynastie capable de régner.
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Aïnsi, après Pierre Kresimir, le ban Slavac est appelé au trône 
par élection, puis, après lui, le ban Démètre Zvonimir, et enfin, 
dernier roi, le ban Pierre. Branimir et le ban Pribina parvinrent 
au trône par la violence. Sous Kresimir III nous voyons un cas 
de cogouvernement : Kresimir et Gojslav (1000-1020). 

Les souverains croates n’avaient pas une résidence unique, 
mais possédaient des palais à Bihaé, Klis, Nin, Knin, Biograd, ete. 
Îls voyageaient souvent dans le pays, afin de trancher les querelles, 
juger les procès, et remplir les autres obligations gouvernementales. 

Leur pouvoir était limité. Les fonctionnaires de la cour et les 
joupans. se tenaient auprès du souverain comme conseillers, Les 
chartes qui nous sont parvenues nous attestent qu'aucune décision 
royale n’était prise sans qu'ils fussent consultés. 

Le souverain employait des fonctionnaires de cour pour le service 
de la cour et dans l’administration du pays. Ces fonctionnaires 
étaient membres du conseil (curia) où il rendait aussi la justice et 
édictait ses arrêts. Le plus ancien et le premier fonctionnaire de 
cour était sans doute le joupan de cour (jupanus palatinus, comes 
curiae. regiac), chef de tous les fonctionnaires de la cour. Le joupan 
camérier, (jupanus camerarius), le camérier suprème,. était une 
sorte de ministre des finances. Les anciens fonctionnaires de cour 
sont ensuite : le jupanus macecharius (gr. uarfoÿzx « masse 

* d'armes, » cr. buzdogan ; les Croates traduisent le terme par buïdo- 
vanar), le jupanus armiger (au x1° siècle Séitnik, Séilono$a « écuyer.» 
scutarius, scutobaiulus), le jupanus cavallarius (en Europe occiden- 
tale agazo, marescalcus, cr. konjuSnik), le jupanus pincernarius 
(« grand échanson », au x1€ siècle vinotoë). Tous les fonctionnaires 
cités ici apparaissent dans un document de 892. Au xI€ siècle nous 
trouvons déjà des noms slaves pour désigner les fonctionnaires, 
comme posteljnik (identique au camérier), ubrusar  (dapifer), 
kljuëar (cluzar) « sommelier », volar, bravar, vratar. Le vratar (« por- 
tier ») appartenait sans doute à l'administration inférieure, comme 
le psar (« valet de chiens »), le sokolar (« fauconnier »} et peut-être 
aussi le dvornik. Une fois seulement (dans un document de 1069), 
à l’époque de l'indépendance de l’État croate, on trouve cité, parmi 
les fonctionnaires de cour, le regalis curiae judez (« juge de la cour). 

Le souverain avait aussi sa chancellerie de cour, à la tête de laquelle on voit, dès le’règne de Pierre Kresimir, l'aulae regis cani- cellarius ; c’est l’évèque de Knin, appelé episcopus chroatensis. 
Dans les documents de la deuxième moitié du x1® siècle apparaît 
le tepéij, que nous connaissons aussi en Serbie et en Bosnie. A la 
même époque est mentionné le djed (byzantin taräs rs 29)%s). qui 
est, d'après Raëki, une sorte de maior domus. _: ou
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Dès l’époque de la dynastie nationale apparaît en Croatie le ban. 
C’est le premier Personnage après le souverain. L’origine de cette 
dignité n’est pas encore bien éclaircie. Le mot est probablement 
d’origine turco-tatare et existait chez les Croates et les Avars : 
il proviendrait de la contraction en ban de bojan (chez Constantin 
Porphyrogénète : PBodos et Boëxyos). Il semble que le ban était 
un fonctionnaire analogue au margrave allemand, gouvernant un 
territoire frontière nouvellement conquis. Tels étaient sans doute les bans bosniaques. En Croatie, sous la dynastie nationale, il. n'y avait qu’un seul ban. : : Le pays était partagé en subdivisions administratives qui s’ap- pelaient « joupes, joupanies » (Esuravix, jJupania, jupa, provincia, regio, à la fin du xre siècle comitatus). En Croatie proprement dite (en exceptant la Slavonie), on en cite 14, ou 15 avec le territoire de la Neretva. A la tête des « Jjoupes » se trouvaient des fonction- naires appelés « joupans » (jupani). Les fonctionnaires de la cour portaient le même nom. Ce n’est que plus tard que l’on employa pour désigner les « joupans de la cour » le titre de comes. Peu à peu on étendit ce titre.aux administrateurs des joupes. Il en était déjà ainsi sous Démètre Zvonimir, dont le règne vit se répandre dans le pays les influences d'Europe occidentale. 
La population se divisait, en Croatie comme dans les autres Pays, en hommes libres et en non libres. Parmi ceux-là, la première .place revenait à la noblesse, divisée en haute noblesse (principes, proceres, primates, cr. velika$i) et petite noblesse (nobiles, cr. plemstwo). À la classe des grands appartenaient les fonctionnaires de la cour, les chefs de Joupes, les membres des premières familles nobles (slastela) et peut-être aussi le haut clergé. Douze familles de grands représentaient, à Ja fin du x1e siècle, le peuple croate. On s’explique, par cette organisation sociale fortement assise, qu’il ne soit pas apparu chez les Croates de noblesse de cour. Seul, un membre d’une famille de noble pouvait être fonctionnaire de cour, et jamais une personne anoblie de par ses fonctions. La petite noblesse formait sans doute le noyau de l’armée ; ses membres sont appelés milites aussi bien que nobiles. Mais l’armée ne se Composait pas exclusivement de nobles : elle comprenait encore le reste de la population libre, comme le montre le chiffre élevé de son effectif au début du. xe siècle, ‘ - . Sur l'organisation administrative et sociale de Ja -Slavonie, nous n'avons, pour l’époque la plus ancienne de Phistoire croate, aucune information, Mais il est sûr que les conditions étaient les mêmes qu’en Croatie proprement dite. Par contre les institutions juridiques sociales, économiques et, en général, la civilisation de
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la Dalmatie byzantine ou romane étaient très différentes. Ce débris 
de l’ancienne province romaine subsista comme une unité politique. 
à part, même quand il devint, plus tard, partie de la Croatie. 

L'histoire politique de la Dalmatie byzantine est très mouve- 
mentée. Elle relève à la fois de celle de l'Empire byzantin et de 
celle des deux États les plus voisins qui s’efforçaient de s’emparer 
de la Dalmatie : la Croatie et Venise. Il est particulièrement inté- 
ressant pour l’histoire de la Dalmatie de noter que Venise chercha 
à étendre sur elle sa domination à une époque où elle ne s’était pas 
encore affranchie elle-même de la souveraineté byzantine, tout en 
ayant son indépendance intérieure. Les villes dalmates et les îles 
étaient province byzantine plutôt de nom que de fait. Elles avaient 
un gouverneur byzantin (stratège, katapan), qui résidait à Zara 
(Zadar). Sous le prince Branimir (882-886), la Dalmatie byzantine, 
avec le consentement de l’empereur Basile, devient tributaire de 
la Croatie sans qu’elle ait jamais cessé, en principe, de faire partie. 
de l'Empire byzantin. Ce tribut la mena loin : on la voit, au x£ siècle 
(sous Tomislav et Drzislav), engagée dans une union politique 
étroite avec la Croatie. 

Les Vénitiens durent payer à la Croatie un tribut semblable à 
celui des villes dalmates, et cela dès le prince Branimir et pendant 
plus d’un siècle. Le doge Pierre II Orseolo, en 996, fut le premier 
à le refuser. Au cours de la guerre qui suivit, le doge réussit à s’em- 
parer de la Dalmatie byzantine (1000), de sorte qu’à partir de cette 

époque il ajouta à son titre de dux Venetiae les mots et Dalmatiae. 

La souveraineté de Venise sur la Dalmatie ne fut pourtant qu’un 
épisode. Les Croates s’emparèrent de nouveau des villes dalmates. 
Mais ce n’est qu’à partir de Pierre Kresimir (au milieu du x1e siècle) 
que la Dalmatie fit partie du royaume croate, tout en gardant 
encore pendant quelque temps un gouverneur impérial particulier 
qui est aussi prior « maire » de Zara. Mais bientôt cette autorité 
nominale de Byzance sur la Dalmatie disparait, et les villes dalmates . 
sont soumises à Démètre Zvonimir. Toutefois, lorsque, peu avant 

la fin du xre siècle, le royaume croate se trouve sans roi, on date 
de nouveau les années en Dalmatie d’après les empereurs grecs. 
Pendant tout le xi® siècle, en somme, la Dalmatie est considérée 
comme faisant partie de l'Empire grec. 

Quand vint la fin de l'indépendance de la Croatie, les Vénitiens 
firent valoir des prétentions sur le territoire croate. Le doge s’attri- 

bua des droits non plus seulement sur la Dalmatie byzantine, mais 
même sur la Croatie. Ordelafo Faledro se fait même appeler (un 
peu avant 1097) dux Croatiae. Mais la chose tourna au profit du 
roi de Hongrie. S’étant fait couronner roi de Dalmatie et de Croatie
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en 1102, Koloman commença à soumettre les côtes dalmates. En 1103, Split était entre ses mains, puis Zadar en 1105. Avec le temps il devint souverain de la côte entière et de toutes les îles. Au début du xne siècle, à partir de l'union de la Croatie à là Hongrie, les liens de la Dalmatie avec l'Empire byzantin se rompent définitivement ; à Ja même époque commence la lutte, qui durera des siècles, entre la Hongrie et Venise au sujet de ce territoire. La tentative de restauration byzantine sous Manuel Comnène, au cours de la seconde moitié du xnre siècle, n’est qu'un épisode, . . Fo . | . Après la mort de Koloman, les Vénitiens renouvelèrent leurs efforts. en vue de s'emparer de la Dalmatie. Ils ne réussirent à prendre pied qu’à Zadar et dans les îles d’Arbe, de Veglia et d’Ossero, c’est-à-dire au nord du pays. .- Les villes romaines de Dalmatie avaient Îcur administration propre, tout à fait différente de celle de la Croatie, Il y a continuité des anciennes institutions romaines jusqu’au Moyen Age. Une autonomie intérieure est laissée aux communes dalmates tant par les rois croates que‘par le gouvernement vénitien, qui ne songe même pas au début à se méler des affaires des villes soumises. Cest plus tard seulement que les institutions vénitiennes s’im- planteront dans les communes dalmates soumises. - . : En ce qui concerne la Croatie Proprement dite, les successeurs de Koloman respectèrent l’accord conclu en 1102 avec les repré- sentants des douze familles de grands croates et ne réunirent pas 
pas considéré les pays croates comme pays conquis, la preuve en est qu’ils conservèrent au moins pendant un siècle l'usage de se faire couronner, à part, rois de Croatie. Koloman fit couronner son fils Stéphane IL. Le roi Émerich fut, du vivant de son père Béla III, couronné séparément roi de Hongrie et roi de Croatie. - Nous ne savons pas quand cessa cet usage, mais il est vraisem- blable qu’André IL fùt déjà, en 1205, couronné -par une seule et: même cérémonie roi de Hongrie et de Croatie. |: Nous .n’avons d'informations. sûres sur l'organisation politique et administrative croate de l’époque arpadienne que depuis Ja fin du xne siècle. La raison en est dans les troubles de l’époque qui va de 1114 (mort de Koloman) jusqu’à 1180, époque pendant laquelle. la : Hongrie, agitée. à l’intérieur, devait se défendre aussi contre l’empereur grec Manuel. Comnène. Mais, cette fois encore; la Croatie conserva son administration Propre sous son magistrat national suprème, le-ban, ct c’est Pourquoi elle est appelée dans lés sources terra banalis ou banatus. Les rois de: Hongrie ÿ envoyaient
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parfois comme administrateurs proprement dits du pays ou & voï- vodes » (duces) leurs fils ou leurs jeunes frères. En tant que roi de Croatie, le souverain hongrois .se faisait appeler rex Croatiae et Dalmatiae. Au contraire les ducs et bans se servaient d’un autre titre : ils signaient dux (banus): Slavoniae, ct ils comprenaient dans la Slavonie tout le territoire de l'État croate ; c'est pourquoi, souvent aussi, on se servait du terme {ota Slavonia dans le sens de Croatia et Dalmatia. Mais comme, à partir de la seconde moitié du xrne siècle, on prit l'habitude de diviser lPadministration de la Croatie entre deux bans, on commença à. appeler Slavonie le territoire du nord, entre la Drave, le Gvozd (la Kapela) et la Save, tandis que le pays au sud du Gvozd s’appe- lait Croatie ou Dalmatie. Des Suerres éclatèrent au sujet de la Dalmatie entre le roi de Hongrie et de Crootie et Venise. Elles se terminèrent en 1358 au désavantage de Venise, mais pour un temps seulement, Par Ja paix de Zadar, en 1358, les Vénitiens étaient obligés de laisser à Louis de Hongrie les villes de Croatie et de Dalmatie, du Quarnero à Durazzo, avec les îles. Sous Sigismond, toutefois, l'influence vénitienne en Dalmatie commença de nouveau à s’accroître. Quelques villes et îles se soumirent volontairement “à Venise ; le reste fut conquis en 1420, après que Ladislas de Naples eut déjà vendu à Venise (1409) ses droits sur la Dalmatie. La Dalmatie continentale, centre de l’ancien État croate, resta encore pendant un siècle entre les mains de la Hongrie, puis fut prise par les Turcs, et devint partie du pachalik de Bosnie. Les Créates perdirent ainsi le berceau de leur vie politique : leur centre se déplaça. au nord vers la Slavonie, à Zagreb. La noblesse et le peuple croates Pénétrèrent en grand nombre au nord du Gvozd, et, avec ceux, le nom générique de « Croatés ». . Le duc qui administrait Ia Croatie se faisait appeler, de mème que le roi, « duc par la grâce de Dieu ». Ses pouvoirs égalaient ceux d’un roi. Il installait les bans et les évêques, reconnaissait les anciens privilèges royaux, convoquait les diètes, rendait la justice, frappait Sa Monnaie propre, distribuait les titres nobiliaires. Il avait anss Sa COur, et sa « chambre financière », c’est-à-dire son administration des finances du pays. 
À côté des dues, le représentant régulier du roi était le ban. Il était nommé habituellement à où il n’y avait pas de duc, mais il y a des exemples de duc nommant un ban (banus ducis), en face du ban royal. Le ban royal qui remplaçait le duc avait le plus grand Pouvoir. Il s’appelait banus totius Slavoniae. Sous Béla IV, il était de règle qu’un ban fût nommé pour la Croatie et.la Dalmatie, et un autre pour la Slavonie. Il en fut ainsi jusqu’à l’époque des
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Habsbourg, sauf de rares cas sous le règne des rois Sigismond, 

Mathias et Ladislas II, où il n’y a exceptionnellement qu’un seul 

ban. Les bans avaient un pouvoir de peu inférieur à celui des ducs. 

Les remplaçants des bans étaient les « sous-bans » (vicebani). Le 

sceau du ban était gardé par le protonotaire, élu par la noblesse 

à la diète. | 

Les pays croates avaient aussi leurs propres diètes (congregaliones 

generales, diaetac). Jusqu'à la fin du xive siècle, ces diètes furent 
plutôt des assemblées judiciaires que des congrès politiques. Les 
ducs ou les bans les convoquaient sur décret du roi. Comme,.au 
xiue siècle, le pays avait été divisé en deux unités administratives 
sous deux bans, il se tenait aussi deux diètes, l’une pour la Slavonie, 
l’autre pour la Croatie et la Dalmatie. Les membres en étaient 
les magnats, tant laïques qu’ecclésiastiques, la petite noblesse et 
les représentants des villes. Dans les cas spécialement importants, 
une diète unique pour la Croatie et la Slavonie se réunissait (con- 
-gregalio regni totius Slavoniae). Le duc ou le ban présidait, ou bien 
le roi lui-même, le cas échéant. | 

Au xve siècle (à partir de”1442), la diète de Slavonie commença 
à. envoyer régulièrement ses députés (nuntii, oralores regni Slavo- 
niae) aux diètes hongroïises, ce que les diètes croates ne faisaient 
pas, car elles ne voulaient même pas répondre à la convocation 
du roi. Fo. 

La Slavonie, voisine immédiate de la Hongrie, commença de 
bonne heure à s’assimiler les usages constitutionnels, administratifs 
et sociaux de ce pays. Du point de vue ecclésiastique, elle dépendit, 
dès le début, de la Hongrie. Elle vit se développer une noblesse 
nouvelle de fonctionnaires, tandis que la Croatie proprement dite 
ne connaissait que l’ancienne noblesse nationale. Mais, même chez 
les nobles croates, de grands changements se produisirent à l'époque 
arpadienne et à l’époque de la dynastie d'Anjou. Les rois donnèrent 
à diverses familles de grands (par exemple aux Frankopan et aux 
Subié) des joupes entières comme fiefs héréditaires (perpetuus 
comitatus), mais ils exigeaient d’elles, en échange, le service mili- 
taire en cas de guerre. La haute aristocratie hongroise, entièrement 
étrangère, pénétra en Slavonie. Les familles de ces magnats hongrois 
contribuèrent coñsidérablement à donner au pays une physionomie 
magyare. Avec l'importation de l’organisation hongroise des 
châteaux apparurent aussi en Slavonie des « jobbagions de chà- 
teaux » (1obbagiones castri, « garnisons de châteaux ») ; de même, 

‘sur les. terres ecclésiastiques, apparaissent des « prédialistes » 
(homines praediales), paysans astreints au service militaire pour 
leur seigneur d'Église. Puis quand, à partir du début du xrre siècle, 

4
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. des colonies urbaines furent créées en Slavonie à la mode hongroise 
(selon le droit allemand), toute l’organisation sociale hongroise 
s’introduisit dans la partie septentrionale des territoires croates. 

Sous le roi Koloman, rien n’était changé à la vieille organisation 
des joupes en terre croate ; mais, en Slavonie, le nombre des an- 
ciennes joupes de tribus diminua très vite, et successivement on en 
réunit plusieurs en un comitat ou joupanie, à la manière hongroise. 
En Croatie, au contraire, les ‘anciennes joupes de tribus se con- 
servérent jusqu’au xrve siècle. Les joupanies de Croatie et de Slavo- 
nie étaient administrées par des « joupans » avec des « sOus-joupans ». 
La garnison d’un château était commandée par un « châtelain » 
ou grad$éik. Les biens des couvents et des évêques, puis les domaines 
des comtes héréditaires (perpetui comiles), appelés Aneïije, kneëtva, 
ladanja, étaient affranchis du pouvoir des joupans. Ces districts, 
administrés por leurs propres seigneurs, étaient soumis directement 
au ban. ‘ 

La justice dépendait de l'administration aussi bien dans les 
joupanies que dans l’ensemble du pays. On pouvait interjeter 
appel de la justice du joupan auprès de la justice du ban. Les 
rois conférèrent à l’époque ancienne des exemptions à la juridiction 
des bans, mais Charles Robert les supprima en 1325, et soumit au 
ban toute personne résidant sur le territoire confié à son adminis- 
tration. Cette situation fut confirmée à deux reprises par le roi Louis 
(1359 et 1364) ; quiconque était mécontent du jugement du ban 
avait le droit d’en appeler au roi. Cet état de choses fut reconnu- par le roi Sigismond en 1395. Les appels’ à la curie du roi eurent 
toutefois une conséquence : le roi confiait l'affaire au juge de cour : hongrois, qui ainsi s’éleva, en matière de justice, au-dessus du ban lui-même. Cette pratique ne dura pas. : 
Comme on peut le voir, l'union de la Croatie et de la Hongrie se 

renforçait peu à peu de plus en plus. Le royaume de Croato-Slavonie, 
qui n'avait de commun avec la Hongrie, à l’origine, que le roi, prend peu à peu les usages et-les organes juridiques hongrois, 
et cela d’abord dans la sphère d'activité du roi, dans l’organisation 
des châteaux, des villes et des cours de justice. Les influences hongroises pénètrent aussi sur le sol croate, ct surtout en Slavonie, jusque dans l’organisation sociale. Il se constitue un fond commun de population magyaro-croate. Les Croates se trouvent comptés comme « Hongrois » (Hungari), ee | : - Les rois de Hongrie s’efforçaient également d'introduire, du moins en Slavonic, la même organisation. financière qu’en Hongrie. C’est. ainsi que le summus thesaurarius hongrois était devenu, dans 
les pays croates, le directeur suprême des finances. De plus Louis I
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voulut y. introduire, à la place de l’impôt national propre à la Sla- 
vonie appelé: mariurina (denarii marturinales, cr. kuna), l'impôt 
payé en Hongrie (lucrum camerae), mais sans succès, en raison de 
l'opposition des états de Slavonie.. Le roi Mathias Corvin renouvela 
cette tentative, lui aussi en vain. Louis Î et Mathias voulurent 
aussi introduire en Croatie et en Slavonie la monnaie hongroise, 
mais pendant longtemps la monnaie du ban lui fut préférée. 

. L'union de fait des deux pays se fortifia encore sous la dynastie 
des Habsbourg, à partir de 1526. Le rôle politique des Croates 
s’affaiblit progressivement. Les Hongrois ne considéraient plus 
la Croatie que comme «pays annexé » (partes adnexac), et même 
comme € pays soumis » (partes subiugatac). Cette conception était 
rendue possible pour beaucoup de raisons. D’abord il ne restait 
aux Habsbourg que la partie occidentale de l’État croale, reliquiae 
reliquiarum regni, comme disaient les états croates. Et même ce 
reste comprenait une assez grand part non administrée par le ban, 
représentant du roi, mais placéé.sous l'autorité des. généraux alle- 
mands autrichiens (marches militaires) et par conséquent soumise 
à un régime absolutiste. En outre la vieille noblesse’ croate avait 
disparu, en majorité, pendant les guerres turques, ou avait émigré en 
Hongrie et dans les pays autrichiens. L'exécution des puissants ma: 
gnats indigènes Pierre Zrinski et Fr. Frankôpan (1671), qui s'étaient 
opposés à l’absolutisme: du souverain, fut un coup cruel pour le 
particularisme croate. En outre, au xvue siècle, beaucoup de familles 
nobles étrangères, qui étaient au service de la dynastie, immigrèrent 
en Croatie. Par la paix de Karlovci et par celle de PoZarevae, les 
Tures perdirent enfin ce qu’ils occupaient des terres de la couronne 
hongroise, et la Croatie, avec la Slavonie, retrouva ses limites 
anciennes. Mais les marches militaires ne furent pas supprimées : 
elles furent même élargies et dotées d’une organisation nouvelle, 
si bien que le territoire administré constitutionnellement par le” 
ban se trouva notablement réduit. | D : 

Sous les Habsbourg se développèrent aussi les diètes communes 
aux deux pays. La diète croate envoyait à .la diète hongroise ses 
représentants. qui, jusqu’en 1791, y prirent place comme repré- sentants de nationalité à part ct ne pouvaient être négligés ; mais, à partir de 1791, par la faute même des Croates, leur rôle à la diète commune se modifia. Leurs voix ne comptèrent plus collectivement, 
mais comme voix de députés ordinaires .de comitats hongrois, de villes et de communautés. Les Croates durent, dès lors, mener une lutte constante pour la défense de leurs droits politiques, contre 
la dynastie, et contre les états hongrois. Ces rapports assez confus entre les deux nationalités: durèrent jusqu’à la chute de l'état.
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féodal. Les Magyars, à partir de la fin du xvirre siècle, se mirent à cultiver leur langue, jusqu'alors néglicée, et l’imposèrent même aux Croates dans les diètes communes, L'histoire de ces luttes dépasse déjà le cadre de notre travail. En gros, les droits politiques des Croates eurent à peu près le même sort que, dans la partie occidentale de la monarchie des Habsbourg, les droits politiques , des Tchèques. L'individualité politique de la Croatie se perdit peu à peu dans l'État magyar. . co La position politique des Croates ne se trouva pas fortifiée mème après la disparition de la république de Venise, c’est-à-dire après la nouvelle conquête de la Dalmatie par.la dynastie autrichienne en 1797, puis son annexion définitive en 1815. La Dalmatie ne fut pas alors réunie à la Croatie, mais.elle devint une nouvelle province. De même que, précédemment, elle s'était italianisée, à partir de 1815 elle se germanisa. - - 
Par un concours extraordinaire de circonstances, un petit État slave se développa sur le littoral de l’Adriatique, qui put durer jusqu’au xrxe siècle : la petite république communale de Raguse (Dubrovnik), qui appartenait à l’origine à la Dalmatie byzantine. La ville de Dubrovnik (ital. Ragusa) apparut au vire siècle, quand les Slaves eurent détruit Épidaure (actuellement Cavtat, du latin civitas) et que la population eut émigré dans une presqu’ile rocheuse : voisine, propre à l'installation d’une nouvelle- colonie. C'est au iX€ siècle qu’il est, pour la première fois, fait mention de la ville. Ses habitants étaient d’origine romane, et leurs voisins slaves les appelaient Latini. L'élément slave qui, sur toutes les parties du continent (Starea, Astarea), entourait Dubrovnik, entra de bonne heure dans Ja ville, qui était située à la limite de deux tribus serbes, les Zachloumes et les Travounianes. Le territoire urbain de Dubrovnik fut, pendant longtemps, très réduit ct resserré. Les ‘vignes des habitants étaient plantées soit sur le territoire de la principauté de Chlum, soit en Travounie. C’est pourquoi le premier souci de la ville fut d’étendre son territoire. Elle y réussit à partir du xnr® siècle. Dès 1120, la Rijeka (FOmbla) tomba au pouvoir des Ragusains. Ils purent aussi bientôt planter leurs vignes dans la joupe de Zrnovnica (Brennum), à Zaton (Malfum) et à Sumet- (Junchetum, Zonchetto). Jusqu'à la conquête turque, la ville dut, Pour exploiter ces vignobles, payer à ses voisins slaves un tribut \ Spécial appelé magarisium (mogori$). En 1254, Dubrovnik obtint l'île de Mrkanj. Presqu'à la même époque les îles de Lokrum (Lacro- ma), de Koloëep (Calamota) et de Lopud (Dalafota) tombèrent -€R son pouvoir. En 1272 environ l'ile‘ de Lastovo (Lagosta) s’y ajouta ; en 1338 Mljet (Meleda) fut aussi annexé. En 1333, les Ra- 

“
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gusains achetèrent au roi Étienne Duëan Ston (Stagno) et le Stonski 
Rat (Peljesac, Sabioncello, latin Puncta Stagni). Pour Ston aussi 
ils payaient un tribut spécial, partie aux seigneurs bosniaques, 
partie aux seigneurs serbes. En 1357, le roi Uroë leur donna le 
territoire qui va du ruisseau Ljuta dans la /rnovnica jusqu’à Kurilo 
(Petrovo selo) au nord de la Rijeka. Le territoire de Raguse s’accrut 
enfin considérablement après qu’en 1399 le roi de Bosnie, Étienne 
Ostoja, eut donné aux Ragusains tout le littoral de Zaton à Ston 
(Terre nove), de sorte que la république s’éténdit presque jusqu'aux 
bouches de la Neretva (Narenta). Puis d’autres territoires furent 
acquis au sud. En 1419, Raguse reçut du voïvode de Bosnie Sandal; 
Hranié-le Konavlje du sud (latin Canalis) et en 1427 du voivode 
Radosav Pavlovié le Konavlje du nord avec la ville de Cavtat. 
Pour ces territoires les Ragusains payaient tribut. Les îles de Kor- 
êula, Hvar (Lesina) et Braë appartinrent aussi à Raguse, mais 
seulement pendant quatre ans (1413-1417). ‘. 

Jusqu'en 1205, Raguse se trouve, sauf une courte période, sous 
le pouvoir de Byzance. Après cette date, et jusqu’en 1358, elle passe 
sous la souveraineté de Venise. De 1358 à 1526 elle reconnaît théo- 
riquement la souveraineté du roi de Hongrie, auquel elle paie un 
tribut annuel, mais elle est, en réalité, une république indépendante. 

‘Le roi n'avait aucun représentañt dans la ville. La souveraineté 
turque, elle aussi, fut nominale, de 1526 à 1806. 

En 1044, on trouve mentionné le premier chef connu (prior) de 
Raguse, Pierre Slabba. A la fin même de la période byzantine (1199). 
on cite déjà un chef (comes) qui porte le nom slave de Dobroslav. 
À côté des chefs, nommés en slave knez, on cite encore, comme 
membres de l’administration communale, les consules et les iudices. 
La communauté comprenait la noblesse (nobiles) et le peuple (po- 
pulus). Pour régler les affaires de la république, toute la commu- 
nauté se réunissait (curia, concio, consilium). C’est dans ces as- 

semblées qu’étaient conclus également les traités avec les villes et 
les souverains étrangers. - . 
À partir du milieu du xni€ siècle, on a des renseignements sur les 

traités de commerce conclus par Raguse. Il est fait mention en 
premier lieu d’un accord avec Molfetta en Apulie (1148). On a con- 
servé le texte de l'accord avec Pise (1169). À la fin du xrre siècle, 
on a une série d’accords avec Ravenne, Ancône, Fano, Bari, Mono- 
poli et autres villes du littoral occidental de PAdriatique, avec 
Rovigno en Istrie, avec les pirates d’Omis (Almissa) et leur famille 
princière, les Kaëié, et aussi avec la ville de Cattaro. De la même 
époque sont aussi les premiers accords conclus avéc des princes 
slaves de la péninsule des Balkans, avec le grand joupan de Serbie
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Étienne Némania (1186), avec son frère le prince de Chlum Miro- 
« Slav (1186, 1190), et avec le ban de Bosnie Kaulin (1189). Toutefois 

l'ère de prospérité pour le commerce de Raguse se place aux XIVE- 
xv£ siècles, période pendant laquelle Raguse fut successivement 
sous la domination de Venise, puis sous celle de la Hongrie. 

Sous la domination‘vénitienne, Raguse recevait ses chefs (knezovi, 
comites) de Venise. Au contraire les autres fonctionnaires, élus tou- 
Jours pour un an, le suppléant du knez (picarius. vicecomes), les iudices* 
étaient des Ragusains. Le premier comes fut Jean Dandolo en 1214- 
1237 ;ses successeurs ne furent plus nominés que pour deux ans. 
Mème à l’époque vénitienne, la ville jouit d’une autonomie étendue. 
Après 1253, elle fut administrée par trois conseils, dont le plus 
important s'appelait « grand conseil » (consilium maius, veliko 
vieée), le second — une sorte de sénat — « conseil des appelés » (con- 
silium rogatorum, vicée umcljeno eu encore Prgat, pregal, italien 
pregati, pregiadi) et le troisième, siégeant en permanence à côté du 
chef, le « petit conseil » (consilium'minus). Ces assemblées subsis- 
tèrent jusqu’à une époque plus tardive, mais avec certaines modi- 
fications. De l’époque byzantine on avait encore conservé l’as- 
semblée de toute la communauté (consilium, concio), usage qui, 
toutefois, tomba peu à peu en désuétude jusqu'à disparaître com- plètement (la dernière assemblée se réunit en 1394). Ses pouvoirs 
passèrent alors au grand conseil. | 

L'importance du commerce maritime des Ragusains se trouve 
dépassée au xiv® siècle par leur trafic par voie de terre ‘avec les Balkans, surtout avec la Serbie. Ensuite, pendant les troubles qui suivirent la mort d’Étienne Duéan, les Ragusains à nouveau se consacrèrent surtout au commerce maritime. Les guerres avec les Turcs virent un nouveau changement : au milieu du xve siècle, les trois quarts du commerce se faisaient sur mer, et un quart seulement sur le continent. Les rapports commerciaux avec l'étranger s’étendirent considérablement : relations commerciales suivies non seulement avec les villes del’Italie centrale (parmi lesquelles notamment Florence) et de l’Italie du Sud (Apulie), mais aussi avec Venise, Milan, Genève, les villes de Sicile, de Cata- logne, du sud de la France et même d'Angleterre. Les Ragusains avaient aussi un commerce actif avec l'Empire byzantin et l'Asie orientale, l'Égypte, Tunis et la « Barbarie ». Leurs relations commer- ciales avec l’Orient ne furent pas supprimées même par la conquête turque : ils conclurent des traités commerciaux avec les sultans turcs. Au xvie siècle, leur commerce se maintenait encore à un certain niveau, mais souffrait de plus ‘en plus du déplacement des voies de communication, après la découverte de l'Amérique et de 

e
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la route maritime des Indes qui avait transporté le centre de gravité 
‘du trafic dans les pays occidentaux : en Angleterre, en Hollande, 
en France. . : | 

Le moment le plus brillant de Raguse se place à l’époque du 
protectorat hongrois, quand la république de. Raguse est véritable- 
ment libre. A la tête de la commune est le rector (slave knez:), élu 
toujours pour un mois. De nombreux monuments furent élevés à 
‘ectte époque. À la fin de la période hongroise, les sciences et les 
arts commencèrent à se développer, en particulier la poésie en 
langue slave. L'administration de la ville se trouvait alors entre 
les mains des anciennes familles nobles indigènes. Au milieu du 
xvie siècle, il n’y en avait pas plus d’une trentaine. Au grand conseil 
siègeaient tous les nobles de plus de vingt ans, au nombre d’à peu 
près trois cents. Avant la chute de Raguse, au début du xrx® siècle, 
la noblesse de Raguse se composait de vingt familles : 17 anciennes, 
et 3 de noblesse récente, datant du tremblement de terre de 1667. 
Les séismes causèrent bien des dégâts à la ville. On cite ceux de 1481, 
1482, 1520, 1631 ; mais le plus terrible se produisit en 1667. Il fit, 
d’une cité florissante, un amas de ruines. Quelques milliers de per- 
sonnes y périrent. La catastrophe amoindrit Raguse. Elle’ avait 
eu auparavant de 30.000. à 40.000 habitants ; en 1724 elle n’en 
comptait plus que 7.000. : 7 . 

Le 31 janvier 1808, les Français, auxquels étaient échues, par le 
traité de Presbourg (1805), toute la Dalmatie ét les : Bouches de 
Cattaro, et qui en 1806 s’étaient emparés de Raguse, proclamèrent 
l'abolition de la république de Raguse. os 

* 

CE 

Les textes juridiques ne manquent pas pour l’histoire de la Croatie, de la Dalmatie et de Raguse. Toutefois il est nécessaire de les com- pléter par des sources purement historiques. 
Les documents qu’a publiés Fr. «Raëki, pour l’époque la plus ancienne de l’histoire croate (jusqu’en 1102), sous le titre Documenta lustoriae Chroaticae periodum antiquam illustrantia, vol. VII de-la collection des Monumenta spectantia historiäm Slavorum meri- dionalium (Zagreb, 1877), sont de caractère variés, Ce recueil: est complété par les Novo nadjeni spomenici iz IX à XI vijeka za pa- nonsko-moravsku, bugarsku à hroatsku povijest, qu'ont publiés Raëki et Fr. Miklosié dans les Starine (XIT, Zagreb, 1880, édition de l’Aca- 

A démie de Zagreb). L'ouvrage a besoin d’être réédité ; Tade Smi-
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üiklas en préparait une nouvelle édition, comme tome I de son 
grand Codex diplomaticus regni Croatiae, Dalmatiae et Slavoniae, où 
sont publiés, à partir du second volume, des documents sur l’his- 
toire croate depuis 1102 (il a paru 13 tomes, II-XIV, Zagreb, 1904- 
1916 ; les textes publiés vont de 1101 à 1373 ; le volume XIII a 
paru sous la rédaction de M. Kostrenëié et de Em. Laszowski, 
le volume XIV a été rédigé par M. Kostrentié ; le recueil doit aller 
jusqu’à 1400). Les documents les plus importants et les décisions 
des diètes concernant l’histoire croate jusqu’en 1848 ct éclairant 
les rapports publics ont été rassemblées par Ivan Kukuljevié-Sak- 
cinski : Jura regni Croatiae, Dalmatiac et Slavoniae (3 vol., Zagreb, 
1861-1862 ; dans le volume I sont publiés les documents de 852 
(837] à 1790 ; dans le volume II les actes des diètes de 1273 à 1848 : 

= dans le volume III des extraits des articles des lois hongroises 
publiés dans le Corpus iuris hungarici, en ce qui concerne la Croatie). 
Le Codex diplomaticus regni Croatiae, Dalmatiae et Slavcniae de 
Kukuljevié (2 vol., Zagreb, 1874-1875), qui alleit jusqu’en 1200, 
et la suite, les Regesta documentorum regni Croatiae, Slavoniae et 
Dalmatiae saeculi XIII (dans les Strine de l’Académie de Zagreb, . 
vol. XXI-XXIV, XXVI-XXVIIL jusqu’en 1299) sont aujourd’hui 
vieillis. Un choix de lois, documents et actes concernant le droit 
public croate de 1102 à 1868 a été établi avec une traduction croate 
US notes explicatives par Bogoslav Sulek : Naëe pravice (Zagreb, 

Dopuis peu à commencé à paraître, dans les publications de 
l’Académie de Zagreb, sous la âirection de Ferdo Sisié, un recueil 
des actes parlementaires croates, Acta comitialia regni Croaliac, 
Dalmatiae et Slavoniae (5 vol., 1912-1918, comprenant les actes 
parlementaires de 1526 à 1628). Un ensemble pour l’époque des 
Habsbourg, en ce qui concerne la Croatie, est donné dans les Monu- 
menta [labsburgica, rédigés par Émile Laszowski (3 vol. parus 
[jusqu’à l’année 1608), 1914, 1916 et 1927, et publiés égalemert par 
les soins de l’Académie de Zagreb. Du même Laszowski nous avons 
les Monumenta historica nobilis communitatis Turopolje (4 vol. 
Zagreb, 1904-1908, édités par-la commune noble de Turopolje). Ivan 
Tkalëié a publié les sources de l’histoire de la ville de Zagreb, Mo- 
numenta hist. lib. reg. civitatis Zagrebiae (11 vol., Zagreb, 1889-1905) 
et Monumenta historica episcopatus Zagrabiensis saec. XII et XIII 
(2 vol., Zagreb, 1873 et 1874 ; on y trouve le recueil des droits et 
franchises du chapitre de Zagreb, appelé Liber acclavatus ou Album 
capilulare, qu'a donné autour de 1334 le savant chanoine de Zagreb 
Ivan, archidiacre de Gorica). Sime Ljubié a tiré beaucoup de choses 
des archives politiques de Venise : deux grands recueils de maté- 

Kapzec, 20 
.
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riaux éclairant les rapports entre la république de Venise et les 
Slavés, spécialement les Croates ct les Serbes : Listine o odnosajih 
izmedju Juënoga Slavenstva i mletaëke republike (10 vol. des Monum. 
spect. historiam Slav. merid., vol. I-V, IX, XII, XVII XXI et 
XXII, Zagreb, 1868-1891), et Commissiones et relationes Venetae 
(de 1433-1571), 3 vol., Monum. spect. hist. Slav. mer., vol. VI, VIII et 
XI (Zagreb, 1876-1880). Les procès-verbaux sénatoriaux de Raguse 
de 1301-1379 sont publiés dans les Monumenta Ragusina : Libri Reformationum (5 vol. des Monum. spect. hist. Slav. merid., vol. 
X, XITI, XXVII, XXVIII et XXIX). La correspondance d’Étienne 
Gradié avec les conseil de Raguse, de 1667 à la mort de Gradié, a été rassemblée par Bogisié et publiée par Georges Kürkler (Mon. spect. hist. Slav. mer., vol. XXXVII, 1915). De Jos. Gelcich nous avons le Diplomaterium relationum reipublicae Ragusinae cum regno Hung. 1358-1526 (dans les publications de l'Académie hongroise, Buda- pest, 1887, avec préface de Louis Thalléezy). Les matériaux con- cernant les rapports entre Raguse et les Serbes se trouvent dans les recueils cités au chapitre IT, Monum. Serb. de Mikloëië, et Spomenicei srpski de M. Pucié (comte Orsato di Pozza), et Spomenici srpski de K. Jireëek. Les documents publiés par Truhelka, Turskoslorjenski spomenici, cités également au chapitre Il, concernent principalement les rapports entre Raguse et la Turquie. Les documents grecs con- cernant l’histoire de Raguse ont été publiés par Tafel et Thomas, Griechische Originalurkuncen zur Geschichte des Freistaates Ragusa (Sitzungsberichte de l'Académie de Vienne, section philos.-hist. 1851) et par Mikloëië et Müller, Acta et diplomata graeca medii get sacra et profana (vol. III, 1865, IV, 1871). V. Makusev a publié les textes historiques concernant les Slaves du Sud recueillis par lui dans diverses archives italiennes : Monumenta histerica Slavo- .Tum  merid. vicinorumque Populorum e tabulariis et bibliothecis italicis deprompta (vol. T, Varsovie, 1874, documents des archives d’Ancône, de Bologne et de Florence ;-vol. IT, Belgrade, 1882, ma- tériaux des archives de Gênes, Mantoue, Milan, Palerme ct Turin). Rad. Lopaëié a publié les Spomenici hroatske Krajine (3 vol., Zagreb, 1884-1889, dans les collections de l’Académie de Zagreb), qui con- cernent la période de 1479 à 1780 ; de K. Horvath, nous avons les Monumenta historiam Uscocchorum illustrantia (2 vol., Zagreb, 1910 el 1913, Mon. spéct. hist. Slav. mer., vol. XXXII et XXXIV : sur la conjuration de Zrinski et Frankopan, nous avons les Jsprave
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familles croates un Codex diplomaticus comitum ‘de Blagay 1200- 
1578 (Budapest, 1897, édition de l’Académie hongroise, avec pré- 
face de Louis Thalléezy), un Codex epistolaris et diplomaticus 
comilis Nicolai de Zrinio (2 vol., édition de l'Académie hongroise, 
1898-1899), un Codex dipl. comitum de Frangepanibus (2 vol., édi- 
tion de l'Académie hongroise, 1910-1913, avec préface de L. Thal- 
l6ezy). De Al Horväth nous avons le Codex diplomaticus comita- 
tuum Dubicsa, Orbasz et Szana, 1244-1710 (Budapest, 1912) ct 
Banatus, castrum et oppidum Jajcza, 1450-1527 (1915 ; ces deux 
éditions publiées par l’Académie hongroise, avec préface de 
L. Thalléezy). : ‘ 

Les sources historiques byzantines sont indiquées ci-dessus, aux 
pp. 73-75. Beaucoup d’historiens byzantins qui se sont occupés des 
Bulgares et’des Serbes mentionnent aussi les Croates. 

Dans la littérature indigène, ce qu’on appelle la Chronique du 
prêtre de Dioclie, du milieu du xrr siècle environ, n’a pour l’his- 
toire du droit aucune valeur. Seule, l’Historia Salonitana de Tho- 
mas, archidiacre de Split (1200-1268), œuvre d’un siècle plus 
récente, est importante pour l’histoire croate du xine siècle. Une 
édition moderne de l’œuvre de Thomas a été donnée par Fr. 
Raëki (Monum. hist. Slav. mer, Scriptores, III, 1894). Pour l’his- 
toire du droit croate, l'œuvre d’Ivan, archidiacre de Gorica, du 
XIV® siècle, contenant la liste des droits et revenus du chapitre de 

: Zagreb (édition de Tkalëié, Mon. hist. episc. Zagr., voir plus haut), 
a une grande valeur. 

Dans les annales vénitiennes, le Chronicon Venetum, œuvre du 
diacre Jean (vers 980-1008), et l'écrit portant le même titre du 
doge André Dandolo qui donne l’histoire de Venise jusqu’en 1339 
intéressent l’histoire croate. On y trouve le texte de nombreux 
documents (édition Muratori, Rerum ttal. scripltores). 

Marino Sanudo, patricien de Venise, fournit une source extraordi- 
. nairement riche pour l’histoire des Slaves du Sud. C’est son journal 

qui s'étend sur les années 1496-1533. Les extraits de cette œuvre 
considérable qui concernent les Croates et les Slaves du Sud en gé- 
uéral ont été publiés dans l’Arkiv za povjestnicu jugoslavensku 
de Kukuljevié (livres V, VI, VIII et XII) et dans les Starine de 
l'Académie de Zagreb (vol. V, XŸ, XVI, XXI, XXIV, XXV). 
Ces éditions sont ‘devenues superîlues, car, en 1879-1903, Fulin, 
Stefani, Barozzi, Berchet ct Allegri ont publié toute l’œuvre de 
Sanudo,  diarii di Marino Sanuto, 1496-1533 (vol. I-LVITI). 

Pour l’histoire de Raguse, mentionnons l'écrit de Filipo de Di- 
versis de Quartigianis de Lucques, qui fut en 1434-1440 adminis- 
trateur de l'école de Raguse + Situs aedificiorum, politiae et lauda-
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bilium consuctudinum incl. civitatis Ragusit (édité avec des notes 
par V. Brunelli, Zara, 1882, extrait du programme du gymnase de 
Zara, 1880-1882). À partir de la fin du xv° siècle apparaissent les 
annales de Raguse, écrites en italien, qui ont été publiées par Spe- 
rato Nodilo (Monum. spect. hist. Slav. mer., Scriptores, I), de qui 
nous avons-aussi une nouvelle édition de la chronique de Rastié 
(de Resti) et de J. Gundulié (de Gondola). | 
Beaucoup de sources de l’histoire du droit sont dues au premier 

historien critique de la Croatie, Jean Lucius (mort en 1679), auteur 
des livres De regno Dalmatiae et Croatiae libri sex (Amsterdam, 1666, 
nouvelle édition de Schwandtner, Scriptores rerum Tlung., Dalm., 
Croat.et Slas., Vienne, 1748\ et Memorie storiche di Tragurio (1673), 
A l’œuvre de Lucius se rattache dans l’ancienne littérature le grand 
ouvrage Îllyricum sacrim, travail commun des historiens Phil. 

‘ Riceputi, Daniel Farlati et Jacques Coleti. Les deux premiers ont 
travaillé vingt années entières à cette œuvre, qui comprend 8 vo- 
lumes ‘(vol. I, Venise, 1751, vol. VIT, 1819). Riceputi ne vit pas 
l'édition du 127 volume. Farlati seul (morten 1773) continua l’œuvre, 
et cela jusqu’au volume V, qui d’ailleurs parut après sa mort par 
les soins de Colcti, lequel édita encoreles volumes VI-VITL Ilrédigea 
en outre un volume IX (appendices et corrections à tout l’ou- 
vrage}, publié par Fr. Bulié comme Supplemento à son Bulletino 
(1902-1909) sous le titre Accessiones et correctiones ad « Illyricum . SACTUM ». 

Les œuvres de Balt. Kréelié ne comprennent qu’en partie des sources originales : Historiarum cathedralis ecclesiae - Zagrabiensis 
partis primae tomus I (Zagreb, 1770 ; le.tome second est resté manuscrit dans les Archives de l’Académie de Zagreb), De regnis Dalm., Croat., Slav. notitiae praeliminares (1770) et. Annuae sive 
historia ab anno incl. 1748 «1 subsequis (1767) ad posteritatis no- titiam (publié par Smiëiklas dans les collections de l’Académie de Zagreb). : | ‘ |: 

Dans le domaine de l’archéologie, Frane Bulié, l’éditeur du pé- riodique Bulletino di archeologia e storia dalmata (Spalato) poursuit des recherches ‘d’un intérêt capital. | Même en ce qui concerne les sources du droit privé, les Croates sont assez bien pourvus. Ils possèdent un abondant recueil dans l’Arkie za Porjestnicu Jugoslavensku de Kukuljevié (12 vol., Zagreb, 1851-1875). Kukuljevié a publié aussi les textes gaglolitiques concernant ‘le droit privé, les Acta croatica (Zagreb, 1863), dont une nouvelle édition avec supplément en cyrillique a été établie par Surmin, Monum. hist. iur. Slav. mer., vol. VI (mais il faudrait une nouvelle édition revisée). Il y a enfin beaucoup de
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faits intéressant le droit privé dans le Diplomatarium de Smiëiklas. 
Mais on trouvera plus de choses dans les Statuts des villes du 
littoral et des îles dalmates, qui concernent sans doute plus spé- 
cialement le droit public, mais cependant ne négligent pas non plus 
le droit privé. Ces monuments sont parmi les sources juridiques 
les plus intéressantes, non seulement pour les Croates, mais 
pour les Slaves en général. Il v en a une assez grande série, 
et comme quelques-uns d’entre ceux Sont aussi des travaux 
lésislatifs volumineux, les Croates peuvent se vanter de posséder 
plus de matériaux juridiques qu'aucun peuple slave, pour la vie 
citadine et, dans une certaine mesure, pour la vie paysanne. Le 
droit attesté par ces statuts n’est pas un droit commun au pays, 
mais un droit urbain et, en partie, un droit paysan. Les communes 
pour lesquelles les statuts furent rédigés étaient de petites col. 
lectivités, dépendant plus ou moins de quelque seigneur, ordi- 
nairement vénitien ou magyaro-croate, et, à partir de 1420, 
généralement vénitien. Ces statuts marquent tous l'autonomie 
considérable dont jouirent les communes urbaines et insulaires 
dalmates, sitôt après l’époque de la disparition de la souveraineté 
byzantine. ‘ 

Le droit de ces communes était d’origine romano-byzantine. 
Mais, avec la population slave, il était entré en Dalmatie romane 
des usages juridiques slaves (croates}, de moindre importance, il 
est vrai, et l'élément roman conserva ici longtemps encore, la pré- 
pondérance, tandis qu'ailleurs il céda à l'élément nouveau. Les 
îles surtout devinrent croates, non seulement les trois plus grandes, 
Braë (Brazza), Hvar (Lesina) et Korëula (Curzola), mais aussi les 
plus petites, et quelques villes avec elles, en particulier Raguse, le 
pendant slave de la république de Venise. Les Vénitiens reconnurent 
bien au début les privilèges des villes dalmates et des îles et ne 
touchèrent pas à leur autonomie, mais bientôt ils commencèrent à 
l'entraver, pour finir par la supprimer tout à fait. Le fait apparaît 
moins dans le domaine de l’organisation administrative que dans 
le domaine législatif, C’est ainsi que fut complété et modifié, en 
droit, le statut primitif des diverses villes et îles. Les « réformations », 
c’est-à-dire les résolutions autonomes par lesquelles des organes 
législatifs régionaux (conseils généraux) complétaient, modifiaient 

.et supprimaient l’ancien droit statutaire, disparaissent de plus en 
plus, et les nouvelles règles juridiques apparaissent sous la forme 
unilatérale de décrets scigneuriaux. L'historien du droit dalmate 
qui voudrait l’étudier uniquement sur la base des normes conte- 
nues dans les statuts et de leurs « réformations » se.tromperait. 
Les matériaux juridiques contenus dans les règles seigneuriales
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ultérieures de la république vénitienne sont beaucoup plus consi- 
dérables. Ils concernent surtout, bien entendu, le droit public. 

La rédaction des statuts est due pour une part à des juristes 
isolés, pour une autre à des commissions. Le travail achevé était 
soumis à l’approbation du petit et du grand conseil communal, 
parfois de toute la population. Il fallait une forte majorité pour 
l'établissement du droit coutumier, qui était une partie essentielle 
des statuts. Ce sont notamment les statuts ct lois écrits en croate 
et utilisés dans les communes croates qui reposent sur les anciennes 
coutumes. En premier lieu la Loi du Vinodol de 1288. Ces statuts 
croates étaient rédigés à la manière du droit statutaire dalmate. 
Ils étaient en vigueur dans toutes les joupes et districts. C’est le 

-<as pour le Vinodol sus-mentionné (Vallis Vinearia, Valdevino). 
Au xine siècle, la joupanie du Vinodol occupait tout le littoral 
croate actuel de Novi (Nôvigrad) à Rijeka (Fiume). Le Vinodol 
actuel est de bien moindre étendue. De mème que le Vinodol, le 
territoire des Poljica (pluriel de poljice « petit champ ») était une 
grande commune collective qui avait aussi son statut, ct cela dès 
1440. Elle fut, jusqu’au début du xrx® siècle, une commune noble 
libre, s'étendant sur les pentes du Mosor entre la mer Adriatique 
et les rivières Cetina et Zrnovnica. Elle ne comprenait pas de villes, 
mais seulement de petits villages, des katuni. lle était placée sous 
la souveraineté de la république de Venise ; dans le statut des 
Poljica, elle est appelée joupe. Une autre commune autonome slave 
sur le littoral de Adriatique, avec un droit propre, était la joupe de 
Grbalj, ou en abrégé la «. Joupe » tout court. C’était une plaine 
fertile qui s’étendait du golfe de Tivat (Teodo) au sud vers la ville 
de Budva. Elle fut donnée par Étienne Duëan à Cattaro. Mais, 
en 1448, celle passa au pouvoir des Turcs. En 1647, les Vénitiens la 
reprirent aux Turcs, et laissèrent aux habitants leur autonomie. 

Les statuts et lois de ces-communes slaves et d’autres, sur le litto- 
ral de l’Adriatique, forment une famille spéciale du droit sta- 
tutaire slave, et sont écrits en croate, tandis que les statuts des 
villes du littoral et des îles sont rédigés soit en. latin, soit enitalien et 
attestent, à côté du droit slave, l'influence du droit italien. 

Ce droit statutaire italo-slave ou purement slave à été jusqu'ici 
fort peu étudié. La cause en est principalement dans le manque 
d'éditions des textes. L'Académie dé Zagreb a bien. édité dans la 
collection AMfonumenta historico-iuridica Slavorum meridionalium, 
dans les 11 volumes déjà parus, la plupart des statuts les plus impor- 
tants des deux familles indiquées, mais quelques statuts sont 
jusqu’à ce jour complètement ou à peu près inaccessibles. Aujour- 
d’hui encore, pour quelques statuts, il nous faut consulter les vieilles
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éditions de-Venise et d’Udine du xvi® et du xvurt siècle. Quelques- 
unes de ces anciennes éditions ne sont nullement critiques et sont 
mal faites : par exemple le statut de Sibenik (Scbenico) est plein 
de fautes d'impression qui en altèrent le sens. Nous n’avons ni 
une nouvelle édition critique du statut de Zara imprimé à Venise 
en 1564, ni une nouvelle édition du statut de Kotor (Cattaro), 
qui appartient déjà au domaine serbe (Venise, 1616), ni d'édition 
pour d’autres statuts. Les éditeurs italiens ont fait quelque chose, 
mais en somine assez peu ; ils ignorent, en général, les statuts dal- 
mates, quoique l'étude n’en eût pas été d’une médiocre impor- 
tance pour l’histoire même du droit italien. . 

La plupart des statuts du littoral dalmate et croate ont été 
rédigés aux xr1-xve siècles ; seul un petit nombre est plus récent. 
Les statuts mixtes mi-italiens, mi-slaves, comme nous l'avons 
déjà dit, constituent la première famille, les statuts purement 
croates l’autre. On peut, de plus, diviser les statuts de droit mixte 
en deux catégories, à savoir les statuts des villes et les statuts des 
îles. 7. | 

Parmi les statuts urbains, la première place revient au Statut 
de Raguse, qui se distingue des autres du même ordre tant par le 
contenu que par la forme. Le Liber statutorum civitatis Ragusi, 
comme s’appelle le recueil du droit statutaire de Raguse, est daté 
de 1272. Il fut rédigé sur la base des anciennes lois de Raguse. Il 
est divisé en 8 livres. Il donne l’ancien droit civil, pénal, naval et 
beaucoup d’ordonnances concernant l'administration publique. 
I est systématique. Le texte original de 1272 ne s’est pas conservé. 
Mais des rédactions plus turdives, avec compléments, nous sont 
parvenues. Le Liber statutorum ne contient pas d'éléments nouveaux. 
Îl a puisé d’une part dans les plus anciens livres du conseil de 
Raguse, d'autre part dans le droit coutumier, très peu dans le droit 
romain. Il a été.composé par des juristes du pays, probablement 
des juges. Les compléments et modifications du code original sont 
contenus dans le Liber reformationum, compilé dans les procès- 
verbaux des conseils (Libri consiliorum) en/1335 avec compléments 
ultérieurs, et dans les deux recueils ultérieurs Liber viridis et Liber 
croceus. Le Statut de Raguse a été édité à nouveau, et très bien, 
par Bogisié et Jireëek (Mon. hist.-iur., vol. IX. 1904 ; il existe une 
traduction française, précédée d’une introduction de Bogisié, 
publiée dans la Nouvelle revue historique de droit français (1893, 
pp. 1, 89, 529) ; voir aussi dans la même revue (1905, pp. 293-316) 
l'étude de R. Dareste à l’occasion de l'édition de 1906. 

Parmi les villes du littoral, la première qui reçut un statut fut 
la résidence épiscopale de Split (Spalato}). Ce statut fut établi dès
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1240, sous le podestat de Gargano. Il est perdu : nous avons seu- 
lement des copies du texte du statut rédigé sous le podestat 
Percevallo de Fermo en 1312. Le statut de Percevallo utilise non 
seulement le droit romain et canonique, mais aussi le droit indigène. 
C’est aussi-un recueil systématique. Il se divise en 6 livres et contient 
le droit public civil, procédurier et pénal. Entre 1333 et 1367, de 
nouvelles lois furent données, qui, réunies en un seul tout, forment 

ce qu’on appelle le Nouveau statut. À côté du statut nouveau, le 
droit statutaire de Split se compose ensuite de /Reformationes en 
112 chapitres. La rédaction du livre des réformations fut achevée 
et fut approuvée par le conseil général de Split au début de 1385. 
Là se termina l’activité législative de Split, et cela sans doute 
parce que la république de Venise n’accorda pas à la population 
locale son autonomie. Une édition critique du statut de Split et 
de ses réformations est due aux soins du professeur Jar. Hanel 
(vol. IT du recueil Monum. hist.-iur. Slav. mer., 1878). 5 

Le recueil du droit statutaire de Split donne une image partielle 
de la vie juridique de la commune de Split. Des matériaux juridiques 
abondants se trouvent dans les Libri consiliorum, conservés depuis 

. 4347 jusqu’au xrx® siècle. | : 
Le Statut de Zara occupe ensuite une place marquante parmi les 

codes des villes de la côte dalmate ; il date du début du xrv® siècle. 
C’est aussi une œuvre systématique, remarquable par la richesse 
de son contenu (elle contient tout un livre de prescriptions de droit 
maritime), Elle se compose de cinq livres subdivisés en titres et 
chapitres, comme sont divisés quelques statuts italiens. Les Réfor- 
mations, qui furent compilées en 1458, sont moins méthodiques 
que le statut lui-même: Il n’y a pas de nouvelle édition (l’ancienne 
parut à Venise en 1564). ‘ ‘ 

De bonne heure, Sibenik (Sebenico) eut aussi son statut, Celui qui 
nous est parvenu, sans date, et qui a été composé entre 1305 et 
1322, n’est pas le premier statut de Sibenik. Il est fait mention 
d’un statut ancien, qui nous est inconnu. Le statut de Sibenik 
comprend 6 livres et des Reformationes, avec des suppléments 
allant jusqu’au milieu du xvi® siècle. A l’encontre de Split et de 
Zara, Sibenik est, dès le début, une ville purement croate. Aussi son 
droit est-il en grande partie d’origine slave. Il n’y a pas d’édition 
moderne du statut de Sibenik. Dans le Bulletino de Bulié, Ugo 
Inchiostri n’en a publié en 1893 que 3 livres (l’ancienne édition 
est parue à Venise en 1608). : 

Ne pouvant donner ici, même brièvement, un aperçu de tous 
les statuts dalmates, nous indiquerons surtout les Statuts des îles. 
Ce sont particulièrement les statuts de Korëula (Curzola), de Braë
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(Brazza), de Hvar (Lesina), de Lastovo (Lagosta), de Mljet (Meleda) 
et d’autres îles. Ils constituent une famille à part. Ils règlent seu- 
lement les rapports juridiques d’une population vivant surtout de 
viticulture, d'élevage, d'agriculture, de jardinage, de pêche, d'arti- 
sanat et de cabotage. Le droit qui v est contenu est surtout un droit 
paysan. Îl a aussi un aspect plus slave que le droit de la population 
urbaine de la côte dalmate. | 

Le plus ancien des statuts des îles est celui de Korëula. Une partie 
est de 1214, quoique la plus grande partie soit seulement de 1271 
ou postérieure à 1424. Les trois premiers livres du statut de Braë 
ont été rédigés en 1305, le quatrième en grande partie en 1375 
(les derniers chapitres sont de 1383 à 1415). De mème les trois livres 
de Reformationes ont été rédigés en deux fois. .Le premier livre 
est encore de l’époque antérieure à 1420, et il fut soumis, à cette date, 
à l'approbation de la seigneurie vénitienne. Le deuxième ct le 
troisième livre de Reformationes furent rédigés en 1655. Le statut 

: de Hvar a été composé, partie en 1331 (les trois premiers livres), 
partie en 1453 (les livres quatrième et cinquième). Les trois pre- 
miers livres sont empruntés le plus souvent littéralement, aux 
trois premiers livres du statut de Braë. Une nouvelle édition du 
statut de Korëula a été donnée par Jar. Ilanel (Mon. hist.-iur., 
vol. I) ; une édition du statut de Hvar a été donnée de nos jours 
par S. Ljubié (ibid., vol. IIT), une autre, du statut de Braë, par 
K. Kadlec (Mon. hist.-iur., XI, 1926). 

Au droit statutaire de Raguse se rattachent les statuts des îles 
de Lastovo (Lagosta) et Mljet (Meleda), qui appartenaient à la République de Raguse: Les habitants de Lastovo composèrent en 
1310 leur propre statut appelé « ordonnances et usages de l’Univer- 
sité et de la Commune de l’île de Lagosta ». Ce recucil fut rédigé à 
lassemblée communale du peuple (in publico arengo), qui est 
désignée en de nombreux endroits des statuts par le nom slave de 
sbor (sboro). Ce statut fut, de bonne heure, complété par de nouvelles 
prescriptions. Une édition récente a été établie par Frano Radié 
(vol. VIIT des Mon. hist.-iur.). Le statut de l'ile de Mljet est 
beaucoup plus court ; la rédaction est de 1345, mais il contient 
les anciennes règles du droit coutumier. Il'existe, comme le statut 
de Lastovo, dans un texte italien, mais fut sans doute originelle- 
ment rédigé en croate, Il a été publié par G. Wenzel (Archio für 
Kunde Oesterr. Geschichtsquellen, I). | 

Les statuts des villes du littoral de l’Adriatique écrits en croate 
sont les plus importants pour l’histoire du droit croate. [ls présentent 
un grand intérêt, par leur contenu et par leur langue. Le principal 
est la loi du Vinodol de 1288. A la diète générale de la région du Vi-
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nodol furent élus les représentants des 9 communes du Vinodol, aux- 
quels était confiée la tâche de rassembler « toutes les bonnes lois 
anciennes éprouvées ». Les termes de’la loi du Vinodol concernent, 
surtout le droit pénal et la procédure judiciaire, ainsi que les 
devoirs des habitants à l'égard de l’évêque et du knez (comes) 
seigneur du Vinodol, et les taxes administratives. Seuls quelques 
rares articles s'étendent au droit civil. La loi du Vinodol a été 
publiée par Jevrejinova et Jagié (vol. XXV et LIV des publica- 
tions de l’Obgëesteo ljub. drevnej pismennosti, 1878 et 1880, Pé- 
tersbourg) ; autre édition de Fr. Raëki dans les Afonum. hist.-iur., 
vol. IV. L'Académie yougoslave en a donné une édition nouvelle 
sous la rédaction de M. Kostrentié (Rad, 227). Il en a paru une 
traduction française (avec commentaire), donnée par J. Preux, 

« La loi du Vinodol traduite et annotée » (Nouvelle revue historique 
du droit français et étranger, 1896 ; tirage à part, Paris, 1897). 

Non moins important est le statut des Poljica, adopté à la diète 
(zbor, kupan zbor,okup, congregatio) des villages des Poljica, près 
de Split, en 1440. Il contient le vieux droit coutumier, auquel ont 
été ajoutées ultérieurement des additions.Il concerne principale- 
ment le droit civil, pénal et la procédure judiciaire. Il a aussi été 
édité dans le volume IV des Monumenta hist.-iur., comme les autrés 

statuts écrits en croate. Leur liste, comme celle de tout le droit 
statutaire dalmato-croate en général, se trouvera dans I. Strohal, 
Statuti primorskih gradova i opéina (édition de l’Académie de 
Zagreb, 1911). Il existe une bonne traduction allemande du statut 
des Poljica par T. Matié, Statut der Poljica (Wiss. Mitteilungen aus 
Bosnien und der Herzegovina, vol. XII, Vienne, 1912). 

À cette famille de sources appartient encore le Statut de la ligue 
du district de Nin (Nona), découvert seulement depuis peu par 
Pierre Karlié et publié dans le Vjesnik hrvat. arheol. druëtva (Nou- 
velle série, vol. XII, 1912). Le droit coutumier croate ancien de 
la région de Nin y est contenu. Il concerne le droit pénal. | 

Pour la noblesse terrienne de Croatie et de Slavonie, il s’est déve- 
loppé, avec le temps, le même droit, en matière de propriété, que 
pour la noblesse hongroise, Au début du xvre siècle, le Juriste 
hongrois Étienne de Vrbovec (Verbôczy) l’a réuni dans son œuvre 
Opus Tripartitum iuris consuetudinarii regni Hungariac partiumque 
adnexarum, ou en abrégé Tripartitum. Quoique ce fût là une œuvre 
privée, elle à cependant fait ofliciellement autorité, en raison du 
manque de travaux législatifs, et on s’en est servi jusqu’au milieu 
du xix® siècle. Elle a été traduite en slave en 1574 par I. Pergosié 
(édition nouvelle de K. Kadlec dans les collections de l’Académie 
Royale serbe, 1909).
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L'Académie de Zagreb s'occupe également du droit coutumier 
<et publie les travaux qui s’y rapportent dans sa collection Zbornik 
za narodni äivot 1 obitaje juënih Slavena (28 volumes déjà parus). 
Le droit coutumier a été surtout étudié par V. Bogisié, qui nous a : 
légué un grand recueil : Zbornik sadasnjih pravnih obitaja u juënih 
Slavena (édition de l’Académie de Zagreb, 1874), 

Un recucil de sources historiques pour l’époque croate ancienne . 
a été publié par le professeur Sisié: Priruënik izvora hrvatske 
historije (Zagreb, 1914).
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nad poczatkami spoleczeñstiva i pañstwa litewskiego (2 vol, Wilno, 1931-1932) 
et celui d’Eck (Alexandre), Le Moyen Age russe (Paris, 1933). 

CHAPITRE VI — L'Érar renèque. 

L'ouvrage le plus ancien sur le droit public est celui de Pavel Stränsky, Respu- 
blica Bojema, publié à Leyde en 1634 (impr. des Elzevir, 2e édition, 1643: 
traduction tchèque par Em. Tonner, Mistra Pavla Stränského poopravené 
a rozmnoëené Vypsäni v$i obce kräl. &eského, Prague, 1893). — À l’époque mo- 
derne, il faut citer les travaux des historiens Fr. Palackÿ {(Déjiny nérodu éeského. 5 vol., plusieurs éditions}, V. V. Tomck (Déjèpis mèsta Prahy, 12 vol, 
Novotny-Urbänek, Ceské düjiny {Prague,1911-1931, en cours de publication. 
Dudik (Déëjiny Moravy od r. 1860), etc. 
PR {F.), Pervyja slavjanskija monarchii na sëverozapadè (Pétersbourg, 

Ljubavskij (M. K.), Istorija zapadnych Slavjan (2° éd., Moscou, 1918). 
Le Premier ouvrage d'ensemble et systématique est dû à Jos. Kalousek : Ceské 

stdtni prévo (Prague, 1871 ; 2e édition, 1892). 
Nous devons à Jar. Celakovskyÿ un aperçu général non seulement de l’évolution 

du droit public tchèque, mais aussi des sources de ce droit: Povéechné Ceské 
déjiny Prävni (ouvrage paru d’abord sous forme d'articles dans l'Ottüv Slovnik 
nauënÿ, t. VI [Éechy] ; 28 édition avec supplément, 1913). — Le travail le plus étendu est celui de J. Kapras, Prévni déjiny zemi koruny éeské (3 vol. 1, Prévni prameny a vÿvoj prävnictoi, Prague, 1913 ; II et III, Déjiny stäiniho zFizeni, 1, Doba predbëlohorskä, 1913 3 2, Doba pobëlohorské, fase. 4, 1920). Cet ouvrage, à la différence des précédents, embrasse tous les terri- toires du Royaume de Bohême ; il est accompagné d’une bibliographie dé- taillée, : : Rieger (B.), Kigské déjiny rakouské (Prague, 1908 ; 2e édition, 1912). 

N
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Denis (Ernest}, Fin de l'indépendance bohéme (Paris, 1890) et La Bohême depuis 
la Montagne Blanche {ibid., 1901-4903, 2 vol.) ; ces deux ouvrages existent 
en traduction tchèque). - 

* Comte de Lützow, Bohemia. An ‘historical sketch (2® édition, Londres, 1909 ; 
traduction italienne, Breve storia della Bohemia, Rome, 1918). 

Lippert (Jul.), Sozialgeschichte Bôhmens in vorhussitischer Zeit (2 vol., Prague- 
Vienne-Leipzig, 1896 et 1898). . - J'ireëek (Herm.}, Slovansié prévo » Cechäch «& na Moravë (2 vol., Prague, 1863 
et 1864). 

Vacek (Fr.}, Socidlni déjiny teské doby star$i (Prague, 1905), — Pour la biblio- 
graphie détaillée, il faut recourir au beau répertoire de Zibrt, Bibliografie 
ceskë historie. 

CHAPITRE VII — L'Érar POLONO-LITHUANIEN.- 

Parmi les ouvrages anciens sur le droit publie polonais ayant encore gardé quelque 
valeur, il faut retenir : ‘ 

Lengnich (Gottfried}, Jus publicum regni Poloniae (? vol., Dantzig, 4742-2746 : 
2e édition, 1765-1766) ; traduction polonaise de Moszezeñski, Praso pospolite 
Krôlewstva Polskiego, Cracovie, 1761 ; seconde traduction polonaise de Telcel, 
tbid., 1836 : Skrzetuski (W.), Prawo politycsne narodu polskiego (2 vol. 
Varsovie, 1782 et 1784) ; Kolataj (I.), Prawo polityczne narodu polskiego 
(ibid., 1788). 

Rôppel-Caro, Geschichte Polens (dans la collection Heeren-Uckert, fase. II-V 
(Caro) jusqu’à 1506, Gotha, 1840-1888). ° 

Bobrzyñski (M), Diieje Polski w zarysie (2 vol., Cracovie, 1879 ; 4€ édition, 
1927 et 1931 ; traduction tchèque de Jar. Bidlo, Prague, 1895). 

Szujski, Jlistorya Polska (1888). | 
Hoffmann (K.}, Historya reform politycznych sv dawnej Polsce (Poznan, 1869). 
Hüppe (S.), Verfassung der Republik Polen (Berlin, 1867). — Il existe un grand 

nombre de monographies. Les historiens du droit les ‘plus actifs sont Osw. 
Balzer et Stan. Kutrzeba : ils ont tenté l’un et l'autre de donner le tableau 
de l'évolution du droit public en Pologne. Kutrzeba a publié en 1905 un ma- 
nuel assez serré, [islorya ustroju Polski sv sarysie, cependant que, la même 
année, Balzer donnait dans le Bulletin de l'Académie de Cracovie le résumé 

‘ de ses cours de l'Université, Iistorya ustroju Polski (nouvelle édition, à Lwôw, 
en 1913 ; il en existe une traduction allemande). La publication du manuel 
de Kutrzeba a suscité toute une littérature, et notamment une critique de 
Balzer (Z powodu nowego zarysu historyi ustroju Polski, dans Ve Kwart, Hist., 
1906, XX) suivie d’une réponse de Kutrzcba (Külka kwestyi z historyi ustroju 
Polski, ibidem\ et d'une nouvelle réplique de Balzer en deux articles (0 kilhu 
Kiveslyach spornych z historyi ustroju Polski dans le Kwart. II ist., 1907, XXI. 
et Paristwo polskie sw pierwszem siedmdzicsiecioleciu XIV i XVI sieku, ibidem), 
Le manuel de Kutrzeba a été adapté en russe par Jastrebov, Ocerk istorii 
ob$ceslvenno-gosudarstvennago stroja Pol'äi (Pétersbourg, 1907}; et la critique 
et les répliques de Balzer ont été pareillement traduites en russe par les soins 
de Jastrebov, K istorii ob$éesiveñno-gosudarstvennago stroja Pol'$i (ibid.. 1908). 
Karel Kadlec a résumé la discussion en Y ajoutant ses vues propres : Ustavni 
déjiny Polska podle novÿch badäni (dans le Cas. Ces. Mus., 4908 et 1909). — 
Le manuel de Kutrzeba a atteint sa 7e édition (Cracovie, 1931}. La 3e édition, 
notablement refondue et élargie par comparaison avec la première, a été 

Kapzec. 21
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traduite en allemand par W. Christiani, Grundriss der Poinischen Verfassungs- 
geschichte (Berlin, 4912). L'auteur a consacré le tome II de son manuel à 
la Lithuanie (Lwéw, 1914 ; 2€ édition, ibid., 1920} et les tomes III et IV 
(Po rozbiorach, ibid., 1917), au tableau de la situation politique de la Pologne 
après les partages, en Russie, en Prusse et en Galicie, jusqu’à l’année 1915. 
Chacun de ces volumes est accompagné d’une bibliographie étendue. — La- 
dislas Konopczyfski a consacré ua livre au Liberum velo (Paris, 1930). — 
Le droit judiciaire ancien a fait l’objet de travaux de Kutrzeba (Dasvne polskie 
prasvo sqdowie sv zarysie, 22 édition, 1927) et de Rafacz (Dawny proces Polski, 
Varsovie, 1925). — Le droit privé a inspiré Ie travail de Przem. Dabkowski, 
Prawo pryvalne polskie (Lwéw, 2 vol, 1910 et 1911), et, sous une forme 
résumée, Zarys prawa polskiego prywatnego {Ewéw, 1919, 2e édition, ibid. 
1921, 3€ édition, ibid., 1922). 

CHAPITRE VIIL — Les SLovèxes. 

Bradaëka, O najstareji slovenski zgodovini {dans le Letopis Mat. Slov., 1870}. — Par ailleurs, consulter les monographies consacrées aux territoires de popu- lation slovène, comme celles de Muchar sur la Styrie, d'Ankershofen sur la Carinthie, de Dimitza sur la Carniole, de Czôrnig sur le pays de Gorica. — On trouvera quelques données historiques dans le grand ouvrage intitulé Slovenska zemlja, que la Matica slovène a publié à Ljubljana de 1892 à 1910, avec la collaboration de S. Rutar, Fr. Oroÿen ct M. Potoënik, 6 vol.}. — Voir aussi Gruden (Jas.}, Zgodovina slovenskega naroda (Lubljana, 1910-1916). 

CHAPITRE IX, — L'Érar croate ET LA RÉPUBLIQUE DE Racuse. 

si
 

n'existe pas de travail d'ensemble offrant un.t 
public eroate des origines à 1596. Seule, la période la plus ancienne (jusqu’à 1102} a fait l’objet de deux études de Fr. Raëki : Odlomoci iz driavnoga prava hrvaiskoga :a narodne dynastie {Vienne, 1861}, ct Nutarnje stanje Hrvatske prije XII stoljeéa (dans le Rad Jugost. Akad., kn. 56, 57, 70, 79, 91, 99, 105, 115 et 116). — Les principales sources de l’histoire du droit croate sont passées en revue par M. Kostrenëié dans {frvatska brévna povijest (Zagreb, 1923). — Nous sommes redevables à N. Tomaëié d'une précieuse monographie du do- maine du droit ancien, Temcelji drfavnoga Prava Tfroatskoga kraljerstva (Za- greb, 4910 ; extrait du Vijesnik kr, hre. slav. dalm. zem. arkiva, XT; en traduc- tion Fundamente des Staatsrechtes des Kônigreiches Kroatien, Zagreb, 1918). — Parmi les travaux antérieurs, ile onvient de retenir le travail anonyme intitulé De municip, juribus et statutis regni Dalm., Croat. et Sluv. (Zagreb, 1830). — On devra consulter les manuels des historiens : (2 vol., Zagreb, 1882 [tome 1] et 1879 [tome 11] Zagreb, 1899-4914) : Iorvat (Rud.) 
iSié, Pregled povijesti hrv. naroda 

ableau systématique du droit 

Smitiklas, Poviest Hrvatska 
; Klaïé, Povjest Irvata (5 vol. 

» Povjest Irvatske (Petrinja, 1904) ; 
(Mat. Hrv. 1916 ; nouvelle édition en ? vol. I, 1920) et Jfrvatska povjest od najstarijih dana do pokraj 1918 g. {1, fase. 1-3, Zagreb, 1925), . ‘ 

Ljubié {$ime}, Ob odno$ajih dubrovaëke sa mletaëkom republikom (Rad. Jugos!. Akad., kn. 5, 17, 53 ct 5%, anntes 1868, 1871 et 1880). Jireëck {K.), Die Romanen in den Städten Dalmatiens {3 vol., Denkschriften de l'Académie de Vienne, 1901-1904). 
Kadlec (K.}, - Verbôczyovo Tripartitum a 

M 
soukromé prâvo uherské i chorvatské Slechly v nëm obsaïené (Rozpravy Ces. A kad., T 1x, 1909).



_agaso, 199. 
agazo, 293. 
alagator, 71. 
amborije, 104. 
ancilla, 202, 288. 
avôsamnôtotns, 107. 
angaria, 72. 
annona, 72. . 
antiani, 105. 
apodochator, apodochiar,. 

72 

SpATYÉS, 63. 
Gojrov, 63, 88, 97. 
aula, 210, 247, 293. 
avocat, 158. 

babuni, 108. 
Bayaiva, 68. 
bagrenica, 63, 94. 
bajoras, 157. 
ban, 294, 296. 
banatus, terra banalis, 

296. . 
bannus, 208. 
barma, 165. 
barones, 38, 201, 206. 
Brotaéu:, 63, 93. 
baëtina, 98, 102, 106. 
baëtinici, 106. 
bede, 48. 
beneficiuius, 199. 
Bereg, 139. 
betkorn, 48. 
bir duhovna, popovska, 

102. 
biskopovnica, biskopnica, 

48. 
Borkx:. 68. 
bogatyr,. 66. 
boïar, 66-68, 97, 150- 

152, 165, 166, 168, 
200, 257. 

bojar putnyj, 257 ; 
pancernyj, 257. 

bojarskija dti, 166. 

  

  

INDEX JURIDIQUE. 

Boites, Borkides, 66-67. 
boljari, 66-68, 97. 
bol’éie ljudi, 151. 
bona mensae regiac, 249. 
bratstvo, 99, 
Breviarium alaricianum, 

75. 
-bruckenwerk, 48. 
burgward, 43-44. 
burgwerck, 48. 

camerarius, 199, 210. 
campiductor, 249, 
cancellarius, . 199, 

293. 
capitaneus, 133, 247, 249. 
castellanus, 133, 499, 200. 
car, carstvo, 62, 93, 161. 
Carostavnik, 111. 
célovanie (krestnoe), 180. 
census, 202. 
census Sclavorum, 48. 
château, 40-44, 104. 
chlap, 7. 
chlopi, 44. 
cholop, 153. 
cholopi kabal’nye, 46. 
cholopstvo kabal’noe,170 
chora, 71, 

choraiy, 267. 
Chronique de Martinus 

Gallus, 241, 

chrysobulle, 79-80, 
chunowe, 48. 
civitas, 199, 
Code de Duëan, 112-118. 
collectura Slavorum, 48. 
colloquium, 39; gene- 

rale, 208. 
colonus, 202. 
comes, 88, 99, 155, 200, 

293, 294, 299, 302, 814. 
comes camerarius, 108 ; 

comes palatinus, 199 ; 

248, 

  

  

. Comes civitatis {urbis), 
199. 

comitatus, 40, 298, 
commercium, 72. 
concilium, 39. 
Conclusiones, 279. 
congregatio  generalis, 

298. 
consilium, 302: consi- 

lium iuratorum, 204 ; 
. consilium maius, 303 ; 
consilium rogatorum, 
303 ; consilium minus, 
303. 

Constitutiones, 279, 280. 
consuetudo Sclavorum, 

288. 
consules, 20%, 302 
contubernia, 220, 
conventio gencralis, 243. 
conventus, 39. 
corona regni, 87, 247. 
Correctura de Taszycki, 

280. 
crkvi carskije, 103. 
cubicularius, 199. 
cüdaï, 200. 
‘eulope, 44. 
curia, curiac, 24, 105, 

. 196, 199, 120, 211, 
"247, 9293, 302. 

curia gencralis, 208.. 
czasznik, 265. 
celjad, 7, 107, 153. 
éclnik, 16, 108, 110. 
€elnik rizniëki, 110. 
éclobitennyj prikaz, 186. 
éconik hlap, 109. 
&ern’, &ernye ljudi, 152, 

169. 
éernyj bor, 152. 
diféija, 70, 106. 
&iftluk sahibije, 
ëin, 167, 171. 
&iënik, 199. 

106.
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dapifer, 199. 
decimarii, 46. 
decimi rustici, 46. 
dedenick, 46. 
dédici, 3. 

- dëédina, 7, 98. 
dédinici, 46. 
denarii marturinales, 300. 
desetkar, 72. 
desetnik, 72, 
despotat, 86. 
despote, 93. 
dessitli, 46.. 
détskie, 149. 
tabatirév,, 72. 
diaklo, 257, 260. 
diavato, 72. : 
didiéi, 3. 
diétine, 242-246. 
dijak, 108. 
dimina, 72. 

directorium in publicis 
et cameralibus, 215, 

districtus, 199. 
djak, 167, 169. 
.djed, 108, 293. 
dohodak duhovni, 102. 
dokonëanie, 180. 
dominus, 201, 206. 
doroga, 259. ‘ 
druZina, 148-151, 
druZinnik, 148-151. 
driava, 62. 
duma, 150, 263. 
duma (bojarskaja), 165- 
‘167. 

154. 

duma(gosudarstvennaja), 
177. 

dumati, 148, 
dumnye dvorjane, 165- 

167. 
duumtsarat, 164. . 
dux, duces, 29, 30, 93, 

133, 250, 299, 295, 
297. 

dvanajstija, 289, 
dvoranici, 108, 
dvoreckij, 451, 155, 167. 
dvorjane, 165-168. 
dvornik, 293. 
dvorodrica, 108, 
dvorski knez, 109. 
dvorskij, 151, 152, 155, 

166. - 

110. 

dvorÿtina (poëtena}, 108. 
dziedzice, 3. 
dzieriawiec, 249, 265, 

266, 268. 
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cdling, 288. 
enohijar, 109. 
épikerne, 71, 
fyeuvv, 63. 
Ekloga, 78. 
ensifer, 199. . 
époïques (paysans), 70. 
Excepta ducatus Mazo- 

viae, 281. 
eximii cives, 38, 

familiae, 44, 
famulus, famula, 202. 
lojt, 204. 
Formula processus, 280. 
Fürstentag, 210. 

gierakar, 71, 108. 
gjumruk, 72. 
Glavizny carej..…, 78. 
globa, 72, 
golova, 169. 
gorodniëij, 
gorodnik, 267, 
goroZane, 152. 
gospodar, 16. 
gospodin, 16, 
gosti, 169. . 
gostinnaja Sotnja, 169. 
gosudar’”, 159, 161, 164. 
grad, .7, 40-49, 72, 
gradSéik, 299. 
gramatik, 108. 

gramoty : sudnyja, 183- 
184 ; nesudimy ja, 185 ; 
lgotnyja, 184; Zalo- 
vannyja, 184, 189: 
obëlnyja, 185; gub- 
nyja, 185, ‘ 

grand-duc, 164. 
grid”, grid’ba, 149. 

158, 267. 

93-94. 

Haken, 48. 
hercez, 100. 
heredes, 3, 201. 
herschild, 48. 

hetman, 249, 250, 
hetmanÿtina, 140. 
hiredmenn, 148. . 
hobae sclavenses, 288. 
hofmistr, 109. ° 
Hoftag, 196. 
homines, 199 ; praediales, 

298. 
hospes, . hospites, 202. 
hospitium, 45, 
hospodar, 258, 964. 
hüskarlar, 148. 

264.     

imperator, 93, 
iobbagiones castri, 298. 
iurati, 204. 
ius militare, 240. 
izba poselska, 244, 
izbrannaja_ rada, 162. 
izgoj, 127. 

jarlyk, 132, 184. 
jatcy, 153. 
Jjoupan, jupanus, voir : 

Zupan. 
joupanie, voir : Zupa. 

kabala, 170, 171. 
4avas VBryn, 62. 
kanonik, 102. 
ART VLAÔV, ar 40 À yios, 72, 
kastrofilak, 71. 
katapan, 295. 
katcpan, 71. 
katun, 60. 
2294410, GS. 
kazennaja palata, 174. 
kaznac, 107-108.  : 
kaznaëcj, 167. 
kaznici, 108. 
Assaldôes, 2aboo,:109. 
kefalija, 109, ° 
kéfalote, 71. 
khakan, 124. 

kiez, kictz, 47. 
kjesar, 109. 
kljuëar, 293. 
kljuëaik, 158. 
Klobsleute, 44. 
klucznicy, 266. 
kmet, 106, 227. 
kmetStina, 106. 
knez, 37, 38, 54, 93, 99, 

109, 200, 302, 303, 304, 
314. 

knèZici, 38. 
knezije, 299, 
kne%tvo, 299. 
Knigi zakonnyja, 79. 
Kniha Drnovskä, 225. 
Kniha Roëmberskà, 221- 

222. 
Kniha Tovaëovskä, 293. 
knjaz, 38, 54, 133. 
knjaZata, 162. 
knjaëee délo, 155. 
knjaëie muzi, 149. 
knjazij dvor, 147. 
knjaZij sud, 147. 
knjaëja .pravda, 147. 
knjaäiti, 147. 
knjiga milosna, 105.



kollegija, 188, 
komis, 71. 
komornik, 200. 
konjuchi, 167. 
koniuszy, 265, 266, 
konjusie, 158, 167. 
kon$elé, 204. . 
2Sravos. 68. 
kopije, 9%. 
korcitz, 47. 
Korméaja kniga, 
korm, 185. 
Kormlenie, 172, 
kormleusüik, 172, 
202%)%098805. z01nfon:, 68. 
kraj, krajina, 109. 
krajezy, 265. 
krajüij, 167. 
kraji$niei, GS, 109. 
krajiste, 109. 
krali, 82, 84, S6, 93, 292. 
kresijanin, 152. 
krivda, 7. 
krélewszezyzna, 219, 
kuchmistr, 265. 
kuéa, 99, 110. 
kumerk, 7? 
kuna, 300. 
kunove, 48. 
kupey, | 132. 
23910<, 63. 
kïmçdzt, 
kyr, kvra, 

77-18. 

100. 

lin, 141. 
Jandfridv, 

221. 
Landhafe, 48, 
Jlandwere, 48. 
Lauda, 279. 
Jech, lësi, 227. 
legator, 108. 
lettres ‘de Majesté, 196. 
Jiberum veto, 237, 246. 
Livre-gouvernail, 77-78. 
ljubov?, 180. 
Hjudi, 152, 153. 
ljudi ëécrnye, 152, 169. 
Jjudi posadskie, 152, 169. 
Hudi prigonnye, 158. 
ljudi sluzilye, 166. 
Jjudi tjaglye, 158, 259. 
ljudije zemljane, 105. 
logolet, 108. 
logothète, 71. 
lovéij, 167. 
lowezy, 265, 
losniczv, 265. 
lüucrum eamerae, 300. 

lamfridy, 220- 

266. 

15, 16, 54, 62, 
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luësie ljudi, 151, 

magarisinm, 301, 
magister curiae, 109. 
magnates, 38, 200. . 

223 Maiesias, Carolina, 

maioreÿ} 86, 105, 200, 
962. 

majstor, 105. 
mancipia, 44, 46, 202, 

288. 
mauifest, 188, 189. 

mansi slavi, 48 ; ; sclavo- 
nici, 288. 

mansus, AS. 

manumissio, 46. 
marca, 40. ‘ 
maréchal suprème, 261. 
marescaleus, 199, 293. 
marszalek koronny- {wiel- 

ki}, 247-948. 
marturina, 300, 
meënik, 199. 
meliores, 38. 
meropeh, meropsi, 

107. 
meropina, 105.  . 
méstniéestvo, 168. 
metryka, 248, 277. 
milites, militia, 199, 201, 

205, 240, 294. 
ministeriales, 44, 202. 
ministre, 250. 
mir, 180. 
mitaty, 72. 
mogons, 301. . 
molod’, 148-149. 
muäi, 148, 151, 152. 

105- 

naëclnik, 16. 
naméëstnik, 265. 
namèëtik, 72. 
naroëitye mui, 151. 
natu maiores, 38, 133, 

200. 

nobiles, nobiliores, 38, 
200, 205, 206, 240, 260, 
288, 29%, 302. 

Nomocanon, 76-58, 116, 
188. 

notarius, 105, 199. 
arav, 179. 
nuntius regni 

298. 
Slavoniae, 

obec, 7. 
obel”, 153. 
obel'nvj, 153. 

  

  

  

925 

Ober- und Fürstenrecht, . 
912, 

oblast, 71, 
obrok, 175, 
ob$ëina, 7. 

obyvatelské prâvo, 209. 
oderen, 153. 
odinatestvo, 147, 
officia suppae, 208. 
ognisäane, 148. 
okladtik, 168. 
okolnicij, 167. 
okup, 101, 314. 

108, 112. 

opoléenie, 154. 
optimates, 200. 
oralor regni Slavoniae, 

298. 
Ordo jiudieii terrac, 222, 
ordres (ordines}), 3, 167. 
ordynskij vychod, 155. 
oruznièij, 167. 
osep, 4$. 
osmuditi, 106. 
ottina, 7, 98, 129, 144- 

146,151, 152, 162, 163, 
167, 169, 

otèzd, 151. 
otrok, 7, 107, 149. 

pacla conventa, 250-2 
279. 

paganus, 10., 
pagus, 40. 
palatinatus, 246. 
panoë, 206. 
panowic, 267 ; panowie 

rady, 262. 
parik, 70. 
paroïques (paysans), 70, 

105, 106. 
pasynok, .149, 
peharinik, 108. 
perpera: careva, 106, 
pesiakv, 71. 
pincerna, 71, 

265. 
pisaï, 200. 
pleme, 99, 112. 
pleme, 7. 
pleinié, 98. 
plemsivo, 98, 99, 294. 

108, 199, 

plénnik, 153. 
pocztx, 258. 
podaea, 46. 
podacii, 46. 
podaëa, 46. 
podat” (gosudarstvennaja 

obroënaja},. 175, 
podezaszx, 261.
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.poddanëëäina, 156. 
podgradje, 104. 
podjaëij, 168. 
podkomorzy, 265. 
podkonf, 199. 
podkrestnaja zapis’, 165. 
podniesienie, 257. 
podruënik, 167. 
podsedek, 247. 
podskarbnik, 248, 263. 
podstoli, 265. 
podvody, 72. 
poklon, 102. 
pokon, 179. 
poljudie, 147, 155. 
Polnoe sobranie zakonov, 

179, 189. 
polny;, 153. 
polonjanik, 153. 
pomèstje, 152, 162, 163, 

166, 167, 168, 169, 170, 
173, 175, 259. 

poméësüik, 170. 
popovina, 102. 
porjad, 180. 
porjadnaja, 153. 
poroczki, 247. 
posada, 169. 

. posadnik, 106, 198, 155. 
posadskie ljudi, 152, 169. 
possanici, 106. à 
posteljnik, 293. 
postel'nitij, 167. 
poëlina, 179. 
potentes, 38. 
povol'nik, 128. 
Powiat, 958, 

268, 270. 
powietnicy, 268. 
prachtor, 72. 
pracfectus, 199. 
Pracstantiores, 38, 
pravda, 7, 289; voir : 

Russkaja Pravda. 
pravitel” stuvujusëij 

nat, 173 
praviti, 147. 

” pravo, 7. 
predanie, 179, 
pregat, preat, 303. 
Piejem ljudski, 105. 
prelaty, 962. 
pribor, 168. 
prigorod, 128, 265. 
prikaz, 172 , 186- 187 ; 

lobitennyj, 186. 
prikaz cholopjago suda, 

171, 187. 

265, 9267, 

se-   prikija, 107. 
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princeps, principes, 38, 
88. 

prijatele, 17. 
primari, 262. 
primates, 38, 39, 

294. 
primi, 288. 
primikiour, 71. 

200, 

primores, 214, 32, 38, 89. 
princeps, principes, 200, 

294. 

prior, priores, 38, 295. 
priselica, 72. 
pristav, 8. ‘ 
procancellarius, 248. 
proceres, 200, 294. 
Prochiron, 78, 116, 188. 
pronija, 98-99, 105, 
pronijar, 98, 106. 
protokéliot, 71. 
protonotaire, 298, 
protosévaste, 71. 
protovestiaire, 71, 
provincia, 40,.199. 
psar, 71, 108, 298. 
purgari, 105. 
put”, 259. 

109. 

rab, 7. x 
rabotnik, 71, 107. 
rada, 162, 262. 
raspravnaja palata, 166. 
razrjad, 167. 
razbor, 168. 
rector, 304. 
reges, 37. 
reges junores, 96. 
regio, regiones, 92, 

199. ’ 
reglament, 188. 
regnum, 247, 299, 
reguli, 24, 32, 133. 
At 54, 63. 
remeslennik, 153. 
Tex Chroatorum, 292. 
rex Litvinorum Ruthe- 

norumaque, 134. 
rex Rasciac, 8%, 86. 
riga, 98. 
Ritter, 205-206. 
rizniêar, 110, . - 
rjad, 7, 147,153, 180. 
rjaditi, 447. 
rjadoviëi, 153. 
roba, 107. 
roba, 153. 
robac, robci, 107. 
roblje, 107. 
roczki, 247. 

10, 

  

.sevast, 72, 

        

rod, 7. 
rupaici, 105. 
Russkajn à Prayta,. 182- 

183. 26% 
rustieus, 201. 
rytir, 205-206. 

sadii, 72, - 
samoderZec, 93, 161. 
SaURe, 65. 
samüëii, 6S. 
sanü, 6S. 

Saupengut, 44. 
scabinus, 204. 

sclaveniea institutio, 288. 
sebar, sebri, 105. 
sçdzia, 247. 
sejm, 242-946, 

267. 
sejmik, 2492- 
selo, 7. 
sënar, 72. 

262-263, 

26. 

senior, 44, A5, 133. 
senioralus, A4, \ 
serchszezyzna, 257, 260. 
serchro, 155. 

servi, 46, 199, 
setnik, 72, 

109. 
sevastokralor, 71, 109. 
shod, 101, 

Sippegenossen, 17. 
sjabry, 105. 

sjezd (krajsky), 210 
skarb nadworny : 249 ; - 

publiczny, 249, 264. 
skarbnik, 248, 249. 
skipetr, 165. 
skup, 101. 
skupätina, 101. 
skyptro, 61. 
slavicale, slavieum (ius}, 

48. 
sluga, 108, 153, 259 ; 

slugi dospétnye, kon- 
nye, pancyrnye, cte., 

959 ; slugi pod dvors- 
kim, 166. 

sluhové, 199. _ 
slufilaja kabala, 170,171. 
sluilse soslovie, 159, 166. 

sluzilve ljudi, 166. 
sluëni zemli, 152. 
smerd, 20, 45, 152, 154. 
smotr, 165. 
smurdi, 44-46. 

snëm (zemskÿ), 209, 220- 
sobor, 170. 
sobor zemskij, 171.



sojm, voir : sejm. 
sokalnik, 106. 
sokolar, 71, 108, 
sokol'nitij, 167. 
sobysy, 241. 
sotnja, 152, 
sprega, 7. 
stanak, 101. 
squiriones, 240, - 
starèj$ina, 150. 
starosta, 3, 45, 2 

265. 
sturostwo, 249, 
stas, 102. 

+ Statut de Easki, 277, 279. 
Statut de Raguse, 311. 
Statut de Split, 312. 
Statut de Zara, 312. 
Statut des Poljica, 314. 

293. 

169. ” 

27, 251, 

Statuta ducatus Mazo- 
viae, 280. 

Statuta ducis Ottonis, 

219. : 
Statuta regni, 223. 
Statuts lithuaniens, 282- 

284. 
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103. 
stavilie, 108, 109. 
stjegonoëÿa, 108. 
Stoglav, 186. 
stol'nik, 167, 199. 
stratège, 295. 
strator, 71. 
stratornik, 71. 
strjapüij, 167, 
strojnik, 102, 

Agua, 

subcamerarius, 199, 
subpinécrna, 264. 
suburbia, 41. 

Sudebnik de Casimir Ja- 
giellonczyk, 9892, 

Sudebnik de 1497 : 185- 
186; de 1550 : 170, 
186- 187 ; de 1589 : 487. 

sudi, 200. 
sudija dvorski, 109. 
sudnyja gramoty, 183- 

184. 
sukonnaja sotnja, 169. 
guuÿazihets, 96. 
supanatus, 44. 

© supanus, 44, 45, 199 588. |- 
süborü, sibor, 101. 
sünim, 101. 
Synopsis, 76. 
svéséanie, 180. 
Syntagme de Vlastarès, 

114-118. 
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| szezatki, 258. 
| Slechia, 200. 
| Séitnik, Séitonaïa, 293. 

tabel" o rangach, 189. 
! tables de la cour, 21$. 

.! tables du pays, 218. 
Î tarcham, 185. 
Î ragrdios, 68. 
tchifichi, 70, 106. 
technitari, 69, 70. . 
tefatija, 107. 
tèhai, 152. 
temnica, 72. 

tenutarius, 249, 265, 266. 
tepüij, 293. 
tepüija, 107, 108. 
terra, 40, 210. 
teZak, 152, 
thesaurarius, 248, 299, 
Dosrsôs &vÜbwros, GG. 
Gun, 154, 155. 
tivun, 158, 265, 266. 
tjaglo, 152, 169. 
tjaglye ljudi, F2, 169. 
tjagost', 155. 
topStikai, 72. 
tretjenik, 106. 
ue, 101. 
tribunal aulique, 211, 295 
tricesima, 72. 
türgovei, 69. 
tysjackij, 155. 

ubrusar, 293. 
uchwala, 282- 253. 

|'ufala, 282-283. 
uëreZdenie, 188, 189. : 
uëzdnyj sëzd, 175. 
ukaz, 186, 188, 189. 
uklady, 148. 
uloZenie, 148, 189. 
Ulozenie d’Alexis Michaj- 

lovië, 170, 187-188. 
unci, 48. 

Union polono-lithua- 
nicnne, - 252-257. 

urborarius, 105. 
urbs, 199, 
urok, 148, 202. 
ustav, 148, 188. 
ukujnik, 128. 

valturchi, 105. 
vatach, 72. 
véte, 3, 7, 198, 147, 154, 

267. 
velikaëi, 294, 
velmoëa, 97-101,109, 165.   

velmuz, 97, 
! venator, 199. 
! vethenici milites, 
vexillifer, 108. 
vicarius, 303. 
vicebanus, 298, 
vicecancellarius 

248. 
vicecomes, 303. 
vijcée, 3, 7, 303. 
vik, 41. 
villani, 106. 
villicatio, 200. 
villicus, 199, 200. 
vinar, 72. 

Vinodol (Loi du}, 310. 
Vithasii, 44. 

44. 

regni, 

  vithiazes, 44-45. 
vladalei, 71, 98, 407, 109, 
vladaf, 199. 
vladaëti, 71, 98. 
vladyka, 16, 201, 

205,-227, 972, 
vlast, 7, 110, 202. 
vlastacus, 106. 
vlastela, 294, 
vlastele, 88, 97-98. 
vlastelititi, 97, 99. 
vlaÿtak, 106. 
voinstvo, 163, 
vojevoda, 3, 16, 54, 71, 

108, 246. 
vojevodnica, 48. 
vojin, 97. 
vojnik, 97. 
voloberëtina, 72, 
volodèti, 147. 
volost”, 123, 1924, 1927, 

198, 129, 130, 133, 136, 
142- 146,154, 157, 158, 
182, 185, 265. 

volostel”, 185. 
Volumina legum, 280. 
vosop, 48. 
volcina, voir : otéina. 
votéinik, 159, 
vratar, 293, _ 
vrhovina, 102. 
vvedennye bojare, 165. 

202, 

  

Weiczhessen, 44. 
wiéeZne kublo, 45. 
wiec, 3, 7. 
Withasen, 44. 

‘| Witsazzen, 44.     wlodyey, 240. 
wojewédziwo, 246.   zakon, 7.
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Zakon gradskij, 78. 
Zakon cara Justiniana, 

114-116. 
Zakon sudny;, 78-79. 
Zakonik St. Duëana, 112- 

118. 
zapiszki, 220. 
zbor, 101, 267, 

kupan zbor, 314. 
314 ; 
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zemja, A0, #1, 62. 
zemliski ljudi, 105. 
zemlja, 152. 
zemskij nacal’nik, 175. 
zemstvo, 175-176, 177. 
Leuyasasiirov, 72, 
zmurdi, 45. 
Zalovanny ja 

184. 
gramoty, 

Zil'cx, 167. 
Zitar, 72. 7 
Zupa, 40, 71, 89, 

109, 112, 294. 
Zupan, 15, 16, 44, 45, 54, 

68, 88-89, 107-109, 199, 
203, 288, 293. ° 

108- 
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